
APPENDICE E

,
REPERCUSSIONS POUR LES PARTICULIERS ACTIONNAIRES,

DE L '.IMPOSITION DES REVENUS DES SOCIETES
SOUS LE REGIME FISCAL ACTUEL

On reproche ordinairement au regime actuel d'imposition des revenus

des societes de frapper d'une double imposition le produit des distributions

faites par les societes. Bien que le degrevement actuel d'imp'Ot touchant

les dividendes allege dans une certaine mesure le fardeau fi~cal, on soutient

que cet allegement est insuffisant et s 'applique d 'une mani.ez-e LnegaLe et

inequitable aux revenus des actionnaires.

La double imposition est presque toujours qUalifiee d'injuste et de

partiale et, dans tous les cas, de desavantageuse pour les actionnaires.

8i l'on admet que le revenu d'une societe est en realite 1e revenu de ses

actionnaires, que ce dernier leur soit distribue ou non, alors la partie

du revenu qui est distribuee forme l'assiette de deux imp'Ots, 1 'un perqu

de la societe m~e en vertu de l'imp6t sur le revenu des societes et

l'autre frappant les actionnaires lorsqu'ils reqoivent des dividendes.

C'est, semble-t-il, l'existence de ces deux levees d'imp'Ot qui a souleve

tant d'objections au sujet de la double imposition. IvIais avant de conceder

que la double imposition est aussi injuste qu'on ne le pretend parfois, i1

est necessaire de proceder a un examen des repercussions de ces imp'Ots.

A cette fin, on a effectue une serie de calculs de la double imposition,

en tenant compte de diverses situations dans 1esquelles peuvent se trouver

les societes et les actionnaires, en prenant pour acquis que c'est le m~e

revenu qui est tiaxe a deux reprises 1.1 et que le fardeau de l'imp6t sur le

revenu des societes retombe entierement sur les actionnaires. Le probleme

de l'incidence de l'impOt sur le revenu des societes est analyse en detail

dans le Rapport, mais dans ce cas-ci, nous presumons que ce fardeau retombe

entierement sur les actionnaires.

11 est evident que 1 'expression "double imposition" ne decrit pas avec

exactitude la situation fiscale actuelle. Par exemple, ce terme n'exprime
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pas avec precision 1 'injustice flagrante qui existe lorsque Ie revenu d'une

societe est assujetti a l'impot des societes de 50 p. 100 et que l'action

naire n'a qu'un faible revenu exempte de l'impot. Pour traduire la situa

tion, une autorite en la matiere a suggere deux expressions plus precises et

p.Lus realistes: "sous-dmposi.tLon relative" et "surimposition relative" y.
Lorsque Ie total de l'imp6t des societes et de l'impot des particuliers

preleve sur un montant donne de revenu distribue par une societe depasse Ie

montant de l'impot personnel qui aurait ete preleve sur un revenu equivalent

rec;u directement par l'actionnaire, on dit qu'il ya "surimposition rela

tive", et s'il est inferieur, on dit qu'il y a "sous-imposition relative".

Ces expressions serviront a mieux expliquer les effets de la double imposi

tion en diverses circonstances.

Dans Ie cas de societes dont les actionnaires Bont en nambre restreint

et exercent une activite au sein de l'entreprise (ces organismes peuvent

~tre consideres comme des societes en nom collectif ou comme des entreprises

a proprietaire unique, constituees en societe par actions), il ne peut

jamais yavoir surimposition relative et, au-dela d'un certain niveau de

revenu, il peut toujours yavoir sous-imposition relative lorsqu'on draine

Ie revenu de la societe sous la forme d'un agencement ideal des salaires,

des dividendes et de I' option prevue a l' article 105 de la Loi de l'impOt

sur Ie revenu. Le tableau E-I illustre bien cette situation dans Ie cas

d'entreprises a proprietaire unique constituees en societes par actions.

Ce tableau presuppose une distribution totale et, partant, 1 'absence de

toute autre dette d' impot. Mais s'il n 'y a pas distribution totale on

peut encore realiser une epargne sur Le montant d'impot qu'il faut payer

immediatement. En realite, cette epar'gne constitue un ajournement du

paiement, mais cet aj ournement a une valeur en soi, surtout si Le paiement

est repone a une date eloignee.

Les actionnaires d'une societe a nombre restreint d'actionnaires qui

ne sont pas employes par la societe ne peuvent pas retirer les revenus de



TABLEAU E-l

COMPARAISON DES IMPOTS PAYABLES PAR UNE ENTREPRISE A PROPRIItTAIRE UNIQUE NON CONSTITUEE
EN SOCIETE PAR ACTIONS OU PAR UN EMPLOYE A SALAIRE ET PAR UNE ENTREPRISE A PROPRIETAIRE

UNIQUE CONSTITuEE EN SOCIETE PAR ACTIONS SELON DIVERSES METHODES. DE DISTRIBUTION

Imp~t a payer par une entreprise a proprietaire
mt1q.u.e, constituee en societe par actions

Imp~ a payer par une Si le revenu de l'en

entreprise a praprie- Si le revenu de treprise est distri-

taire unique non cons- l'entreprise est bue.au moyen de

tituee en societe par distribue au mqyen salaire, de dividendes Montant et pourcentage Montant et pourcentage

actions ou par un de salaire et de et d 'une option en de la sous-imposition de la sous-imposition

employe a salaire div1dendes vertu de l'article 105 relative suivant (3) relative suivant (4)

$ $ $ $ p. 100 de (2) $ p. 100 de (2)

(2) (3) (4) (5 ) (6) (7) (8)

1,14c 1,140 1,140

1,374 1,371 1,371 3 .22 3 .22
....;j

1,930 1,891 1,891 39 2.02 39 2.02 ....
....;j

3,720 3,394 3,394 326 8.76 326 8.76

5,915 5,114 5,114 801 13.54 801 13.54

8,165 7,103 6,840 1,062 13.01 1,325 16.23

13,110 11,255 10,235 1,855 14.15 2,875 21.93

15,610 13,755 12,045 1,855 11.88 3,565 22.84

26,555 24,333 22,681 2,222 8.37 3,874 14.59

50,945 47,987 44,454 2,958 5.81 6,491 12.74

119,640 116,315 109,249 3,325 2.78 10,391 8.69

193,335 189,702 174,684 3,633 1.88 18,651 9.65

268,335 264,643 240,119 3,692 1.38 28,216 10.52

348,280 344,220 305,554 4,060 1.17 42,7 26 12.27

25,000

Remarques; une entreprise a proprietaire unique constituee en societe par actions est une societe dont les actionnaires sont en nombre restreint et
exercent une activite au sein m&le de l ' entreprise. On suppose dans ce tableau que l'entreprise a proprietaire unique constdtuee en
societe par actions n'a qu'un seul actionnaire, qu'on a adopbe l'aiencement ideal du salaire, des dividendes et de 1 'option prevue a
1

larticle
105, qu'on a fait une distribution complete et que le contribuable actionnaire a droit a la deduction unifOrDle de $1,100.

On a applique 1es taux en vigueur en 1963.
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sous :forme

des

actieru1aires decrits au

fiscales se ressemblent,

U.ri~.LC.a", 105 de la Loi. Dans cea 1

revenu

I'ous ces tableaux donnent chaque echelon

de 01.1. rela-

zevenu au taw:: de l'impat

de 1

en

peuvent

revenu

conjugue aveccelui des particuliers, dans Ie cas

actions sont vendues au puhl.Lc, n di:f:fere du tableau E-2 en ce

suppose que Ie taux de 50 p. 100 de l'impet des socletes est

au revenu global et qu'on Les tout le

Les circonstances dans lesquelies se trouvent ces actioru1aires dont le

ncmbre est restreint peuvent varier grandement; aussi, n' est-il pas toujours

possible d'illustrer la situation avec toute la du tableau E-l

aU 1 'on a presume que la societe constituait la z-evenu

de l'actiormaire. tableau E-2 indique 1 1 societes

avec ce1ui , dans Le cas actd.onnadz-es

societes a ncmbre restreint d'actionnaires qui ne sont pas de cette

societe. On suppose que ces actionnaires ont d'autres revenus et len

consequence l'mpet personnel est calcule au taux marginal On

presume aussi que Ie revenu est distribue selon mcilleure combinsisen

dividendes et des

de \Jl.LW.L \AJt::J;IUM:l'liS

de revenu ne,rs.('l11.neJ Le

cas, Us ont La :faculte de retirer 1e revenu de La societe sous la :forme de

dividendes ou sous 1a :forme de paiements dans la proportion opti-

mum, de dividendes et de montants determines selen 1 de 1 'article

105. A noter, de plus, que dans une certaine mesure , 1e paiement d 'hono

raires raisonnables au administrateurs pent contribuer a placer ees derniers

dans une situation identique a celie des actionnaires qui sont employes a
plein temps.

tive, au regard de

personnel.

1 'article 105. Le tableau E- 3



TABLEA.U E-2

COMPARAISON DES IMP6TS PAYABLES SUR $100 DE REVENU SUPP:LEMENT.A.IRE
PROVENANT D'UNE SOCIETE A NOMBRE RESTREINT D'ACTIONNAIRES

Si le revenu provient d 'une societe Si le revenu provient d'une societe
imposable au taux de 21 p. 100 imposable au taux de 50 p. 100

Imp8t a payer par une
entreprise a proprie-
taire unique non cons- SUrimposition (ou
tituee en societe par Impet a payer (imp'<'t SUrimposition (ou sous- Jinp'<'t payable (impet sous-imposition

Echelons du actions ou par un em- pers onnel et imp'<'t imposition relative en personnel et impat relative en campa-
revenu personnel p19.:ve a ,salaire ~ des societes reunis) comparaison de (2) des societes reunis) raison de (2)

(t)
$ * $ p, 100 de (2) $ * p, 100 de (2;

(2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)
Aucun revenu
imposable - 21.00 21.00 - 50.00 50.00

1 - 1,000 14.00 16.26 2.26 16.14 47.00 33.00 235.71
1,000 - 2,000 17.00 18.63 1.63 9.59 48.50 31.50 185.29
2,000 - 3,000 20.00 21.00 1.00 5.00 50.00 30.00 150.00

-.)3,000 - 4,000 19.00 20.21 Pi 1.21 6.37 49.50 Pi 30.50 160.53 "D4,000 - 6,000 22.00 22.58 .58 2.64 51.00 29.00 131.82
6,000 - 8,000 26.00 25.74 ( .26) (1.00 ) 53.00 27.00 103.85
8,000 - 10,000 30.00 28.90 (1.10) (3,67) 55.00 25.00 83.33

10,000 - 12,000 35.00 32.85 (2.15 ) (6.14) 57.50 22.50 64.29
12,000 - 15,000 40.00 34.83 £! (5.17) (12.92) 58.75 £! 18.75 46.88
15,000 ~ 25,000 45.00 36.81 (8.19) (18.20) 60.00 15.00 33.33
25,000 - 40,000 50.00 38.78 (1l.22) (22.44) 61.25 1l.25 22.50
40,000 - 60,000 55.00 40.76 (14.24~ (25.89~ 62.50 7.50 13.64
60,000 - 90,000 60.00 42.73 (17.27 (28.78 63.75 3.75 6.25
90,000 - 125,000 65.00 44.71 (20.29) (31.22) 65.00 - -

125,000 - 225,000 70.00 46.68 (23.32) (33.31) 66.25 (3.75) (5.36)
225,000 - 400,000 75.00 48.66 (26.34) (35.12) 67.50 (7.50) (10.00)
400,000 et plUS 80.00 50.63 (29.37) (36.71) 68.75 (11.25) (14.06)

§./ Echelle des taux d'impet de 1963.

W Jusqu 'a ce niveau, on presume qu 'on a pu recourir au degrevement d'impet pour dividendes afin de compenser 1 'impat sur d 'autres revenus.

£! A ce niveau, on presume que le revenu de La societe apres le paiement de 1 'imp8t, a eM distribue moitie sous forme de dividendes en espsces
et moitie sous les formes facultatives autorisees par l'option de 1 'article 105.



::cABLEAU E- 3

COMPARAISON DES IMPOTS PAYABLES SUR $100 DE REVENU SUPPLEMENTAIRE PROVENANT
DrUNE SOCrE:rE DONT LES ACTIONS SONT DETENUES PAR LE PUBLIC

J;rap'Ot payable si Ie revenu provient d 'une societe dont le revenu est imposable au taux de 50 p. 100

Si la societe distribue tout son Si la societe distribue seulement 50 p. 100
revenu apres paiement de l'impfit de son revenu apres paiement de l' impClt

Impat a pa;yer par une
entreprise a proprie-
taire unique non cons-
tituee en societe par Jinp'Ot personnel et Surimposition Imp'Ot personnel et Surimposition (ou

Echelon de actions ou par un em- imp'Ot des societes (ou so~-imposition) impat des societes sous-imposition)
revenu personnel ploy<:) a selaire ?d reunia relative reunis relative

$ $ $
(t)

p. 100 de (2)
(l)

$ p. 100 de (2)
(1) (2) (3) (5) (7) (8)

Aucun revenu
~imposable - 50.00 50.00 - 50.00 50.00 -

1 - 1,000 E.! 14.00 51.50 37.50 268.0 50.75 36.75 262.5
1,000 - 2,000 E.! 17.00 51.50 34.50 203.0 50.75 33.75 198.5
2,000 - 3,000 pj 20.00 51.50 31.50 157.5 50.75 30.75 153.7
3,000 - 4,000 pj 19.00 50.00 31.00 163.2 50.00 31.00 163.2
4,000 - 6,000 22.00 51.00 29.00 131.8 50.50 28.50 129.6
6,000 - 8,000 26.00 53.00 27.00 103.9 51.50 25.50 98.1
8,000 - 10,000 30.00 55.00 25.00 83.3 52.50 22.50 75.0

10,000 - 12,000 35.00 57.50 22."" 64.3 53.75 18.75 53.6
12,000 - 15,000 40.00 60.00 20.00 50.0 55.00 15.00 37.5
15,000 - 25,000 45.00 62.50 17.50 38.9 56.25 11.25 25.0
25,000 - 40,000 50.00 65.00 15.00 30.0 57.50 7.50 15.0
40,000 - 60,000 55.00 67.50 12.50 22.7 58.75 3.75 6.8
60 ,000 - 90,000 60.00 70.00 10.00 16.7 60.00 - -
90,000 - 125,000 65.00 72.50 7.50 11.5 61.25 (3.75 ) (5.8)

125,000 - 225,000 70.00 75.00 5.00 7.1 62.50 (7.50) (10.7)
225,000 - 400,000 75.00 77.50 2.50 3.3 63.75 (11.25~ ?15.0 ~
400,000et plus 80.00 80.00 - - 65.00 (15.00 18.7

?d Echelle des tiaux d'imp'Ot de 1963.

E.! On a presume que le contribuable ne peut utiliser tout Le degrevement d'imp'Ot pour di videndes afin de compenser- l'impat sur d 'autres r-evenus,
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Le tableau E-2 fait voir que la surimposition relative greve le revenu

au niveau le moins eleve de l'echelle des revenus, peu importe que le r eve

nu de la societe soit imposable au taux de 2l p. lOa ou au taux de 50 p. 100;

il indique aussi que Le degre de surimposition relative diminue gra.

duellement en proportion de l'augmentation des autres revenus de l'action

naire jusqu 'au point ou l'actionnaire a revenu eleve benef'Lcde d 'une sous

imposition relative. 11 est evident que le degre de surimposition relative

du reve~u des societes sera beaucoup plus considerable au taux de 50 p. lOa

qu'a celui de 2l p. lOa, et que, lorsque ce taux de 2l p. lOa sera applica

ble, le niveau du revenu personnel ou la surimposition relative se trans

formera en sous-imposition relative se situera bien au-dessous du niveau

ou se produit le mem.e pnencmsne avec l'application du taux de 50 p. Loo,

On suppose au tableau E-2 que tout le revenu de la societe a ete

distribue et qu'il n 'est plus imposable d 'aucune f'acon, Naturellement,

cette supposition n'est pas realiste, car il est extremement rare que tout

le revenu soit distribue. Dans la mesure ou la distribution n'est pas

complete, une partie de l'impot se trouve differee et si l'actionnaire peut

vendre ses actions a un prix qui comprend une partie ou le total du revenu

non distribue, il e ehappe au paiement de l'impOt ainsi differe. lb.e si

l'une des caracteristiques de ce genre de societes est l'absence habituelle

de mar che pour la vente de leurs actions, surtout lorsqu 'elles representent

une participation minoritaire, il arrive souvent qu' on evite le paiement de

l' impot, au moyen du depouf.Ll.emerrt du surplus.

Le tableau E-3 illustre la portee de la surimposition ou de la sous

imposition relative a l'egard du revenu de societes dont les actions sont

detenues par le public. Dans ce cas, l'actionnaire est un individu dit

portefeuilliste (ou placeur de fonds); il n'exerce que peu 011 pas d'influenee

dans la direction des affaires de la societe; les actions de la societe

sont faciles a negocier, soit parce qu'elles sont inscrites a une bourse

reconnue, soit parce qu'on les negocie regulierement au camptoir. A cause



des ncmbreux

d'autres, selon un certain ncmbre

excree sur les affaires de la

des

consequerrt , Le bien-fonde des plaintes relatives a la surimposi

1umiere des conclusions precitees. En bref,

avantage certains contri-dire

Par

de peu d'i:nfluence

societe et

on

buab1es "candis qu'elle en

actionnaires, qu 'un actlonnaire participer aux

benefices de 18. societe que Le truchement des dividendes ou ,

dans Ie cas les benefices non distrlbues concourent a 1 'augmentation du

prix de 1 'action la vente des actions.

On r-emarque tableau E-3 que La plus forte surimposition relative

survient 1 'actionnaire n pas r-evenu imposable et qu 'un seul

est Le montant de surimposition relative diminue a mesure

que Ie revenu augmente. Ie cas ou tout Ie revenu de la societe apres

deduction de I est distribue sous forme de dividendes, on n'atteint

jamais Le stade de la relative. Dans Le cas ou seulement

la moitie du revenu de la societe deduction de 1 est distribue

sous forme de dividendes, 113, est atteinte lorsque Le con-

tribuable se trouve un de revenu de $90,000 ou plus, et elle

progresse a mesure que Ie revenu augmente.

de circonstances. l'h Le desavantage est plus considerable pour

Lea actionnaires qui ont un faible revenu et detiennent des actions de

societes a revenu eleve.
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NOTES

11 Gette hypothese est conf'orme au concept cc:mprehensif du revenu

adop'te dans ce Rapport et voulant que l'iJII.p$t soit perqu des organis

mes seulement camme moyen d 'atteindre les particuliers qui sont les

proprietaires de ces organismes.

g] Richard Goode, The Postwar Corporation Tax structure, New York:

New York Tax Institute Inc,. , 1947.



APPENDICE F

DIFFERENTES J:.:rETHODES D'D,lPOSITION DU RE'v.i;;['W
PROVEI~{T DES SOCIETES

La methode canadienne actuelle d'imposition des revenus provenant de

societes n'est pas satisfaisante. Dans cet appendice, nous considerons

differentes methodes d'imposition du revenu provenant des societes. La

solution ideale dans ce domaine serait celIe qui entrainerait un meme

fardeau fiscal sur Ie revenu provenant des societes et sur Ie revenu prove-

nant de tous les autres moyens de faire des affaires. L'in~artialite du

traitement fiscal, si difficile soit-elle a realiser campletement, devrait

toujours ~tre Ie but vise.

Le vaste concept de revenu adopte dans Ie Rapport n'attribue Ie

revenu qu 'aux individus et non pas aux organismes ou aux personnes morales.·

Le revenu annuel (ou la perte) qu'un individu retire du fait de la deten-

tion d'une participation dans une societe serait etabli de fa~on ideale en

prenant la sowne des dividendes et autres repartitions per~us au cours de

l'annee, et des changements survenus au cours de la meme annee dans la

valeur marchande de ses actions dans la societe. Son revenu total (ou sa

perte) a long terme serait la somme des dividendes qu'il a requs depuis

qu'il detient ces actions et la difference entre Ie coUt initial et Ie

prix qu'il obtient lors de la vente finale de ses actions. D'apres ce

vaste concept, Ie revenu courant de la societe ne serait qu'un des elements

determinants, bien que tres important, du revenu de l'actionnaire indivi-

duel 1/. Si Ie revenu annuel de l'actionnaire individuel etait calcule

d'apres cette base ideale, et si taus les actionnaires residaient au Canada,

il ne serait plUs necessaire de lever des impots sur Ie revenu de la

societe ou au niveau de la societe.

Toutefois, l'application integrale de ce concept exigerait la deter-

mination annuelle de la valeur de toutes les actions. Dans Ie cas des

actions frequemment negociees, la chose serait relativement facile, mais

dans Ie cas des societes familiales dont Ie nambre d'actionnaires est

725
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restreint, il n' existe aucun mar che actif pour La vente des actions, et

1 'evaluation des actions de ces societes serait contestable et ce long

pr-ecede ne donnerait que des resultats approxima.tifs rendant inutilisable

1 'evaluation annuelle du revenu.

Ayant concede qu'il n 'est pas possible d'imposer le revenu provenant

de la detention d'actions de societes en tenant compte annuellement de

leurs plus-values ou de leurs moins-values, il devient necessaire d'eviter

un ajournement injustifie de l'assujettissement a l'imp8t qui resulterait

du fait que les particuliers soient imposes sur les dividendes re~us et

qu'ainsi, ils soient portes a laisser le revenu s'accumuler entre les

mains des societes.

Dans cet appendice, nous examinerons diverses methodes d 'attribuer le

revenu provenant d "une societe, a ses differents actionnaires. Ces

methodes doivent permettre la prevention de l'ajournement de l'impat et

assurer que le revenu de chacun des actionnaires attribuable a La detention

des actions d tune societe porte autant que possible sa part du fardeau de

l'imp'Ot.

Notre revue du regime canadien actuel dtimpositiQn du revenu prove

nant des societes demontre que si le fait de differer La distribution des

benefices peut retarder la perception par le fisc d'importants imp8ts

supplementaires , les societes seront portees a ne pas repartir leurs bene

fices, qu relies en aient ou non besoin aux fins de 1 'exploitation.

Une methode de preveni.r l'ajournement de 1 'imp at serait 1 'utilisation

de stimulants ou de motivations pour encourager la distribution des bene

fices et, consequemm.ent, l'integration des revenus et des imp6ts des parti

culiers et des societes. Cependant, il est devenu apparent que toute

mesure propre a stimuler La distribution des benefices d 'une societe, qu ' il

s 'agisse d 'un imp6t special sur le surplus accumul.e ou d 'un taux d limp'Ot

moins eleve sur le surplus distribue, serait consideree comme une penalite
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sur la retention des benerices et resulterait en un genre de partialite

a l 'egard des distributions. Pour ces raisons, une telle solution serait

inrerieure a celle qui ne depend pas des distributions reelles, qui encou-

rage l'integration des structures de l'imp8t des particuliers et de celui

des societes et qui ne ravorise ni la distribution, ni la retention des

benerices par les societes.

1l1ethode de l'attribution complete ou
de la societe en nom collectir

D'apres cette methode, le revenu, distribue ou non, provenant des

societes serait attribue annuellement aux divers actionnaires. Les

actionnaires individuels devraient alors inclure dans leur revenu la partie

du revenu de la societe qUi leur aurait ete attribuee et payer a. cet egard

l'imp6t au taux progressir applicable dans leur cas. Les societes action-

naires devraient aussi inclure dans leur revenu la partie de tel revenu

qui leur aurait ete attribuee de sorte qu 'elle serait attribuee encore une

rois avant l'attribution rinale aux actionnaires individuels. Les divi-

dendes n'entreraient pas en ligne de compte dans le calcul du revenu

annuel. Jusqu 'a. ce point, cette methode est semblable a celie que l' on

applique presentement au revenu des societes en nom ccd.Lectd.f' ou des

societes par actions personnelles. Touterois, pour se conformer au prin-

cipe de l' assiette comprehendve de l' impOt adoptee dans ee Rapp!rt, un

ajustement rinal serait necessaire lors de la realisation ultime, ou de

la realisation presumee, des actions de la societe. Un tel ajustement

rinal exigerait que les particuliers et les societes maintiennent chacun

des registres indiquant le prix d'achat des actions en cause, auquel il

raudrait ajouter la valeur de la partie attribuee du revenu de la societe y,
et deduire les dividendes re~s relativement a. ces actions. La diffe-

rence entre le prix d'achat ainsi redresse et le produit de la realisation,

ou la plus-value presumee , representerait le montant de l'ajustement final.

A premiere vue, cette methode semble @tre une solution Ldea.Le, Elie
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permettrait d'imposer le revenu provenant de societes aux memes taux que

les autres formes de revenus, de faire disparaitre la difference des

traitements qu 'on applique aux benefices distribues a. ceux qui ne le sont

pas, de rendre inutile l'imp~t au niveau de la societe et de corriger au

moment de la vente des actions les divergences occasionnees dans l'assiette

comprehensive de l'imp~ par 1 'utilisation annuelle du revenu provenant de

societes comme mesure de 1 'augmentation de La valeur des actions.

Une telle methode serait applicable dans le cas des societes ayant

un nombre restreint d 'actionnaires, et une structure de capital simple et

ressemblant a. des societes en nom collectif constituees en compagnies.

Dans le cas de ces societes, nous avons recammande qu'elles puissent choisir

d 'C1ltre imposables comme des societes en nom collecti!. Toutefois, cette

methode soul.eve des difficultes d 'ordre administratif et d 'execution qui

prennent des proportions alarmantes dans le cas des societes ayant une

structure de capital complexe et un grand nombre d'actionnaires. Sans

meme tenir compte des complications decoulant de la detention d'actions

par des non-residents, un de ces pr-ob.Lemes consiste dans la necesaate de

repartir le revenu de la societe entre des myriades d'actionnaires. Cer

taines actions peuvent ~tre immatriculees sous le nom de prete-non tels

que les banques et les courtiers, et un m'E!me prete-nom peut detenir des

actions pour differents contribuables. Les interets opposes des differen

tes categories d'actionnaires pourraient occasionner des difficultes con

siderables dans la repartition du revenu ou meme des injustices. A moins

que la societe ne realise regulierement des benefices suffisants pour payer

les dividendes stipules sur toutes les categories d 'actions sauf' celles de

dernier rang, il lui faudrait peut-etre utiliser, pour le paiement des

dividendes aux actionnaires privilegies, des fonds sur lesquels les action

naires ordinaires auront paye 1 'impat. La possibilite d 'une nouvelle

repartition des revenus des annees anterieures provenant des societes sur

une base equitable, surtout lorsque les actions changent de mains frequen:anent,

presenterait des difficultes insurmontables. Les actions de societes detenues
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par d'autres societes seraient une source additionnelle de difficultes

dans la determination du revenu provenant des societes et pourraient

rendre impossible la production au moment voulu de rapports aux actionnai-

res et de la repartition des profits entre eux 3/. n i:lerait bien inutile

de cataloguer les autres difficultes que comporterait cette methode, mais

m~e s'il etait possible de resoudre les difficultes d'ordre administra-

tif, l'on peut se demander si l'on pourrait reussir a faire accepter par

Ie pUblic une methode qui obligerait un actionnaire d'une societe dont les

actionnaires sont tres nambreux a payer comptant un impat sur un revenu

provenant de societes qu'il n'aurait m~e pas re~u.

nest egalement inutile de traiter en detail les difficultes addi-

tionnelles qui se presenteraient dans Ie cas des actionnaires non residants.

Ces difficultes camprendraient, entre autres, la perception de l' impot et

la determination des taux applicables a des particuliers non residants.

Par consequent, malgre ses avantages theoriques, il est evident que

la methode de 1 'attribution complete ou de la societe en nom collectif

est impraticable.

Methode ne cornportant aucun impat
au niveau des societes

La seule autre methode generale qui ne comporte aucun impot au niveau

des societes exigerait que les dividendes et les gains ou pertes resultant

de la realisation des actions soient inclus dans Ie revenu des actionnaires.

Dans Le calcul de leur revenu, les particuliers incluraient les dividendes

re~us et les gains realises ou les pertes subies a la vente des actions et

payeraient l'impot sur Ie total aux taux progressifs applicables a leur

cas. Aucun impot ne serait exigible des societes sur les dividendes qu'elles

recevraient ni sur les gains qu'elles realiseraient par la vente d'actions,

avant que ces benefices aient ete distribues aux particuliers sous la forme

de dividendes, ou avant que Ie particulier ait realise ce revenu par la vente

de ses actions dans la societe actionnaire.
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Bien que cette methode eliminerait plusieurs des difficultes qu!en-

trainerait la methode d'attribution complete, elle permettrait au contri-

buable de differer a son gre la reconnaissance du revenu aux fins de

l'imp6t. OUtre l'injustice flagrante provenant du fait que tous les

contribuables ne pourraient se preva+oir de ce choix, il en resulterait

des consequences graves sur les revenus de l'Etat. En moyenne, les bene-

fices non distribues des societes ont'augmente annuellement d'environ 1,250

millions de dollars de 1952 a 1961. Si on ajoute Le stimulant qui re sul.t.e

du fait que Ie revenu puisse rester en la possession des societes sans

qu'il soit imposable, ce montant ne ferai t que grossir et, en theorie, Le

paiement de tous les impots sur Ie revenu non distribue des societes

pourrait ~tre ajourne pour une duree egale a la vie des actionnaires resi-

dants. Mais un danger encore plus grand resulterait du fait qu I en 1 'absence

d tune methode de perception de 1 'impet sur les gains realises par les

actionnaires non residants lors de la vente de leurs actions, Ie revenu non

distribue de la societe imputable a La periode pendant laquelle ils auraient

detenu ces actions echapperait completement a l'imp6t canadien. Pour Ie

Canada, aU. La participation dans les societes est en grande partie entre

les mains de non-residents, la perte de revenu serait considerable.

Consequences de l'impet au
niveau des societes

Les methodes precitees ne comportent pas l'etablissement ou la percep-

tion d 'un imp6t au niveau des societes. I.e rejet de ces methodes rend

inevitable la perception dtune forme quelconque d'imp6t au niveau des

societes. Pour Le moins, un tel impot doit empecher 1 'accumulation

exenrpte d'impOt du revenu des socf.etiea, Qu til soit applicable seulement

a la partie non distribuee du revenu provenant de societes ou a la fois

au revenu distribue et non distribue provenant de societes, il est impli-

cite, selon la notion de 1 tassiette comprehensive de l'impOt, que 1 'imp6t

soit per~ au niveau des societes uniquement en vue d'atteindre le parti-

culier qui beneficie en fin de corn;pte du revenu provenant des societes.
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Ainsi, Le prelevement de l'impe>t au niveau de societes exige en toute

justice que cet impot soit aussi rattache aux actionnaires appropries

et que ceux-ci pUissent en obtenir Le degrevement dans la mesure du

possible.

En plus des pz-ob.Lemes de structure decou.Lant de l'attribution du

revenu des societes-aux particuliers et de l'integration de l'impe>t au

niveau des societes avec celui des particuliers, l'imp8t sur Le revenu

des societes souleve Ie probleme de la double imposition du revenu prove

nant des societes. Camme Ie demontre l'appendice E de ce tame, ce n'est

pas simplement une question de double imposition. De plus l'econanie

s' est ajustee a. I'existence d 'un imp8t non integre ou, tout au plus,

partiellement integre sur les societes. Toutefois, l'integration de

l'imp8t des societes a. la structure des taux de l'impe>t personnel serait

souhaitable car elle eliminerait les anomalies dans la repartition des

ressources qui resultent d'un impe>t non integre sur les societes.

Cette conclusion necessite l'examen des diverses methodes par les

quelles non seulement Le revenu provenant des societes pourrait 'etre

attribue aux differents actionnaires, mais qUi permettraient aussi l'inte

gration de l'impe>t sur les societes avec 1 'imp6t sur Le revenu des parti

culiers. Ces diverses methodes sont exposees ci-apres.

Possibilite de deduire les dividendes

Bien qu'll soit essentiel de percevoir au niveau de la societe un

imp6t a. l'egard du revenu non distribue provenant de la societe, II faut

se demander si un tel imp6t est necessadz-e sur les distributions faites a.
m'6ne Le revenu de l'exercice courant. Si l'on permettait a. 1a societe de

dedufre dans le calcul de sa declaration d'impe>t les dividendes payes , et

si l'on obligeait les actionnaires qui ont re~u ces dividendes a. les

inclure dans leur propre revenu, La partie distribuee du revenu provenant

de societes deviendrait imposable aux taux progressifs de l'imp()t des
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particuliers et les difficultes concernant l'integration se trouveraient

resolus relativement a cette partie du r-evenu,

En principe, cette proposition est tres acceptable. Elle prevoirait

l'imposition du revenu distribue provenant des societes de la m~e maniere

que les autres formes de revenus et, en plaqant sur un pied d 'egalite les

paiements d'interet sur les emprunts et les paiements de dividendes, elle

eliminerait apparenmerrt , ou du moins reduirait, tout avantage qu'il y aurait

a financer l'expansion de la societe en contractant des emprunts plutot

qu 'en emettant des actions.

Cependant, cette proposition comporte de nambreux desavantages, inde

pendamment de l'effet que provoque sur les recettes fiscales la tres forte

participation des non-residents dans les societes canadiennes. L'emploi

d 'une per-Lode d 'un an camme mesure du revenu produirait des resultats peu

satisfaisants si les pertes devaient etre z-eportees en avant ou en arz-Lere

sur une periode de temps raisonnable. Le m~e raisonnement exigerait une

disposition semblable pour le report en avant ou en arriere des paiements

de dividendes excedant Ie revenu de la societe sur les annees ou Ie revenu

est plus considerable que le montant des dividendes payes , Cela pourrait

creer certaines difficultes d'ordre administratif et entrainer la remise

de l'avantage a un autre actionnaire que celui qui yavait droit, mais ces

difficultes ne seraient pas insurmontables. Toutefois, cette proposition

pourrait avoir des consequences plus graves en ce sens qu'on pourrait en

arriver a la considerer camme une sorte d'amende imposee sur les benefices

retenus, surtout si, lors d 'une distribution subsequerrte , l'impot sur les

benefices non repartis n'etait pas campletement integre a l'impot sur le

revenu des particuliers~. Une telle opinion entrarnerait des pressions

visant a faire augmenter les distributions. Cette proposition donnerait

aussi lieu a l'objection que l'impot frapperait plus lourdement les societes

en expansion dont les besoins financiers sont plus considerables que ceux

des societes solidement etablies, bien que l'on puisse surmonter partiellement
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cette difficulte, en traitant les dividendes en actions comme des dis-

tributions aux fins de llimpot 'i/.

Toutefois, llargument le plus convaincant pour le rejet de cette pro-

position au Can~da provient du haut aegre de prapriete des societes cana-

diennes par des non-residents. La possibilite de dedudz-e les dividendes

equivaudrait, en l'absence de quelqulautre disposition legislative visant

a en redresser l'effet, a une seule retenue de llimpot per~u sur les divi-

dendes distribues aux non-residents. Toute tentative d'augmenter la rete-

nue de llimpet sur les dividendes payes a des non-residents en vue de

compenser la perte de recettes fiscales decoulant de la propriete d'actions

des societes par des non-residents aurait des repercussions considerables.

Il en serait ainsi m~e si l'augmentation de la retenue de l'impot sur les

paiements faits a des non-residents ne depassait pas le total de l'impot

actuel sur les societes et de la retenue de l'imp6t sur le revenu distribue

des societes a des non-residents. Ce fait est prouve par la declaration

suivante: (traduction)

"Au cours de negocfatd.ons re cent.es , les Etats-Unis ont ete obliges
de considerer les relations entre les dispositions ordinaires des
ententes de retenue d'impot sur les revenus de dividendes et une
variete de politiques fiscales damestiques des autres pays partici
pant a ces ententes. Ces politiques fiscales ont porte les autres
parties contractantes a demander que par entente les taux de retenue
d limpet sur les dividendes p~s aux Etats-Unis soient plus eleves
que les taux de retenue des Etats-Unis sur les dividendes payes a des
pays etrangers. Par exemple, en Allemagne, la politique fiscale
comporte un taux divise de l'impOt sur les societes en vertu duquel
les benefices distribues sont imposes a des taux beaucoup moins eleves
que les benefices non distribues. Une telle politique interne exige,
pretend-on, un taux de retenue d'impot p.Lus eleve sur les dividendes
payes par une filiale allemande a sa societe mere etrangere que le
taux prevu ordinairement par les ententes et par llavant-projet de
l'O.C.D.E., qui est de 5 p. 100 dans le cas de dividendes de certaines
filiales a leur societe mere et de 15 p. 100 sur les autres dividen
des. Dans d I autres pays, ccmme la Belgique, la difficulte resulte
d rune attitude dlfferente a. l'egard de La double imposition danesti
que des dividendes, en vertu de laquelle l'actionnaire damestique
beneficie d 'un degrevement d limpot pour une partie de l'impot sur
les societes; la difficulte resulte aussi du deve.Loppemerrt interne
de cette polit:l.que. Dans d 'autres cas, comme au Canada, la difficulte
provient du desir d 'etablir une distinction entre les filiales det.e
nues a un haut degre par des etrangers et celles 01.1. la participation
danestique est plus forte."
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"Quel que soit le motif Lnvoque , on demande aux Etats-Unis de
consentir a l'insertion dans 1 'entente d'une disposition par
laquelle leur taux de retenue de 1 'imp'Ot sur les dividendes
payes a un pays particulier serait moins eleve que le taux
d'imp'Ot percu par ce pays sur les divi.dendes payes aux Etats
Unis. Dans ces cas, dans le but de proteger nos epargnants
contre les taux accrus des impets etrangers et de proteger le
gouvernement des Etats-Unis contre toute perte de revenu
resultant du degrevement d'imp'Ot accoz-de aux etrangers, nous
avons pris ici la ferme decision que les taux internationaux
des retenues de l'imp'Ot doivent @tre reciproques et nous ne
pouvons en consequence consentir des taux plus eleves que les
n'Otres aux autres pays pour se conformer a leur politique fis
cale interieure. Dans le cas le plus simple, par exersp.l,e , le
fait qu'un pays etranger puisse avoir un imp'Ot sur les societes
au taux de 30 p, 100, tandis que le taux d 'impet aux Etats-Unis
est de 48 p. 100, n'autorise pas la retenue de l'imp'Ot a des
taux non reciproques en vertu desquels les taux du pays etranger
seraient plus eleves que les netres. En outre, nous ne sommes
pas en faveur d'une solution qui rendrait les taux de retenue
reciproques par une augmentation de notre propre taux, car une
telle decision serait contraire a l'avant-projet de l'O.C.D.E.
et a la politique qui a dicte cet avant-projet et qui vise a
attenuer la double imposition et a permettre plus de liberte
aux mouvements internationaux des capi.tiaux, II §j

Pour indiquer la perte de revenu qui resulterait dans le secteur des

non-residents si les dividendes devenaient deductibles sans une augmenta-

tion correspondante de 1 'impet de retenue sur les non-residents, nous

ferons remarquer que le montant des dividendes payes a des non-residents

de 1959 a 1963 a ete en moyenne de plus de 540 millions de dollars 1/.

On peut raisonnablement supposer qU'on a paye ces dividendes a m~e des

benefices qui avaient ete prealablement assujettis a l'inrp'Ot des societes

au taux moyen de 40 p. 100, et qu'en consequence ils representent un revenu

de societes avant Ie paiement de l'impot d'environ 900 millions de dollars

sur lequel les societes ont paye 360 millions de dollars d'impot. En

admettant que la politique de non-distribution des societes canadiennes

soit adequate, il est probable que si l'on rendait les dividendes deduc-

tibles, le montant des paiements de dividendes serait bient'Ot augmerrte a
au moins 900 millions de dollars, ce qui representerait une perte annuelle

de revenu d'impot d 'environ 300 millions de dollars §). La ou 1 'imp6t

damestique applicable aux actionnaires non residants est tel que des

avantages fiscaux peuvent etre tires de 1 'augmentation des paiements de

dividendes par les societes canadiennes, il est fort probable que les
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dividendes payes par les societes canadiennes controlees par des etrangers

seraient augmentes et il en resulterait une perte de revenu encore plus

grande. La partie des fonds ainsi retires par le moyen des dividendes,

etant necessaire au financement de la filiale canadienne, pourrait etre

renvoyee au Canada sous la forme de prets ou d'actions mais, en general,

il yaurait tendance a retenir a l'etranger cette augmentation des dividen-

des. 11 est impossible d'estimer l'effet d'une telle situation sur la

balance des paiements du Canada.

Done, mal.gre ses attraits apparents, Le degrevement a l'igard des

dividendes payes dans Ie calcul du revenu des societes est une methode

tout a fait inacceptable au Canada.

Cette conclusion rend inevitable 1 'imposition du revenu au niveau des

societes. Le reste de cet appendice traite des methodes par lesquelles cet

imp6t per~u au niveau des societes et portant sur les benefices distribues

peut etre integre a la structure de l'impot sur Le revenu des particuliers

au moyen de diverses formes de degrevement pour dividendes re~us.

Formes de degrevement
pour dividendes requs

Ma,j oration et degrevement, au taux courant d' imp6t sur Ie revenu des socte-

tes pour une annee relativement a toutes les distributions, gu '_elles pro-

viennent d 'un revenu impose au non impose. Essentiellement, suivant cette

methode, on per~oit un taux fixe d'impet sur Ie revenu au niveau des socie-

tes. Cet impet est cense avoir ete paye pour Ie compte des actionnaires,

mais on n'essaie pas de repartir Ie revenu ou l'impot entre les actionnaires

avant que la distribution ait eu lieu. Lorsqu'une distribution a lieu ou

est presumee avoir eu lieu, camme dans Ie cas d'un dividende en actions,

il serait suppose qu'elle a ete payee a mleme un revenu qui a deja ete

assujetti au taux d'impot en vigueur sur les societes, que cela ait reelle-

ment eu lieu ou non, et l'actionnaire residant imposable devrait inclure

dans son revenu personnel 1 'equivalent brut de la distribution qu'il a
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t ouchee, n aurait aussi droit a. un degrevement pour l'ilnpat qui est

cerise avoir eM paye pour lui par la societe 2/. Dans le calcul final

de Itobligation fiscale et personnelle de Itactionnaire de l'annee en

cause, on ferait un redressement approprde , Lorsque l'ilnpbt qui est cense

avoir ete paye pour l'actionnaire est plus eleve que le taux d'ilnpot per

sonnel de l'actionnaire, celui-ci aurait droit a. un remboursement; mais

dans le cas contraire, l'actionnaire devrait payer la difference 19.1.

Bien que cette methode ne soit pas identique au systeme recemment discon

tinue au Royaume- Uni W, la ressemblance est suffisante pour que nous

puissions profiter de ltexperience acquise et des critiques de ce systeme.

Dans des conditions ideales, cette methode permettrait d'integrer

presque comp.l.etement la structures de l'ilnpot sur les societes et celie

de l'ilnpot sur les particuliers et entra:lnerait un fardeau fiscal aux taux

progressifs appropries de l'impot des particuliers sur la partie distribuee

du r evenu provenant de socf.et.es , Toutefois, ces conditions Ldeaf.es ne se

realiseraient que si le taux de l'ilnpbt sur les societes ntetait pas sujet

a. des fluctuations significatives et si toutes les sources de surplus des

'societes etaient ilnposables au plein taux frappant les societes. M'eme dans

des conditions Ldea.Les , les taux progressifs de l'impot sur les particuliers

ne s 'appliqueraient qu 'au revenu distribue par les societes, surtout si le

taux de ltimpot sur les societes est inferieur au taux le plus eleve de

l'impot sur les particuliers. Les taux progressifs utilises ne seraient

pas necessairement ceux qui sont relies au revenu des personnes qui dete

naient les actions au moment oU. le revenu a ete gagne , bien que l'imposi

tion complete des gains et des pertes sur les actions eliminerait la

plupart des moyens d teviter l'ilnp'Ot.

Etudiee a. la lumiere des conditions et des pratiques courantes et de

1 'usage accepte de l'ilnpbt camme instrument econamique, cette methode

serait interessante a. condition dt~tre accompagnee de dispositions speci

fiques pour en pz-eveni,r- le mauvais usage et en corriger les faiblesses.
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La condition principale serait que tout revenu des societes qui n'est

pas impose au plein taux lorsqu'il est gagn¢ soit assujetti a un impot

additionnel au moment de sa distribution. C'est la methode que nous avons

recommandee dans le Rapport relativement a l'inclusion des gains et des

pertes en capital dans le calcul du z-evenu, Elle est discutee longuement

au chapitre 19 et a l'appendice H de ce tome.

L 'adoption d 'un systeme de majorations et de degrevementis , sans tenir

compte du taux effectif de l'imp6t sur les societes frappant le revenu a
m~e lequel les dividendes ont ete payes~ pourrait provoquer des anomalies.

En l'absence de restrictions dans la legislation, des degrevements seraient

accorde s et des remboursements seraient ef'f'ec'tues relativement a des divi

dendes decoul.arrt de revenus provenant de l'etranger qui n 'auraient pas ete

greves , ou tres peu, d ':impots canadiens et peut-etc-e m~e d 'aucun :impot,

canadien ou etranger. n serait possible d'inclure dans la legislation

une disposition qui interdirait les remboursements, sauf dans le cas ou

un :impot canadien aurait ete payes sur le revenu provenant de l'etranger

m, mais ce serait introduire une complication additionnelle. Des contro

verses pourraient surgir lorsque, par suite de mesures legislatives d'en

couragement, aucun :impot n'aurait ete paye au niveau de la societe et que

des degrevements auraient ete accordes et des remboursements auraient ete

ef'f'ectrues relativement a des dividendes payes a meme ce revenu non Impose ,

C'est exactement la situation qui donna lieu a des critiques puo.l.Lques au

Royaume-Uni alors qU'il n 'existait aucune limite au degrevement pour divi

dendes payes a meme le revenu provenant de l'etranger.

Cette remise d':imp6t sur le revenu des societes peut parfois se justi

fier camme st:imulant econcmique pour influencer les operations cammerciales

dans une certaine direction, mais la question de savoir si la remise d ':impot

devrait ~tre applicable au revenu des actionnaires apres que le revenu de

societes a ete distribue~ depend du but vise par ee st:imulant et de la

mesure dans laquelle les chances d'atteindre ce but sont liees a la retention
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des fonds par les societes. La majoration et le degrevemerrt au taux

courant de l'impet sur les societes alors qu 'aucun impat n 'a ete paye ,

prennent la forme d'une subvention aux actionnaires, ce qui peut bien

~tre le but de certaines formes de stimulants.

I.e degrevement pour dividende. En vertu de La methode actuelle de degre

vement pour 1 'imp5t sur le revenu des societes adoptee par la Lei de

l'impat sur le revenu, l'actionnaire doit inclure dans son revenu les

dividendes reels re~us et deduire de l'impot sur le revenu auquel il est

assujetti un pourcentage fixe du montant des dividendes re~us de societes

canadiennes imposables. Il n 'y a aucune disposition pour le remboursement

dans les cas Oll le montant de degrevement pour dividendes depasse le

montant de l'impot sur le revenu qu 'autrement on devrait payer.

En ne tenant aucun ccmpte des taux en vigueur au Canada W, et en

presumant l'existence d'un taux fixe d'impot de 50 p. 100 sur les societes

quf est cense avoir ete paye par La societe en faveur de ses actionnaires,

l'effet d'un degrevement de 50 p. 100 des dividendes est illustre au

tableau F-l a l'egard des contribuables-assujettis a divers taux marginaux

d'impat.

On notera que la progressivite par rapport a la structure des taux

personnels se trouve grandement reduite et que l'effet de l'integration

est partiel seulement.

Cemme moyen d'integration de l'imp5t sur Ie revenu des societes a
celui des particuliers, Le systeme canadien de degrevements pour dividendes,

malgre l'avantage de sa simplicite, est inferieur a La methode "de maj ora

tion et de degrevement au taux general" decrite cf.-deasus , Ce systeme

donne aussi lieu a plusieurs critiques auxquelles il est sujet en 1 'absence

de dispositions precises pour en prevenir l'usage abusif.
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25.00

75.00

50
p. 100

$50.00

20.00 25.00

70.00

50.00 50.00

$50.00 $50.00

25.00

$45.00

25.00

15.00

50.00

65.00

$50.00

25.00

10.00

50.00

60.00

$50.00

20 30 40
p. 100 p. 100 p. 100

,Tauxmarginal individuel

$30.00 $35.00 $40.00

Ajoutez: l'impot paye au
niveau de la
societe 50.00

10
p. 100

55.00

Dividende reel regu (pre
sume provenir d'un revenu
de $100 d June societe,
moins l'impat au taux de
50 p. 100) $50,00

Impot personnel sur ce
montant au taux marginal 5.00

Dedufaez e le degrevement
pour dividende '!:/
de 50 p, 100
du dividende
regu 25.00

Remarque:

Impet net a payer

ILLUSTRATION DE L 'EFFEr D'UN DEGII:EVEMENT POUR DIVIDENDE

Exclusion partielle des dividendes regus du calcul du revenu de 1 'action-

des dividendes regus de societes canadiennes, soit tous les dividendes

individuel en lui permettant d I exclure de son revenu soit un pourcentage

naire. Cette methode offre un certain allegement d'impots a l'actionnaire

§/ Aux fins de notre demonstration, on a presume que les remboursements
sont permis dans La mesure ou le degrevement pour dividende depasse
le montant de l'impot a payer a. l'egard du dividende. L'interdiction
des r-embour-semerrts ferai t qu' il n 'y aurait aucun imp6t au niveau de
l'actionnaire et qu'il y aurait un impot au taux fixe de 50 p , 100 au
niveau de la societe, ce qui eliminerait completement la progressivite.

meme apres un examen sammaire, que cette methode est inferieure au syst~e

de degrevement pour dividendes.

regus de societes canadiennes jusqu'a. un certain maximum. II est evident,



NOTES

11 Ce revenu total representerait, entre autres choses, les change

ments de la valeur marchande de l'achalandage de la societe, et

eventuellement, un redressement quant a La difference entre Le coUt

non amorti des immobilisations et leur valeur estimative.

gj Les "pertes de la societe" deja. attribuees seraient deduites.

jf L'imbrication d'actions entre societes formant un meme groupe necessi

terait l'emploi d'une formule mathematique.

JJj Nous n.'insisterons pas plus que cette question, a ce point, parce

qu 'elle present,e des points communs avec d 'autres solution que nous

analyserons plus loin.

21 Les dividendes en actions sont traites de cette fagon en vertu de la

presente Loi de l'impot sur Ie revenu seulement jusqu'a concurrence

du revenu non distribue en main.

fd s. S. Surrey, "The United states Tax System and International Iax

Relationship", 1964, Vol. XII, Canadian Tax Journal 460, p. 463.

M. Surrey est secretaire adjoint du Tresor des Etats-Unis.

11 Ces chiffres sont tires des Camptes nationaux, Revenus et depenses

1963, tab1.eau 1., Bureau federal. de 1.a statistique, Imprimeur de 1.a

Reine, 1964.

W Une perte d'impat sur les societes de 360 millions de dollars, moins

un gain d 'environ 54 millions de dollars provenant de la retenue de

l'impot sur les dividendes verses aux non-residents.

21 Si lIon convient que Le taux moyen de 1 'impot sur les societes est

presentement de 45 p. 100, l'actionnaire qui regoit un dividende de

$55 devrait inclure la somme de $100 dans son revenu et reclamer un

degrevement pour les $45 censes avoir ete payes par la societe en sa

faveur.
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lQ/ Lcrsque l'actionnaire est une autre societe canadienne imposable,

aucun imp'Ot additionnel ne sera exigible mais des remboursements

seraient possibles. Ceci pourrait se produire soit dans Ie cas ou

la societe qui re~oit Le dividende a subi une perte comnercfaj.e , dans

Ie cas ou elle serait une societe non imposable a laquelle Ia Lei

n'interdirait pas Le remboursement de 1 timpet dans de telles circons

tances.

ill II s tagit ici du taux normal de I timp'Ot sur Le revenu sans tenir

compte de l'imp'Ot sur les benefices des societes. Ce dernier, etait

un impot non integre sur les societes. Voir 1 'appendice G de ce tome.

"gj Au Royaume-Uni, on limitait les remboursements de cette mant.ere.

'W L 'existence d tun double taux d'imp'Ot sur les societes limite Le

pourcentage du degrevement pour dividendes compris dans Le revenu,

au moins eleve des deux taux, ce qui diminue cons.Ldez-ab.Lemerrt sa

valeur cemme moyen d'integration.



APPENDlCE G

I r

IMPOSITION DES BENEFICES DES SOCIETES
DAJ.'J"S DIVERS PAYS ETRANGERS

Ltetude des methodes d'imposition des benefices des societes en vigueur

dans divers pays econcmiquement avances revele qu'il n 's a pas d 'uniformite

dans le traitement" fiscal des societes ou de leurs actionnaires. Les dis-

positions de la loi sont, dans certains cas, un heritage du passe et elles

n 'ont pas evolue au meme rythme que les changements qui sont survenus dans

la notion theorique que de la socfetes par actions ou dans d 'autres dispo-

sitions de la legislation fiscale. 11 peut arriver aussi que le regime

fiscal applique aux societes soit un instrument de politique economique,

fagonne en vue de pramouvoir celle-ci, ce qui lui permet de se caractez-Lser

en fonction de 1 'ambiance nationale dans laquelle ce regime fonctionne.

Nous passerons ici en revue les dispositions relatives au traitement

fiscal des benefices des societes au Royaume-Uni, en France, en Allemagne

de ltOUest et aux Etats-Unis. C'est un choix quelque peu arbitraire mads

representatif des diverses ecoles de pensee. Les lois du Royaume-Uni et

de la France offrent un interet particulier a cause des changements fonda-

mentaux recemment apportes par ces deux pays a leurs methodes respectives

dtimposition des revenus provenant de societes.

Royaume-Uni

Le traitement fiscal des benefices et des dividendes des societes, avant

.w.. Avant les reformes fondamentales modifiant le regime d timposition

des benefices des societes, mises en vigueur avec ltadoption du finance Act,

1965, le systeme fiscal britannique, en ce qui avait trait aux societes et

a leurs actionnaires, offrait les caracteristiques essentielles exposees

ci-apres.

Les societes devaient payer un imp$t de 18 p. 100 sur les benefices

excedant £2,000 mais ne depaasarrt pas £12,000 et un impOt de 15 p. 100 sur

Les benefices au-dessus de £12,000. Les benefices imposables comprenaient

les revenus de placements a l'exclusion des "revenus de placements affranchis",
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c'est-a-dire des dividendes provenant directement ou indirectement des

benefices de societes deja assujettis a l'imp3t sur les benefices. Il

en resultait que les dividendes requs des societesresidantes n'etaient

ordinairement pas assujettis a l'impet sur les benefices.

Signalons qu 'en 1947, en raison de la situation financiere et e conom,

que du pays, on adopta un systeme de taux differentiels pour 1 limpet sur

les benefices. Les benefices distribues devinrent imposables a un taux

sensiblement plus eleve que les benefices non distribues. La Commission

royale du Royaume-Uni sur 1 'imposition des benefices et du revenu critiqua

vertement cette innovation car elle la jugeait inequitable a l'egard de

certains actionnaires, d tune application ccmplexe, et incapable d' atteindre

les buts econcmiques vises: soit restreindre 1 'inflation et pramouvoir les

placements productifs par le reinvestissement des benefices dans 1 'entre

prise m~e y. La Canmission recammanda l' abroga.tion des taux differen

tiels et 1 'adoption d'un nouvel impat a taux uniforme qui frapperait

1 'ensemble des benefices. On adopta gj ces recammandations en 1958.

Les societes devaient aussi, comme les particuliers, payer l'imp3t sur

le revenu au taux ordinaire, c' est-a-dire au taux uniforme fixe annuellement

par le Finance Act, mais sans beneficier d 'aucun des rabais et des degre

vements accordes a l'individu. Les societes etaient cependant soustraites

a la surtaxe, c 'est-a-dire a un impBt supp.Iementiadz-e et progressif touchant

le revenu des particuliers excedant un montant determine, sauf dans le cas

de certaines societes contr~ees par un nambre restreint d'actionnaires

et qui servaient a accumuler du revenu pour eviter aces actionnaires le

paiement de la surtaxe.

Une societe qui payait un dividende a ses actionnaires pouvait, sans

y ~tre obligee, deduire et retenir une scmme equtval.ent,e a 1 'impot payable

au taux ordinaire en vigueur pendant 1 'annee ou le dividende etait payable.

Que 1 'impet ait ete retenu ou non, 1 'actionnaire n 'avait pas a payer l'impot

ordinaire sur le dividende qu 'il touchait, puisque celui- ci provenait de



fonds sur lesquels la compagnie avait, en regle generale, deja acquitte

l'impot sur le r evenu, • Cependant, aux fins des degrevements personnels

et de la surtaxe, le revenu total de l'actionnaire comprenait le montant

"maj ore II de la somme nette r eque , c' est-a.-dire, le montant qui, apres

deduction de l'impet normal y afferent, etait egal au dividende net paye.

Ainsi, l'impet ordinaire sur les benefices des soct.et.es n 'etait paye qu 'une

seule fois: par la societe. En somme, dans la mesure ou les benefices

etaient distribues sous forme de dividendes, l'impot sur le revenu paye de

ce fait par fa societe etait assimile a l'impot de l'actionnaire, de sorte

que si l'actionnaire avait droit a quelque exemption ou allegement il

pouvait recuperer par voie de deduction la somme perdue; d'autre part,

s'il etait sujet a. la surtaxe, le dividende brut etait imposable au meme

titre que son revenu provenant d'autres sources. I.a compagnie n'avait

done vraiment a. payer que l'imp'Ot sur le revenu applicable a ses benefices

non distribues. Il n 'existait aucun systeme analogue pour le transfert

des paiements faits par une societe pour acquitter l'imp8t sur les benefices.

Lorsqu June societe, a cause d 'allocations pour depenses de capital

(y compris les allocations pour placements) n'avait pas a payer d'impot sur

ses benefices, elle pouvait quand meme payer un dividende net et retenir

l'impot. Cela permettait a l'actionnaire d 'obtenir un degrevement pour un

impat que la societe n 'avait pas paye. 8i l'actionnaire etait un contribuable

exempte d ' imp5t, par exemple, un organisme de bienfaisance, :i.l avait Le droit

de recuperer du fisc un imp5t qui, de fait, n'avait jamais eM paye , La

situation etait la meme dans le cas d'une societe qui n'avait pas paye

l'impet en raison d'une perte reportee mais qui, en vertu de la 10i des

societes, pouvait distribuer ses benefices sUbsequents a titre de divi

dendes. Une autre caracteristique de l'ancienne 10i etait de permettre a.

une societe, qui avait realise un profit de capital non imposable, de le

distribuer a ses actionnaires, sous une forme qUi echappait a 1 'imposition.

Les motifs des reformes de 1965. Le Cnancelier de l'Echiquier jugeait que le

regime d'imposition des benefices des societes, decrit plUS haut, etait
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deficient sur les points suivants :d:

1. il n'encourageait pas suffisamment les societes a reinvestir leurs

benefices, en vue de 1 'expansion de leurs operations, au lieu de les

distribuer sous forme de dividendes;

2. il etait inutilement complexe a cause de l'existence de deux imp6ts:

1 'un sur le revenu et l'autre sur les benefices, preleves a vrai dire

sur le meme revenu, mais d 'apres des normes differentes;

3. il n'etait qu'un systeme de fortune qui ne resistait pas aux tensions

provoquees par les efforts du gouvernement d'utiliser le regime fiscal

a des fins economiques;

4. il entrainait des abus et des anomalies, tels que des remboursements

octroyes par le fisc aux particuliers et aux societes pour des sommes

considerables qUi n'avaient jamais ete payees au Chancelier de

l'Echiquier.

Du point de vue historique, le Chancelier de l'Echiquier souligna que

la methode d'imposition des benefices de societes n'avait pas evolue

para.Ll.al.ement; aux changements fondamentaux qui, , au cours des annees ,

s'etaient introduits dans les concepts sur lesquels reposait Ie regime.

Le regime fiscal britannique remonte au debut du dax-neuvaeme sie;:lle. A

cette epoque les societes par actions etaient choses rares; on etait porte

ales considerer comme de tres grandes societes en nom collectif; leur

revenu, camme celui des particuliers, etait assujetti a un taux uniforme

d'impat. Les dividendes verses aux actionnaires etaient consideres comme

provenant des benefices deja imposes au niveau de la societe, done exempts

d 'autre imp3t. Depuf.s cette epoque, cependant, l'imp3t sur le revenu

personnel s'etait transforme en imp6t progressif, variant selon les carac

teristiques de chaque contribuable; et Ie regime d'imposition des societes

avait ete modifie par l'introduction d'un imp3t sur les benefices, et cet

imp3t touchait les benefices globaux des societes. Cet imp3t differait de
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l'impet sur Ie revenu en ce sens que la societe ne pouvait pas Ie

transmettre aux actiormaires en Le deduf.sarrt des dividendes qu Ielle

leur payait, et que l'actiormaire ne pouvait reclamer de degrevement

pour cet impat dans sa declaration :personnelle d' impot.

Le Chancelier etait d Iavis que ces changements avaient fait tomber en

desuetude l'idee que les societes et les particuliers devaient ~tre traites

de la m&le fagon du point de vue fiscal. La separation tres nette des

deux impots, celui sur Le revenu des particuliers et celui sur Le revenu

des societes, semblait donc ~tre l'aboutissement logique de ces changements.

Alors que les modifications appor-tees a l'ancien regime fiscal, au

fur et a mesure de sa transformation, etaient surtout inspirees par le

souci de le rendre plus equitable ou par Le besoin d 'accroltre les revenus,

Ie nouvel impat sur les societes etait essentiellement fonde sur des

raisons econaniques. Une augmentation du fardeau fiscal touchant les

dividendes devait, croyait-on, favoriser l'essor des societes dynamiques,

en les incitant a. reinvestir leurs benefices dans leur entreprise plutat

quIa les distribuer en dividendes. Ces uhangements devaient aussi faire

disparaitre certaines anomalies et rendre inutiles quelques-unes des mesures

compliquees dest.Lneea , sous 11ancien regime, a. emp~kher 1 levitement fis cal.

Le traitement fiscal des benefices des societes apres 1965. Le regime

d'imposition des societes, qui est entre en vigueur Ie 6 avril 1966, fait

une distinction bien nette entre 1 'imposition du revenu des societes et

l'imposition du revenu des particuliers. Une societe par actions, c'est

a-dire toute entite sociale ou association, a 1 I exclusion d'une societe

ennam collectif, constituee ou non en vertu d'une charte, est assujettie

au nouvel impet des societes, a. taux uniforme, preleve sur la totalite de

ses benefices au rythme de 40 p. 100, mais telle societe n'est pas, en

regle generale, assujettie a l'impot sur le z-evenu, Desormais, les societe s

ne sont plus sujettes a. l'impat sur les benefices. aeneralement, le revenu,

aux fins de l'imposition de cas societes, est calcule en vertu de 1a
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legislation actuelle concernant l'imp6t sur le revenu et des regles

pertinentes s'y rattachant. Les gains d'une societe ne s~nt pas assu

jettis separ-ement; a. l'imp6t Sur les gains de capital, mais 11s sons compris

dans la totalite des benefices sur lesquels cette societe paie l'imp6t.

Dividendes pay¢s a des residents. Les dividendes et le produit d'autres

distributions de benefices font maintenant 1 'objet d 'une definition beau

coup plus large que 1 'acception autrefois donnee au mot "dividendes".

Lorsqu'11s sont verses a des residents par une societe qui est aussi

residante du Royaume-Uni, dividendes et produits de distributions sont

assujettis a l'imp6t sur Ie revenu, qui doH @tre retenu a la source

conf'ormemerrt a La nouvelle table "F"; 11s sont aussi sujets, dans certaines

circonstances, a une surtaxe, et il n'y a aucun degrevement pour les

imp6ts pa;y-es par La societe qui les a distribues. Celle-ci doit faire au

fisc une remise mensuelle des imp8ts qu'elle a retenus.

Les dividendes r ecus par une societe residant au Royaume-Uni d tune

autre societe residant aussi au Royaume-Uni sont designes dans la nouvelle

10i camme "revenus de placements affranchis" et ne sont pas assujettis a

1 'impot des soc1etes au niveau de la societe beneficiaire, mais 11s sont

sujets a un impot retenu a la source. L'imp6t, ainsi retenu sur ces

revenus affranchis, peut @tre employe par la societe beneficiaire camme

degrevemerrt de 1 'imp8t sur le revenu qu 'elle doit e.Ll.e-meme acquitter sur

le produit de ses propres distributions, ccnf'ormemerrt a la table "F".

Cet imp8t preleve sur les dividendes est sujet a remboursement s'il est

compense par des pertes cammerciales subies par la societe beneficiaire,

mais seulement dans ce cas. Quand, a la fin d 'une annee quelconque, le

revenu de placement affranchi d'une societe excede le montant des distri

butions qu'elle a faites au cours de la meme annee , elle peut reporter cet

excedent et Ie crediter sur le mont ant de ses distributions futures.

Si une societe possede d'autres revenus, tels que des interets d'obli

gations, sur lesquels on a deja deduit l'imp6t, Le montant de cet impot
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peut servir a compenser l':i.m;p6t retenu sur les dividendes que paie la

societe elle-m~e. Si cette compensation n'est pas possible la societe

peut obtenir pour le montant de cet impot un degrevement applicable a

l'impot qu'elle doit acquitter a titre de societe.

Dividendes payes a des non-residents. D'apres les refor.mes adoptees en

1965, et a defaut de dispositions contraires, une s ocietebritannique qui

paie des dividendes a un actionnaire non residant doit retenir a la source

l'imp6t sur le revenu au taux courant, qui est preaerrtemerrt de 41.25 p, 100.

Lorsque ce taux de retenue d'imp6t est applicable, l'impot total sur les

benefices des societes payes sous forme de dividendes a des non residents

est actuellement de 64.75 p. 100 (soit 40 p. 100 a titre d'impot des

societes et 41.25 p. 100 a titre d'imp'Ot regulier). Cependant, le taux

de l'impat retenu a la source peut ~tre reduit en vertu d 'un accord

relatif a la double imposition, ou en vertu d 'une disposition specda.Le du

Finance Bill de 1966, a l'effet que le Royaume-Uni n'exigera pas d'un

aubafn un impot retenu a la source p.Lus considerable que l'impot retenu

a La source qu 'ex1ge des. residents du Royaume-Uni le pays de cet aubam,

France

Le traitem.ent fiscal des benefices des societes et des dividendes, avant

122.2.. En France canme au Royaume-Uni, J.,'annee 1965 a marque une etape

dans l'eValution des 10i fiscales applicables aux benefices des societes ~.

Jusqu 'a la revision fondamentale du systeme fiscal franc;;ais a l'egard

des. societes operee par la Led, 65-566 du 12 juillet 1965, les benefices

des societes etaient assujettis a une double imposition. On prelevait un

impot a un taux unifor.me de 50 p, 100 sur le revenu d 'une societe, que les

profits aient ete distribues ou non, et les actionnaires devaient payer le

plein imp6t sur les dividendes qu' ils recevaient sans aucun degrevement pour

l'imp8t deja. paye par 1s. societe, Cemme moyen de perception, on prelevait

sur les dividendes une retenue d 'imp6t de 24 p. 100. En calculant son
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revenu imposable, l' actionnaire devait majorer le dividende net du montant

de l'imp6t ainsi retenu et declarer comme revenu de dividendes le montant

majore. Apres avoir etabli le montant de l'imp6t eXigible pour l' annee sur

son revenu g;Lobal, l' actionnaire pouvait en deduire l'imp6t retenu a la

source. Si cette retenue d' imp8t venait a depasser Le montant de son imp6t

final pour l'annee, il avait droit au remboursement de l'excedent.

Les dividendes re~us par un resident fran~ais d'une societe etrangere

par l' entremise d' un agent intermediaire, par exemple une banque en France,

etaient assuj ettis a l' imp6t fran~ais retenu a la source, au mfune taux de

24 P. 100. De mfune, les dividendes payes par les soch~tes fran~aises a des

actionnaires etrangers etaient imposables a La source au taux de 24 P. 100.

Cependant, ce taux pouvait @tre reduit a la suite d'accords fiscaux conclus

avec d'autres pays.

Les dividendes re~us par une societe fran~aise, soit d'une societe

residante, soit d'une societe non residante, etaient partiellement exemptes

de l'imp6t sur Le revenu des societes, le degre de cette exemption etant

proportionne au nombre d' actions detenues dans la societe payeuse par La

societe receveuse: plus le pourcentage etait eleve, plus l' exemption

etait forte.

Les motif's de la reforme de 1965. Ce systeme de double imposition des

benef'ices des societes n'etait pas de nature a encourager l'essor de

certains pr-ogr-ammes economiques fondamentaux de la Cinquieme Republique.

L'un des objectif's principaux du gouvernement est d'encourager la crois

sance economique en f'avorisant les placements et l' epargne dans Le secteur

prive, tout en f'reinant La consommation. Le lourd imp6t preleve sur le

produit des distributions des societes etait loin de donner de l'attrait

aux actions des societes fran~aises. M. M. E. Laxan, directeur general

des imp6ts au ministere des Finances de France, disait en substance:

" •.•pour verser a un actionnaire un dividende de 100 francs, il faudrai t

qu'une societe fran~aise dispose de 200 francs, tandis que rz-s, 130.60
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sUffisent a une societe allemande et frs. 117.60 a une societe beIge.

Cette double imposition a greve d 'un lourd fardeau le rendement des

capitaux et paralyse les efforts des entreprises desireuses d'accrb~tre

leurs ressources en faisant appe'l, au mar che des capitaux" 2/. Les taux

re1ativement plus eleves des impats franqais taisaient craindre une fuite

des capitaux vers l'ambiance fisca1e plus accuei11ante des pays voisins et

une baisse artificie11e correspondante du prix des valeurs fran~aises, ce

qui pouvait faciliter 1 'acquisition des industries fran~ais'es par des

bai11eurs de fonds etrangers.

Les reformes apportees a l'impat des societes en 1965 attenuerent

sensiblement le fardeau fiscal grevant les dividendes et par le fait m&1e

adapterent ainsi cet impat aux besoins de l'econanie nationale tout en

harmonisant le systeme fiscal franqais avec celui des pays industrialises

avoisinants, en particu1ier l'AJ.1emagne.

Le traitement fiscal des benefices des societes apres 1965. Le nouveau

regime fiscal qui entrera pleinement en vigueur le 1er janvier 1967 se

synthetise de La fa~on suivante:

1. Au niveau des societes, les beneficescontinueront d'~tre imposables

au taux uniforme de 50 p , 100, sans taux differentiels pour les bene

fices distribues ou les benefices retenus, comme le prevoit la 101

allemande de l'impOt sur Le revenu que nous examinerons plus loin.

2. La retenue d'imp6t sur les dividendes payeis aux actionnaires residants

sera abolie.

3. L'actionnaire residant qui touche un dividende aura droit a un degre

vement d'impat egal ala moitie des dividendes en especes qu'il aura

r ecus, Dans le calcul de son revenu imposable, il devra "majorer"

ses dividendes et declarer comme revenu et les dividendes re~us et le

degrevement y afferent.
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Les exemples qui suivent illustrent bien la difference de traitement

des dividendes sous 1 'ancien regime et en conformite des reformes de 1965,

OU s 'applique la methode des degrevements: (traduction)

"Avant la reforme de 1965, le degrevement accorde a 1 'actionnaire
(24 p. 100) representait (saur dans certaines circonstances speciales)
une S01lllll.e reellement retenue sur ses dividendes. Par exemple, si
une societe declarait un dividende brut de 100 francs par action,
elle devait retenir 24 francs conme impat initial et les remettre a
1 'administration fiscale. L'actionnaire ne touchait done que le
solde,fSoit 76 francs. Dans le cal.cul, de son revenu imposable, il
devait ''majorer'' le montant net re'!iu et declarer un revenu de divi
dendes de 100 francs. Apres avoir etabli le montant global de son
impat de 1 'annee, calcule sur ses revenus de toutes provenances, il
recevait un degrevement (ou un remboursement) pour les 24 francs
effectivement retenus a la source.

"A la suite de la reforme, voici comment on pz-ocedera r si La
societe declare un dividende de 100 francs, l'actionnaire touche
100 francs. On ne f'ez-a plus de retenue a la source, mais 1 'action
naire aura quand m&1e droit a un avoir fiscal egal a la moitie du
dividende, soit 50 francs dans le cas en question. D'apres le
principe general voulant que si A dans ce cas-ci (La societe) paie
pour le compte de B dans ce cas-ci (l'actionnaire) un imp6t legale
ment dft par B, B s 'est trouve a jouir d 'un revenu imposable, et cet
avoir fiscal est considere comme un revenu imposable de llactionnaire.
L'actionnaire doit donc "majorer" le dividende du montant du degre
vement et declarer canme revenu: 1) le dividende m&1e de 100 francs
et 2 )le degrevement de 50 francs, soit un total de 150 francs. En
etablissant le montant final de son obligation contributive, l'action
naire aura droit a un avoir fiscal (ou a un remboursement, s'll s 'agit
d 'un particulier) pour les 50 francs, bien qu Ion n 'ait fait a m&1e
son dividende aucune retenue a la source.

"Puisque l'impat sur le revenu des societes continue d'~tre per'!iu
au taux de 50 p. 100, il s "ensuf.t que la moitie de l'impat sur le
revenu per'!iu sur les benefices des societes, dent on tire les
dividendes est traitee comme si cette moitie avait ete versee
pour le canpte de 1 'actionnaire" y.

Le regime d'avoirs fiscaux est fonde sur lJhypothese que la moitie

de 1 'impat sur Le revenu verse par une societe sur les benefices utilises

pour la distribution des dividendes est payee pour le compt.e de 1 'action-

naire, et que celui-ci a le droit de reciamer un degr-evement pour cette

moitie dlimpat. Si l'actionnaire est un particulier residant ~t si

1 'avoir fiscal depasse le montant d'impet exigible sur aes revenus de

toutes provenances, il a droit au remboursement de l'excedent. La societe

n 'a pas droit au remboursement d 'un degrevemerrt non utilise, et elle ne

peut pas le reporter non p.Ius a une autre anne-e.
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Versements supplementaires d'imp6t. Lorsque les sammes distribuees pro

viennent de revenus qui n 'ont pas ete 8ssu;jettis a. 1 'imp6t sur Le revenu

au taux ordinaire, tels que les revenus provenant d 'operations cammerciales

a l'etranger, le motif justifiant un avoir fiscal en faveur de 1 'action

naire n 'existe plus. Cependarrt , pour des raisons d 'ordre admin:i.stratif,

il a ete decide d'accorder aux actionnaires l'avoir fiscal ordinaire de

50 p, 100 du dividende et d 'exiger de la societe responsable de la distri

bution du dividende un versement supplementaire d'imp6t pour un montant

egal, soit la moitie du dividende. Cette methode permet a. tous les

dividendes, quelle que soit leur origine, de beneficier de l'avoir fiscal;

elleevite aussi les complications inherentes a. un systeme qUi reconnait

deux categories de dividendes.

On exige aussi que La societe fasse un paiement supp.Lementadz-e

d'impet d 'un montant equivalent a 50 p, 100 du dividende, si celui-ci

a ete paye a m~e les benefices realises au cours des exercices financiers

clos avant le ler janvier 1965, ou a. m~e les benefices realises pendant

un exercice financier clos plus de cinq ans avant L'annee de la distribu

tion du dividende. Ia raison d '@tre de cette dernrere disposition, c 'est

de susciter une prampte distribution des benefices.

Dividendes aux non-residents. L'avantage de l'avoir fiscal est reserve

aux residents de France. Apres Ie ler janvier 1967, on ne retiendra plUS

d'impot sur les dividendes fran~ais payes a des actionnaires residant en

France, mais la retenue de l'impot sur les dividendes franc;ais payes a.
des actionnaires non residants sera portee de 24 a 25 p. 100. En

consequence, l'impot total reel des non-residents sera de 62.5 p. 100.

Ce traitement impose aux non-residents a pour but d'encourager les

Fran<sais a placer leurs fonds en France et il favorise grandement les

residents par rapport aux non-residents. Le taux de la retenue d'imp6t

est evidemment soumis aux accords fiscaux conclus entre la France et Ie

pays de residence de l'actionnaire.
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Dividendes provenant de societes etrangeres. En France, l'impet retenu

a la source sur des dividendes payes a des residents de la France par

une societe etrangere et per~u lors de l'encaissement des dividendes en

France est porte de 24 a 33.33 p. 100, mais le contribuable aura tout de

~-eme droit a un degrevement ega! a 50 p, 100 du montant net des dividendes

qu'il aura re;sus. Prenons par exemple le cas d 'un actionnaire qui recsoit

un dividende etranger de 1,200 francs par l'entremise d 'une banque fran

eraise. Ia banque retient 33.33 p. 100, soit 400 francs ,et l'actionnaire

reeroit un montant net de 800 francs. D. devra cependant majorer le

dividende et le porter a 1,200 francs pour le calcul de son impot sur le

revenue Le degrevement auquel il a droit egale la moitie de Boo francs

(le dividende net), soit 400 francs. Ainsi, la majoration a 33.33 p, 100

n 'augmente pas ],e mont ant de l'impot qui est finalement dil. sur le divi

dende, mais elle simplifie la declaration d'impet puisque , tout conme

pour les dividendes d 'origine fran~aise, le degrevement sera de la moitie

du dividende net reeru.

Allemagne 11

Impot a taux divises sur les benefices des societes. Les societes com

merciales residantes, qui peuvent se presenter sous diverses formes

d'entites juridiques, telles que les societes anonymes, les societes a

responsabilite limitee, et les societes en conmandite par actions, sont

imposables au taux de 51 p, 100 sur leurs benefices non distribues et

au taux de 15 p. 100 sur La partie de leurs benefices payee en dividendes,

si La distribution a La nature d 'une "distribution auboz-Lsee" dont nous

parlerons plus loin.

Les motifs du regime des taux divises. L'introduction vers 1955 de taux

divises pour l'impOt des societes a ete inspiree par certains objectifs

econcmiques internes que visait le gouvernement federal. Premier objectif:

on desirait encourager les societes nationales a adopter une politique plus

liberale touchant les dividendes af'Ln de promouvoir une p.Ius grande



755

participation du public dans l' industrie en popularisant l'achat d 'actions,

tout en encourageant la construction d'habitations et l'epargne ordinaire.

Second objectif: on voulait reduire a un niveau plus normal l'autofinan

cement par la retention et le reinvestissement des benefices dans 1 'entre

pz-Lse §/.

Ce fractionnement des taux de 1 'i.n:!PClt sur le revenu des societes

n 'a pas corrtz-Lbue a ralentir defa<s0n significative le rythme de la re

tention des benefices dans l'industrie allemande, bien que cette mesure

l'ait probablement emp~che de s 'accelerer. Toutefois, ce fractionnement

a reduit le fardeau de la double i.n:!Position sur les benefices des societes,

mais en 1 'attenuant au niveau de la societe plut8t qu 'a celui de 1 'action

naire 9J.

Distributions autcrLsees, Ce ne sont pas tous les types de distributions des

societes qUi sont admissibles au taux d'impat de 15 p. 100. En realite on

limite l'application de ce taux aux dividendes ayant la nature d 'une

"distribution autiord.see", On entend par la une distribution de benefices

faite par une societe residante, autorisee par une resolution adoptee en

bonne et due forme suivant les prescriptions du droit camnercial, et se

rapportant a un exercice financier dont les resultats servent a etablir la

cotisation de l'annee au sujet de laquelle est faite la distribution. En

consequence, les dividendes i.n:!Plicites, c 'est-a-dire les avantages autres

que les dividendes qu'une societe'distribue a ses membres, en leur qUalite

de membres, ne peuvent faire 1 'objet d'une distribution autozLsee parce

qU'ils ne sont pas verses a la suite d 'une resolution en bonne et due

forme permettant la distribution de dividendes. Sont excius: Le paiement

d 'un salaire excessif a un dirigeant qui est en m&le temps un actionnaire;

un pr~t consenti sans inter~t ou a un faible taux d 'inter~t par. une societe

a 1 'un de ses actionnaires; un pr~t acccrde a la societe par un actionnaire,

a un taux d 'inter~t eleve; une vente conclue entre la societe et 1 'un de

ses actionnaires a un prix extraordinaire ou a des conditions extraordinaires;
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ou encore la renonciation par une societe a. une reclamation vaJ.ide contre

un actionnaire. Le regime des taux: divises frappe vraiment d 'une sanction

de tels dividendes implicites en les assujettissant au taux maximum de 51

p, 100. L 'application limitee du taux: d limpet Joe moins eleve indique bien

llintention du gouvernem.ent de soustraire a la double imposition le seul

produit des distributions, camme ~es paiem.ents de dividendes, qui sont de

nature a. stimuler 1 'essor du marcM des capitaux:.

Une fois caJ.cule Ie revenu realise par la societe au cours de son

dernier exercice financier, Le taux: de l'impet applicable depend du montan't

des distributions euticrLsees , montant determine par 1 'assem.blee annuelle

des actionnaires qui sont tenus par la Loi de decider de l'em.ploi des

benefices du dernier exercice financier. En generaJ., on peut disposer des

benefices selon 1 'une des trois methodes que nous aJ.lons exposer. L 'assem.

blee generaJ.e peut decider soit de distribuer les benefices aux action

naires, soit de les reporter a. l'exercice financier suivant a. titre de

surplus non reparti, soit de les virer a. une reserse. Seu1e La premi~re

fa~on de disposer des benefices donne droit au taux: d'impat reduit appli

cable aux benefices distribues. Les benefices transferes au surplus ou a.
la reserve sont assujettis au plein taux: de l'imp6tsur le reveuu des

societes.

Il est important de noter que la distribution des benefices d'un

exercice financier donne ne peut ~tre une distribution autorisee que

pour cet exercice seulement, de sorte que si des revenus non distribues,

pour lesquels on a paye l'impet au plein taux: pendant lea annees prece

dentes, sont distribues plus tard, on ne peut proceder a une nouvelle

cotisation de 1 'exploitation de ces annees dans le but de reclamer le

taux d'impot reduit pour les r-evenue alors retenus mais distribues sub

sequemmerrt JQ/. En consequence, une societe qui desire profiter au maximum

du taux: reduit de 1 'impet doH distribuer rapidement tous ses benefices

d'un exercice financier courant.
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Dividendes pa:ves aux actionnaires residants. Deux situations sont

possibles dans Ie cas de dividendes payes a des actionnaires residants.

J.. En general, les dividendes payes par les societes allemandes aux

actionnaires, quIlls soient des particuliers ou des societes resi

dantes, sont assujettis a. une retenue d'impet. Le contribuable peut

reclamer un remboursement ou un Mgrevement pour la retenue d' imp&t si

sa cotiss.tion d' imp&t pour l' annde de 1s. distribution est moinselevee

que Le montant de l'impOt retenu. Le taux de la retenue d'impat est

de 25 p. 100 du montant brut de la distribution sL l'impot est a La

charge du beneficiaire, ou de 33.33 p. 100 du montant reellement paye

si l'impet est a. la charge de la societe qui a fait la distribution.

Dans Le cas de dividendes payes sous forme de biens, la retenue

d'impat est calculee sur Le prix que Le beneficiaire aurait a. payer

pour des biens semblables s'il les achetait a son lieu de domicile,

dans des conditions normales.

Ie retenue d'impat sur Le revenu s 'applique non seulement aux divi

dendes et au produit d 'autres distributions de benefices faites en

bonne et due forme, mais aussi awe paiements ou autres avantages

qu'une societe rend accessibles a ses actionnaires en plus des divi

dendes ou a. leur place. Les dividendes implicites, du genre decrit

plus haut, constituent Ie principal exemple de ces distributions.

Un taux d'impot de 33.33 p. 100 slapplique toujours dans ces cas,

puisque 11impat est a la charge de la societe distributrice.

2. Les dividendes recsus d tune societe residante par une autre societe

residante sont exclus du revenu imposable de celle qui les recsoit,

si celie-ci (.1e holding) detient 25 p, 100 ou plus des actions de la

societe qui fait la distribution (societe aff'lliee). Mais l'exemp

tion n'est accordee que si ls. societe qui recsoit ces dividendes les

distribue ensuite a. ses propres actionnaires. Autrement elie est

assujettie au paiement d 'un "imp<>t supplementaire", dont le taux est
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egal a. La dif'f'erenc e entre Le taux d' imp6t sur le revenu des societes

applicable awe benefices non distribues et le tawe applicable aux

benef'ices distribues, c'est-a-dire 51 p. 100 moins 15 p. 100, soit

36 P. 100.

Le but de l' imp6t supp'Lemerrtafr-e est d' emp@cher les societes af'f'iliees

de f'aire passer les benef'ices d'une societe af'filiee a une autre societe

af'f'iliee appartenant au m&1e groupe sans jamais avoir a. payer sur ces

benefices l' imp6t au plein taux exigible des societes et sans f'aire de

distribution aux particuliers. Autrement, une societe af'filiee jouirait

d' un avantage fiscal par rapport awe autres societes, etant donne

qut el.Le pourrait distribuer ses benefices au holding et qU'elle paierait

l' imp6t au taux de 15 P. 100 seul.emerrt j le holding pourrait ensuite

reinvestir le montant de la distribution dans les f'onds de la societe

af'filiee sans avoir a. payer d' autre imp6t, alors que les autres societes

auraient paye l'imp6t au taux de 51 p. 100 sur les benefices retenus

dans l' entreprise.

Dividendes payes a. des non-residents. Les dividendes payes a des non

residents sur des actions d'une societe ayant son domicile, son siege social

ou sa place d' af'f'aires en Allemagne sont assujettis a. un imp6t retenu a La

source. Les obligations f'iscales d'un non-resident sont acquittees defini

tivement par le paiement d I une retenue d ' imp6t dont le taux est de 25 p. 100

du mont ant brut de la distribution, si l' imp6t est a. La charge du non

resident, ou de 33.33 P. 100 du mont ant paye, s'il est a. la charge de la

societe qui l'a distribue.

Dividendes resus de societes etrangeres. Les individus et les societes

residant en allemagne paient l'imp6t sur leur revenu, quelle qU'en soit

la provenance. En consequence, les dividendes re~us de societes etran

geres sont inclus dans le revenu, tout comme les dividendes d'origine

nationale. 8i c'est une societe qui re~oit ces dividendes, c'est alors

soit le taux de l'imp6t sur le revenu applicable awe benef'ices non distri

bues, soit le taux de l'imp6t sur les benef'ices distribues qui s'applique,
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suivant que les dividendes sont retenus 00 redistribues alrill actionnaires

de ladite societe.

I

Etats-Unis W

La. societe comme entite imoosable. En general, la 101 federale de l'impat

sur le revenu considere les societes comme des entites imposables distinc-

tes. Ainsi) une societe doit determiner son revenu annuel imposable d 'apres

son exploitation de 1 'annee et payer 1 'imp6t sur ce revenu, bien indepen-

damment de l'activite et des obligations f'isca.les de ses actionnaires.

De m~e, les actionnaires sont independants de la societe aux fins de

l'imp6t sur le revenu, puisque les benefices des societes ne sont imposa-

bles qu'au niveau de La societe et ne sont inclus dans le revenu des action-

mires qu 'au manent de leur distribution sous forme de dividendes ou autre.

L'Internal Revenue Code renferme une echelle speciale de taux appli-

cable uniquement aux societes. A l'heure actuelle, l'impOt que doit payer

une societe est de 22 p. 100 sur le premier $25,000 de son revenu et de

48 p, 100 sur l'excedent. Le revenu imposaple d 'une societe est ca.lcule

a peu pres de La m€!ne maniere que celui des particuliers.

Dividendes payes aux residents. Aux fins de l'imoot, on def'init un divi-

dende comme etant le produit de toute distribution faite a des actionnaires

par une societe, a m~e ses profits et benefices. Tootefois, une distri-

bution faite a la suite d'une liquidation complete 00 partielle des biens

d tune societe est consideree comme etant une vente d 'actions et les gains

realises sont imposables au taux moins 4leve de l'impot sur les gains de

capital. Dans certaines circonstances ou il y a prolongement des interets

de l'entreprise sous d 'autres formes de societes, un actionnaire peut

echanger ses actions contre celles de lanoovelle societe sans qu'on tienne

compte des gains 00 des pertes aux fins de 1 'impot W.

Pour l'actionnaire, un dividende represence un revenu brut et il est

imposable aux taux reguliers qui s 's appliquent. Carone une societe ne peut
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actionnaires au cours d 'une annee d'inwosition, les benefices distribues

se trouvent done par le fait m@me assujettis a une double imposition:

d 'abord au nrveau de la societe lorsqu'ils sont inclus dans son revenu

imposable et, une deuxteme fois, au niveau de l'actionnaire quand il les

reqoit sous forme de dividendes. L'inwosition a ces deux niveaux est une

caracteristique immuable du systeme fiscal federal depuis nambre d'annees,

mais elle a donne lieu a des critiques constantes pretendant qu'elle est

injustement desavantageuse a l'endroit des personnes qui font des affaires

par l'entremise d 'une societe. Le quantum de l'inwet sur le revenu des

societes qui passe au consammateur sous la forme de prix plus eleves est

un perpetuel sujet de discussion pour les econcmi.st es , Une certaine mesure

d'allegement est accordee aux actionnaires individuels parce qu'ils peuvent

exclure de leur revenu le premier cent dollars de dividendes re~us de socie

tes americaines. Anterieurement a 1964, cette exclusion n'etait que de

$50. Les actionnaires individuels avaient aussf, droit a un degrevement de

4 p. 100 sur les dividendes; ce degrevement fut reduit a 2 p. 100 pour

l'annee 1964 et supprime entierement pour 1965 et les annees d'imposition

subsequenbes , parce qu'il accordait un avantage ineql;dtah1e, du poi~t de

vue de la double imposition, auxactionnaires des paliers a revenus eleves

par rapport aux actionnaires des paliers inferieurs et que la reduction

des taux de 1 'impet apportait une solution plus juste a ce pz-obl.eme,

DanE le cas des societes actionnaires, on accorde une deduction de

85 p. 100 sur tous les dividendes qu'elles re~oivent de societes ameri~

caines. Les groupes affilies, c' est-~-d.ire les soc!etes meres et les

filiales dont elles detiennent au moins 80 p. 100 des actions peuvent

deduire de leur revenu 100 p, 100 des dividendes verses entre societes, soit

en exer~6.nt une option speciale, soit en faisant une declaration de revenus

consolides. s'n n'y avait aucun amoindrissement, 1 'imposition successive

des dividendes payes entre societes se resumerait a une imposition repetee

du m@me revenu qui ne laisserait pas grand-chose a l'actionnaire individuel

lorsque viendrait son tour.
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Dividendes pa;yes a. des non-residents. On assujettit a. une retenue d'impot

au taux un1forme de 30 p. 1001es dividendes payes a. des etrangers non

residants qui n 'ont exploite aucun commerce ou qui n 'ont aucunement fait

a.ffaires aux Etats-Unis pendant l'annee d'imposition et dont le revenu

annuel ou periodique, fixe ou determinable, provenant des Etats-Unis, plus

l'excedent imposable des gains en capital realises aux Etats-Unis est de

$21,200 ou mcd.ns , Si leurs revenus depas serrt cette somme , les non-residents

sont alors assujettis aux taux ordinaires de l'impot sur le revenu des

particuliers, c'est-a-dire aux taux progressifs de l'imp6t sur le revenu

des particuliers, et on applique le taux reduit de l'impBt sur les gains

de capital plut6t que Le taux uniforme de 30 p. 100. Cependant, dans bien

des cas, on a reduit Ie taux de la retenue d'imp6t a la suite d'ententes

fiscales. En outre, au moment ou ces lignes ont ete ecrites, des modifi

cations a. ces dispositions etaient a 1 'etude dans le cadre d'un programme

general visant a encourager les placements etrangers aux Etats-Unis.
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NOTES

1/ Royal Ccmmission on the Taxation of' Prof'its and Income, Final Report,

and. 9474, 1955, H.M.S.O., p. l55.

gj Finance Act, 1958, Ch. 56, Article 25.

21 Voir Hansard, Parliamentary Debates, Vol. 70l, November ll, 1964,

col. 194J., et aussi Vol.,! no, April 6, 1965, col. 254. Les raisons

economiques qui ont inspire la mise en vigueur des mesures d'imposi-

tion des societes sont etudiees par Le tres honorable James Callaghan,
,

M.P., Chancal.Ler de 1 'Echiquier, dans un article intitule: "The New

United Kingdom Tax structure in Relation to the Needs of' the Economy",

(1965) 5 European Taxation 212.

!:JJ Pour avoir plus de details au sujet des lois anterieures a 1965 et

des ref'ormes de 1965, consulter "World Tax Series - Taxation in lTance"

(Harvard Law School, 1966), et l'article de M. Norr, "The Fr-ench

Ref'orm of' Dividend Taxation and Common Market Harmonization", (1966)

44 Taxes-The Tax Magazine, 320.

'jj "The Recent Evolution of' the lTench Tax System", (1965) 5 European

Taxation 264, p, 265.

£I M. Norr, loco cit. pages 323-324.

1.1 Pour avoir plus de details sur 1 'imposition des benefices des societes

en Allemagne, consulter "World Tax Series - Taxation in the Federal

RepUblic of' Germany" (Harvard Law School, 1963), et Rfuller et Edwards

dans "The Split Rate of' Corporation Tax in Germany - A Taxation

Advantage f'or Foreign-Owned Subsidiaries" (1963), c.c.H. Common Market

Reports, Trensf'er Binder, Section 9051.

~ Ce dernier objectif' economique est evidemment a l'oppose de celui de

l'impat de la Grande-Bretagne sur les societes qui tend a f'avoriser Ie

reinvestissement des benef'ices en imposant plUS lourdement les distributions.



2/ Consulter RiLdler et Edwards, OPe cit., note 7, pp, 7764-65 et 7769.

19.1 n existe un moyen indirect d 'atteindr'e ce but, a. condition que

l'entreprise realise couramment des revenus imposables. Voir RiLdler

et Edwards. Op. cit., note 7, pages 7761-7762.

111 Pour avoir un expose detaille du traitem.ent :fiscal des benef'ices et

des dividendes des societes en vertu des lois de l'impet sur le

revenu des Etats-Unis, voir "World Tax Series"- Taxation in the United

states "(Harvard raw School, 1963)" Chicago, Canmerce Clearing House,

1963.

W Le traitement f'iscaJ. des ncmbreuses f'ormes de distributions que peu

vent f'aire les societes a. leurs actionnaires est extrem.ement ccmplexe.

Les pro'blemes ont tous leur source dans la dissociation de l'action

naire et de la societe et dans le desir des actionnaires de recevoir

les revenus de. la societe canme gains de capital, qui sont assujettis

a des taux d limpet moins eleves. Ibid., pp. 715-864.



APPENDICE H

METHODES DE COMPTABILITE ET DE DECLARATION VISANT L'INTECmATION
DE L'IMP<)T SUR LE REVENU DES PARTlCULIERS ET DES SOCIETEs

Puisque La proposition contenue dans le Rapport relativement a. l'inte-

gration de l'imp6t sur le revenu des particuliers et de celui des societes

marque une rupture importante avec le systeme fiscal actuel, il est indis-

pensable de decrire assez en detail les methodes qui pourraient ~tre emplo-

yees pour sa mise en execution. Cet appendd.ce repetera certaines des con-

siderations deja. exposees au chapitre 19, mais il devrait quand m~e con-

tribuer a. ex;pliquer les aspects particulierement techniques de la proposi-

tion.

II faut souligner, cependant, que cet appendf.ce ne vise pas a montrer

comment obvier a tous les Lnconvenfentis eventuels decoul.ant; de la proposi-

tion. II presente plut~t un certain nambre d'exemples de situations qui

pourraient passer pour epineuses, mais dont on peut se tirer assez facile-

ment dans le cadre general de 1 'integration que nous proposons. La

Commission et son personnel de recherches ont vu surgir une foule d'ecueils

techniques lors de leur examen de la proposition d'integration. Dans tous

les cas, il a ete possible d'elaborer des methodes permettant de surmonter

des obstacles qui semblaient infranchissables" au premier abord. Cela ne

signifie pas que nous nous soyons arr@tes a. tous les damaines susceptibles

de poser des difficultes, mais il n ten reste pas moins que, dans tous les

cas etudies ici, nous avons pu trouver des solutions. Le present appendice

consiste donc en une breve revue de certaines de ces situations et il

montre comment on pourrait les resoudre.

LES ELEMENTS FONDAMENTAUX DE LA PROPOSITION

L 'objectif fondamental de l'integration de l'imp6t sur le revenu des

particuliers et de celui des societes vise a permettre l'imposition, aux

taux applicables aux particuliers, du revenu que les residents canadiens

retirent des societes. On peut realiser cette integration en consLdez-ant



766

le revenu d'une societe comme etant celui de ses actionnaires, et l'impot

sur le revenu paye par la societe comme etant paye pour le compte de ses

actionnaires, de sorte qU'advenant une distribution reelle ou presumee de

revenu a un actionnaire, 1 'imp8t sur le revenu de La societe soit cense

avoir ete paye en son nan et que le montant distribue (ou presume distri-

bue }, plus l' imp6t paye par la societe represente le revenu a imposer au

taux de l'actionnaire. Si un actionnaire canadien vend ses actions avant

la distribution reelle ou presumee durevenu couru pendant la periode de

temps ou il a detenu ses actions, on suppose qu'il va chercher, dans son

prix de vente, a recouvrer (entre autres choses) le montant du revenu ainsi

couru avant que la societe ne paie 1 'imp6t sur son revenu. Du fait de La

pleine imposition des gains sur actions, le montant que l'actionnaire

recouvre sera impose a son taux personnel. Comme nous le montrerons plus

loin dans cet appendice, l'acheteur devrait pouvoir payer le prix demande

par l'actionnaire parce qu'il aura droit au degrevement relatif a l'impat

sur le revenu de la societe au manent ou la distribution aura lieu.

Especes ordinaires de distributions ou attributions
qui donneraient lieu a un degrevement d'impot

Comme nous 1 'indiquons au chapitre 19, quatre methodes permettraient

de transmettre aux actionnaires le degrevement re1atif a 1 'impot de la

societe; trois d' entre elles, la distribution de dividendes en especes ou

en nature, la distribution de dividendes en actions, et les autres formes

de capitalisation du surplus, suivraient la pratique normale des societes.

La quatrieme consisterait en une attribution de revenus non distribues aux

fins de 1 'impot, mais sans qu'il y ait capitali.sation au sens juridique du

mot. Sauf indication specifique au contraire, nous incluons les trois

premieres methodes dans toute utilisation subsequente du mot "distribution"

et noua designonala quatrieme sous Le terme "attribution".

L'actionnaire ne declarerait pas canme revenu Ie montant de la distri-

bution ou de I 'attribution, montant qui serait calcule sur Le revenu de La
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montant de la distribution ou de 1 'attribution plus le montant du degre

vement relatif a. l'°impat paye par la societe y. En pratique, cette

majoration dela distribution QU de 1 'attribution serait cakcul.ee par la

societe elle-m&le, et l'actionnaire serait simplement mis au courant du

revenu a. declarer, du montant d'impet a. deduire camne degrevement et du

montant net de la distribution ou de 1 'attribution gj. L 'actionnaire

calculerait ensuite son impet sur le montant majore, a. son "taux personnel

et en deduirait le degrevement relatif a. l'imp6t sur le z-evenu paye par La

societe. 8i le degrevement exoedait le montant de son impat personnel, 11

serait rembouz-se de l'excedent. La methode pourrait done ae ccmparer au

traitement actuel du revenu d 'emploi qui exige d'inclure dans le revenu le

montant des impats deja. payes pour le ccmpte de 1 'employe •

Dividendes en especes. 8i un dividende en especes de $50 etait paye a.

l'actionnaire et que le taux du degrevement d 'imp~t 'te.it de 50 p. l00.Ie

montant majore du dividende a inclure dans le revenu serait: 100 x
100 - 50

$50, ou $100, et l'actionnaire le declarerait comme suit:

Taux d'imp~t de l'actionnaire
M Ji£ OM

Revenu de l'actionnaire iloo .§lQQ ~

Obligation fiscale de l'actionnaire (10) (30) (50)

Degrevement relatif a l'impat de
la societe ....29- ....29- ....29-

Remboursement net d'impat a
l'actionnaire $!.JO ~ ===

8i lion ajoutait au dividende en especes reellement requ le rembourse-

ment net d 'impet, le montant total requ par l'actionnaire egalerait le

revenu majore, moins l'impat sur ce montant calcule au taux de l' action-

naire:
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Taux d'i.mpat de l'actionnaire

10% m m
Remboursement net d 'impat,

canme ci-dessus $40 $20

Dividende en
,

reelie-especes
ment recwu ..2Q... -2Q... -2Q...

Total t'e~u par l'actionnaire *'90 $70 $50

Ces exemples s'appliqueraient aussi dans les cas ou. la societe verae-

rait Le dividende en nature plut6t qu 'en especes ,

Capitalisation des benefices. Dans Le cas ou. une societe verserait un

dividende en actions plut'Ot qu 'en especes , la methode serait semblable a

celie qUi s 'appliquerait au dividende en especes, en ce que Ie montant du

dividende en actions serait majore de fa~on a canprendre Ie degrevement

relatif a l'impOt de la societe; l'actionnaire declarerait Ie montant

majore conune rev:enu et deduirait de son imp'Ot Le degrevemerrt relatif a
l' imp8t de la societe. Gependant, pour tenir canpte de la capitalisation

des benefices par la societe~ Ie prix cofrtant des actions emises conune

dividende serait cense egal au montant d.u dividende en actions. Lors de

la vente ulterieure de ces actions, la partie du prix representant les

benefices capitalises ne serait pas imposee a nouveau. 8i l'actionnaire

ne recouvrait pas Ie montant des benefices capitalises lors de la vente

subsequente des actions, la perte ainsi subie serait alors deductible.

Les m&1es methodes s 'appliqueraient si la societe trouvait un moyen

technique de capitaliser les benefices sans .vez-ser de dividende en actions.

Par exemple, il y aurait capitalisation si des benefices etaient affectes

au compte capital-actions d'une classe particuliere d'actions sans valeur

naminale. Le montant capitalise et ajoute au prix coutant serait ensuite

reparti entre les actions emises de cette ctasse, Le montant attribue a
un actionnaire donne serait inclus dans son revenu, et majore de f~9n a

comprendre l'impOt pour lequel il aurait droit a un degrevement.
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forme de capitalisation impliquerait le transfert reel de l'excedent apres

deduction de l'imp6t au compte capital-actions et, partant, une modification

dans La forme legale de La structure du capital de La societe.la methode

d 'attribution envf.sagee ici permettrait d'integrer 1 'impot sur le revenu

des societes et celui des particuliers sans modifier la structure du

capital de la societe. L'attribution ne vaudrait qu 'aux fins de 1 'imposi

tion. L'attribution aurait pour but de permettre dJimposer les benefices

de la societe aux taux de l'impot sur le revenu personnel des actionnaires

canadiens, sans qu'il soit necessaire de proceder a une distribution de

dividende en actions ou autre methode de capitalisation, et sans que les

actionnaires non residants en sourtz-ent , L 'actionnaire canadien declare

rait alors le revenu majore de La societe qui lui aurait eM attribue et

reclamerait un degrevement a l'egard de sa part de l'imp6t deja paye par

la societe sur ce revenu.

La methode a suivre obligerait les administrateurs a determiner le

montant a attribuer, et la fiche de renseignements envoyee a l'actionnaire

a la fin de 1 "annee tiendrait compte de ce montant de La m&1e f'acon qu'il

tiendrait compt e d 'un dividende en actions, m'5ne si les benefices non

repaz-tds apres deduction de l'impOt continuaient a faire partie du surplus

et n'etaient pas Legaf.ement; capitalises. Ainsi donc, canme dans le cas

des distributions autres qu'en especes, le prix cofitant des actions

serait augmerrte du montant des benefices attribues a l'actionnaire, apres

deduction de 1 'impet. Lors d 'une distribution sucsequent.e de ce revenu,

1 'actionnaire residant traiterait les montants a lui distribues comme un

remboursement de capital et reduirait d'autant le prix coQtant de ses,

actions.

Cette procedure serait assez s.imple dans les cas ou il n 'y aurait

qu June catiegor-Le d 'actions ou lorsque les categories d 'actions participe

raient egalement aux benefices et a une distribution de dividende de

liquidation (bien que les droits au vote puissent differer), ou encore
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lorsque quelques categories supplementaires d' actions ne canporteraient

que Le privilege d 'un dividende f'ixe et pref'erentiel sans autre partici

pation aux benef'ices. Cependant, lorsqu'il y aurait deux categories ou

plus d I actions, et que Le rapport de participation de chacune aux oonef'ices

varierait de temps a. autre ou diITeil'erait selon qu'il s 'agirait d 'une

liquidation ou d'une distribution de dividendes, il f'audrait probablement

adopter des dispositions restrictives visant a. interdire la possibilite

d 'ajourner ou d 'eviter Le paiement de l'imp6t au moyen de 1 'attribution

aux detenteurs d 'une catiegord,e d 'actions de montants qui seraient subse

quemment distribues aux detenteurs d tune autre categozLe d 'actions. Nous

avons examine les structures du capital de la plupart des societes dont

les actions sont transigees sur Le maz-cne, et nous n 'avons trouve que

tres peu de cas qui pQUI'r-aient, a l'heure actuelle, donner lieu a. ce

genre de dif'f'icultes. En consequence, une loi destinee a. limiter les

attributions lorsqu'il existerait deux categories ou plUS d'actions emises

participant Lnega.Iemerrt aux oonef'ices et aux distributions de liquidations

toucherait seulement les actions de quelques societes. La societe a

laquelle la loi imposerait des restrictions indues pourrait remanier la

structure de son capital de f'acron a pouvoirtirer parti de la methode

d I attribution. Elle pourrait Le f'aire sans consequences f'iscales def'a

vorables, canpte tenu des propositions que nous f'ormulons au chapitre 15

au sujet de la reorganisation des societes.

8i Ie revenu etait d'abord attribue a. un actionnaire et par la suite

verse a une autre personne qui aurait subsequemment achete les actions,

il n 'y aurait ordinairement pas ajournement ou evitement du paiement de

l'impat a cause de la pleine imposition des gains de capital et de la

possibilite de deduf.r-e les pertes en entier. On trouvera, plus loin dans

cet appendice, d' autres explications sur ce point. Cependant, si les

actions etaient vendues a. un prix f'actice, soit dans Le cadre d 'une

transaction qui n'est pas conclue a. distance ou en vertu d'une option ou

d 'une autre entente, il pourrait y avoir aj ournement ou evitement du paiement
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de l'impot, surtout si la transaction intervenait entre un resident et

un non-resident. Cette difficulte se poserait aussi dans Ie cas de la

capitalisation d 'un surplus, et en particulier d 'une capitalisation qui

n'impliquerait pas de dividende en actions ainsi que dans Ie cas des

attributions. Nous avons suggere , au chapitre 19, 1 'adoption de certaines

dispositions, concernant les attributions, qui devraient emp~cher la

plupart des ajournements et des evitements de cette nature. n faudrait

peut-~tre adopter des dispositions semblables relativement aux capitali

sations.

Autres genres de distributions

Les formes de distributions ou d'attributions que nous avons decrites

ci-dessus concretiseraient les methodes habituellement employees pour

transmettre aux actionnaires canadiens Ie degrevement relatif a Itimp6~

sur Ie revenu des societes. Sous Ie regime fiscal actuel, un impot supple

mentaire frappe d tordinaire Le produit de toutes lesdistributions des

societes; la loi est donc redigee de fa~on que Ie produit de tout ce qui

pourrait equivaloir a une distribution de revenus soit impose. Sous Le

regime que nous "pr-oposons , cependant, les distributions de revenus des

societes aux residents ne se traduiraient pas dtordinaire par une imposi

tion supplementaire et donneraient m@me lieu, dans bien des cas, a un

remboursement. Cette optique nouvelle porte a croire que, dans sa faeson

de definir ce qui constitue une distribution de revenus, la legislation

pourrait ~tre plus restrictive: il faudrait peut-@tre faire en sorte que

seulement certains genres determines de distributions donnent droit a un

degrevement d'imp8t.

n y aurait des cas, cependant, ou un impot suppMmentaire serait

payable lors de la distribution d tun surplus par une societe. Dans Le

cas des actionnaires residants, cela pourrait se produire a ltoccasion

de distributions de revenus sur lesquels la societe ntaurait pas paye

d timp8t, en vertu de mesures stimulatrices, mais qui seraientimposables
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lors de la distribution. De m~e, si la societe recevait des revenus

pr'ovenant d'investissements directs a 1 'etranger, il y aurait un imp'Ot

supplementaire a payer lors de la distribution en vertu des propositions

que nous formulons au chapitre 26. Au cha,pitre 19, nous indiquons Le

traitement fiscal qui, a notre avis, devrait s'appliquer dans Ie cas des

genres de distributions les plus usuels. Cependant, il s'agit la d'une

question qU'il faudrait examiner avec soin au mcment de rediger la loi.

Les actionnaires non residants ne seraient pas touches par les

attributions de revenus et ils continueraient d'~tre assujettis a l'impot

retenu a la source sur les distributions. Les dispositions servant actuel-

lement a determiner si le produit des distributions aux non-residents est

imposable semblent appr-opr-i.ees et devraient subsister a peu pres sous leur

forme actuelle, sous reserve des recommandations formulees au chapitre 26.

Vente d'actions avant distribution
ou attribution de revenus

La presente section explique comment 1 'integration s'opererait si

l'actionnaire vendait ses actions apres 1 'accumulation d'un revenu, mais

avant sa distribution ou son attribution.

L'actionnaire vendeur voudrait obtenir un prix qui, par rapport aux

benefices realises, lui vaudrait Le m@me resultat que s'il avait attendu

la distribution ou l'attribution des revenus. Comme il a ete explique

ci-dessus, l'actionnaire beneficierait, s'il attendait jusqu'a la distri-

bution ou a 1 'attribution, d 'un revenu propor-t.Lonne au revenu de la societe

avant deduction de 1 'impot, moins son impi:lt personnel relatif a ce revenu.

Farce que les gains sur actions seraient pleinement imposables, l'action-

naire s'attendrait donc a ce que son prix de vente soit a l'avenant du

revenu couru et non distribue ou attribue de la societe, avant deduction

de l'impot, au moment de la vente de ses actions.

Supposons qu'une personne ait achete une action de $1,000 et l'ait

detenue durant une annee , au cours de laquelle sa part du revenu de la
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Taux d'impet de l'acheteur

$-$20

Taux d'impet de 1 'acheteur

$40

10% ...m .-2Q1g

Distribution de revenu maj ore $100 $100 $100

Imp6t personnel 10 30 50

Degrevement de l'impet sur
la societe l2Ql i2Q2 i2Q2

Remboursement ou degrevement
net d'inlpOt ~ ~ ~

Reduction d '~Ot provenant de la
perle de $100 a 1.a revente de
1 'action

Remboursement d '~at lors de la
distribution, camme ci-dessus

Remboursement ou degrevement net
d'b1p6t

societe, realise mads non distribue, et avant deductdon de l'~at, aurait

atteint $100. Si elle voulait vendre son action, elle voudrait obtenir un

De son cate, 1. 'acheteur eventuel s 'attendrait a ne pas payer d'ilI!P6t

revenu de,la societe avant impat.

prix egal au montant, apres deduction de l' impot, qu' elle obtiendrait s 'i~

y avait distribution. Vu que, 1.ors de la distribution, elle recevrait $100,

et m@me a obtenir un remboursement de 1 '~at frappant la prochaine dis-

moins son impat personnel, elle chercherait ici a vendre son action a un

prix de $1,1.00, prix qui serait ega.L a son placement de $1,000, plus le

Cependant, si par suite de la distribution la valeur de son action diminuait

de $100 et s' i1. 1.a revendait immediatement $1 ,000, la perte de $100 serait

deductible et effacerait le produit de la distribution de revenu. En

de 1.a societe sur le revenu couru campris dans 1.e prix d'achat.

dernrere analyse, 1.'acheteur obtiendrait le remboursement de tout 1 '~ot
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Voici une autre fa~on d'illustrer Le resultat net de 1 'operation,

pour ce qui est de l'acheteur:

Taux d'impet de l'acheteur

109b ~ 50%

Distribution de revenu majore $100 $100 $100

Perte sur la vente de 1 'action im-
mediatement apz-es la distribution 100 100 100

Revenu aux fins de l'inwosition
= ======

Degrevement relatif a l'impat
sur la societe 50 50 50

Dividende en especes ..29..- ..29..- ..29..-

Produit total: egal au prix paye
pour Ie revenu non distribue et
egal a la perte subie lors de la
revente de 1 'action ~

Dans ces circonstances, l'acheteur pourrait donc payer un prix qui

camprendrait .Le r evenu de La societe avant deduction de l'impot, et Le

revenu de la societe, apparent dans Le prix de vente, aurait ete inwose

au taux du particulier detenteur de l'action durant la periode d'accumu-

lation du z-evenu, On peut soutenir cependant que, normalement, les cir-

constances posees dans l'bypothese qui precede n'existeraient pas. L'ache-

teur pourrait bien ne pas connaitre Ie montant et Ie moment de la prochaine

distribution ni campter revendre 1 'action dans un avenir prochain. Qui

plUS est, Le prix au mar che de 1 'action dependradt tellement d 'autres

facteurs, camme Le potentiel de gain, qu'il n 'accuserait pas sinwlement

les benefices acquis a jour. N§amnoins, il faudrait aussi faire en sorte

que l'inwot soit equitable dans ces circonstances.

Supposons que Le prix de vente de 1 'action ne soit pas $1,100, mais

plutat $1 ,070, et que, comme dans Le cas pre cedent, l'acheteur re~oive

plus tard un mont ant de distribution de $50 et revende 1 'action $1,000.

Supposons aussi que les taux d'inwot du vendeur et de l'acheteur soient

de 30 et 10 p. 100 respectivement. L'inwat total percu sur les $100 de

revenu de la societe se presenterait comme suit:



touche en rien le regime d'imposition; ce qUi importe,c'est que l'impOt

21

$50

$ 3ImpOt personnel sur le revenu de 10 p. 100

Revenu de sioo impose a 50 p. 100

Gain lors de la vente de 1 'action

Revenu amposahl.e

Per-be lors de la revente de 1 'action

:oegrevement relatif a 1 'impOt sur le revenu
de la societe

Provenant de l'actionnaire vendeur

Provenant de la societe

Impot personnel sur le revenu de 30 p, 100

Provenant de 1 'achete;,y.r de i 'action

Revenu distribue (majore )

Les sioo de revenu ayant ete frappes d 'un impot de $24, m&1e s 'ils

'715

taux d'impot etait de 30 p, 100, il peut sembler que le revenu a ete sous-

L lexemple precite .montre que l limposition du revenu de La societe n 'est

Certes, il y aurait temporairement un paiement d'impet en trap dans

orrt eM gagnes a une epoque ou ils appartenaient a un actionnaire dont le

frappe equitablement le gain finalement realise par chaque individu.

realise que $70; un profit egal aux $30 restants a ete realise par un

contribuable taxe a. 10 p , 100 et 1 'impot total a ainsi ete reduit de $6.

impose. Le fait est, cependarrt , que 1 'actionnaire impose a 30 p, 100 n 'a

L 'opportunite d 'une te11e realisation de revenu par ces particu1iers ne

qu lun pas vers l limposition, a un taux personnel, du gain effectivement

realise par l lactionnaire canadien. Le resultat definitif, on peut y parve-

nir, gr~ce a. 1 'imposition complete des gains sur actions et a la deduction

en entier des pertes sur actions, en plus du degrevement complet relatif a.
l'impot des societes.

deux cas differents. En premier lieu, un delai entre le manent de La vente
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d'une action et celui de la distribution ou de 1 'attribution du revenu

compris dans Ie prix de 1 'action se traduirait par un paisnent en trop

parce que, dans 1 'intervalle, Le meme revenu pourrait @tre frappe de 1 'impot

sur Ie revenu, et des societes, et des particuliers. Cependant, si Ie

montant de la distribution ou de 1 'attribution etait assez eleve, ce delai

serait d'ordinaire inferieur a un an et la surimposition tsnporaire ne

devrait pas entralner de consequences graves. Camme nous l'avons explique

au chapitre 19, Ie regime que nous proposons, loin d'y faire obstacle,

encouragerait un niveau eleve de distribution ou d'attribution.

En deuxi.eme lieu, il y aurait surimposition t empoz-at.re du fait de

l'ecoulement d'un delai entre la distribution ou 1 'attribution du revenu

a l'actionnaire acheteur et la revente subsequente des actions. Au cours

de ceo delai, l'acheteur aurait a supporter l'impot personnel sur Le revenu

pour un montant de revenu de la societe, m&1e si ce revenu se revelait

dans Le prix d' achat des actions; on pourrait ainsi dire que ce revenu,

lors de la distribution, r-epreisenteraff Le recouvrement d 'une partie du

priX d'achat. La reduction compensatrice de l'impot sur Ie revenu des

particuliers n'interviendrait que lors de la r-evente de 1 'action. En

m&1e temps qu'il attendrait une deduction de la perte de valeur de 1 'action

a cet egard, l'acheteur n'aurait pas, bien entendu, a accumuler les aug

mentations compensatrices de la valeur de ses actions. S'il n'existait

pas de telles augmentations compensatrices, et si l'acheteur choisissait

de reevaluer ses actions, camme il est propose au chapitre 15, il n'aurait

pas a attendre jusqu 'au manent de la revente de ses actions pour faire

admettre sa perte en .deduct.Lon,

Il semble donc qu'il y ait moyen d'imposer d'une fa~on equitable Ie

revenu des societes accumule au profit des actionnaires residants, surtout

dans Le cas ou les actions sont transigees sur Le marehe et ou leur valeur

marchande est etablie. En outre, cette procedur~ n'exige pas que Ie revenu

des societes et l'impot qui Ie frappe aient trait a l'actionnaire qUi possedait

les actions au moment de l'accumulation du revenu.
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En ce qui touche les actionnaires residants, la realisation de

1 'objectif souhaite depend de la pleine iIqposition des gains sur la vente

d'actions, de la pleine deduction des pertes sur actions et de 1 'allocation

d 'un degrevemerrt integral quant a 1 'imp6t sur Le revenu des societes. La

situation n 'est pas la meme , cependant, lorsqu'il y a des actionnaires non

residants. n ne semble pas pratique que Le Canada Impose les gains sur

actions realises par les non-residents. Le fisc aurait a se preoccuper de

la question, cependant, si l'iIqpot paye par la societe sur la part du

revenu des actionnaires non residants etait en fait rembourse, a la distri-

bution subsequerrte du revenu aux residents qui ont achet.e les actions.

Nous traitons de ce prob.Leme d' evitement au chapitre 19, ou nous formulons

des recommandations relatives a. sa solution.

Vente d' actions apr-as une attribution,
mais avant la distribution de revenus

Les actionnaires vendront souvent leurs actions apr-es une attribution

de revenu, mais avant la distribution effective de ces revenus. L'action-

naire beneficiaire d'une attribution en inclura la valeur dans son revenu

apres majoration et beneficiera d'un degrevement relatif a l'imp6t sur Ie

revenu de la societe; l'acheteur beneficiera d'une distribution de revenus

faite a m&le Le montant precedemment attribue et n 'en inclura pas la valeur

dans son revenu, mais ilIa considerera plut6t comme une realisation de

capital, c'est-a.-dire comme une reduction du prix cdUtant des actions.

Le mont ant re<su lors de La distribution sera done aj oube au benefice qu' il

realisera lors de la vente des actions. Cependant, s'il achete les

actions a leur juste valeur marchande, valeur qui tient compte du revenu

precedemment attribue, il n'y aura pas ajournement indu de l'acquittement

de 1 I obligation fiscale.

Supposons qu 'une societe, ne comptant qu 'un actionnaire et dont Le capi-

tal paye est de $1.00, ait gagne des bencHices de $1. ,000 qUi ont ete frappes

d 'un impot sur Le revenu des societes de $500. Supposons aussi que Le



situation duvendeur serait la suivante:

serait la suivante:

sous forme de remboursement de capital. Crest ainsi que $200 seraient

500

500

100

$ 600

50%

$1,000

$ 500

500

500

100

$ 600

$ 200

l2!
.$1,000

$ 300

Tauxd'impat du vendeur

500

500

100

$400

$ 600

$1,000

$ 100Imp'Ot personnel

Gain ou perte lors de la vente

Produit de la vente des actions

Remboursement ou degrevement
net d 'impat

Revenu attribue (majore)

Mo~ degrevement relatif a.
1 'impet sur la societe

Moins cout original des actions

Moins augmentation du prix cofrbarrt
lors de l,'attribution

Prix des actions $ 600

SUpposons que, une fois la vente conclue,J.a societe ait distribue

Moins remboursement de capital lors
de la distribution du revenu pre-
cedemment attribue 500
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Si les actions avaient ete vendues a. un prix artificiellement bas,

Prix coutant revise $ 100

cette perte de ses autres revenus. L'acheteur aurait acquis les actions

son revenu s 'elevant a. $500 apres imposition. La situation de l'acheteur

vente. Faute de dispositions specfal.es , il aurait eu droit de deduaz-e

entres dans son revenu et que'le prix coutant de ses actions aurait ete

l'actionnaire, et que ce dernier ait ensuite vendu ses actions pour $600,

revenu restant apr-es deduction de 1 'impot de $500 ait ete attribue a

au prix de $300 et z-ecu , a. la suite de la distribution un montant de $500

soit un prix egal a. la valeur comptable de 1 facti! de la societe. La

par exemple a. $300, le vendeur aurait subi une perte de $300 lors de la
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reduit a. nearrt , En consequence, le paiement de 1 'impot sur un montant de

$100, soit ce qui aurait ete la valeur des actions apres la distribution,

aurait ete ajourne. Ce montant est egal a. la difference entre la perte

deduf.be par le vendeur ($300) et le montant compris dans le revenu de

l' acheteur ($200). Les regles suivantes s ' appliqueraient dans un cas comme

celui-ci:

1. Si les actions etaient transferees au moyen d rune transaction faite

a. distance mais non avec bonne foi, ce transfert est presume avoir ete

fait a. la juste valeur marchande, et il devrait y avoir preson:q:Jtion

que le vendeur a fait don a. 1 'acheteur d 'un montant egal a. la diffe

rence entre la juste valeur marchande et le prix de la vente. Aussi,

dans le dernier exemple, le prix de la vente serait presume avoir ete

de $600, et le vendeur n'aurait pas droit de dedufz-e la perte resultante.

La situation de l'acheteur serait la m@me que si les actions avaient

ete acnet.ees pour $600, maf,s cet acheteur devrait en outre inclure

dans son revenu un don de $300.

2. Si des actions appartenant a. un actionnaire residant etaient acquises

par un autre resident aux termes d 'une option ou d 'une autre entente

conclue a. distance et pour un prix inferieur a. leur juste valeur mar

chande, il y aurait preson:q:Jtion que 1 'acheteur, au moment de 1 'acquisi

tion des actions, en a imm.ediatement dispose pour leur juste valeur

marchande, et les a auss.itfrt z-achetiees pour le meme prix. Le montant

du benefice resultant de 1 'exercice de 1 'option ou de 1 'execution de

l'entente ($600 moins $300); montant equivalant a la perte que le

vendeur serait admi.s a. dedu'Lre , serait imm.ediatement .imposab.Le au compte

de 1 'acheteur. SUr reception par l'acheteur du montant de $500 prove

nant de la distribution, le prix coatant de celui-ci serait reduit a
$100, montant qui constituerait la valeur presumee des actions. Dans

cet exemple, nous supposons que la juste valeur marchande des actions

serait la meme que la valeur aux livres de l'actif. Si tel n'etait pas
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le cas, 1 'application de cette regle f'ournirait neanmoins un resultat

raisonnable et unif'orme, aux fins de l'impat.

3. 8i l'acheteur etait un non-resident acquerant les actions en vertu

d'une option, d'une entente, ou de quelque autre droit, la situation

f'iscale du vendeur devrait @tre rectifiee de f'a;<on que les attribu

tions, a lui f'aites pendant que le non-resident avait le droit d'ac

querir les actions, moins les montauts a lui verses durant ce temps

a titre de remboursement de capital, ne camptent pas aux fins fiscales.

8 'il existait une entente f'erme relative a la vente des actions a un

non-resident, il ne f'audrait pas, de toute f'a~on, tenir compte de ces

attributions puisque le non-resident serait ef'f'ectivement le proprie

taire benef'iciaire, ou le proprietaire en equite, de ces actions. 8i

le non-resident avait une option d'achat sur les actions, les camptes

du vendeur ne devraient etre redresses qu'a l'exercice de 1 'option,

puf.squ 'on ne pourrait savoir, avant ce moment, si 1 'option serait

exercee. 8i cependant le non-resident exer~ait 1 'option, 1 'on devrait

campter un interet sur les remboursements ou degrevements nets qui

auraient ete obtenus par le vendeur taut que 1 'option etait suspendue,

Toute personne dont les actions f'eraient 1 'objet d'une option en

f'aveur d 'un non-resident devrait avoir le droit de deposer le montant

de ces remboursements ou degrevements nets au soin du gouvernement,

ann d'eviter qu'un tel interet ne soit charge. Supposons que, dans

le cas precite, un non-resident se soit f'ai t conrerer , au moment de

la constitution de la societe, une option d'achat d'actions pour

$300, et qu'il ait exerce cette option apres que la societe eut gagne

un revenu de $1,000, avant deduction de l'impbt. La situation du

vendeur serait la suivante apres rectif'ication selon la regle decrite

ci-dessus:
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6i, cependant, J.e vendeur avait re<Ju un dividende imposabJ.ependant

puisque ceJ.J.e-ci aUrait, aux fins de J.'~8t, J.e m@me effet qu'une attri-

$100
Prix coutant pour J.e vendeur (sans

redressement d'aJ.J.ocation)
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Degrevement reJ.atif a J.'illlpOt
sur la societe

Imp8t personnel

Profit sur J.a vente

Prix de vente

tmE METHODE DE CONPTABILITE ET DE DECLARATION

venons de nous referer dans J.e cas de J.a capitalisation des revenus,

11 serait aussi necessaire d'appJ.iquer J.es regles auxquelles nous

J.'imp8t sur J.a. societe de J.a m@me faCion que tout autre resident,

puisqu'iJ. aurait profite des ava.ntages provenant de ce revenu.

On dispose d 'une fouJ.e de methodes pour J.'inscription des transactions

Ce gain serait assujetti a 1 'impet au taux personnel du vendeur.

cette plhiode de tE!D1ps, il devrait J. 'incJ.ure dans son revenu seJ.on J.a

methode de La majoration, et iJ. jouirait d 'un o..egrevement reJ.a.tif a

on n 'accorderait aucun degrevement relatif a J. 'impat sur La societe.

demeure proprietaire des actions durant toute cette periode de temps,

Conformement a J.a situation qui prevaudrait si J.e non-resident etait

CCllllllodite et J. 'application de J.a loi. L'expose qui suit aura pour but

en vertu de J.a. proposition d'integration de J. 'imp8t sur J.e revenu des

societes et des particuJ.iers. Ia methode adoptee en pratique dependrait

du but a atteindre et de consideration d 'ordre pratique teJ.J.es que J.a.

cation des politiques particuJ.ieres d 'encouragement du gouvernement.

d'iJ.J.ustrer J.e fonctiormement d '\Ule methode en regard de certaines circons

tances qui sont susceptibJ.es de survenir. L'experience et J.'etude pJ.us

appronfondie du sujet permettraient de J. 'ameliorer, et iJ. serait peut-@tre

oecessaire de J.ui apporter des variations limitees pour permettre J.'appJ.i-



On pourrait recourir a certaines autres methodes de base,our parve

nir a integrer les deux niveaux d'imposition, et le choix d'une methode

donnee inf'luerait sur la pratique comptable que devrait suivre la societe

et sur la nature des rapports presentes aux actionnaires. L'une de ces

methodes exigerait le releve, jusqu'a l'actionnaire, des diverses sources

de distJ;'ibution, telles quele revenu ordinaire impose au plein taux des

societes, le revenu impose a des taux speciaux selon les mesures d'encou

ragement, et le revenu provenant de placements directs a l'~tranger 2/.

Une telle methode ~ournirait a l'actionnaire des inf'ormations detaillees

concernant les sources du revenu de la societe, et pourrait permettre

d'etendre 1 'application de certains objecti~s du regime ~iscal jusqu'au

niveau de l'actionnaire individuel. Par exemple, on pourrait imposer le

revenu provenant de placements directs a l'etranger au taux personnel de

l'actionnaire, en accordant un degrevement relati~ a l'impet etranger pre

sume paye ou reellement acquitte, ou encore imposer a un taux personnel

reduit le revenu tambant sous l'e~~et d'une disposition d'encouragement.

Cependant, cette methode necessiterait evidemment une camptabilite complexe

et des rapports detailles a l'actionnaire et elle susciterait probablement

des di~~icultes quant a l'observation de la loi.

Une autre methode consisterait peut-@tre a ~sionner les diverses

sources du montant de la distribution, qui pourraient avoir ete imposees

a des taux differents ou bien n 'avoir pas ete imposees du tout, a calculer

le taux moyen d'impot paye, et a faire rapport a l'actionnaire du montant

~sionne de revenu; l'actionnaire pourrait ~onder sa reclamation pour

degrEwement sur le taux moyen d'imp6t paye sur ce r-evenu, Le taux du

degrevement d'impet applicable au produit des distributions varierait alors

d'une societe a 1 I autre , selon la composition particuliere des divers

genres de revenus. En outre, toute di~ference substantielle entre le taux

d'impet f'onde sur la cotisation finale et le taux estdme declare aux

actionnaires aux fins de la majoration et du degrevement d'impot entraine

rait la reouverture des declarations d'impet des actionnaires }jj. Cette
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solution ne serait pas pratique. En consequence, les actionnaires de

differentes classes, et les detenteurs successifs des m~es actions

pourraient ~tre ser-Leusement; touches par les inexactitudes de La premiere

estimation du. taux d'impot faite par La societe. On accorderait ainsi

une trap grande importance aux estimations de 1 'impOt. De plUS, il

pourrait s 'ensuivre des manipulations, aussi bien que des erreurs.

Nous croyons important que les distributions et attributions des

societes component un taux uniforme de degrevemerrt , ega.I au taux statu

taire courant de 1 'impet sur le revenu des societes. La fagon La p.Ius

simple de parvenir a cette fin serait de considerer que chaque attribution

et ehaque distribution, autre qu 'un remboursement de capital, donne lieu

a un oogrevement d '_at au taux courant de 1 'impOt des societes, et de

controler les degrevements d'impot transmis aux actionnaires au moyen de

la tenue d'un registre de l'impot des societes paye par chaque societe.

Bien que cette methode soit assez simple et qu'il soit possible de l'appli

quer de fagon satisfaisante, elle presence quelques difficultes. Les dis

tributions ou attributions faites a mE!me certaines sortes de revenus n'ayaQt

pas ete assujettis a 1 'impbt au plein taux, ccmme le revenu provenant de

placements directs a 1 'etranger, seraient neceasad.rement; sujettes a un

nouvel impOt, du fait de la distribution ou de 1 'attribution aux action

naires. En outre, il vaudrait mieux,lorsqu 'il n 'y aurait pas d 'excedent

aux fins de l'impot, traiter certaines distributions, telles que les divi

dendes payes a meme un excederrt financier, comme des reductions du prix

cotrtarrt des actions plutot que comme des r evenus ,

La methode de camptabilite et la forme de declaration dont 1 'expose

suit ne devraient pas necessairement exclure la possibilite d'en adopter

d'autres. Leur but principal est de montrer comment on peut faire des

modifications dans le but de re soudre ces prob.l.emes, et de maintenir en

m~e temps un taux uniforme de degrevement au profit des actionnaires.
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n nous semble que les dispositions devraient 'etre redigees de

fa~on a admettre deux genres fondamentaux d~ distributions.

1. La distribution de revenus ayant fait 1 'objet de 1 'impat des societes

(ou qui sont presumes avoir fait 1 'objet d'un impot des societes) au

moment de 1 'acquisition de ces revenus ou, ~ans certaines circonstances

que nous avons signalees plus haut, au moment de la distribution meme,

Le montant de ces distributions serait inclus dans les revenus des

actionnaires, apz-es majoration, et on accorderait un degrevemerrt relatif

a 1 'impat des societes, tel qU'il est expLLque ci.-dessus ,

2. Les distributions correspondant a. un remboursement de capital. On

camprendrait ici les distributions relatives au rachat d'actions, les

paiements de dividendes effectues. a m'~e des revenus antez-Leur-ement

attribues mais non distribues, et les distributions faites a. m'eme Ie

surplus accumule au moment de la date precise de 1 'entree en vigueur

de la legislation, ou a m@me quelque autre excedent financier de la

societe. Le produit de ces distributions ne serait pas inclus dans

Ie revenu de l'actionnaire, mais serait impute a la reduction du prix

cotrcant. de ses actions. 3i Le montant de 1 'une ou 1 'autre de ces

distributions excedaat Le prix cofrtarrt des actions, I'excederrt entre

rait dans Ie revenu de l'actionnaire.

De par leur nature m'&J.e, toutes les attributions se feraient a m'eme

Le revenu, tel qu'il est expose au paragraphe 1 ci-dessus. Nous traitons,

plus loin dans cette append.i ce , de 1 'ordre de priorite selon lequel ces

genres de distributions se feraient.

Comptabilite de la societe

Les comptes financiers et les etats financiers de la societe contin~e

raient de prendre a peu pres la m@me forme qu'actuellement; dans l'etablis

sement du montant final de revenu pour 1 "annee , aussi bien que de celui du

surplus accumul.e , on deduirait J,e montant d'impot paye par la societe.



L'on pourrait ajouter des comptes supp.Lementadz-es , et declarer Le solde 2/,

principalement pour en informer les actionnaires et les epar-gnants en

general, de sorte qu'ils soient au fait de la situation fiscale du surplus,

et des degrevements susceptibles d l-etre reclames lors de distributions ou

d'attributions ulterieures.

Les comptes supp'Lemerrbadz-es de la corporation pourraient ccmprendre

les suivants:

1. Un registre du revenu de la societe gagne apres la date d 'entree en

vigueur de la legislation, et ayant ete assujetti a l'impot des

societes caLcul.e au plein taux, sans avoir ete attribue ou distribue

aux actionnaires. Plus loin, nous nous refererons a ce revenu camme

au revenu maj ore imputable au compte de l'impot de la societe. Nous

ncmm.erons ce compte 11compte du revenu impose".

2. Un registre des paiements d'impbt de la societe au plein taux de

l'imp6t des societes, que les actionnaires pourraient reclamer a

titre de degrevement lors d "une distribution ou attribution. Nous

ncmm.erons ce compte "compte d'impot de la societe".

3. Un registre du revenu non impose qui, aux termes d 'une mesure dite

d'encouragement, ne serait pas imposable au niveau de la societe,

mais devrait 'etre impose en tout ou en partie au moment de sa dis

tribution aux actionnaires. Nous nammerons ce compte "campte du

revenu favor-Lse ",

4. Un registre du revenu provenant de placements directs a l'etranger

ayant ete re<;;u, mais non encore attribue ou distribue aux actionnaires.

Nous nommerons ce compte "compte du revenu etranger".

5. Un registre de l'imp6't paye ou cerise paye a l'egard du revenu etranger

provenant de placements directs, et pouvant faire I 'objet d 'un degre

vement lors d tune distribution. Nous nammerons ce compte "compte

d'impot etranger".
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6. Un registre du surplus qUi aurait ete attribue aux actionnaires, ou

accumule a';ant la date d'entree en vigueur de la legislation, ou qui

serait autrement disponible pour distribution aux actionnaires sous

forme de remboursement de capital. Nous nammerons ce canpte "compte

du surplus non imposable".

Il serait necessaire de maintenir ces comptes afin de permettre

l'analyse du surplus financier. Il pourrait aussi ~tre ne.cessafz-e de

creer un registre des "elements de conciliation" concernant d'autres

differences entre les comptes d 'impet et les excedents financiers. Ces

differences pourraient survenir, camme a l'heure actuelle, du fait de la

reclamation d'allocations du coat en capital differentes de l'amortissement

inscrit aux etats financiers ou du fait de la reevaluation des immobilisa

tions.

Les methodes relatives au revenu etranger ne se rapporteraient qu'aux

societes detenant des placements directs a l'etranger. On utiliserait Ie

"canpte du revenu etranger" et Ie "canpte d'impet etranger" de la mE!me

manrer-e que Le "canpte du revenu impose If et Le "compte d' impat de la societe";

nous n'y ferons donc pas d'allusion expresse dans le~ exemples qui vont

suivre dans cet appendice.

Ordre des distributions

L'ordre suivant lequel on procedez-ad t a l'af'f'ectation des divers

comptes aux distributions est aussi important. Il serait tentant de laisser

toute discretion a chaque contribuable, quant a cet ordre; cette solution

serait sans doute possible dans la plupart des cas ou Ie revenu de la

societe auraitete pleinement impose. Toutef'ois, dans les cas ou la societe

disposerait de montants conatderabj.es de revenu provenant de placements

directs a l'etranger, ou de revenu reste non impose par suite d'une mesure

legislative d 'encouragement, et ou ces montants deviendraient imposables

au manent d tune distribution, 1 'on peut prevoir que La declaration de
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distributions faites a m~e ces sources tendrait a ~tre indQment differee;

11 en resulterait un retard du paiement de l'impot.

n semblerait donc neceasafz-e de prescrire un ordre de determination

des sources de distributions. n serait logique de choisir cceme point de

depart le revenu deja pleinement impose. Ce choix serait tout a fait

naturel a l'egard de l'actionnaire, quelles que soient les circonstances,

parce que les distributions faites a m~e cette source donneraient lieu a
une reclamation, contre le gouvernement, relativement au plein impat paye

par la societe. Dans les cas ou la societe disposerait de revenus prove

nant de placements directs a l'etranger, il faudrait consdderer le montant

majore de cette categorie de revenus cceme etant distribue en m'eme temps

que le revenu pleinement impose, et dansla m'eme proportion; cette solution

serait non seulement logique, mais elle prevtendrat.t aussi l'ajournement

du paiement d 'un impot supp'Lemerrbafr-e qui pourrait ~tre exige lors de la

distribution du revenu provenant de l'etranger. On considererait alors

les distributions subsequentes de surplUS COOl1lle provenant de revenus non

encore imposes par suite d 'une mesure legislative d 'encouragement, et

susceptibles d'imposition au moment de la distribution; ce moyen permettrait

d 'ajourner le paiement de l'impat sur ces revenus aussi longtemps que La

societe continuerait a di~tribuer des revenus donnant lieu a un degrevement

integral, mais non pas lorsque les distributions prendraient la forme de

remboursement de capital. Toutes les autres distributions proviendraient

surplUS non imposable: les actionnaires residants les traiteraient

comme des remboursements de capital et les imputeraient a la reduction du

prix coQtant de leurs actions.

Le revenu de la societe pour l'annee ·fiscale au cours de laquelle la

distribution serait faite devrait probablement ~tre pris en consideration

dans la determination de l'ordre des distributions. Dans cette hypothese,

et si la societe procedait a une distribution excedant le total de son

revenu de l'annee ainsi que l'ensemble de son revenu gagne anterieurement
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mais non encore distribue ni attribue, la portion exacte du montant

distribue qui representerait une distribution de revenus et celle qui

constituerait un remboursement de capital ne seraient pas connues avant

1 'expiration de l'annee. 11 ne devrait pas en resulter de difficultes

serieuses puisque la distribution serait fondee sur une estimation, et

que la societe ferait rapport a l'actionnaire, apres la fin de l'annee,

des details precis qu'il pourrait utiliser dans la preparation de sa de

claration d'impot. Si, par suite d'une nouvelle cotisation, le revenu de

la societe s'en trouvait subsequemment modifie, cette derniere aurait la

responsabilite de faire les redressements voulus a cette epoque. Nous ne

prevoyons pas qU'il y ait lieu de proceder a un grand nombre de redresse

ments dans les declarations des actionnaires, parce que normalement les

distributions ou attributions des societes seraient faites a meme le

"compte du revenu impose", montant qui ne serait generalement pas reduit

par suite d 'une cotisation. Afin de faciJ.iter J. 'administration, on pourrait

prevoir la possibilite d'apporter des changements secondaires au revenu

de la societe lors d'une nouvelle cotisation; ces changements ne devraient

pas exceder un pourcentage determine de ce revenu, disons de 5 p. J.OO, et

n'exigeraient pas necessairement de modification dans la declaration faite

aux actionnaires; mais on pourrait les prendre en consideration lors de

la determination finale de l'obligation fiscale de la societe, au cours

de l'annee suivante.

Au moment de la distribution, la societe ferait tous les versements

d'impot supplementaires devenus necessaires pour permettre a l'actionnaire

de profiter d'un taux uniforme de degrevement d'impot (egal au taux

applicable au revenu de la societe). Ces versements supplementaires

pourraient, par exemple, devenir necessaires relativement aux distributions

ou attributions faites a meme le revenu non impose par suite d'une mesure

d 'encouragement, ou a meme le revenu provenant de placements directs a
l'etranger.



La societe qui recevraitune distribution imposable ou une attribution

d'une autre societe canadienne imposable en ~nclurait Ie montant majore dans

son compte du revenu impose et Ie degrevement dans son compte d'impot de la

societe.

Declaration aux actionnaires

Les modifications apportees a la declaration aux actionnaires s'appli

queraient surtout aux distributions ou aux attributions faites aux residents,

puisque I 'integration de l'impbt sur Ie revenu des societes et de l'impot

sur Ie revenu des particuliers ne s'appliquerait qu'aux actionnaires

residants.

La formule de declaration des distributions et des attributions aux

actionnaires residants pourrait renfermer cinq elements:

1. Le revenu avant paiement de l'impot, c 'est-a.-dire Le "montant maj ore"

de la distribution;

2. l'impot dejapaye ou presume paye sur ce revenu;

3. Le montant net du revenu sous forme d'especes;

4. Le montant de la distribution cons Ldere comme un remboursement de

et devant servir a reduire Ie prix cofitant;

5. Ie montant a ajouter au prix coutant dans Ie cas d'une distribution

faite sous la forme de dividendes en actions ou d'une autre capitali

sation du surplus, ou lorsqu'il y aurait eu attribution du surplus

sans capitalisation.

Grace au taux uniforme du degrevemerrt d 'impot, la societe pourrait ne

produire qu'une seule declaration chaque annee, comme a l'heure actuelle;

neanmoins, les actionnaires voudraient etre tenus au courant des details de

toute distribution ou attribution entrainant un redressement du prix coirbant ,

afin de pouvoir calculer Ie gain imposable qu'ils realiseraient lors d'une



790

vente de leurs actions. Voici une formule de declaration annuelle aux

actionnaires:

Actionnaire residant

Declarer Deduire ccmme degre- Changement du prix Paiement en
canme revenu ment d'imnet coutant (+ ou -) esneces

En pratique, cette formule ou une lettre y annexee fournirait des details

supplementaires a l'appui du redressement du prix coutant.

Dans Ie cas des actionnaires non residants, la declaration serait a

peu pres la m@me qU'a l'heure actuelle, parce que les distributions reelles

ou presumees demeureraien~ assujetties a la retenue de l'impet. La formule

de declaration aux non-residents pourrait done se lire comme suit:

Actionnaire non residant

Distribution Retenue de Distribution
brute 1 '1mD6t nette

On utiliserait cette formule dans Ie cas d'un dividende en especes,

d 'un dividende en actions ou de toute autre capitalisation de surplus.

II serait evidemment necessaire que, en plus d'un dividende en actions ou

d'une autre capitalisation, la societe verse aussi un dividende en especes,

afin qU'il soit possible de retenir a la source l'impet du non-resident.

11 ne serait pas necessaire de declarer aux actionnaires non residants les

attributions de surplus aux actionnaires, qui ne seraient pas suivies d'une

capitalisation, parce qu 'une telle declaration ne permettrait, de toute

facson, que d'imposer, aux taux appropries des actionnaires residants, Ie

portion du revenu de la societe s 'accumulant a leur ·profit. Cependant,

l'impet des non-residents retenu a la source s'appliquerait a toute distri-

bution ou capitalisation subsequente d'un tel surplus attribue.
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Le gros des distributions faites par les societes proviendrait proba-

blement du revenu d 'entreprise impose aux taux nOnDaUX des societes. Les

distributions en especes demeureraient sans douce importantes, mais Les

distributions soos fOnRe de dividendes en actions ou d'autres capitalisa-

tions de surplus, et Les attributions de surplus non suivies de capitalisa-

tion devraient norma1.ement se generaliser. Les exemples qui suivent con-

cernent d 'abord Le revenu d'affaires ordinaire, distribue ou attribue selon

ces diverses f'aCjons, et ensuite les modifications qu 'on devrait apporter

dans des cas speef.aux, lei, Le taux de laretenue de l'~ d.es non

residents est de 15 p. 100.

Revenu d'entreprise ordinaire, impose
au taux normal. des societes

Distributions en especes. 8i une societe gagnait un revenu imposable de

$500, pa.ya.;i.t un impet de $250 sur ce revenu et versait ensuite un dividende

en especes de $200, Lea chiffres portes dans ses camptes d'impet et de

surplus seraient Les suivants :

Revenu Dnp8t des Autres Surplus
Detail impose societes ccmptes financier

Revenu $500 $250 $250

Dividende,
(400) (200) (200)en especes

Soldes ~ ~ ~

Le dividel3de serait deeI.a.re cCllllll1e suit awe actionnaires:

Actionnaire residant

Declarer Deduire cCllllll1e degre.- Changer le prix Paiement en
CCllllll1e revenu vement d 'imDat coQtant (+ 00 -) esneces

$400 $200 $200
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Actionnaire non residant

Distribution Betenue d '~at Distribution
brute nette

$200 $'0 $170

Dividende en actions ou autre capitalisation de surplus. Si la distribu-

tion rev@tait la forme d'une cl1vidende en actions ou dtune autre capitali-

sation de surplus, les inscriptions aux caaptes d'illp8t et de surplus de

la societe seraient les m@mes.

Bevenu Impot des Autres Surplus
Detail impose societes cauptes financier

Revenu $500 $250 $250

Dividende en actions (400) (200) (200)

Soldes ~ ~ ~

La seule difference dans les camptes de la societe serait une augmen-

tation du capital au lieu d 'une diminution de 1 'encaisse. La direction

de la societe pourrait ajouter a la formule de declaration des details au

sujet de la capitalisation, Y cCJl«lris des directives aux actionnaires

residants au sujet du redressement a apporter au prix coUtant. Dans le

cas d 'un dividende en actions, l'augmentation du prix coUtant s 'applique-

rait aux nouvelles actionsemises, sauf si le dividende en actions apparte-

naitala mame categorie d 'actions, auquel cas 1 'augmentation du prix

coUtant serait repartie sur 1 'ensemble des actions de cette categorie.

Dans le cas d 'une capitalisation sans dividende en actions, l'augmentation

du prix coUtant serait repartie entre toutes les actions en circulation

de 1a categorie concernee , La distribution serait declaree comme il suit

aux actionnaires residants:
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Actionnaire residant

lD!cl.arer Deduire cClDlllle d.egre- ChaDger 1.e prix Paiement
cOllllle revenu vement d' imoet coiltant (+ ou -) en es-oeces

$400 $200 +$200

Caame naus 1.'avons indique p1.us haut, s'll y avait des actionnaires

non residants, i1. faudrait qu 'un dividende en especes accanpagne tout

dividende en actions ou autre capita1.isation, afin que 1.'imp8t des non-

residents soit retenu a 1.a source. 8i 1.e dividende en actions ou 1.'autre

capita1.isation dont i1. est question ci-dessuB s'accanpagnaient d'un divi-

dende en especes de $!lO, verse a tws 1.es actionnaires, 1.a distribution

serait decl.aree camae suit aux non-residents:

Actionnaire non residant

Distribution Retenue de 1.'imp8t Distribution
brute nette

$240 $36 $204
Ii

if

La. distribution nette aux non-residents, dans 1.'~othese d 'une retenue

d'impet de 1.5 p. 1.00, canprendrait un versement de $4 en especes ,

Attribution de surp1.us sans capitalisation. 8i 1.'on procedait a une

attribution de surp1.us sans capita1.isation, 1.es eanptes d'impet de 1.a

societe indiqueraient cette attribution, mais il. n 'y aurait pas de change-

ment dans 1.e surp1.us financier.

Revenu Imp8t des Autres Surp1.us
Detail. iJJ!pose societes ccmptes financier

Revenu $500 $250 $250

Attribution (400) (200) jgQQ

So1.des ~ $ 50 ~ ~
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Les registres de La societe accuseraient un virement de $200, du

surplus ordinaire au "surplus non imposable"., au lieu d'une diminution

equivalente de 1 'encaisse.

Ia formule de declaration awe actionnaires residants leur signifierait

d 'augmenter Le prix coatant de leurs actions, du montant net de l'attribu-

tion. Awe fins de l'impat, done, une portion du surplus de la societe

serait ainsi attribuee awe actionnaires; Ie montant ne serait pas impose

a nouveau Loz-s d'une realisation subsequerrte , gr~ce a La vente des actions.

Si 1& realisation de ce montant prenait la forme d'une distribution en

especes a m@.me Le "surplus non imposable", Le prix cotltant des actions

serait evidemment reduit d 'autant.

L'attribution serait declaree comme suit awe actionnaires residants:

Actionnaire residant

Declarer Ieduire comme de- Changer Ie prix Paiement
comma revenu llI'evement d'imD8t cofttant (+ au -) en esneces

$400 $200 +$200

lei encore, on peut supposer que 1& direction veillerait a ccmpleter

la formule de declaration par une explication des faits acccmplis. n

n 'r aurait pas lieu de fournir une declaration awe actionnaires non resi-

dants parce que 1 'attribution du surplus awe fins de l'imp8t ne concerne-

rait que les actionnaires residants. On notera, cependant, que dans les

ccmptes d'impet de la societe, Le montant deduit du ccmpte du revenu

~se et du compte d'impet de la societe en fonction de I 'attribution

serait Ie plein montant attribue, y compris Le montant attribue awe actions

detenues par des non-residents_ Si cette deduction n'etait pas effectuee,

l'impat de La societe sur Le revenu acCUlllU1e au profit dt non-residents

pourrait @tre rembourse awe residents lors d'une attribution subsequente.
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Distributions faites a. m@me ~e 8urp~US initiu
et autres dif~rences entre ~e surp~us financier
et ~e surp~us aux fins de ~ 'impet

n arrivera f'requemment que ~e surp~us financier d 'une societe excea.e

~e montant porte au COOIpte du revenu impose. La. difference entre ces deux

ccmptes ccmprendrait ~e surp~us existant au mcaent de ~a mise en vigueur du

regime propose. Elle cauprendrait egaJ.ement ~es montants attrib~s mais

non distribu.es aux actionnaires. De p~us, des dif~renees pourraient

provenir du fait que ~e revenu apparaissant dans Lea ccmptes de ~a societe

ne serait pas Le mime que ~e revenu t~ que determine aux fins de L 'impet.

Nous avons recOllll&llde que Le montant des distributions superieures au

solde du ccmpte du revenu iJlq>ose Boit traite camne ~ui des rembQursements

de capitu et appliq~ en reduction du prix eofttant des actiQllB detenues

par 1es actionnaires residants. En supposant qu 'une societe, don't Ie

soJ.de du eaupte du revenu impose est nul, distribue un montant de $5,000

a. m&le son surplUS financier, i1 n 'r aurait pas d'inscription aux eau:ptes

d'impet de La societe, mais seulement une diminution de 1 'enca.isse, d 'un

montant de $5,000, et une diminution sem.b1ab1e du surplus financier.

La. declaration awe actionnaires serait cOllllle suit:

ActionD&ire residant

Declarer Beclamer cClllllll1e de- Changer Le prix Paiement en
cCIDe revenu arevement d I imDet cclltant (+ OIl -) esneees

- - -$5,000 $5,000

En supposant que 180 distribution prenne J.a. forme d 'un dividende ou

soit faite de faISon a. equivUoir a. un dividelJde pres_, 180 declaration

awe aetionnaires non residants serait 1& m@me que soua 180 10i actuelle,

et serait camne suit:
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Actionnaires non residant

Distribution Retenue de l.'impat Distribution
brute nette

$5,000 $750 $4,250

Allocations accelerees du coftt en capital

Canme nous l'indiquons au chapitre 22, l'allocation ordinaire du

coat en capital awe fins de l'impat ezcede souvent l'amortissement juge

necessaire awe fins des raPllQrts financiers, et II est en consequence

frequent que 113 surplus financier tel qu ' inserit awe canptes soit plUS

considerable que Le surplus tel que calcule selon les regles de l'imp3t.

De plus, on pourra considerer qu 'une acceleration speciale de l'allocation

du coQt en capital constitue une forme appropriee d 'encouragement fiscal

en certaines circonstances. Par exemple, on peut citer le cas des mesures

d'encouragement que nous recanmandons a l'egard des nouvelles et petites

entreprises, celui de 1 'amortissement accelere en faveur des industries

min1ere et petrol1ere, aussi bien que l'amortissement accelere qui est

actuellement permis dans certaines regions designees. II faut done

elaborer le systeme d'integration des impats sur le revenu des societes

et sur celui des particuliers de fallon a prevoir Ie cas des distributions

faites a m&1e le surplus financier representant l'excedent du total des

allocations du co1lt en capital reclamees, y compris les allocations

accelerees du coftt en capital, sur Le total des allocations du coQt en

capital qu 'on aurait pu reclamer normalement.

Une solution serait de considerer les distributions faites a m&1e ce

surplus financier comme des distributions anticipees de revenus, devant

@tre assujetties au taux normal de l'impat des societes au mcment de la

distribution.
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Cette solution semblerait, d 'une part, constituer un renversement

des regles etablies pour le calcul du revenu d'entreprise. D'autre part,

on peut soutenir que le but des dispositions d 'encouragement est d 'apporter

des fonds supplementaires a la societe, et qu'une fois cette derniere en

mesure de distribuer ces fonds, il ne serait alors que raisonnable de

"recouvrer" la reduction d'~at decoulant de la disposition d'encourage

ment. En outre, i1 yaurait quelque avantage a imposer le produit d'une

"distribution" au manen"t ou 1 'actionnaire recevrait 1 'argent a. m@me, leque1

1 'impet serait paye. Cependant, ce recouvrement d'impat ne pourrait pas

E}tre applique awe allocations aCCtnerees du collt en capital dont pourraient

egalement jouir les entreprises non constituees en societe par actions.

De plus, puisqu'il ne serait pas pratique de soumettre ces dernieres

entreprises a. un traitement equivalent, le fait d 'agir ainsi dans le cas

des soc!etes equivaudrait a traiter differemment diverses eepeces d 'orga

nismes d'affaires, awe fins de 1 'impet. Or, Pun des buts principawe de

notre proposition d'integration, c 'est d 'assurer un traitement fiscal

impartial awe differentes especea d 'organismes d'affaires, cela, dans la

plUS grande mesure praticable.

Une autre solution consisterait a considerer une distribion du

surplus financier camne une realisation partielle du prix co1ltant des

actions, puisqu 'elle serait faite a m&1e un surplus qui n 'existerait pas

encore awe fins de 1 'impet. Nous preferons cette dernrere solution, telle

qu 'Ulustree plUS loin.

En temps voulu, 1 'allocation du coat en capital aux fins de l'imp6t

deviendrait moindre que l'amortissement des immobilisations que 1 'on

aurait inscrit aux livres s'il n'y avait pas eu d'allocations accelerees,

et le surplus calcu1e awe fins de 1 'impat se rtq>procherait du surplus

financier. A 1 regard des actionnaires residants, 1 'imp6t personnel appli:

cable ne serait pas exigible tant que 1 'amortissement comptable accumuke

n 'egalerait pas les allocations fiscales accumufees , ou tant que les



actionnaires n 'auraient pas dispose de leurs actions. On devrait retemr

a la source l'imp6t des non-residents sur Ie produit de toutes distributions

:f'aites a. ces dermers, mais on ne serait tenu de payer 1 'iJr¥>8t applicable

sur Le revenu de la societe que lorsque 1 'amortissement ccmptable accumule

egalerait les allocations fiacales accumulees.

SUpposons qu 'au cours d 'une ~e une societe ait, apres avoir deduit

les al1ocations accelerees du cofit en capital, un revenu aux :f'ins de

l'impat de $8,000, mais qu' elle n 'ait deduit que lea al1ocations normales

ma.xi.mwn.s du coftt en capital, son revenu aurait ete de $15,000. Supposons

qu 'elle aft alors paye un dividende en espeees de $6,000. Etant donne

que seule une somme de $4,000 pourrait @tre payee a m&1e Le ccmpte du

revenu impose, 1 'e.xcedent de $2,000 serait considere camne un rembourse

ment de capital. Les entrees aux ccmptes d'impet de la societe seraient

les suivantes:

Bevenu Impat des Autres SurplUS
nftail impose societes earmtes financier

Revenu
imposable $8,000 $4,000 $7 ,000 $ll,ooo

Dividende
en especes (8,000) (4,000) (2,000) (>-6,000 )

Sal.des 115 ,000 $ 5,000

n :f'aut noter, cClllllle nous l'avons indique plus haut, que la distribution

serait reputee faite d 'abord a. m&le le revenu impose. La. declaration

aux actionnaires serait COllllle suit:

Actionnaire residant

nfclarer nfduire CCIlIIIl.e de- Changer le prix Paiement en
comme revenu lZI"evem.ent d ri.mr:>at cofitant (+ au -) eSDeces

$8,000 $4,000 -$2,000 $6,000
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Actionnaire non residant

Distribution Retenue de l' impet Distribution
brute nette

$6,000 ~ $5,100

Si 1& distribution du surplus financier resultant d'une allocation

acceleree du coat en capital prenait 1a forme d 'un dividende en actions

OU d'une autre capitalisation du surplus, les entrees aux caaptes d'impat

de 1a societe demeureraient incbangees. Dans la declaration aux action-

naires residants n 'apparaj:trait plus de realisation nette du prix cofttant

des actions, puisque la somme supplementaire de $2,000 constituerait une

capitalisation du surplUS encore indeterminee aux fins de 1 'impet:

Actionnalre residant

Declarer cQlllll.e Deduire cCBllllle de- Changer le prix Paiement
revenu &ITevement d' imDet coUtant (+ ou -) en esneees

$8,000 $4,000 +$4,000

Dans le cas d 'un dividende seus forme d 'actions de 1a m&1e categorie,

1 'augmentation du prix coatant devrait ~tre repartie entre toutes les

actions, desormais plus nambreuses, de cette categorie. Si le dividende

en actions etait paye au moyen d 'actions d 'une categorie difierente, on

fixerait le prix coft:tant des actions emises a. $6,000, et on deduirait la

samne de $2,000 duprix coQ.tant des actions en f'a.veur desquelles le divi-

dende serait declare.

L'actionnaire non residant dseurerait assujetti a. une retenue de

1 'i.Jllp8t portant sur le plein montant du dividende en actions ou de 1a

capitalisation (d on suppose que 1& soci6te a en mains un montant au moins

ega.! de revenu non distribue), puisque le montant capitalise pourrait even

tuellement @tre realise par le non-resident sans qu 'aucun impat soit retenu
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a. l.a. source. Ici encore, une partie de l.a. distribution devrait prendre

la 1'orme d 'espeees pour permettre1.e paiement de 1.'impat retenu a 1.a source.

La. declaration au non-resident serait 1.am@me que dans le cas d 'un dividende

en especes.

stimu1ants autres que lea allocations
accelerees du coilt en capital.

Nous avons insiste, dans ce RaPPort, sur le 1'ait que les stimulants

fiscawe ne sont habituellement pas le. moyens les plus &pltrO,Pr1es d 'a'litein-

dre un objecti1' souhaite, et qu 'on ne devrait yo recourir qu 'exceptionnelle-

ment. Nous avons deja. expose cQlllD.ent l'acceleration des allQcations du

coQt en capital. constituerait un genre de stimulant qui pourrait @tre

utilise. Dans certaines circonstances, 1.e gouvernement pourrait juger

que l'ajournement de 1.'imposition du revenu resu1tant de l'aeceleration

des allocations du coQt en capital. ne produit pas 1.es resu1tats desires,

et qu'i1. est necessaire d 'adapter un stimu.l.a.nt plus puissant. Nolls avona

laisse entendre que l'un des meilleurs genres de stimulants a. cette fin

serait le degrevement relati1' awe investissements; nous verrions Call1lle

autre possibilite le subside dont l'e1'1'et ne dependrait pas de la cQllPen-

sation d 'une obligation fisea1.e.

Les 1'onds produits par un degrevement rel.a.ti1' awe investissem.ents se

rattacheraient d 'ordinaire a. une obligation fisea1.e et donneraient lieu a
une epargne d 'impat, amelioraIIt ainsi le rendement des investissements.

Selon le regime d 'imposition des societes que nous proposons, une methode

utile consisterait a. preciser qu 'un genre ou un montant partieu1.ier de

revenu soit exempte de 1.'impet sur le revenu d 'une societe, mais qu'il yo

aitpresQIlPtion que l'impat sur le .revenu des societes a deja. ete aequitte

quant a. ce revenu. On pourrait aussi stipu1er que, lors de la distribution

awe actionnaires du montant cease paye sous forme d'impet sur 1.e revenu de

La societe, la societe soit assujettie a. l'impat sur ce montant. I.e

resu1tat obtenu serait le m@me que si l'impet sur le revenu de la. societe



La declaration aux actionnaires serait comme suit:

reserve suivante: lors de la distribution du montant du subside aux
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SurplUS
financier

$100,000

($ 50,000)

($ 50,000)

Autres
comptes

$50,000

($50,000)

$50,000

($50,000)

Impat des
societes

$100,000

Revenu
impose

($100,000)

Revenu

Detail

Dividendes en especes:

Soldes

la societe tit gagne un revenu de $100,000, soit reputee avoir paye un

revenu provenant de l'epargne d'impat soit distribue. Supposons aussi que

gation fiscale annuelle sur 1e revenu de la societe jusqu 'a ce que le

actionnaires, il faudrait payer 1'impat des societes sur ce montant.

SUpposons, par exemple, un degrevement total de 10 p. 100 re1atif aux

investissements de $500,000, ou $50,000, utilisab1e pour campenser l'obli-

avait ete pa.ye, et qu 'un sUbside du~ montant avait ete rec;u, SOllS 1a

La societe seraient comme suit:

impat sur ~e revenu des societes de $50,000 et ait subsequemment verse des

dividendes en especes de $50,000 et de $25,000. Les camptes d'imp8t de

serait soumis a. un impat sur Le revenu des societes de 50 p, 100, et

$25,000 etant p~e comme impat par la societe au manent de la distribution.

declare comme un revenu de l'actionna1re. I.e dividende en especes provenant

de cette source ne serait done que la moitie de $50,000, l'autre tranche de

Le premier dividende en especes , qui constituerait 1e produit d 'une pleine

distribution du revenu ordinaire de $100,000, canporterait un degrevement

de $50,000, m@me ai aueun impat n 'avaitete paye. L'element supplementaire

de $50,000 cree par Le cregrevement d'impat relatif a. l'investissement a

ete traite dans l'exemple cr-dessus comme un revenu qui, a. sa distribution,

1. $50,000

2. $25,000
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Actionnaire residant

Declarer cOlllllle Deduire cOlIIlIle cie- Changer 7~ pri~\ Paiement
revenu 'lrevement d 'imn~t coQtant + ou - en e,:meces

l. $100,000 $50,000 $50,000

2. $ 50,000 $25,000 $25,000

Actionnaire non residant

Distribution 1letenue de l'i:m;pOt Distribution
brute nette

1. $50,000 $7,500 $42,500

2. $25,000 $3,750 $21,250

On notera que cette mesure fiscaJ.e speciale aurait les effets suivants:

1. La. societe aurait ete en mesure de maintenir une pleine distribution

de son revenu ordinaire donnant lieu aux degrevements normaux au

profit des actionnaires, et, pourtant, son paiement d'i:m;pat au gouverne-

ment aurait ete reduit de $50,000, lui fournissant ainsi des fonds

supplementaires.

2. Lorsque, plus tard, la societe distribuerait l'epargne d'i:m;p8t sur Le

revenu des societes a. ses actionnaires, Le rendement net au profit

des actionnaires resida.nts augmenterait du montant de cette epargne,

moins l'i:m;pOt caJ.cule aux taux respectifs de ees actionnaires. Un

montant de revenu de La societe de $100,000 vaudrait a 1 'actionnaire

residant, dont le taux d'i:m;position serait de 50 p. 100, un rendement,

apres deduction de l'i:m;p6t de $75,000, plut8t que de $50,000, et a
celui dont le taux serait de 20 p. 100 un rendement, apres deduction

de 1 'i:m;pOt, de $120,000, plut6t que de $80 ,000.

Un dividende en actions ou une autre capitalisation QU surplus pris

a mbe le "ccmpte du revenu favorise" donnerait lieu awe: m&l.es modifications
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dans la :mesure 0U 1 'on procederait a. des Clq)italisations a. m@me cette source,

il faudrait qu'il y ait un paiement en especes , a titre d'impet sur le

revenu de la societe ega! a. 1& moitie du montant capitalise. En outre, il

faudrait peut-~re declarer un dividende en especes pour pourvoir a. la

retenue de 1 'impat des non-residents. On ne ferait probablement pas

d'attribut.ion de surplus a m@me ce cClllpte parce que la societe serait

assujettie a un impet au tau des societes a.u mcment de 1 'attribution.

n y a une foule d 'autres methodes possibles de reglementationdes

subsides ou des cregrevemems re1atifs au investissements. Par exemple,

on pourrait stipuler que 1 'epargne d'impet ou les subsides puissent ~tre

distribues au actionnaires et exemptes d 'impet, sans redressement du prix

colltant des a.ctions ou moyennant une reduction du priX colltant egale a. la

totallte ou a una partie du montant distribue. Cette derniere methode

permettrait de differer le paiement de 1 'impet f'rappant un actionnaire

residant, jusqu'au manent ou il disposerait de ses actions, et elle aurait

pour effet d 'af'franchir cClllpletement, a. 1& fois de 1 'impat des societes

et de la retenue a la source, Ie revenu des non-residents.

On pourrait adopter plusieurs autres mesures Camlle facteurs de stimu

lation et varier davantage les farsons de les appliquer. A la lumiere de

ce qui preeElde, il devrait ~tre evident que toutes ces methodes pourraient

s'incorporer au regime propose d'integration de l'impat sur le revenu des

societes et de l'iJlpat sur le revenu des particu1iers. A. notre avis,

cependant, il faudrait user de Pl"l1dence dans 1 'ellPloi des facteurs de sti

mu1at:i.on, parce qu 'autrement ils pourraient amener une diminution ou un

ajournement exagere du paiement des impets, et conduire a 1 'adoption de

r~ements cClllp1exes, qui rendraient difficiles leur conception et leur

mise en application.
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Debits fiscaux relatifs aux investissements

Une taxe supplementaire destinee a. detourner Ie contribuable des

investissements de capital pourrait rev@tir Ill. forme d'une taxe d'accise

speciale sur certains investissements de capital determines. cette taxe

constituerait sillg;>lement une augmentation du coOt des investissements et

elie n 'entra:tnerait aueune modification des methodes ordinaires employees

pour integrer l'imp6t des societes et ce1ui des particuliers.

Pertes cammerciales

I.e Rapport recOlJllllande, de fa'r0n generale, que les pertes puissent

t!tre reportees en arriere sur Le revenu des deux annees anterieures et

indefiniment en avant sur Le revenu des annees a. venir.

En vertu de notre proposition d'integration de l'impClt sur Ie revenu

des societe~ et de 1 'impOt sur Le revenu des particu1iers, il importerait

de veilier a. ce que Le report en arriere des pertes ne donne pas lieu a.

un remboursement a. Ill. societe des impOts deja. portes au credit des action-

naires. I.e contrale en cette matiere s 'exercerait au moyen du "carxpte

du revenu impose" et du "ccmpte d'impat de Ill. societe". Nous proposons

que Ie report en arriere des pertes se limite au moindre de ces deux

montants: a) Le total des additions au "compte du revenu impose" des

deux annees anterieures, ou b) Le solde du "ccmpte du revenu impose" au

manent de la reclamation du report en arriere des pertes. On pourrait

alors rembourser a. 1& societe Le montant correspondant de 1 'impClt des

societes. Toute portion de Ill. perte non reportee sur Le revenu anterieur

serait &lors reportee sur Le revenu a venir et Ill. societe ne paierait pas

d 'autres imp3ts tant que Ill. perte ne serait pas totalement absorbee.

Revenu Imp8t des Autres Ex:cedent
A.nn.ee Detail impose societes canptes financier

1 Revenu de $2,000 $2,000 $1,000 $1,000

2. Revenu de $3,000 3,000 1,500 1,500

Dividende de $2,000 (4,000) (2,000) (2,000)

3. Perte de $3,000 (1,000) ( 500) ($2,000) (2,500)

4. Revenu de .$6,000 4.000 2,000 ;ij?000 4,000

Soldes $4.000 $2,000 $2,000
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Notons qu ton limiterait a $1,000 Le montant du report en arriere

des pertes, et qu til en resulterait un rem.boursement d'impet de $500

seulement, paree que les aetionnaires qui auraient relfu Ie diV1dende

pendant la deuxieme annee auraient deja profite d tun degrevement relatii'

a 1 timpet des deux annees precedentes. Le reste de la perte ($2,000)

serait reporte en avant, de sorte que I ton n t:i:mposerait pas cette porticrln

du revenu de la societe pendant la quatrieme annee,

Depenses non deduetibles

n n 'r aurait pas de distinction a etablir entre les avantages per

sonnels non attribues et les depenaes non deduetibles de I tentreprise.

Les premiers seraient deductibles dans Le calcul du revenu d'affaires

en vertu de nos propositions, mais seraient majores au taux personnel

maximlJIll et assujettis a un impat special au niveau de la societe plutat

qu ta celui du reneficiaire. cet impat special sur Le revenu de la societe

pourrait @tre deduit dans Ie calcul du revenu imposable de la societe.

Nous I texposons au chapitre 14. n s tensuivrait finalem.ent que les impats

pa.yes seraient les memes que si Ie recipiendaire de 1 tavantage avait re<su

Le montant necessaire pour se Le procurer, a.~ son revenu impose au

taux personnel maximum. On pOll.rrait traiter les depenses non deductibles

de la meme f'aCCon, puisque, d tapres nos propositions, toutes les depenses

rattachees a ltacquisition d'un revenu seraient tat ou tard deductibles,

et que, d tune maniere generale, les seules depenses qui ne seraient pas

admises seraient celles qui ne seraient pas raisonnables, ou qui ne se

rattacheraient pas a la production de revenus.

A titre d'exemple du traitement des avantages personnels non identi

fies et des depenses non deduetibles, supposons qu 'une societe a gagne un

revenu d 'entreprise de $20,000, et que les depenses que 1 ton a deduites dans

Le calcul de ce revenu camprenaient un montant de $2,000 sous forme

d "avant.agee ou de depenses de ce genre. La societe paierait un :i:mpet spe

cial de $2 ,000, c test-a-dire 50 p , 100 des depenses ou des avantages,



sonnel.

actuelle.

devraient ~tre ni nam1lreux ni substantiels. Dans Le cas des actionnaires

$9,000

Surplus
financier

Autres
cauptes

$9,000

Impat des
{locietes

$1.8,000

Revenu
imposeJ.>atail

Revenu

revenu des societes et Le taux marginal JIIB.XimuJn de l'impat des particuliera

Comme nous 1 'expliquons dans ce Bapport, Le taux d' imp6t sur Le

fruit d 'une distribution de surplus provenant d 'un revenu d'affaires de

$22,000, paye un iDq)ot de sir.ooo sur ce revenu, et depense, a m@me son

revenu libere d 'imp8t, la somme de $2 ,000 pour acquerir un avantage per-

sorte qu'il se trouverait dans la m@me situation que s'il avait re¥u Ie

residants, Ie niveau de 1 'iDq)6t des societes perdrait beaucoup de son

l'iDq)6t paye de $2,000, reduisant ainsi Le revenu de la societe a $1.8,000.

Changements a apporter au taux
d'imp6t des societes

Un actionnaire assujetti au taux personnel maximum. toucherait alors

un montant net de $9,000 lors de la distribution de tout Le surplus, de

On ferait les entrees suivantes dans les camptes de la societe:

majores jusqu 'a concurrence de ~,OOO. On admettrait alors en deduction
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devraient demeurer les m&l.es, ou a peu pres les m&1es, soua Ie regime

d 'i~tegration propose. En outre, les changements apportes aces taux ne

retenue d'impet a la source. Toutefois, dans Le cas des actionnaires

non residants, Le taux de l'imp6t des societes garderait son imporlance

iDq)orlance, parce que 1 'iDq)Ot des societas constituerait, en somme, une

Si 1 'on apportait des modifications au taUx de 1 limpet des societes,

il faudrait modifier les methodes precitees pour arriver a maintenir en

tout temps 180 relation directe entre Le taux statutaire courant de 1 'imp6t

des societas d 'une part et 1& majoration et Ie degrevement d 'autre part.

Par exemple, si l'on augmentait Ie taux de l' impOt sur Ie revenu dea aocietea



sans que le taux marginal maximum de 1 'i1IIp&t 'es particullera varie,

une methode possible a appliquer consiste:ra.it a. retenir a. 1a. source un

imp&\; supplementaire sur les distributions faites a. m@mele revenu impose

a. 1 'ancien ta.ux des societes afin de ma.intenir un taux uniforme de' degre-

vement en faveur des residents. Toutefois ,cette mesure impllquerait une

imposition retroactive a. 1 'egard des non-residents, et ee serait ajouter

a.ux cmplications d 'ordre administratif que de vouloir eviter cette retro

activite en li.mitant a.ux seuls residents la retenue a. La source de l'ilIIp&t

supplementaire sur le produit des distributions.

En fait de mesure pratique, on pourrait utiliser le "cmpte d 'imp~

de la societe" cOOlll.e moyen de contr&ler le total des ilIIpats anterieurs

donnant droit a un degrevement, et corriger le "ccmrpte du revenu impose"

de' fac;on a. tenir ccmrpte du nouveau taux d'ilIIp&t des societes selon leque1

le taux des degrevements d 'imp&t sera!t etabli. Supposons, par exemple,

qu 'au moment de 1 'augmentation, de 50 p. 100 8. 55 p. 100 du taux d'impet

des societes, une societe disposerait d 'un surplUS de $200 provenant d 'un

revenu de $llOO ilIIpose au taux de 50 p. 100. sa. ccmrptabilite fisca.le

pourrait alors ~tre 1a. suivante:

Bevenu Imp8t des Autres Surplus
Detail impose societes c<DPtes financier

Solde en main $llOO $200 $200

Solde corrige
en fonction du
taux de 55 p. 100 ~ jgQQ ~ jgQQ

Soldes $ 36 - 122-- --
~ le cas des actionnaires residants, cette ccmrptabilite signifie

rait qu 'on pourrait distribuer un montant· de $1.64, donnan.t lieu a. un degre

vement de 55 p, 100, et qu'on traiterait le solde de $36, lors de la dis-

tribution, cCllll1e un remboursement de capital en reduction du prix cofltant

des actions, ce montant devenant eventuel1ement imposable a. titre de gain

au manent de 1a. disposition des actions. Dans le cas des actionnaires non
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residants, ~ 'impat retenu a. la source s 'appllquerait, cOlllll1e d 'habitude,

au produit de toutes ~es distributions, et ~ 'augmentation du tau.x des

societes n 'aurait aueun e1'1'et retroacti1'.

De m@me, si ~ 'on diminuait Le taUX des societes de 50 a. 45 p. ~OO, ~a

ccm,pta.bi~ite 1'is~e de ~a societe sereit ~a suivante:

Revenu Impat des Autres Surp~us

Detai~ impose societes c<:l!!ptes financier

So.lde en main $400 $200 $200

Solde corrige
en 1'onction du
tau: de 45 p. ~oo ~ ~ jgQQ

SoJ.des 1Ja a -
Dans cet exemp~e, on corrigerait Les "cauptes du revenu impose" et

"de ~ 'impat de La societe", de :faISon a. ce que Le montant net ne depasse

pas ~'excedent en. main. CalIme consequence, Le revenu que ~'actionnaire

devrait de~er ~ors dtune distribution serait reduit de $36, et ~e

montant d'impat de ~a societe sur ~equel L 'actionnaire baserait son degre

vement serait reduit d 'autant. OIl. pourrait %tre d 'avis que Le "caupte

d 'impat de ~a societe II doive ~tre maintenu a. $200 et que Le "c~te de

revenu impose" doive @tre ma.jore jusqu 'a. $444 se~on un tau.x de 45 p. 100;

cette methode pe:rmettrait uors a.~a societe d 'attribuer un montant totu

de $244 au: actionnaires et aces dernier d 'augmenter d 'autant Le prix

coutant de Leura actions, mime si La societe n 'ava.it paye ~ 'impet que sur

la sCllll1le de $200. En consequence, Le traitement approprie serait ce~ui

que nous venons d'exposer: II pe:rmettrait de redresser a. ~a 1'ois Le

"caupte du revenu impose II et Le IIc~te d' impat de La societe" en 1'onction

de certains montants qui n 'affecteraient pas Le montant du 8urp~US 1'inan-

cier de La societe ~orsque Le "ccm,pte d' imp8t de La societe" aurait ete

ma.jore s~on Le nouveau taux.
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JJ Notre proposition iDq;>lique 1 'introductiQn d 'un degrevement en :ra.veur

de l'actionnaire qui beneficie d'une distribution ou d'une attribution;

1.& va.1.eur de ce degrevement devrait atre egal.e a. 1 'impet des societes

applicable a.u montant distribue ou attribue. Notre proposition neces

site anssi un remboursement d'impet lorsque le montant applicable de

1 'imp,at des societes excede 1 'iDq;>at total. sur le revenu que 1 'actionnaire

doit payer. Dans cetappendice.le mot "remboursement" sert parfois a.

designer 1 'excedent de 1 'iJIlpat de 1.& societe sur 1 'impat personnel.

exigible de l'actionnaire lors d'une distribution ou d'une a1.1.ocation,

mame si, en pratique, cet excedent est genera1.ement aITecte a. La re

duction de l'obligation fisca1.e de l'actionnaire quant a. sea autres

revenus.

2. Le coefficient applicable a une distribution ou al.location en vue de

determiner le mootant qu 'on devrait dec1.a.rer cOlIIIII.e revenu, coefficient

qu '00 pourrait nOllllll.er "coefficient de majoration", serait ca1.cu1.e en

divisant 100 par la difference entre 100 et le taux en pourcentage du

degrevement. Par exemple, si le tame du degrevement d'impet etait de

iK> p. 100, et 1e montant distribu.e ou attribue de $72, le montant a.
declarer comme revenu serait al.ors

100 x $72 '" $120
lOO-iK>

21 Nous recamma.nd.ons, au chapitre 26, que, dans le cas de revenus prove

nant de placements directs a. 1 'etranger, 1 '00 accorde un degrevement

re1atif a l'impet etranger au taux de 30 p. 100, et que, si le tame

de 1 limpet etranger etait inferieur a 30 p, 100, 1 'impet canadien

soit majore pour que le tame effectif atteigne 30 p , 100.
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!JJ cette situation serait d 'autant plus probable que 1 'on aurait

a:t'faire a. des personnes liees detenant des actions dans plusieurs

societes.

2/ Dans des notes annexees aux etats financiers.



APPENDICE I

LE DOUBLE TAUX DE L' rnroT SUR LE REVENU DES SOCIETES

L'une des caracteristiques de l'impBt actuel sur le revenu des societes

est l'existence d'un double taux d'imposition. Sauf certaines exceptions

dont nous traiterons plus loin dans le present appendice, les societes sont

presentement assujetties sur leur revenu imposable jusqu'a concurrence de

$35,000 a l'imp6t au taux de 21 P. 100 (comprenant l'imp6t normal sur les

societes de 18 P. 100 et l'imp6t prescrit par la Loi sur la securite de la

vieillesse de 3 P. 100) et au taux de 50 P. 100 sur l'excedent (comprenant

l'imp8t normal de 47 P. 100 plus l'imp8t de 3 P. 100 prescrit par la Loi sur

la securite de la vieillesse,

Le double taux d'imposition sur les societes fut introduit pour la

premi~re fois en 1949 dans le regime fiscal canadien, Le ministre des

Finances de l'epoque justifia ainsi cette nouvelle mesure:

itA l'heure actuelle il existe un taux uniforme de 30 P. 100 sur tous
les benefices des societes. Je propose que ce taux de 30 P. 100 soit
reduit a 10 P. 100 a l'egard de tous benefices ne depassant pas
$10,000 et qu ' il soit porte a 33 P. 100 a l' egard des Mnefices
superieurs a $10,000. La Chambre verra tout de suite que ce degreve
ment est a l'avantage des petites entreprises, de sorte qu'elle
approuvera de tout coeur, j'espere, cette nouvelle decision. Le pays
tout entier doit beaucoup ace genre de petites entreprises familiales
qui doivent lutter pour reussir et grandir en depit de la concurrence
des grandes entreprises bien commanditees dont le champ d'action peut
s' etendre a tout le Canada, Je suis personnellement d ' avis qu' il faut
favoriser les petites entreprises et il me semble qu'un bon moyen de
les aider consiste a prelever une part mains forte des fonds dont elles
ont besoin afin de grandir et de pr-ogr easer" 1.1.

Depuis 1949, il y a eu de nombreux changements tant dans les ta.ux de

l'imp8t que dans le montant du revenu imposable au taux reduit, le dernier

changement ayant porte a $35,000 a partir de 1961, le montant admissible au

taux reduit. En presentant ce dernier changement, le ministre des Finances

precisa qu'il avait pour but d'aider les petites societes a etendre leurs

operations, en particulier celles qui ne sont pas assez importantes pour

avoir un acces facile aux marches des valeurs mobilieres. Il mentionna

egalement que le taux le moins eleve s'appliquerait ainsi a 4,000 societes

811
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de plus et que, sur environ 62,000 societes imposables, 55,000 avaient

un revenu inferieur a $35,000 et ne seraient assujetties, a l'avenir,

qu' au taux de 21 P. 100?J.

Ce serait trop simplifier la question que de supposer qu'il soit possible

de determiner les objectifs et de mesurer les effets du double taux d'impo

sition uniquement ou principalement en comparant le taux de l' imp8t le moins

eleve sur le revenu au-dessous d'un certain niveau, avec le taux plus eleve

sur le revenu depassant c e nfveau,

Lorsqu'on adopta, en 1949, un imp6t de 10 P. 100 sur le premier $10,000

du revenu des societes, on accorda en m~e temps un degrevement d'imp6t de

10 P. 100 sur les dividendes; et lorsque le taux applicable au premier

$10,000 du revenu fut porte a 21 P. 100 le degrevement d'imp8t surdividendes

fut augmente a 20 P. 100. Il est logique de conclure quIa l'egard du revenu

des societes en dessous d'un certain niveau, on avait l'intention d'integrer

presque completement l'imp8t des societes a l'imp6t des particuliers relati

vement aux benefices distribues.

Deux autres conclusions peuvent @tre tirees du fait qu'un encouragement

devrait ~tre accorde "aux petites entreprises de type familial":

1. dans la plupart des cas, les entreprises que lIon voulait encourager

n'ont pas besoin, a toute fin pratique, d'@tre constituees en societes

par actions;

2. les benefices retenus par l'entreprise, ainsi que ceux qui sont

distribues, pourraient generalement ~tre integres, aux fins de l'impo

sition,aux taux de l'imp6t personnel si lIon utilisait la formule

relativement simple qui consiste a distribuer les benefices que les

recipiendaires reinvestissent ensuite dans l'entreprise.

Il est toujours relativement facile a une petite entreprise de type

familial de renoncer a sa charte si elle y trouve son avantage. Le taux
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moins eleve de l'imp6t sur les societes, accompagne du degr'evement pour

dividendes, avait justement pour but de rendre cette manoeuvre inutile

aux seules fins de l'imp8t.

ANALYSE DES EFFETS

Nous avons etudie les buts et les effets du double taux d'imposition

des societes sous divers aspects que nous traiterons dans les sections

suivantes de cet appendice.

Possibilite d'application
aux societes seulement

Le but du double taux d' imposition, comme on a pu le constater par La

declaration precitee du ministre des Finances, etait d'encourager les petites

entreprises de type familial en leur laissant une plus grande partie des

fonds dont elles ont besoin pour leur croissance et leur expansion; ce qui

saute aux yeux cependant, c'est que la reduction du taux de l'impet sur les

societes comme moyen d' atteindre ce but peut seulement profiter aux entre-

prises constituees en societes par actions.

La portion des petites entreprises constituees en societes en 1949 est

inconnue, mais on a estime qu'en 1959, on comptait, au Canada, environ

440,000 petites entreprises 2/. Cette estimation classait comme "petites

entreprises" toutes les entreprises ayant un actif inferieur a un million

de dollars; de plus, 11 fut etabli que la plupart d ' entre elles n' etaient

pas constituees en societes, avaient un actif de moins de $100,000 et

exer~aient le commerce de detail, ou qu'elles etaient des entreprises de

services ou de construction. Pour l'annee d'imposition 1961, on comptait

97,355 societes ayant un actif de moins d'un million de dollarE, dont 62,104

avaient realise des benefices. Pour cette m@me annee, on relevait que 52,136

societes avaient un actif' interieur a $100,000 et que 29,980 d ' entre elles

avaient realise des benefices y.
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de petites ent.reprLses
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beneficieraient du taux le moins eleve serait

le nombr-e maximumD'

constituees en societes

societes parce qu'elles n'ont pas realise de benefices, ou encore parce

8i l'on fait abstraction des restrictions imposees aux societes

autres entreprises ne peuvent pas profiter du taux reduit de l'imp5t sur les

fa~on importante depuis 1959, ces entreprises constituent environ 14 P. 100

et 6.8 P. 100 du nombre estimatif des petites entreprises au Ca~ada. Les

Il est evident que le taux le moins eleve de l'impBt absorbe une moins

l'egard des entreprises non constituees en societes, et de plus il y a lieu

Il reste que l' avantage consenti aux societes manque d' impartialite a

qu'elles ne sont pas constituees en societes.

actif de $100,000. Prenant pour acquis que la proportion n'a pas change de

le critere "d'une petite entreprise", et de 29,980, si l'on s'en tient a un

effet est limite a une proportion relativement faible des petites entreprises

grande partie des fonds des societes qui peuvent s'en prevaloir, mais son

de 62,104, si l'on considere un actif d'un million de dollars comme etant

prevaloir du taux lnferieur de l'imp5t sur les societes, sans egard a leur

associees dont nous parlerons plus loin, toutes les societes peuvent se

qu 'a leur revenu d' affaires.

de noter que cet avantage s'applique aussi bien a leur revenu de placements

importance, a leur besoin d'assistance financiere et a leur developpement

Admissibilite de toutes
les societes

de compte; il a.LLegua cependant, que l' effet du faible taux de 10 P. 100 sur

anter-Leur , etait de nature a diminuer le fardeau fiscal de toutes les

reel ou potentiel. Lor squ ' 11 present.a son projet de Loi

les premiers $10,000, et de l' augmentation de 3 P. 100 du taux uniforme

D.C. Abbott reconnut que l' :Lmportance d "une societe n I entrait pas en ligne

societes dont les benefices etaient inferieurs a $77,000, et de l'augmenter
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pour toutes celles dont les benefices etaient plus eleves §j. La nouvelle

mesure a eu peu d'effet sur les recettes fiscales provenant de l'impet sur

Les societes. Il est interessant de noter que si, en 1961, on avait adopt.e

un taux uniforme etabli de f8.lS0n a. produire les m&1es recettes fiscales que

celles produites par 1e double taux en vigueur, les societes qui realisent

des profits d'environ $200,000 auraient paye un montant d'imp8t ega1 a. celui

qu' elles auraient paye selon la methode en vigueur a. ce moment. Cependant,

il ne fautpas conclure que le mont ant des benefices realises qui est utilise

pour determiner si une entreprise est petite, est passe de $77,000 en 1949

a $200,000 en 1961.

L' avantage pecuntat.ce 'maxdrnum que peut procurer le double taux d' impet

est de $10,150 pour toutes les societes dont le revenu imposable est de

$35,000 ou plus. Le mont ant de l' avantage pecunfatre diminue dans la m'6ne

proportion que baisse le revenu imposab1e lorsque ce revenu est moindre que

$35,000. Exprime en pourcentage de l'impBt qui serait exigible si on impo

sait au taux uniforme de 50 p. 100, l' avantage est de 58 p. 100 pour tout es

les societes dont le r evenu imposable est inferieur a. $35,000, et diminue

graduellement pour s' etablir a. 4 p. 100 dans le cas d' un revenu imposable

de $500,000. Pour leur part, les societes qui n'ont pas realise de benefices

n' obtiennent aucun avantage m&1e si l' on peut pretendre que ces societes

sont justement cel1es qui ont le plus grand besoin d' assistance.

En accordant cet avantage a toutes les societes, proportionne11ement a
leurs benefices, on evite d'avoir a definir ce qu'on entend par "petite

entreprise" mais, comme le demontrent les dispositions fiscales concernant

les societes associees, les difficultes qu'on aura a etablir des definitions

n'en seront pas pour autant eliminees. De plus, le fait d'etendre cet avan

tage a. toutes les societes se traduit par un coat beaucoup plus e1eve que

s'il avait ete reserve uniquement aux petites entreprises (que11e qU'en soit

la definition). En 1961, 7,374 soc1etes avaient un revenu imposable de plus

de $35,000. 11 Elles ne seraient pas toutes admissibles au taux d'impet le
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moins eleve a cause des regles relatives aux societes associees, mais en

supposant que 6,500 d'entre elles l'auraient ete, l'avantage dont elles ont

beneficie a cofiteau fisc plus de 65 millions de dollars) c'est-a-dire, plus

du tiers du coat global attribuable a l'usage du taux le moins eleve.

Toutefois, si ce taux r8duit devait ~tre refUse aux societes dont les bene-

fices excedent $35,000, il faudrait prevoir une disposition d'ajustement en

vue d'eviter certaines anomalies.

Admissibilite sans egard a
l'emploi des benefices

Depuis son introduction en 1949, le taux le moins eleve d'impet sur les

societes a joue un r~le important dans l' expansion des petites entreprises

en leur permettant de reinvestir dans leur entreprise une partie importante

des benefices realises. Cependant, il n'est pas obligatoire qulon utilise

les benefices pour l'expansion de l'entreprise; les societes peuvent utiliser

les benefices accrus a des fins etrangeres a leur commerce ou encore a une

augmentation des dividendes verses aux actionnaires. Dans ces derniers cas,

la reduction de l'impet sur les societes ne correspond plus a l'intention

de La 10i.

Pour l'annee dlimposition 1961, il y avait 59,864 societes rentables

realisant des revenus inferieurs a $35,000. Le montant total de leurs bene-

fices s'elevait a 590.7 millions de dollars, dont 82.7 millions de dollars

ont ete re~us sous forme de dividendes de societes canadiennes. Elles

verserent des dividendes en especes pour un montant de 131.9 millions de

dollars, soit environ 22 P. 100 du montant total de leurs benefices.

Introduction de la progressivite dans la
structure de l'impet sur les societes

Le double taux de l'impet introduit une certaine pr'ogr-es s Lvf.te dans la

structure de l'impet sur les societes dont le revenu imposable depasse

$35,000. La progressivite augmente de f'acon marquee a partir d'un revenu

imposable de $35,000 jusqu'a environ $100,000, et augmente de fa~on beaucoup
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mains marquee lorsque le revenu imposable depasse $100,000. Le tableau I-l

i11ustre cet aspect.

TABLEAU I-l

PROGRESSIVITE DU DOUBLE TAUX DE L' JM.FOT SUR LES SOC riTEs

Imp6t sur Excedent Taux
Revenu le premier du revenu Imp6t sur Imp6t "effectif
imposable $35~000 imposable l'excedent total de l'impet

($) $) ($) ($) ~ (%)

1,000 210 210 .210

35,000 7,350 7,350 .210

50,000 7,350 15,000 7,500 14,850 .297

75,000 7,350 40,000 20,000 27,350 .365

100,000 7,350 65,000 32,500 39,850 .398

250,000 7,350 215,000 107,500 114,850 .459

500,000 7,350 465,000 232,500 239,850 .lf80

1,000,000 7,350 965,000 lf82,500 489,850 .lf90

5,000,000 7,350 4,965,000 2,)~82,500 2,489,850 .498

Equite

Il a ete dit plus haut que le taux reduit consti tue un manque d' impar-

tialite a l'egard des entreprises qui ne sont pas constituees en societes.

On pourrait egalement dire qu' 11 manque d ' impartialite a l' egard du revenu

provenant d'autres sources. Dans la mesure ou Ie taux reduit a pour but

d'encourager la croissance et l'expansion "des entreprises, ceci est inevitable

mais, comme nous l'avons deja s Lgna.Le , on peut critiquer le fait que ce taux

reduit s'applique m~e si taus les bene~ices sont retires de l'entreprise.

Le tableau I-2 indique l' effet du taux reduit de l'imp6t sur les societes

dans certaines circonstances particulieres.
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TABLEAU I-2

COMPARAISON DES JJvIR3TS EXIGIBLES
SUR UN REVENU ADDITIONNEL DE $100

Revenu realise par une societe
Entreprise non

Taux marginal Imp8t paye Impet Montant constd.tuee en
d'imp8t par une personnel total de societe ou remune-
personnel societe ~y l' imp6t pay:e ration d'un employ:e

10 $ 21.00 $ ( 7.90) :); 13.10 $ 00.00

20 21.00 00.00 21.00 20.00

40 21.00 15.80 36.80 40.00

60 21.00 31.60 52.60 60.00

80 21.00 47.40 68.40 80.00

Ceci est l'imp8t personnel sur un dividende re~u de $79.00 ($100.00
de revenu de. societe moins $21.00 d'imp8t), moins le degreve.ment d'impet
pour dividende de $15.80 (20 p. 100 de $79.00). On suppose que pour
le contribuable dont le taux marginal d 'imp8t personnel est inferieur
a 20 p. 100 le degrevement d'impet pour dividendes peut ~re utilise
enti'erement a reduire l' impet sur ses autres revenus. On ne tient pas
compte de l'imp8t de securite de la vieillesse dans. l'application du
degrevement relatif aux dividendes.

Le taux reduit de l 'imp8t sur les societes a pour effet, Lor squ I il est

combine avec le degrevement d I impet pour dividendes, d' augmenter le total

de l'impet a payer par rapport a ce qu'il serait aux taux personnels

Lorsque le taux marginal d' impet de l' actionnaire est de 20 p. 100 ou moins,

et de diminuer ce total lorsque son taux marginal depasse 20 P. 100. Au

taux marginal de 80 P. 100, la diminution du mont ant total de l 'imp8t a.
payer est de $11.60, soit 14.5 P. 100.

Puisqu'en derniere analyse, toutes les societes appartiennent a des

individus, toute augmentation de La richesse d 'une societe doi t se refleter

sur celle des individus. :Stant donne que toutes les societes peuvent prendre
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avantage du taux Le mof.ns eleve de l'impet sans egard au nombre de leurs

actionnaires, il s'ensuit que moins il y a d'actionnaires, plus grand est

l' avantage revenant a chacun, Ainsi, si une societe est La propriete d' un

seul actionnaire, c el.uf.-c L retire le plus grand avantage possible du taux

reduit d'imp6t jusqu'a un maximum de $lO,150 par annee , alors que dans Le

cas d 'une societe semblable, propriete de dix ac't.Lonnadres a participation

egale, l'avantage de chacun serait seulement de $1,015 au plus par &~nee.

Dans cette perspective egalement, Le taux reduit donne des resulta:'Gs

irreguliers,

Complexite de la loi relative
aux societes associees

Lorsque le double taux de l'imp6t sur les societes f'ut; introduit en

1949 , on etait conscient du fait que l'avantage (alors egal a un maximum de

$2,300 par annee) resultant du taux reduit d' imp8t serait de nature a inciter

les contribuables a constituer de nouvelles societes ou a diviser celles qui

existaient deja, de manf.er-e a augmenter Le total du revenu imposable au taux

le moins eleve, On etait egalement conscient du fait que l'avantage neces-

siterait des mesures Legt.sLatdves preventives. Puisque le but du taux reduit

etait d' encourager La p~tite entreprise, on aurait pu s' atrt endr e a ce que

les dispositions prises pour enrayer l'evitement fiscal n'auraient pas

vise Les societes dont l' existence pouvait pleinement se justifier par La

saine administration d ' un commerce, mais simplement celles qui etaient

constituees dans l'unique but de reduire l'impet. Toutefois, les disposi-

tions incluses dans la Loi touchant les societes associees prevoyaient que

si de~~ ou plusieurs societes devenaient liees entre elles au coUl's d'une

annee d'imposition, leurs revenus respectifs devraient ~tre groupes aux fins

de l'impet de mani.er e que Le taux reduit ne puisse @tre utilise qu'une seule

fois, quel que soit le nombre des societes en cause, Les regles determinant

l'association etaient alors les suivantes:

" ..• une corporation est reputee liee a une autre dans une annee
d'imposition si, a quelque moment pendant l'annee, a) elle contr61e
directement ou indirectement l' autre, b) elle est, directement ou
indirectement, contr61ee par l'autre, ou c) les deux corporations sont
contrulees directement ou indirectement, par La m~e peraonne , 1I §}
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furent abz-ogees avec effet retroactif et r emp.Lacees par un autre critere

fonde sur la possession, a une epoque quelconque de l'annee, de 70 p. 100 ou

plus de toutes les actions ordinaires em1ses par deux ou plusieurs societes 12/.
Il n'est pas necessaire de scruter toutes les mesures legislatives pour se

rendre compte que ce pourcentage constituait al.crs l'unique critere pour

refuser l' application du taux reduit de l ' imp6't, m~e si les societes

concernees etaient engagees dans des operations d'un car-actiez-e tout a fait

different, aux de~~ extremitesdu pays. 1es dispositions legislatives a ce

sujet etaient fort complexes et donnerent lieu a de nombreuses decisions

judiciaires surtout quant au concept "de La possession directe ou indirecte"

et de l ' expression "traiter a. distance". Malgre l ' adoption sub sequerrt e

d'autres dispositions tout aussi complexes, les contribuables furent assez

ingenieux pour dejouer les precautions du legislateur. Il:rut done decide,

en 1960, de modifi er consfdez-abLemerrt les regles existantes cone ernant les

societes associees. Un des principaux changements fut de renoncer au critere

de 70 P. 100 pour s'en tenir a celui du contr~le. Jusqu'a. 1963, toutes ces

dispositions concernant les societes dites associees etaient detaillees,

longues, complexes et imprecises a. bien des points de vue. En depit de cela

on trouvait encore moyen de cont.ourrier La 10i.

Ce conflit entre le contribuable et le fisc aboutit en 1963 a. l'adoption

de l'article 138A(2) de la 10i de l'imE6t sur le revenu qui se lit ainsi:

"(2) 1orsque, dans le cas de deux corporations ou plus, le Ministre
est convaincu
a) que l'~~istence distincte de ces corporations dans une annee

d'imposition n'a pas pour seul objet la poursuite des affaires
de ces corporations de La manf.ere La plus efficace, et

b) que l'un des principaux motifs de cette existence distincte dans
l ' annee est La reduction du montant des impets qui seraient
autrement payables en vertu de La presente 10i,

les corporations, au nombre de de~( ou plus, doivent, si le Ministre
l'ordonne, @tre considerees COl1l1lle associees entre elles dans l'annee."

Cet article est rem.arquable en ce qu ' il introduit comme element de

contr81e le pouvoir discretionnaire du ministre, et qu'il etablit comme
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critere la :fin conmercfal,e et le but de reduire l' imp6t. Toute:fois, il ne

faut pas conclure que l' adoption de nouveaux criteres r epr-esente un change

ment de politique relativement a l'admissibilite au taux reduit de l'impflt.

II s' agit tout simplement d' un nouvel obstacle que peut @tre appele a
surmonter le contribuable qui aura deja satisfait au critere de contr~'l1e

fixe par I' article 39 de La Loi de 1'imp6t sur le revenu. Le fait m~e de

l'adoption de mesures legislatives de ce genre comporte l'aveu que la legis

lation detaillee visant a enumerer les circonstances dans lesquelles le

benefic e retire de l' usage reitere du taux d' imp6t reduit sera refuse, n' ont

pas donne les resultats esperes ,

Le contribuable peut en appeler d'une decision prise en vertu de

l'article 138A(2), mais il est prevu que pour in:firmer cette decision, la

COllllJ1ission d'appel de l'impflt, ou la Cour de l'Echiquier doit determiner

"qu ' aucun des motifs principaux.•. n' est la reduction du montant des imp6ts•.. "

autrement payable. Cette disposition, permettant l' appel, ne fait aucune

mention, cependant, de la mesure, si mesure il y a, dans laquelle le tribunal

interesse peut s'assurer que l'existence de societes distinctes peut se

justifier par Le fait qu ' elle a simplement pour but de rendre plus ef:ficace

la marche des affaires des societes.

En resume, la 10i actuelle ne permet qu ' une seule application du taux

reduit sur le revenu imposable, lorsqu'il s'agit d'un groupe de societes

soumises a un contr81e cOllllJ1un, ou dont l'existence distincte n'a pas pour

seul objet l'exploitation plus efficace de leurs affaires, mais vise surtout

a la reduction de l'impflt. Des dispositions concernant le premier de ces

criteres sont contenues dans des textes legislatifs, longs, compliques et,

a bien des points de vue, remplis de details techniques obscurs.

Il n'y a encore aucune indication de la f~on dont l'article 138A(2)

sera applique mais il semble impliquer une double condition d'admissibilite

pour quiconque desire bene:ficier plus d' une fois du taux rea.uit de l'imp6t.

Ainsi, lorsque le degre de contrflle de diverses societes tombe sous le coup
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tiquement le taux reduit est accorde une seu1e fois a l'ensemb1e de ces

societes; par contre, lorsque les contribuables sont assez fortunes ou

ingenieux pour echapper aces regles techniques (sans pour cela se soustraire

aux motifs qui les ont Lnspfz-ees }, 11 absence de motifs connnerciaux et

l'intention d'obtenir une reduction de l'imp8t serviraient a motiver 1e

refus.

L' existence de cette double condition que nous venons de mentionner nous

a incites a chercher si on pouvait adopter une meilleure regle. Vu qu' 11

peut @tre impossible de rediger un texte assez precis et detaille pour

eliminer toutes les methodes connues de contourner les regles relatives aux

societes as socf.ees , sans parler de celles que l' on inventera sfuement, nous

avons etudie La possibilite que La regle restreignant l'usage du taux reduit

de l'impet par une societe soit contenue dans un texte general laissant

l'interpretation des cas particuliers aux tribunaux. Par exemple, il serait

peut-'etre possible de statuer que l' on devrait s' appuyer sur les seuls

criteres de l'article l38A(2) pour refuser a une societe l'avantage du taux

reduit, en supprimant toutefois le pouvoir discretionnaire du ministre.

Cette solution pourrait parattre se rapprocher davantage de l'intention

initiale de favoriser les petites entreprises, parce qu'on ne se preoccupe

rait plus de savoir qui en sont les actionnaires pour permettre ou interdire

l'usage du taux inferieur de l'imp8t.

Mais, dans la perspective de changements aussi radicaux que ceux decrits

au paragraphe precedent, on doit faire face au probleme des imponderables

difficiles a evaluer. Lars de notre etude d'une telle recommandation, les

questions suivantes se sont posees sans que nous puissions leur apporter de

reponses definitives. L'introduction des criteres sUbjectifs quant aux buts

connnerciaux et a l'intention de reduire l'impet, n'entratnerait-elle pas dB

trop nombreux litiges? Ces criteres ne laisseraient-ils pas planer un

certain degre d'incertitude? Le ministere du Revenu national ne 5e
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trouverait-il pas place dans une situation difficile si, dans les cas

d' appels, et sans egard ~ la presumee justesse de la cotisation qu' il a

enuse, il lui fallait fournir des preuves pour se decharger du fardeau de

La preuve qui pourrait lui @tre impose? S'il est vrai que seule l'experience

resultant de nombreuses annees d' application permettrait de r epondr e ~ ces

questions, on doit admettre que le systeme actuel pour sa part, est loin

d'@tre parfait. Consequemment, m~e avec les faiblesses, comme celles

auxquelles nous venons de faire allusion, qui pourraient se reveler dans

toute nouvelle legislation envfsagee , la situation ne serait certainement

pas pire que de laisser les choses dans leur etat actuel. En effet la Loi

actuelle a donne lieu ~ de nombreux litiges, et il est douteux qu'on puisse

la citer comme un ideal de precision. S'il est vrai que les elements

subjectifs des regles proposees pourraient dans certains cas, affaiblir la

position du ministere en lui imposant le fardeau de la preuve, 11 faut se

rappeler que celui-ci reussit a administrer et a appliquer d'autres dispo

sitions de la Loi qui preserrterrt les m~es dif'ficultes. Par exemple, ces

probLemes surviennent dans des cas ou le caracbere raisonnable est al.Legue ,

A cause des imponderables deja mentionnes, et dans une tentative de

rendre raisonnablement facile l'administration et l'application de la Loi,

on pourrait peut-@tre modifier les criteres concernant les buts commerciaux

et l'intention de reduire l' impet, art.n qu' ils soient moins exposes aux abus

des contribuables. Ces modifications pourraient prevoir que lorsque la

co-proprf.ete depass er-adt un certain pourcentage, le taux reduit ne pourrait

~tre utilise qu'une seule fois, et que lorsque la co-propriete, bien qU'infe

rieure au pourcentage determine assurerait tout de m~e le contr61e, les

criteres des buts commerciaux et de l'intention de reduire l'impfrt, pourraient

@tre appliques, et le fardeau de La preuve serait rejete sur le contribuable.

En principe, une telle modification se rapproche sensiblement de ce qui

existe presentement. Le pourcentage auquel s' appliquerait automatiquement

le refus du taux reduit sera determine par le desir de reduire le nombre des

litiges, d'augmenter le degre de certitude, et d'equilibrer les forces
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aux societes associees.

entre le contribuable et le fisc. Vu que certains de ces objectifs ont

sur les

tes entre-oertaines

EFFETS DE L' ABROGATION DU TAUX REooIT
DE L' IMR3T SUR LES SOC rErt:S

A La suite de notre etude des effets du double t.aux de l'

des tendances contradictoires, La fixation du pourcentage appr-opr Le ne

L'existence du double taux d'imposition des societes a ete en grande

Le taux reduit de l'imp5t sur les societes pourrait bien constituer un

partie la cause des mesures relatives aux societes associees mais, depuis

saurait 'etre une question de principe, mais plutet une decision pragmatique.

cette reglementation. L' abrogation du double taux ferait disparattre Le

principal besoin des regles concernant les societes associees, et si on

prevoyait d'autres criteres propres a prevenir l'abus des mesures d'encou-

son adoption, d'autres lois comportant un stimulant ont aussi eu recours a

Obstacle a La reforme f'iscale

obstacle a la reforme du regime fiscal actuel. Plusieurs des modifications

ragement, il ne serait plus necessaire de maintenir les regles relatives

proposees a la structure fiscale actuelle ne pourraient pas @tre adoptees,

ou deviendraient d i une complexite extr@me, si Le taux reduit de l'imp6t sur

unes des propositions visant a eliminer Le depouillement du surplus seraient

les societes devait @tre maintenu a son niveau actuel. Alors, une integration

particuliers s ' avererait impossible avec Le present taux reduit, et quelques-

plus poussee ue l'imp8t sur les soc~etes a la structure de l'imp8t sur les

prises de retenir des fonds en vue de leur expansion et de leur croissance,

societes, nous avcns concLu que mE-me s ' il pe'rmen

i1 n'en est pas moins une methode fort inefficace d'obtenir ce resultat.

rendues Lnoper-anties ,

Quoique toute legislation fiscale ayant corome objectif d'encourager certains

secteurs particuliers de 1'economie entratne ordinairement des e~omalies et
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des injustices, le taux reduit de l'impet sur les societes s'applique a
toutes les formes de l'activite commerciale des societes et ses consequences

ont une portee b eaucoup plus grande que d I autres formes d I encouragement.

Pour ces raisons et parce que son maintien fait obstacle a la reforme fiscale

envf.sagee , nous avons examine quels seraient les effets de son abrogation.

On peut dire que l' abrogation du taux reduit augmenterait d' environ

185 millions de dollaxs les recettes fiscales provenant des societes. 8i

cette somme devait servir a reduire l ' impet sur le revenu des soct.et.es , il

serait alors possible d' adopter un taux unique quelque peu inferieur a
45 P. 100. Toutefois, cette solution gener-al,e n'indique pas quel serait

l'effet de l'abrogation sur les divers paliers du revenu des societes.

L ' augmentation maximum du faxdeau fiscal pour une m~e societe serait de

$10,150 si le tame unique etait maintenu a 50 P. 100, ou de $3,400 si ce

taux etait de 45 P. 100. Le tableau suivant indiquant les effets du taux

unique a divers paliers du revenu des societes illustre les resultats avec

une plus grande clarte.

Le tableau r-3 demontre que pour les societes ayant un revenu imposable

de $35,000 ou moins, le faxdeau de l'impet serait plus que double, que le

taux unique soit de 45 ou de 50 P. 100. ceci reduirait le revenu apr~s

deduction de l'impet de ces societes de 36.7 P. 100, si le taux est de 50 P.

100 et de 30.4 P. 100, si le taux est de 45 P. 100.

On notera egalement qui au taux de 45 P. 100 Le faxdeau de l'imp8t ne

varie gu~re pourles societes dont le revenu imposable est de $200,000, et

devient moins lourd pour celles qui ont un revenu superieur a ce morrbant ,

Nous ne crayons pas que l ' abrogation du taux reduit ait un effet

important sur les societes dont le revenu depasse $100,000, en paxticulier

si le taux unique devait ~tre d'environ 45 P. 100, mais celles-ci ne

groupaient que 2,907 des 67,238 societes ayant realise des benefices durant

l'annee d'imposition 1961.



Palier du
revenu des
societes

(1)

4> 5,000

10,000

20,000

30,000

35,000

75,000

100,000

200,000

1,000,000

5,000,000

TABLEAU 1-3

COMPARAISON, A DIVERS PALIERS DU REVENU DES SOCIETES, DU FARDEAU DE L'IMPOT RESULTANT
DU REGIME FISCAL CANADIEN AC'lUEL, AVEC CELUI QUI RESULTERAIT D'UN TAUX UNIQUE DE

50 P. 100, OU DE 45 p. 100

Augmentation
Fardeau de Imp6t au taux Augmentation Imp8t au taux (diminution)
l'imp8t uniforme de (3) par uniforme de (5) paractuel de 50 p, 100 rapport a (2) de 45 P. 100 rapport a (2)

(2) (3) (4) (5) (6)

$ 1,050 $ 2,500 $ 1,450 $ 2,250 4> 1,200

2,100 5,000 2,900 4,500 2,400

4,200 10,000 5,800 9,000 4,800
~6,300 15,000 8,700 13,500 7,200

7,350 17,500 10,150 15,750 8,400

27,350 37,500 10,150 33,750 6,400

39,850 50,000 10,150 45,000 5,150

89,850 100,000 10,150 90,000 150

489,850 500,000 10,150 450,000 (39,850)

2,489,850 2,500,000 10,150 2,250,000 (239,850)

Remarque: Dans Ie cas des societes dont les actionnaires sont au employes ou administrateurs, on peut tres
:frequemment reduire I' augmentation de l'imp8t par le paiement de salaires au de jetons de
presence plus eleves. En presumant que des salaires et les jetons de presence soient presentement
:fixes aux niveaux les plus :favorables, le resultat :final serait une augmentation de l'impflt
global, mais moins considerable que semble l'indiquer ce tableau.
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Pour les societes dont le revenu est Lnf'er'Leur' a $100,000, il est

probable qu tune augmentation soudaine du fardeau de l' imp8t de 1 1 importance

indiquee par le tableau I-3 aurait des consequences graves. Ainsi, un grand

nombre de ces societes ont des dettes dont les conditions de remboursement

ant ete etablies a partir de rentrees de fonds prevues en se basarrt sur le

maintien du tau..x roouit actuel. nest vrai que les taux d'impat varient

constannnent, mais il est assez rare qu 1 ils subissent des changements aussi

radicaux, sauf dans des periodes d'urgence nationale et, m~me alors, l'effet

du changement ne porte ordinairement pas sur un seul secteur de l' economie.

Il faut, en outre, tenir compte de certaines considerations economiques dont

il est question au chapitre 22.

En definitive, disons que l'abrogation du double t aux.de l'impet, sans

une mesure compensatoire pour les petites et nouvelles entreprises commer-

ciales, ne semble pas @tre une proposition raisonnable.

MElliODES POUVANT REMPLACER CELLE DU DOUBLE
TAUX DE L' lMroT SUR LES SOC IETES

A cause des objections au double taux de l'imp8t des societes que nous

avons exposees plus haut, et vu que son abrogation soudaf.ne pourrait causer

de serieuses difficultes a plusieurs petites societes, nous avons examine

des substitutions possibles qui, tout en restant dans le cadre du regime

fiscal actuel, pourraient alleger le fardeau fiscal des societes a faibles

revenus.

Faculte dIopter d'@tre impose
comme societe en nom collectif

Afin d lal1eger 1e fardeau fiscal accrU.des petites societes pm' actions,

on pourrait permettre a leurs actionnaires dIopter en faveur du systeme

actue1 d'imposition des societes en nom collectif. Toutefois, en vue de

reprimer les abus, de rendre la chose possible du point de vue administratif

et de prevenir la perte de recettes fiscales provenant des non-residents, une

te1le faculte de"Tait @tre soumise a certaines conditions. Ainsi, le nombre
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des actionnaires devrait ~tre limite, les actionnaires de la societe

exer~ant le choix devraient @tre des personnes physiques qui resident au

Canada, il devrait y avoir des restrictions dans le cas des societes dont

la structure de capital est complexe, et l'option devrait ~tre approuvee par

les detenteurs de la majorite des actions. 11 serait peut-@tre necessaire

de suspendre ce droit d'option lorsque des actions sont transferees au cours

de l'exercice financier de la societe, ou tout au moins d'etablir des regles

speciales a l'egard de ces transferts. Au chapitre 19, nous recommandons

une option qui est sujette a des restrictions semblables a ces idees generales.

Cette proposition presente certains avantages et peut se justifier par

1 I argument que la structure d I une entreprise ne devrait pas ~tre influencee

trop fortement par des considerations fiscales. L' exercice de cette option

permettrait aux pertes de la societe de passer aux actionnalres, methode

tres avantageuse durant Les premieres annees d I operat.f ons d ' une entreprise.

Toutefois, les societes dont tous les actionnaires sont, soit des

employes, soit des administrateurs, exercent deja, en fait, cette f'acuLte

d'option lorsqu'elles determinent quelle sera l'echelle des traitements.

Cette option pourrait comporter certains avantages pour de petites societes

dont les actionnaires ne sont pas des employes. Dans la majorite des cas,

le resultat final du choix de cette option serait d' accrottre le fardeau

global de l'impfrt, maf,s pas aussi lourdement que l'indique Le tableau 1-3.

La faculte d'opter d'@tre impose comme une societe en nom collectif ne

semble pas, en elle-m@me, ~tre une amelioration suffisante pour compenser

les graves inconvenients qui decouleraient de l'abrogation du taux reduit de

l'imp8t sur les societes.

Paiement differe de
1 I impet sur Le revenu

La raison de cette suggestion s'appuie sur Ie fait que l'aide aux petites

entreprises a surtout pour but de compenser la difficulte qu' elles eprouverrt
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a trouver les capitaux necessaires a leur expansion. La methode, suggeree

dans sa forme la plus simple, consisterait a ~mposer toutes les societes

par actions a un taux uniforme, mais, sauf dans le cas des societes asaocf.ees ,

le paiement de cette partie de l'impBt representant la difference entre le

taux reduit actuel et le taux uniforme, pourrait ~re differe sous reserve

d' avoir a payer un taux modere d' inter@t. Le mont ant total de l'imp6t ainsi

differe pourrait 'etre limite au moindre de $50,000 et du montant de l' avoir

des actionnaires. Ce mont ant differe serait exigible immooiatement en cas

de liquidation, cessation des affaires, ou encore, si la societe venait a
~re reconnue comme non residante. On doit remarquer que Le mont ant differe

serait, dans tous Les cas, une dette de la societe. On pourrait bien sar

stipuler d'autres conditions, mais cela aurait comme resultat de rendre la

Loi encore plus compl.exe et d I ajouter aux anomalies deja existantes.

Le paiement differe de l'imp6t etant une dette de La societe, cela a

pour effet de roouire le surplus disponible pour dividendes et d' encourager

La retenue des fonds dans l' entreprise. Cette faqon de proceder permettrait

de differer pour une per-Lode Lndef'Lnd e le paiement d 'un montant total limite

de la dette fiscale d' une societe al.or-s que la formule actuelle equfvairt ,

en fait, a une remise de l'impet jusqu'a concurrence dlun maximum annuel

determine. En definitive on se trouverait a remplacer l'avantage du taux

reduit par un pr~ ~~imum de $50,000, consenti pour une periode indefinie.

On amoindrirait ainsi l'effet de l'impet sur les rentrees d'argent des

societes a faible rffildement, car moins les benefices seraient considerables,

plus longue serait la periode requise pour atteindre le maximum du paiement

differe. Une societe dont Le revenu imposable n' est que de $5,000 par an

n' atteindrait pas le maximum de $50,000 avant 30 ans, alors que celle dont

Le revenu LmposabLe est de $35,000 ou plus atteindrait ce maximum en 5 ans ,

Avec cette fOl~ule on retrouve cependant plusieurs des objections

dirigees contre le double taux d'imposition, plUS precisement: il faudrait

conserver les dispositions relatives aux societes associees; la formule ne
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s' app1iquerait qu" aux soc1etes; elle n ' aiderait pas Les societes qui ne font

pas de benefices et, ~ un moindre degre, elle ferait une distinction injuste

quant aux revenus provenant d'autres sources.

L' existence de cette dette pour irnpet differe, tout particulierement si

el1e devait avoir priorite en cas de faillite, aurait probab1ement un effet

defavorable sur La possibilite pour La petite entreprise de recourir ~

d ' autres formes de financement.

La limite suggeree du mont ant de 1'imp5t dont le paiement serait ainsi

differe pourrait ~tre insuffisante dans le cas des societes qui ont echelonne

le remboursement de leurs dettes ~ long terme en se basant sur des mouvements

de la tresorerie dont le calcul tient compte du maintien du taux reduit de

l'impet.

Enf'in, ~ cause de La limite generale etablie, la reduction des paiements

de l'impet serait possible pendant une periode variable mais limitee. De

ce point de vue, on pourrait la considerer comme une forme d'aide atL~

nouvelles societes plutat qu'aux societes ~ faibles benefices.

Constitution d'une reserve
d'investissement

Dans sa forme la plus genereuse, cette proposition permettrait aux

societes de se constituer des reserves non imposables, jusqu'~ concurrence

d' un certain mont ant , ~ un taux annuel suffisant pour assurer une reduction

d'imp6t egale a celle qui resulte presentement de l'application du taux

reduit. Si les fonds ainsi accumul.es n'etaient pas utilises, au cours d'une

periode determinee, pour de nouveaux investissements dans des usines, l'achat

d' equipement, des travaux d' exploration miniere, le developpement des marches

d'exportation au d'autres depenses approuvees, ils seraient inc1us dans le

revenu de la societe et deviendraient imposables.

Essentiel1ement, une telle formu1e permet a une societe de prevoir des

fonds pour des depenses avant qu' elles ae produisent et implique 1 t approbation

par 1e fisc des depenses appropriees.
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Une telle formule donne lieu a plusieurs des objections deja formulees

au sujet du double taux d'imposition, et elle a corume consequence de multi-

plier les difficultes et de compliquer davantage l'administration.

Po~itique du libre amortissement

Cette methode qui serait a la disposition des societes jusqu'a concur-

renee d'un revenu maximum, entratnerait un ajournement de l'imp6t sur le

revenu et permettrait l'accumulation de fondS dans l'entreprise. Une telle

politique de libre amortissement serait de nature a favoriser les industries

ayant un fort montant de biens amortissables mais, comme nous l'avons explique

au chapitre 22, crest probablement dans ce secteur que les exigences du

marche des capitaux se font le plus sentir. Le probleme des societes

associees ne serait pas pour autant ecarte. Cependant, il serait possible

d'etendre les avantages de cette methode aux entreprises non constituees

en societes. Arin d'eviter les inegalites dans 1 'imposition des entreprises

dont le revenu serait juste au-dessous ou au-dessus de la limite d 'admissi-

bilite, il serait peut-@tre souhaitable d'adopter une disposition d'ajustement.

Augmentation du degrevement de
l'imp6t sur les particuliers

Une autre methode d'attenuer les effets de l'elimination ou de

l'augmentation du taux reduit de l'imp6t, consisterait a augmenter le

degrevement actuel pour dividendes. S'11 est vrai qu tune augmentation du

taux reduit de l'imp6t imposerait un fardeau fiscal additionnel aux societes,

cela serait en partie compense par l'accroissement du degrevement pour

dividendes accessible aux actionnaires lors d'une distribution. Il serait

essentiel que ce degrevement puisse @tre remboursable au particulier action-

naire, si 1 'on ne veut pas priver de cet avantage ceux qui en ont le plus

besoin, c'est-a-dire, les sctionnaires a faible revenu de societes a faible

revenu.

Le fardeau global de l'imp6t sur les particuliers et sur les societes,

preleve sur Le revenu des societes pourrait @tre maintenu au niveau approximatif



de ltimp6t personnel des actionnaires ayant un revenu equivalent, a condition

que Le revenu de la societe soit distribue. II est vrai que pour atteindre

ce resultat Ie revenu devrait @tre distribue, et une telle exigence, irait

nettement a l'encontre du but que lton visait en fixant un taux roo.uit,

surtout si Le revenu ne devait pas @tre reinvesti dans La societe. Toute

fois, si lIon recherche surtout a aider les petites entreprises familiales,

il est evident que plus les actionnaires sont directement interesses a

l'entreprise, plus 11 est probable que Ie revenu sera reinvesti dans l'entre

prise si celle-ci avait besoin de fonds pour son expansion et sa croissance.

Dans la mesure oU elle entratne une augmentation du taux reduit de

l'imp8t sur les societes, cette solution permet une plus grande souplesse

dans Ie domaine des reformes fiscales, mais une augmentation du degrevement

d'imp6t pour dividendes, tel qu'expose au chapitre 19 et a l'appendice F

de ce tome, reduirait Ie degre de progressivite de l'imp6t des particuliers

en ce qui concerne les distributions des societes.

CONCLUSIONS

1. Le taux reduit d'imp6t des societes permet aux petites entreprises

rentables de retenir une plus grande partie de leurs benefices pour

les reinvestir dans l'entreprise et, dans ce sens, peut @tre un des

elements importants de leurs possibilites d'expansion.

2. Le double taux d'imposition des societes constitue une methode

imparfaite pour aider les petites entreprises car:

a) il est inefficace du fait qu'il n'est applicable quIa une faible

proportion des petites entreprises, c'est-a-dire, celles qui sont

rentables et constituees en societes par actions;

b) 11 est applicable independa.mment du fait que les benefices

soient accumules ou utilises pour 1 'expansion de 1 'entreprise

constituee en societe par actions;



c) iJ. est applicab1e a toutes 1es soeietes par actions sans

egard a 1eur importance, a 1eur potentie1 de croissance

ou a J.eur besoin d •aide financiere;

d) iJ. est inequitab1e car iJ. ne s 'applique pas aux entreprises

non constituees ell societes par actions;

e) il. estinequitab1e parce qu'iJ. ne tient aucun compte de 1&

capacite contributive des individus auxquels iJ. beneficie

eventuellement (1es dispositions reJ.atives aux societes

associees relient 1'avantage am actionnaires, et non pas

a J.eur facuJ.te contributive);

f) i1 est responsab1e en grande partie des mesures comp1exes

concernant 1es societes associees;

g) iJ. emp@che 1& reforme fiscaJ.e.

3. L 'abrogation i.JIIrIediate et comp1ete du taux reduit de J.limpat des

societes pourrait entratner de graves difficuJ.tes financieres pour

un grand nombre de soeietes a faib1es benefices qui ont ete organisees

justement en tenant compte du tau:x: reduit de 1'impat. En consequence,

1es effets de J.labrogation du taux reduit ou de J.laugmentation de ce

taux devraient @tre mitiges de facson appropriee.

4. Toutes 1es methodes dlimposition que nous avons examinees et qui

peuvent venir en aide awe petites ou aux nouvelles entreprises

donnent lieu, a un degre p1us ou lOOinS e1eve, a des objections

semb1&b1es a celles que 1'on formuJ.e contre Le doub1e taux de 1 1imp6t

sur 1es societes.

5. Les dispositions J.egisJ.atives reJ.atives aux societes associees sont

a 1& fois comp1exes et peu satisfaisantes. Si 1e doub1e taux d limp6t

sur 1es societes etait maintenu, 1'ingeniosite des contribuab1es

et 1& soup1esse de 1& structure des societes sont telles qU'i1 serait



diffici1e, sinon impossib1e, d 'eJ.aborer des mesures 1egisJ.atives

detaillees et specifiques capab1es d 'eliminer comp1etement 1 'evi

tement des dispositions re1e.tives awe societas aasocaees ,
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APPENDICE J

~ ~

IMPOT DE TRANSITION SUSCEPTIBLE D 'ETRE, , ,
LEITE SUR LE REVENU DES SOCIETES

Nous avons signa1e dans le chapitre 19 que 1a mise en application des

recommandations relatives a l'imp6t sur 1e revenu des societes amenerait

une baisse des recettes fiscales au cours de1a periode de transition,

m@me si ces recommandations sont susceptibles d 'amener, sur une longue

periode, un accroissement des recettes fiscales globales (provenant des

residents et des non-residents). Un moyen d 'attenuer les effets de cette

baisse, bien que ce ne soit pas 1a notre principale recommandation, consis-

terait a £rapper les actionnaires d 'un imp6t provisoire special. Pendant

la periode de transition, cet imp6t suffirait a recueillir a m@me 1e revenu

des societes, 1es recettes necessaires pour compenser les pertes initiales

decoulant de 1 'adoption de La mesure d'integration. Sur une longue periode,

cette perte de recettes serait plus que compensee par 1es autres modifications

que nous avons proposeea relativement a 1 'imp6t sur le revenu des societes.

Nous sommes d 'avis qu 'aucun imp6t general de transition ne pourrait

@tre a 1a fois entierement equitable pour 1es actionnaires de chaque societe

et pratique au point de vue administratif. nest actuellement impossible

de determiner si 1es actionnaires d'une societe en particulier comparative-

ment aux actionnaires des autres societes seraient avantages ou desavantages

par 1 'adoption de la mesure d'integration. On ne pourrait se renseigner

davantage sur ce point apres la mise en vigueur de nos recommandations.

Alors que lion peut actuellement affirmer, par exemple, que, aux termes de

la Loi actuelle, les actionnaires a faible revenu d'une societe en parti-

culier sont traites injustement comparativement aux actionnaires a revenu

e1eve de la m@me societe, i1 est habituellement impossible de determiner si

l'ensemble des actionnaires d'une societe en particulier est traite injuste-

ment comparativement aux actionnaires d tune autre societe.
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Imp6t special de transition

8i lion doit etablir un impOt special de transition sur le revenu des

societes, on pourrait le determiner et llappliquer de la f'aqon suivante:

1. On determinerait un montant appele "surplus au moment de la transition",

en calculant llaugmentation des benef'ices non distribues dlune societe

pendant une periode, disons, de c1nq ana -y precedant la date d 'entree

en vigueur du regime d I integration. On calculerait les benef'ices non

distribues conf'ormement aux methodes actuelles de la Loi de llimp6t

sur Ie revenu. Ainsi, tous les dividendes verses au cours de cette

periode, y compris les dividendes en actions et les autres distributions

presumees, provenant soit de benef'ices non distribues liberes dlimpOt,

soit dlautres sources, serviraient a reduire le surplus au moment de

la transition. De ce montant global, on deduirait le montant de tout

benef'ice non distribue et libere d'imp6t de la societe h la date

d'entree en vigueurdu regime dlintegration si toutef'ois de tels

benef'ices existaient parce que la societe s'etait prevalue des dispo

sitions de llarticle 105 de la Loi. En outre, comme nous llexpliquons

plus loin, la societe pourrait se prevaloir de dispositions semblables

a celles que renf'erme actuellement llarticle 105 pour un montant ne

depassant pas 50 p. 100 du surplus au moment de la transition.

2. Dans le cas oU la societe aurait ef'f'ectue une distribution ou une

attribution de benef'ices en f'aveur de ses actionnaires apres la date

d'entree en vigueur du regime d'integration (soit a m@me des benef'ices

sur lesquels llimp6t des societes a deja ete acquitte, soit a titre de

remboursement de capital), on presumerait que chaque actionnaire residant,

lorsqu lil s 'agit d lun particulier, a touche ou bien un revenu supple

mentaire egal au plus petit montant de sa part du surplus au moment de

la transition ou bien le montantqui lui a ete distribue ou attribue.

Aux f'ins de llimpOt, on inclurait ce revenu presume dans Ie revenu de

l'actionnaire residant et on l~verait sur ce revenu un imp6t calcule
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aux taux maximums. M@me s lil etait possible d laccorder un degreve-

ment de 20 p. 100 en dividendes sur ce revenu preSl.Ull6, nous ne recomman

dons pas que ce degrevement soit accorde , parce que cette mesure aurai~

un ef'f'et important sur les recett~s f'iscales qu lil f'audrait encaisser

en augmentant le nombre dlannees pendant lesquelles il f'audrait inclure

le revenu non distribue dans le surplus au moment de La transition.

Le montant des benef'ices distribues ou attribues servant a determiner

le chif'f're du revenu preS1.U116 serait egal aux montants nets distribues

ou attribues et non aux montants majores. 8i llactionnaire etait une

autre societe residante, celle-ei ne serait pas assujettie a llimp6t

special, mais elle inclurait le revenu preS1.U116 dans son propre surplus

au moment de la transition en vue de le repartir entre ses propres

actionnaires. Les non-residents n lauraient pas a payer l'imptlt special

car ils ne retireraient aucun avantage de llintegration et continueraient

comme a llheure actuelle a @tre assujettis ala retenue d l imp6t ef'f'ectuee

sur les montants distribues.

3. Nous ne desirons pas que la levee d lun imp6t de transition augmente le

montant total des imp6ts a payer sur les distributions au-dela de ce

qu'il est en vertu du regime actuel. Nous crayons done que 1 'on devrait

permettre de f'aire, au cours dlune periode de transition, disons, de

sept ans, un choix semblable a celui que permet actuellement llarticle

105. M@me si le f'ait de se prevaloir de ce choix entratnait pour une

societe le paiement dlune partie de l'imp6t de transition, cette f'aqon

de proceder semble le moyen le plus equitable de permettre aux action

naires de f'aire un choix quant a la maniere de payer 1 'imptlt de tran

sition. En consequence, nous suggerons que lion permette a une societe

d lavoir le choix de payer 15 p. 100 sur une moitie de son surplus au

moment de la transition, ce qui eviterait aux actionnaires de cette

societe d lavoir a inclure cette partie du surplus au moment de La

transition dans leur revenue
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1+. On prtHeverait un impOt special aussi Longbemps que le surplus de la

societe au moment de la transition n'aura pas ete distribue. Oependarrt,

arin que cette periode ne se prolonge pas trap et a~in que le paiement

de cet imp6t ne soit pas reporte ind1lment~ le gouvernement pourrait

prescrire que tout le surplus au moment de La transition soit verse

ou attribue avant une date limite qui surviendrait~ disons, sept ans,

apres la date d'entree en vigueur du regime d'integration.

5. On etablirait l'impOt de transition a partir d'un chi~~e presume,

m@me si pour determiner le montant de cet impOt on s'appuyait sur les

montants reellement distribues ou attribues. n s 'agirait d 'un impOt

special qui n'ar~ecterait en aucune fayon les repercussions fiscales

qu'entratnerait une distribution ou une attribution ef~ectuee de la

maniere decrite au chapitre 19. De plus, cet imp6t special ne change

rait pas la situation de la societe en ce qui a trait aux autres illql6ts

de base qu'elle doit payer. En consequence, cet illql6t n t entratnerait

pas une modification du prix cofttant des actions. Cet impOt constitue

rait une cotisation arbitraire exigee des actionnaires et ~ondee, aux

fins de calcul seulement, sur les montants que la societe a verses ou

attribues. Envisage de cette ~aQon, 11 permettrait a La plupart des

actionnaires de payer moins d'illql6t et aucun actionnaire n'aurait a

payer un illql6t beaucoup plus eleve lors des distributions de la societe

que celui qu'il doit verser en vertu du regime actuel. Le tableau J-I

indique les imp6ts qu'il ~audrait payer.

6. Plusieurs des difficultes actuelles que pose Le "depouillement du surpkus"

subsisteraient en ce qui a trait a l'illql6t de transition. n serait

probablement necessaire d'etablir des reglements speciaux visant a

lever un imp6t special sur la vente d'actions par un resident a un non

resident, a une organisation exellqlte d'illql6t ou a un courtier en valeurs

mobilieres.
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57.50

60.00

7·50
40.00

10.00

40.00
100.00

100.00
200.00

100.00
100.00

7·50
100.00

$100.00
200.00

$132.50

Remboursement

Im:p6t de transition

Revenu presume de $50 assujetti a un
taux de 20 p. 100

Imp6t verse par une societe sur $50 au taux de
15 p. 100 a la suite d'un choix tel que prevu
a. 1 'article 105 rd

Imp6t personnel (voir ci -dessus )

~ES DIj: L'IMPdT TOTAL PAYE sra UN DIV'm~E DE $100 \VERsE
APRES LA PERIODE DE TRANSITION PAR UNE SOCIETE QUI POSSEDE AU

MOINS UN SURPLUS ~UIV'ALENT AU MOMENT DE LA TRANSITION

Total de l'im:p6t paye

Remboursement

Im:p6t personnel a 20 p. 100
Degrevement a 1 'egard de 1 'imp6t sur les societes

Dividende ordinaire ou montant attribue
Montant majore

Imp8t personnel a 50 p. 100
Degrevement a l legard de l'imp8t sur les societes

Dividende ordinaire ou montant attribue
Montant majore

Im:p6t de transition

Revenu presume de $50 assujetti a un taux
de 50 p. 100

Imp6t verse par une societe sur $50 au taux de
15 p. 100 a La suite d 'un choix tel que prevu
a l'article 105 21

Imp8t personnel (voir ci-dessus)

Total de l'imp8t paye

Actionnaire residant assujetti a un taux marginal
d'imp6t de 20 p. 100

Actionnaire residant assujetti a un taux marginal
d lim:p6t de 50 p. 100

rd On suppose que La societe opte de payer llim:p6t de 15 p. 100 sur la
moitie du surplus au moment de la transition.

Remarque:
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Un imp6t special de ce genre comporte un certain nombre

avoir

moment

fournir ces details

lea details relatifs a l'imp6t de transition et au nombre

Nous croyons qu'il serait avantageux pour l'economie en general que les

et auss! parce que la plupart des actionnaires ont prevu que la distribution

injuste parce qu'il s'appliquerait seulement au surplus des dernieres annees

impet grevant le surplus. Toutefois, nous ne croyons pas que cet imp6t soit

cales provenant de la mise en application des changements que nous proposons

M@me si ces explications sont en general explicites, le gouvernement

d1annees

de la transition. Le g011VE!I'nemEmt TIO,.,,.'FHi+,

societes nouvelles, les societes recemment constituees et les societes dont

pourrait .!,U"6c.:,J.1:>~~r

accumules au cours des dernieres annees. En consequence, il s'agirait d'un

de ce surplus sous forme de dividendes serait un jour assujettie a l'impOt.

L'imp6t serait essentiellement fonde sur les benefices non distribues

fait une etude plus poussee des repercussions probables sur les recettes fis-

attaches a 1 'integration. Le fait d 'etablir un imp6t de transition sur des

la croissance est rapide beneficient immediatement de tous les avantages

d'apporter au regime fiscal.

benefices non distribues recemment acquis reduirait au minimum l'imp6t de

ces trois groupes de societes. En outre, la capitalisation de tous les

benefices non distribues serait a l'avantage des societes etablies depuis

longtemps et ayant un excedent considerable, car cette capitalisation limite-

rait 1 'impOt exigible au moment de la distribution de leur surplus. Cepen-

dant, 11 raisonnable de nerCI'!V(I:lr

/

societas. Etant donne que lors de la distribution OU su:rpJLus aux actionnaires,

l'on ne leveraitaucun impOt sur Ie surplus accumule jusqu'a la date d'entr6e

en vigueur du regime d'integration autre que l'impOt special de transition,

la plupart des actionnaires des societes qui ont des benefices accumules

seraient dans une bien meilleure situiat:loll, une tois 1

Cet impOt de transition ne serait pas necessairement equitable, dans

Ie sens absolu du terme, pour l'actionnaire d'une societe en particulier
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comparativement ~ un autre actionnaire de la mfune societe ou ~ celui dtune

autre societe. Toutefois, m~e si le fardeau de 1 t imp6t pouvait @tre plus

lourd pour certaines societes que pour dtautres, les injustices possibles

seraient beaucoup moins graves qu' elles ne le seraient autrement, car La

plupart des actionnaires platsant souvent leur argent dans des fonds mutuels

ou des caisses de retraite ont un portefeuille passablement diversifie. Les

personnes touchant un revenu eleve et deten~~t des actions dans des societes

privees qui ont verse une faible proportion de leurs benefices afin que les

actionnaires puissent reporter ~ plus tard le paiement de leur imp8t ont

probablement un portefeuille moins diversifie que les autres. Ltimp8t de

transition frapperait assez lourdement ce dernier groupe de per'aonnes , Cette

caracteristique de l'impBt special nous semble souhaitable.

Comme l'imp6t de transition ne serait pas exige des societes et que les

benefices non distribues seraient effectivement attribues aux actionnaires,

les actionnaires non residants ne devraient pas en general @tre affectes

par cet. imp8t. Nous ne sommes pas en faveur de frapper les non-residents

d'un nouvel imp6t afin de recuperer les recettes fiscales perdues ~ la suite

d' un changement dont ils ne profiteraient pas.

Les actionnaires des societes privees qui, au cours des dernieresannees,

ont verse des dividendes importants ou qui ont distribue une partie de leur

surp'lus en vertu de l'article 105 paieraient un imp6t minime suppt.emerrtadz-e,

m€!me si les montants df st.r Ibues l' ont ete ~ m~e un surplus accumnLe plusieurs

annees auparavant. Ce resultat est souhaitable parce que ces actionnaires

ont deja paye un impBt sur une partie importante des revenus qu' ils ont reCSus

de ces societes et qu' ils ont debourses depuis. De m€!me, si une societe

avait acquis des benefices non distribues liberes d'imp6t qutelle nta pas

distribues, ses actionnaires pourraient en retirer un avantage , Ce resultat

nous semble egalement juste, car autrement les actionnaires ne retireraient

aucun avantage de l'impBt paye sur les benefices non distribues de la societe.

En outre, comme les societes pourraient exercer encore pendant une periode

limitee le droit d'option prevu a l'article 105, bon nombre d'entre elles
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pourraient en ce drait radu1re Le lllOntant reel d' imp8t qu'auraient

a payer leurs actionnaires.

Plusieurspetites societes, qui seraient admissibles a l'amortissement

accelere, seraient en mesure de reduire ou d'eliminer l'imp6t exigible

ordinaire sur leurs reverms au cours des annees suivant immediatement la

date d 'entree en vigueur du regime d'integration. Cette disposition permet

trait aces societes d'avoir des fonds disponibles pour payer l'imp6t

special.

Les actionnaires des societes minieres et petrolieres ou des societes

d'assurance-vie n'auraient a payer qu'un imp8t de transition minime, si

jamais 11s devaient en payer, car habituellement le montant des benefices

non distribues de ces societas est relativement peu eleve. Ce resultat

serait souhaitable, car 180 mise en application de nos autres propositions

aurait en general pour effet d'accrottre l'imp8t que les actioooaires de

ces societes auraient a payer.

La situation de l'encaisse de 180 plupart des actioooaires qui n'auraient

pas realise de gains sur leurs actions au cours de 180 periode de transition

serait amelioree, tout compte fait, comparativement a leur situation

actuelle m@me s'11s ont a verser un imp8t spec ial. En moyenne, le rembour

sement d'imp8t sur les benefices attribues par les societes devrait plus

que contrebalancer les effets de l'imp6t special.
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NOTE

!I Comme la determination d'une seule periode placerait une societe

relativement nouvelle dans la m@me situation qu tune ancienne qui aurait

accumul.e des benet'ices non distribues pendant de nombreuses annees ,

11 serait peut-@tre plus juste de prevoir une autre periode facultative

de, disons, dix ans , On permettrait a une societe qui choisirait cette

derniere periode de r6duire son surplus au moment de la transition

d lun montant arbitraire representant, disons, 40 p. 100, pour en

arriver a un chiff're semblable a celui qu'elle aurait obtenu si elle

avait choisi la periode plus cour-te , Une societe qui n'aurait pas ete

constituee avant le debut de la periode facultative poorrait quand

m@me se prevaloir de ce choix afin que les nouvelles societes n 'aient

pas a payer plUS d'imp6t que les societes deja etablies. Le nombre

d "anneea que ces deux periodes comprendraient dependrait du mooi"·""t

des recettes fiscales qu'il faudrait amasser au cours de la periode de

transition.



APPENDICE K

PRIVILEGES FISrAUX EN FAVEUR DES
INDUSTRIES MINrERE ET PErROLrERE

Evolution historique

Bien que l'exoneration fiscale de trois ans relative aux nouvelles

entreprises minieres et bien que les allocations d'epuisement et la

deduction des frais d' exploration et de mise en valeur dont jouissent

les industries miniere et petroliere soient difficiles a justifier a

l'heure actuelle, alors que presque tous les frais sont admis en deduction

du revenu, une revue de l'evolution historique de ces privileges fiscaux

servira a expliquer les raisons de leur existence.

L'allocation d'epuisement. L'allocation d'epuisement a ete prevue dans

La Lai taxant les profits d'affaires pour la guerre de 1916, et visait en

general a compenser l'epuisement des ressources. Il n'etait fait aucune

mention d'une allocation quant a la mise en valeur des ressourcesj

l'allocation d'epuisement etaitplut6t justifiee en fonction de la valeur

de la ressource elle-m@me. On peut expliquer en partie cette situation

du fait que l'imp8t sur les profits ne devait @tre preleve que sur la

partie des benefices excedant, un certain pourcentage du capital, et lion

a reconnu ~e dans des industries comme celles des mines et du petrole,

la valeur reelle des capitaux engages au moment de l'introduction de cet

imp6t pouvait @tre sensiblement differente des coats inscrits aux livres.

On aurait aussi pu justifier l'allocation d'epuisement en la considerant

comme une allocation indirecte de ces coftts, car i1 ne semble pas que les

coats d'exploration et de mise en valeur aient, jusqu'a ce moment-la, ete

admis en deduction dans le calcul du revenu. Apres avoir admis ce principe

quant aux societes minieres et petrolieres qui existaient deja au moment

de l' entree en vigueur de l' imp6t sur le revenu, on a vraisemb1ablement

trouve difficile de ne pas accorder une allocation semblable aux nouvelles

societes, bien qu'on n'ait jamais tente d'imposer la difference entre

847
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les coats inscrits et la valeur reelle des capitaux de ces societes. On

retrouve 1a m@me situation aux Etats-Unis, et l'experience americaine a

probab1ement influe sur l'attitude du canada.

La. Loi de l'impet de guerre sur le revenu de 1917 autorisait le

ministre du Revenu national a. accorder, a. sa discretion, une telle allocation

d'epuisement lorsqu'il le jugeait juste et equitable. Un peu apres 1928,

cette allocation a ete fixee p. 100 du revenu brut: de ce montant

representant 25 p. 100 du revenu brut, on considerait qu1une portion egale

a. 25 p. 100 des benefices nets correspondait a. l'allocation d'epuisement

et que le so.Ide representait une allocation des frais de mise en valeur;

le sens de ces expressions est loin d'@tre clair. On introduisit en 1939,

la premiere forme directe d'allocation du coat en capital, soH une

deduction distincte accordee par le ministre a. l'egard d'un pourcentage

des coats de mise en valeur, decroissant de 30 p. 100 a. 10 p. 100 jusqu'a.

l'amortissement complet de ces frais. Le ministre a continue d'accorder

une allocation d'epuisement de 25 p. 100 du revenu net subsistant apres la

deduction des frais de mise en valeur. En 1941, l'allocation d'epuisement

accordee aux exploitants a ete portee a. 33.33 p , 100, niveau qut on a

maintenu jusqu'a. ce jour.

En 1949, on a elabore des Reglements concernant le calcul de l' alloca

tion d'epuisement. L'application de ces reglements a. l'industrie petroliere

a souleve une controverse sur la question de savoir si l'allocation

d' epui.sementi devait se fonder sur un calcul fait "putts par puits", auquel

cas on ne considererait que les benefices provenant des puits rentables,

ou bien sur un calcul "global", et alors les pertes occasf.onnees par les

puits non rentables devraient @tre deduites, aussi bien que les frais

d'exploration, ceux de mise en valeur et les autres frais d'exploitation

qui ne sont pas rattaches aux puits rentables. Les Reglements ont ete

modifies a. plusieurs reprises parce que le gouvernement s'efforgait de

faire appliquer La seconde methode, avec le resultat que le calcul "puits
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par puits" n1a pu @tre utilise qu1au cours des ennees 1949 et 1950.

Malgre les changements survenus apr~s 1939 dans le traitement des

frais, auxquels nous reviendrons plus loin, l'allocation d'epuisement

n 1a subi aucun changement fondamental, a. part 1 1augmentation du taux

alloue aux exploitants de 25 p , 100 a. 33.33 p. 100. L'elargissement

de llallocation des frais a evidemment eu un effet sur l'allocation
'j

d'epuisement qui est basee sur le revenu, deduction faite des frais. En

plus de cette allocation d I epuisement en faveur des exploitants, on a

aussi adoptie une allocation d'epuisement, en faveur des non-exploitants,

de 25 p. 100 du revenu brut, et une allocation d'epuisement, accordee

aux actionnaires, variant de 10 p. 100 a. 20 p , 100 du dividende, selon

la proportion du revenu de la societe provenant directement ou indirecte-

ment de l'exploitation mini~re et petro1i~re.

Exemption de trois ans quant aux nouvelles mines. L'exemption de trois

ans concernant les nouvelles mines a ete introduite en 1936, en vue de

stimuler l'expansion de l'industrie mini~re. Presentant La mesure, le

ministre des Finances declarait:

"Clest une industrie ... dont l'exploitation exige une grosse
depense de capitaux pendant longtemps. Par consequent
l'initiative privee ne peut y @tre attiree que si les gains
a. retirer des entreprises relativement peu nombreuses qui
reussissent sont assez allechants." y

Gette exemption qui, a. 1 1 origine, ne devait @tre coneervee que pendant

quelques annees seulement, a ete maintenue en vigueur dans a. peu pres

La m@me forme depuis ce temps.

Deduction des frais d I exploration et de mise en valeur. En 1943, on accorda

des degrevements d 'imp6t relativement a. certains frais d'exploration

et de forage de llindustrie petroliere. Presentant cette mesure, le

ministre des Finances mentionna les conditions d'urgence de l'epoque, et

declara que le gouvernement desirait faire disparattre, autant que possible,



850

tous les obstacles que lIimpet pouvait susciter a. La recherche du petrole.

Les taux de degrevement d I imp6t correspondaient aceux de 1 I impet sur les

societes (dans certains cas, a. llexclusion de l'impet sur les surplus de

benefices) de cette epoque, et en consequence, Ie traitement fiscal

equivalait a. aamettre en deduction les depenaes encourues, dans Le calcu1

du revenu, imposable.

Lorsqu'on a ~~die les modifications a. apporter a. la legislation, en

1945, certains ont pretendu que Le virement a.ux f'rais d I exploitation de

1 I amortissement des immobilisations et des f'rais encourus avant la mise en

production d'une mine avait tendence a. annuler Le but recherche par

l'exemption de trois ans, et, en 1947, on autorisa, dans Le cas des mines

dtor, l'ajournement de la deduction de certaines depenses faites pendant

la periode d I exemption. Avec 1 I entree en vigueur, en 1949, du systeme

actuel d'amortissement des immobilisations, on a permis de reclamer une

allocation de tous les cams en capital, et ce changement a eu pour ef'f'et

secondaire de permettre a.ux societas minieres d'attendre jusqulapres

l'expiration de la periode d'exemption de trois ans pour reclamer l'allo-

cation des cams en capital.

un autre changement important dans Ie traitement des frais survint en

1948, alors que tous les f'rais d'exploration et de mise en valeur autres

que Ie co1i:t des droits miniers, des bonis et des proprietes deja. acqutses ,

devinrent immediatement deductifb.Lea jusqula. concurrence du revenu du

contribuable; tout excederrt pouvait €tre indef'iniment r-epor-te en avant.

Le dernier changement important date de 1962, lorsqu I on a aamis en

deduction Ie co~ des droits sur Ie petrole de la m@me maniere que les

f'rais d I exploration et de mise en valeur.

Anomalies et dif'f'icu1tes techniques

Plusieurs caracteristiques des dispositions relatives a. l'exemption de

trois ans presentent des anomalies, off'rent des echappatoires et posent
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nouvelle mine, par exem:p~e, est tres imprecise; certaines mines qui s 's

conforment peuvent faire partie d'un gisement de minerai dont l'existence

est deja. connue et dont on extrait du minerai a. un endroit voisin, ou bien

dont Le minerai extrait de La mine peut @'tre traite par une usine deja.

existante.

On remarquera que le revenu exempte en vertu de La Lei, peut @tre

beaucoup plus considerable que le revenu determine selon les normes d' affaires

ordinaires, parce que l'allocation du coat en capital et ~'a.mortissement

des frais encourus avant la mise en production peuvent @tre retardes

jusqu 'apres l' expiration de La periode d ' exemption. Bien que les conclusions de

l' etude sur l'industrie miniere gj soient incompletes a. cet egard et aient

revele d'importantes fluctuations d'une mine a. l'autre, les revenus

calcules aux fins des societes representaient en moyenne environ 72 p. 100

des revenus declares au fisc de l'exemption d'imp6t. Ceci semble indiquer

que l'exemption.. de trois ans represente en fait une exemption d'au moins

quatre ans , selon les benefices normaux des entreprises. En outre, les

revenus des mines a. cette fin sont censes comprendre les revenus provenant

des travaux d' affinage effectues par Le contribuable en cause, mais

non ceux des travaux d' affinage effectues par un autre contribuable.

L'exemption de revenus fournit aussi un stimulant relatif a. Ia modification

des pr-ecedes d'exp~oitation en vue de porter les revenus a. leur maximum

pendant Ia periode d'exemption, quoiqu'i~ soit extr@mement difficile de

determiner dans quelle mesure cette disposition a influe sur l'activite

reelle des entreprises, et pour autant que nous ayons pu nous en assurer,

cet aspect ne constitue pas un f'acteur important.

Cemme dans Ie cas de l'exemption de trois ans, les revenus admissibles

a. l'allocation d'epuisement de 33.33 p. 100 peuvent comprendre les revenus

provenant des travaux d ' affinage effectues par le contirIbuab.Le en cause,

mais non ceux des travaux d I af'f'inage ef'f'ectrues par un autre contribuable.
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En outre, il est quelque peu anormal que tOllS les coftts d I exploration

doivent @tre deduits dans Le calcul du revenu aux :fins de 1 I epuisement,

m&le si ces :f'rais ne se rattachent pas necessairement a. la mine ou au

puits de petrole en question. TOllte:fois, ce point ne semble pas :faire

1 I objet de revendications de la part de 1 I indUstrie mini~re, probablement

parce que les :f'rais d I exploration y sont relativement moins eleves que dans

Itindustrie petroliere, et que les mines sont souvent exploitees par des

societes distinctes qui ne sloccupent pas d'exploration a. l'exterieur de

leur propriete.

L'une des di:f'ficultes inherentes aux privileges :fiscaux consentis a.

Itindustrie petroli~re, clest Le con:flit qui existe entre les deux

principaux priVil~ges: Itallocation d'epuisement sur les revenus provenant

de 1 I exploitation, et 1 I amortissement rapide des :f'rais. Par exemple,

l'amortissement rapide des :f'rais d'exploration et de mise en valeur doit

@tre e:f'fectue a. m@me des revenus assujettis a. un taux d I imp8t inf'er1eur,

en raison de l'allocation d'epuisement. Par ailleurs Ite:f'fet de llalloca

tion d'epuisementest diminue parce que l'amortissement rapide des :f'rais

d'exploration et de mise en valeur signi:fie que Le revenu, et partant la

reclamation e:f:fective d' allocation d I eput.sement , est reportee a. plus tard.

Les contribuables ont recouru a. diverses methodes pour retirer un

benefice maximum de ces deux stimulants en les separant. En 1949 et 1950,

la Home Oil Company a ete en mesure de demontrer que l'allocation

d'epuisement devrait @tre calculee separemerrt pour chaque puits », ce qui

signifiait que les coats d'exploration et de mise en valeur ne se rapportant

pas aux puits mis en exploitation n'etaient pas deductifb.Les , dans Le calcul

des revenus sujets a 1 I epuisement. Un autre contribuable, 1 I Imperial Oil

Ltd., n1a pas reussi a justifier cette methode pour l'annee 1951, d'apres

les Reglements tels que modifies y. Nous comprenons que certaines societes

petrolieres integrees sont capables d'organiser des societes distinctes,

de faqon a. pouvoir deduire leurs c011ts d'exploration de leurs revenus



petrole brut:

revenu provenant de l'exploration et de la production du petrole. Voici

aux fins de determiner l'allocation d'epuisement.

$ .61
!-=.2.Q. -2L

~

nepenses d'exploitation

Frais d'exploration
Frais de mise en valeur

Revenu

Prix de vente
Redevances

soient deductibles; ou encore que llallocation d'epuisement soit fondee
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provenant de l'affinage et de la mise en marche du petrole, alors

qu I autrement ces revenus seraient taxes aux pleins taux; elles peuvent

aussi reclamer une allocation d I epuf.semerrt sur leurs revenus de production,

sur un montant representant 25 p. 100 du revenu brut, c Iest-a.-dire du

sans en deduire ces frais d'exploration. Bien que ce recours a. des societes

d I epui sement telle qu I atablie dans les Reglements, Le gouvernement n I a

re<?ues. On a suggere par exemple, que 150 p. 100 des frais d I exploration

rapide des frais a servi de base a. diverses propositions que nous avons

La relation existant entre l'allocation d'epuisement et la radiation

distinctes sape effectivement la base generale du caleul de l'allocation

pris aucune disposition pour exiger la consolidation des sociates associ~es

Difficultes resultant des privileges
fiscaux act.uels

revenu avant deduction des depenses d I exploitation, ainsi que des frais

d I exploration et de mise en valeur. DI apres les projections dans 11 avenir

que nous a soumises la Canadian Petroleum Association, cela signifierait,

a. l'egard d'une societe petroliere realisant un programme continu

d I exploration, qu I elle n I aurait a. peu pres plus d I imp8t a. payer sur son

les chiffres projetes quant au calcul du revenu provenant d lun ba.ril de



L'allocation d'epuisement proposee , equivalant a 25 p. 100 du revenu brut,

fournirait une deduction supplementaire de 51 cents (25 p. 100 de $2.05)

et reduirait Ie revenu par baril a 8 cents.

Puisque nous avons z-ecceanande l'abolition des allocations d'epuisement,

11 est inutile d'evaluer Le merite de ces propositions. Notre recomman-

dation aurait pour effet secondaire de faire disparaftre les di:f':f'icultes

actuelles.

L'exploitation de la potasse a donne lieu a une anoroaJ..ie importante.

L'une des methodes d'extraction qui comporte Le forage de trous dans la

terre est assimilee a l'exploitation d'un puits de petrole, tandis qu'une

autre, qui vise a l'extraction de la potasse a la surface du sol, est

consideree comme l'exploitation d'un gisement minier a ciel ouvert,
,,~,

admissible a l'exemption de trois ans relative aux nouvelles mines. Cette

difference de traitement resulte simplement des caracteristiques mat~rielles

de l'exploitation, etn'a aucun rapport avec quelque necessite d'allege-

ment fiscal. Cette anoroaJ..ie disparaftrait si I' on adoptait notre recom-

mandation concernant l'abolition de l'exemption de trois ans relative aux

nouvelles mines.

L'avantage fiscal dont une societe miuiere ou petroliere integree

jouit par rapport a une societe non integree illustre Ie fait qu'en vertu

du regime fiscal actuel, Le contribuable ayant des revenus qui peuvent €ltre

compenses par les :f'rais necessaires a la mise en oeuvre de nouvelles

entreprises est place dans une situation privilegiee, parce qu'il peut

immediatement obtenir la deduction de ses :f'rai s aux fins de l' imp6t . Cette

discrimination inherente au regime fiscal s'accentue quant aux societes qui

exploitent des richesses naturelles, a cause de la nature fondamentale de

ces entreprises et des dispositions fiscales speciales qui ont ete adoptees

jusqu'ici.
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Etant donne qu' il s' ecoul.e une longue perLode de temps entre le moment

aU l'on encourt des depenses pour trouver un gisement minier ou une nappe

de petrole, et celui aU l'on en retire des revenus, et qu'il faut conti-

nuellement trouver de nouvelles reserves poux l'avenir, la possibilite de

deduire les depenses a. mesure qu'on les encourt peut rev@tir une tres

grande importance. Pour les societes qui ne s ' occupent que de La produc-

tion, l'acceleration du r:,rthme de radiation des frais au-dell d'un certain

palier n ' a que peu d' importance, parce que m@me une acceleration moder'ee

permettra de differer le paiement de l'imp6t sur le revenu pendant plusieurs

annees , En outre, si l' on prevoit une radiation acceleree des frais, un

stimulant special fonde sur le revenu, tel que l'allocation d'epuisement

basee sur un pourcentage du revenu, n'offre pas grand avantage aux societes

qui pratiquent cette radiation rapide, parce qu'il leur est possible de

differer pendant assez longtemps leur revenu, et par consequent leur

droit a reclamer l'allocation d'epuisement. Dne societe integree, pourra

toutefois absorber immediatement des depenses qui lui rapporteront des

benefices along terme, tout camme elle pourra reclamer assez rapidement

l'allocation d'epuisement. Cela est particulierement vrai des societes

dont la forme d'organisation leur a permis de deduire leurs frais de

revenus ne provenant pas de la production et de reclamer une allocation

d' epuisement calculee sur les revenus provenant de La production. Ainsi ,

les dispositions fiscales ont permis aux societes de production non

integrees de differer pendant longtemps le paiement de leur imp6t, mais

elles ont fourni un avantageencore plus grand aux societes integrees.

La mise en oeuvre des recomma.ndations visant l'abolition de Lt al.Lo-

cation d'epuisement en pourcentage du revenu servira a attenuer cette

discrimination marquee qui existe entre les societes integrees et celles

qui ne le sont pas.

On a souvent soumis des representations a l' effet que l' exploitant

americain au Canada jouit d'un avantage dans ses operations petrolieres,



par rapport a. llexploitant canadien, a. cause du jeu des lois amer-Lcafnes

de llimp6t sur Le revenu . Lor-squiune societe amer-Lcafne fait des affaires

au Canada par llentremise dlune succursale, cet avantage semble resulter

de la possibilite 'lu'elle a de radier les frais d'exploitation canadiens

a. m@me les autres revenus qu t eLl.e gagne aux Etats-Unis; en outre, la loi

des Etats-Unis prevoit aussi une allocation dlepuisement de 27-5 p. 100

du revenu brut, ne pouvant depaaaer' 50 p. 100 du revenu net, d I apres un

calcul fait "propriete par propriete". Ces avantages ressemblent a ceux

dont jouissent les societes canadiennes integrees par rapport a celles

'lui ne Le sont pas _ L I avantage special dont jouit 11exploitant individuel

americain provient de sa faculte de deduire de tous ses revenus les coats

encourus a. 11exterieur des Etats-Unis, et de certaines anomalies Lnher'enties

au regime dlimposition americain 'lui accorde des allocations genereuses

quant~~Ux frais et un traitement preferentiel des revenus provenant des

entreprises petrolieres. En revanche, une societe ou un particulier des

Etats-Unis nlest pas autorise, aux termes des lois americaines de

II imp6t, a. deQuire immediatement tous ses f'rais d I exploration et de

mise en valeur, ce 'lui est generalement permis aux societes canadiennes

d'exploitation petroliere.
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NOTES

y Debats de la Chambre des Communes, 1er mai 1936, p , 2425.

gj Voir chapitre 23, note -gj.

21 Home Oil Ltd. v. M.N.R. [1955J R.C.S. 733·

Y Imperial Oil Ltd. v , M.N.R. [1960J R.C.S. 735·

LtImperial Oil pretendait que les revenus assujettis a I tepuisement

stelevaient a $39,071,000, tandis que dtapres le ministre et la

Cour supr@me, ils ne stelevaient quta. $2,370,000. De I tecart entre

ces deux montants, $20 millions representaient des cotrcs dtexpioration

et de mise en valeur ,Ie reste se rattachant aux puits perdus et

a des benefices non realises sur le petzro'Le et le gaz produit

mais conserve en stock.



APPENDICE L

Revenus de toutes provenances

Un contribuable peut choisir soit de deduiz-e les :im;p6ts etrangers

Toutes les references sont tirees de l'Interna1 Revenue Code deciales.

laissant necessairement de c6te beaucoup de restrictions et de regles spe-

assujettis a l':im;p6t sur les revenus de toutes provenances, soit nationales,

Aux Etats-Unis, les citoyens, les residents et Les socdetes conetd.tuees

en compagnies ("societes const.Ltuees en compagnies aux Etats-Unis") sont

REGLES FONDAMENTALES

1954 et des reglements y afferents, tel qu 'amende au 30 avril 1966.

L'IMPOSITION DES REVENUS ETRANGERS EN VERTU
DE L' INTERNAL REVENUE CODE DES ETATS-UNIS

Urri.s, Nous avons accorde une attention toute particUliere a la legislation

Cet appendice constitue un bref expose des methodes d':im;position du

revenu etranger en vigueur en vertu de l'Internal Revenue Code des Etats-

Certaines regles complexes ont ete condensees sous forme de generalisations

velles regles d 'une grande por-bee regissant le commerce international.

r ecente et plus specLal.emerrb au Revenue Act de 1962 qui a etabli de nou-

soit etrangeres J).

Degrevement ou deduction pour :im;p6ts verses a l'etranger

payes sur des revenus de source etrangere soit de deduire les :im;p6ts

etrangers de 1 ':im;p6t egalement payable aux Etats-Unis sur les revenus de

provenance etrangere 5:./. Depuis 1918, l'Internal Revenue Code a prevu ,

sous une forme ou une autre, un degrevement pour :im;p6ts etrangers. Les

:im;p6ts etrangers pouvant faire l'objet d'un degrevement comprennent les

:im;p6ts d 'Etats et les :im;p6ts municipaux sur le r evenu,

Une societe americaine, mais non pas un particulier, e. egalement

droit a un degrevement indirect pour imp6ts etrangers, en vertu de 1 'article 902.

859
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Cet article permet a une societe amer-Lcadne , dans Le ca'lcul, de l' imp6t

exigible aux Etats-Unis sur les dividendes provena.nt d 'une societe etran

gere, d'appliquer le taux d'imp6t en vigueur aux Etats-Unis aux benefices,

ca.Lcul.es d 'apres La methode amer-Lcaf.ne, realises par La societe etra.ngere

avant le prelevement des imp6ts etrangers et, ensuite, de deduire de l'imp6t

des Etats-Unis ega.Lemenf payable tous les imp6ts etrangers payes , dans La

mesure ou le dividende re cu est cense avoir ete paye a mgme Le revenu d 'une

societe etra.ngere assujettie a. l'imp6t etranger.

Seule une societe constituee en compagnie aux Etats-Unis qui possede

10 p , lOO ou plus des actions vota.ntes de la societe etrangere a droit au

degrevement indirect. Une societe amer-Lcatne peut aussd, deduire sa part

d'imp6t exigible si La societe etra.ngere detient a son tour 50 p , lOO ou

plus des actions votantes dans une autre societe etrangere, c'est-a.-dire,

une societe du deuxteme degr e, Aucun degrevement n 'est accor-de pour les

imp6ts payes par les soc Let.es de troisieme degre ou d 'un degre encore plus

eloigne.

Un contribuable des Etats-Unis a en outre le droit de choisir entre

une "limitation generale" et une "limitation par pays" quand il r'eclame

un degrevement pour imp6ts etrangers 2/. S'il opte pour La premiere f'acon

de proceder, on rassemble tous ses revenus de provenance etrangere et on

fait un seul cal.cul. qui comprend tous les imp6ts etrangers payes sur les

revenus en question. S'il opte pour la seconde fa<s0n de proceder, on fait

un calcul distinct pour chaque pays. La limitation generale ne peut pas

s'appliquer a. certains revenus d'interets, a savoir, d'une fa <son generale,

les revenus d'interets qui ne proviennent pas de l'exploitation d'un com

merce, d 'une entreprise ou d 'une societe dans lesquels le contribuable

detient au moins 10 p. 100 des actions votantes. Cette restriction a ete

ajout ee au Revenue Act en 1962. Tout surplus de degrevement par rapport

aux imp6ts payables aux Etats-Unis, (le monta.nt du degrevement d'une a.nnee

donriee ne peut pas depaaser' le montant d 'imp6t payable), peut gtre report.e
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sur les deux aanees d'imposition qui precedent et sur les cinq annees

d'imposition qui suivent l'annee d'imposition ou 11 y a surplus.

La provenance des revenus

Dans Ie regime americain d'imposition des revenus, 1& determination de

la provenance des revenus est fondamentale dans le cas ou les Etats-Unis ont

un droit de regard sur les revenus. Cette determination est particulierement

importante dans 1 'application des reglements touchant les degrevements pour

impets etrangers du fait qu 'un pays etranger pourrait imposer des revenus

qui sont consideres en vertu de la loi americaine comme etant des revenus

provenant des Etats-Unis. Dans ce cas, Le contribuable des Etats-Unis peut

atre assujetti a. une double imposition, a. moins qu'il n 'en soit dispense

par une entente fiscale, parce qu 'aucun degrevement ne lui sera consenti en

vertu de La loi fiscale des Etats-Unis pour les impats payes sur les revenus

qui sont cenaes , d' apres 1& loi americaine, provenir des Etats-Unis.

Les regles relatives a. la provenance sont, en resume, les suivantes !:if.

La source des revenus d'inter@ts est ordinairement le lieu de residence du

payeur. A cette fin, toutes les societes constituees en caupagnies aux Etats-

Unis sont residantes de ce pays, qu 'elles fassent ou non des affaires OIl

qu 'elles possedent OIl non des biens aux Etats-Unis, et les societes etrangeres

sont residantes des Etats-Unis si elles font du camnerce ou des affaires aux
;

Etats-Unis. 11 y a trois exceptions a. La regle qui se fonde sur La residence

du payeur comme critere de determination du lieu de provenance du revenue

L'une de ces exceptions tient caupte de La possibilite de relier La prove-

nance de 1 'inter@t a. la provenance du revenu du payeur, et les deux autres

exceptions s 'appliquent a. certains aspects du commerce bancaire.

Dans 1a determination de La provenance des revenus de dividendes, on

tient caupte, dans l'application de certaines regles relativement cauplexes,

du lieu de constitution en caupagnie et du lieu de provenance des revenus

de la societe qui verse le revenue La provenance des revenus de loyers et



de redevances se trouvent les biens d'au pro-

vient le revenu ou bien le lieu au les biens sont utilises ou peuvent @tre

utilises aux termes d 'un pennia. Les services sont censee produire des

revenus a. 1 'endroit au on les rend. La provenance des revenus decoulant

de ventes de biens immobiliers est le lieu au se trouvent ces biens, et la

provenance des revenus decoulant de 1 'achat et de la vente de biens meubles

est le lieu au le titre donnant droit aux biens passe a l'acheteur en vertu

du contrat. Si le titre de nue propriete est conserve par le vendeur, La

vente a lieu a 1 'endroit au le transfert des droits de beneficiaires et du

risque de perte s 'effectue 5/. La regle relative a. la provenance touchant

l'achat et la vente des biens mobiliers est egalement valable quand il

s'agit de ventes de valeurs mObilieres de m@me que de ventes de marchan-

dises, comportant un echange. Toutefois, les revenus provenant de la pro-

duction et de la vente de biens meubles sont generaJ.ement traites comme

s 'ils provenaient en partie du lieu de leur production et en partie du

lieu de leur vente.

\ '
QUELQUES BEGLES SPECIALES-

EXEMPTIONS ET LIMITATIONS

Les revenus gagnes par les citoyens
amerlcains qui resident hors des
Etats-Unis

Un citoyen des Etats-Unis residant a. l'etranger n'est pas assujetti a.
l' imp8t americain sur ses revenus de provenance etrangere decoulantde

services personnels rendus:

1. jusqu'a concurrence de $20,000 s'il a vraiment reside dans un ou

plusieurs pays etrangers pendant une periode ininterrompue comprenant

une annee entiere d'imposition; et

2. jusqu 'a. concurrence de $25,000 s'11 a vraiment res ide a. l' etranger

pendant trois annees cons ecutIves ,



Un contribuable qui n'a pas etabli sa res idence a. l' etranger peut exc1ure

de sea revenus assujettis a. l'impSt des Etats-Unis jusqu 'a. $20,000 des

retributions gagnees a. l' etranger, s' il a ete present dans un pa;ys etranger

durant 510 jours caoplets (17 mOis) au cours d'une periode consecutive de

18 mois. Si 1a periode de 18 mois cCllllllence au finit au cours d 'une annee

d'imposition, l'exemption se limite a. la fraction praportionnelle des

$20,000. Des dispositions specia1es s 'appliquent a. d 'autres situations

impliquant des fractions d'a.nmees d'imposition §.I.

Les societes camnerciales de
l'hem1sphere occidental

La 10i prevoit p1usieurs restrictions a. La regle generale selon

laquelle actuellement une societe des ttats-Unis est pleinement taxable

sur taus ses revenus, quelle que soit leur provenance. Par exemple, une

societe des Etats-Unis qui est une "societe cCllllllerciale de l'heusphere

occidental" "western hemisphere trade corporation" obtient, en vertu des

dispositions introduites en 1942, une deduction d'environ 14 p. 100 pour

des genres specifiques d 'operations effectuees dans l'hem1sphere occidental,

a l'exterieur des Etats-Unis. En resume, une societe camaerciale de

l'heusphere occidental est une societe americaine dont tautes les a:rfaires

(autres que certains achats particuliers ) sont effectuees dans l'un OIl

l'autre des pa;ys de l'Amerique du Nord, de l'Amerique centrale, de l'Ame-

rique du Sud OIl des Antilles, dont 95 p. 100 OIl plus du revenu brut pour

1a periode de trois ans qui precede immed1atement 1& fin de l'annee d' impo-

sition provenait de l'etranger, et dont 90 p. 100 au plus du revenu brut

pour la m@me periode provenait de l'exp10itation d'un camaerce OIl d'une

entreprise 1/. Une filiale de societe cClllllerciale de l'hem1sphere eeed

dental peut ajauter son revenu a. ce1ui d 'une societe mere totalement impo

sable au Etats-Unis dans une declaration cCIJIIllUIle d' impSts §.! et par suite

des modifications apportees au Code en 1964, cette filiale est autorisee

a. verser des dividendes a 1a societe mere sans impSt supplementaire sur les

dividendes lorsque ses revenus sont ajautes a eeux de 1& societe mere dans
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une declaration commune d' imp8ts. Le degr~vement pour imp8ts etrangers est

permis, mais sa portee est moindre pour emp@cher que l'avantage qu' il CQIII.

porte au le taux fiscal preferentiel aecorde a une societe camnerciale de

l'h€mi8ph~re occidental ne s 'etende a d 'autres societes du groupe lorsqu 'on

opte pour une limitation generale et que les revenus imposables de la

societe commerciale de 1 'hemisph~re occidental proviennent de pays diffe

rents de ceux d 'oU proviennent les revenus des autres societes J./. On peut

egalement payer des dividendes a la societe ~re sans imp8t lorsque la

societe ~re choisit d'assumer une pleine deduction pour les dividendes

reC(Us 10/. Que la societe choisisse soit de deduire "a 100 p. 100 les

dividendes reC(Us" soit de faire une declaration commune d'imp8ts, elle perd

le droit a l'exemption d'une surta.xe tauchant les societes camnerciales de

l'hemisph~re occidental.

Les societes dont le revenu provient
des possessions des Etats-Unis

Une autre disposition de la loi prevoit depuis longtemps certaines

exclusions de revenus pour les societes des Etats-Unis dont le revenu

provient principalement des possessions americaines W.

\ ~

QUELQUES REGLES SPECIALES-INCLUSIONS

Les societes personnelles et
etran~res de portefeuille

Les dispositions du Code au sujet des societes personnelles et

etrang~res de portefeuille ont ete adoptees en 1937, principalement pour

emp8cher les citoyens et les residents de se soustraire a 1 'impet des

Etats-Unis en transferant leurs valeurs mobUi~res A une societe etrangere

de portefeuille. L'article 551 du Code actuel prevait que les revenus non

distribues d 'une societe personnelle et etran~re de portefeuille devront
I

8tre inclus dans 18 revenu brut des citoyens ou des residents des Etats-Unis
I

et des societes constituees en ccmpagnies aux Etats-Unis dans la mesure

des dividend.es qui leur aura1ent ete distribues si les revenus non distribues
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d 'une telle societe de portefauille etrangere avaient ete payes sons forme

de dividendes. Une societe est une societe personnelle et etrangere de

portefeuille quand au mains 60 p. 100 de son revenu brut, tel qu'il est

detini a. cette fin pour une annee d'imposition, est un revenu de societe

personnelle et etrangere de portefeuille (50 p. 100 pour les annees d ':l.m:po

sition sUbsequentes a. la premi~re annee d'imposition on le pourcentage

requis de 60 p. 100 est attaint) et quand plus de 50 p. 100 de la valeur

totale de ses actions anises soot, a. aucun manent au cours tie son annee

d'imposition, detenues directement ou indirectement par au. pour le ccmpte
/

de cinq personnes au plus qui sont citoyens ou residents des Etats-Unis.

.on definit le revenu d'une societe personnelle et etrang~re de porte-

feuille camne etant La fraction du revenu brut provenant de dividendes,

d 'int&@ts, de redevances de rentes, de gains realises lors de La vente ou

de l'echange d'actions ou de valeurs mObili~res, de gains sur des transac-

tions futures sur toute denree inscrite ou assujettie awe reglements d'une

ehambre de commerce ou d 'une bourse de denrees, de certains revenus prove-

nant de successions et de fidueies, de revenus provenant de contrats

prevoyant des services personnels lorsque La personne qui doit rendre les

services est designee dans le contrat ou est susceptible de 1 '@tre, dans

certaines circonstances, par une personne autre que la societe, de revenus

provenant de 1 'utilisation des biens de la societe par les actionnaires,

et de loyers qui ne constituent pas 50 p. 100 au plus du revenu brut de La

societe. Remarquons que l'exigence du 60 p. 100 (50 p. 100) a trait aux

revenus bruts de la societe etrang~re. 8i on satisfait a. eette condition,

l'actionnaire des Etats-Unis est tenu d' inclure dans son revenu brut la

part de 1 'ensemble du revenu imposable qui lui est attribuable, part qui

est calculee comme si la societe etait un contribuable des Etats-Unis.

Le Revenue Act de 1962-
La "societe etrang~re contrelee"

La portee de 1& 10i de 1 'impet sur le revenu des Etats-Unis avant le

Revenue Act de 1962 peut @tre resumee comma suit. A 1 'exception de
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sitions du Cod~ ~ pO'E'tlefl~u:lL1J.e personnelles et

les

des at'faires en dehors des Etats-Uni.s par l'interm6diaire d 'une societe

op,erl..t:iLOl1lS soient assu-
,

jettis awe i:mpats des Etats-Unis avant Le rapatriement de ces benefices.

des

et Les

Dans ces

detenir une partic:lp~Lti.on

par La societe

la s'ils ne sont

a a'illDm·te des modifications importantes a.

etait impose au taux special des gains de

avec un peu plus de details que celles de 111. loi

Le Revenue Act de

La!

imp6ts etrangers. Advenant III. vente ou I' echange d 'actions d 'une societe

l'ill~'lSl,ti.on des revenus provenant d'operations a. l'etranger faites par des

etrangere, ee qui inclut III. liquidation de III. societe etrangere, sauf pour

des cas panlCl,111Lex's, le

imp6ts etrangers dans la m8me mesure que si 111. distribution avait eu lieu.

Lea revenus de 111. sons-partie F EJ. Certains types derevenus de societes

I

particuliers et par des societes des Etats-Unis, et les dispositions de

Si les benefices etaient rapatries sous forme de dividendes, ils etaient

imposes au m@me titre que des revenus ordinaires sujets au degrevement pour

cas, les actionnaires ont Le droit de se prevaloir du degrevement pour

d tune facson generale, sont les

collectif et les successions ou

naire des Etats-Unis qui est ainsi

pas distribues, soot inclus dans Le revenu des actionna:Lres des Etats-Unis

resile ou implicite d 'au moins 10 p , 100 du droit de vote attache aux actions

pour I'annes oi'i. Le revenu est
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50 p. 1.00 de 1.'ensemb1.e du droit de vote attache aux actions de toutes

categories est reellement au imp1.icitement detenu par ces acticmnaires des

I ;
Etats-Unis, chacun possedant 1.0 p. 100 au plus des actions. Pour que ces

dispositions entrent en jeu, U fant qu 'une societe etrangere soit une

societe etrangere cootr81ee pendant une periode de 30 jours au plus au cours

de toute annee d'imposition camnen~t apr~s le 31 decembre 1.962, et seu.le

una personne qui est un actionnaire amerieain le dernier jour aU une telle

societe est une societe etrangere contre1.ee au eours de taute annee est
I

assujettie a 1.'impet des Etats-Unis sur sa part des revenus decrits a la

sous-partie F.

Deux categories de revenus non distribues aux actionnaires des Etats-

Unis de soeietes etrangeres contrelees sont soumises a. 1 'impet. La premi~re

categorie comprend 1.es revenus provenant de 1 'assurance au de La reassurance

de risques aux Etats-Unis et elle a ete etablie pour emp~eher les pratiques

resultant du Life Insurance Company Incane Tax Act de 1.959. Nous crayons

que ces dispositions ne soot pas pertinentes quand U s 'agit du Canada et

U n 'en sera done pas question ici. L 'autre categorie comprend 1.es revenus

de societes etab1.ies a l' etranger • Les revenus de societes etablies a
1.'etranger sont divises en revenus provenant de soeietes personnelles et

etrangeres de portefeui1.1e, en revenus provenant des ventes de societes

etab1.ies a. 1.' etranger et en revenus provenant de services rendus par des

societes etablies a 1 'etranger. Dans 1 'ensemble 1.es revenus provenant de

l'assurance au de la reassurance de risq,ues a.ux Etats-Unis et les revenus

provenant de societes etablies a. l' etranger soot appe1.es "revenus de La

sous-partie F". Le montant de revenus qui peut @tre impose pour une aanee

est limite aux benefices realises par la societe etrang~e contr81.ee pour

l'annee d'imposition moins Les defieits de cette societe et d 'autres

societes 6trangeres contr81ees qui n 'ont pas fait 1 'objet de compensation

depuis 1959.

Les benefices investis dans des biens aux Etats-Unis 12/. En plus d'avoir

traite certains types de benefices non distribues camne s'Us etaient des
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benet'ices distribues awe actionnaires americains de societes etrangeres

contrelees, la Loi a prevu egalement que les actionnaires americains doivent

~tre taxes sur les augmentations des benefices investis dans des biens aux

Etats-Unis, sauf dans certains cas. Generalement parlant, les biens aux

Etats-Unis comprennent les biens corporels situes aux Etats-Unis, les actions

d 'une societe des Etats-Unis, 1 'obligation d 'une personne morale des Etats

Unis et les brevets, droits d 'auteur et donnees techniques mises au point

pour utilisation aux Etats-Unis. Les benefices places dans des biens aux

Etats-Unis sont traites tout d 'abord canme s'lis provenaient de revenus de

la sous-partie F, ce qui signifie que, dans La mesure ou les actionnaires

americains sont taxes sur les revenus de La sous-partie F, ils ne seront pas

de nouveau taxes sur les revenus de La societe a. cause des placements

effectues dans des biens des Etats-Unis. De m~e, on traite les distribu

tions de*~iVidendes tout d 'abord canme si ces dividendes etaient payes a.
m@me Les benefices places dans des biens des Etats-Unis, puis a. m~e les

revenus de La sous-partie F et enfin, s'li reste un solde, am~e les bene

fices accumules de la societe pour lesquels les actionnaires n'ont pas paye

d'impet. Ce n'est que lorsque des dividendes sont traites camne s'ils

etaient payes a. m~e cette derniere categorie de revenu qu'ils representent

des dividendes pour lesquels les actionnaires sont taxes.

Les benet'ices d 'une societe classes canme revenus de La sous-partie F

ou camne placements dans des biens aux Etats-Unis sont imposables au canpte

de 1 'actionnaire americain, seulement pour La partie des benefices propor

tionnelle a. La fraction d 'annee pendant laquelle La societe etait une societe

etrangere contrelee, et les actionnaires ne sont taxables que pour la portion

des benefices qui est attribuable a. chacun d 'eux, Cependant, La disposition

touchant les augmentations de benefices places dans des biens aux Etats-Unis

s 'applique a 1 'ensemble des benefices de la societe etrangere contrelee,

quel que soit Ie montant ou lis sont realises.

Revenus des societes etablies aI' etranger 14/. Les revenus de societes

etablies a l' etranger ccmprennent les revenus de societes personnelles et
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etrangeres de portefeuille, les revenus provenant des ventes de societes

etablies a. l' etranger et les revenus provenant des services rendus par des

societes etablies a. 1 'etranger dont nous parlerons ci-dessous. Sont exclus

des revenus de societes etablies a. l' etranger les revenus de dividendes et

d ':Lnter@ts des personnes liees detenant une participation de 10 p , 100

(et les gains provenant de La vente on de l' echange des placements seus

jacents) qui derivent de certains placements faits dans des pays en voie de

developpement. Certains revenus provenant du transport de marchandises

soot egalement exclus. On appliflue des dlgles speciales lorsque le revenu

brut d' oU provient le revenu de la societe etablie a. l' etranger represente

moins de 30 p. 100 ou plus de 70 p. 100 du revenu brut de la societe

etrang~re contrelee. On a prevu une autre exception dans le cas d 'une

societe etrang~re quand on peut prouver a. la satisfaction du D~artement

du Tresor que cette societe n'est pas utilisee a. des fins d'evitement fis-

cal. On en expose bri~vement ci-dessous les exclusions et les dlgles

speciales.

Les revenus des societes personnelles et etrang~res de portef'euille. 1:1/

Cette categorie comprend les revenus qui, en vertu d'autres dispositions

du Code, sont deja. definis ca.ume etant "des revenus de societes personnelles

etrang~res de portefeuille". Ordinairement, il s 'agit de revenus de nature

passive. Cas revenus comprerment les revenus provenant de dividendes,

d' inter@ts, de la plupart des redevances, de rentes, etc. A ee sU.1et, le

COIIlite des finances du Senat a declare ce qui suit: (traduction)

"votre Camite, bien flU'il reconnaisse le besoin de ID&il1tenir
1 'exploitation d 'entreprises amerieaines faisant affaire a.
l'etranger sur un plan concurrentiel egal a. celui des autres
el1treprisesdans les m3mes pays, ne voit neanmoins pas le
besoin de maintenir 1 'ajourl1emeat de l'impat aaericain lorsque
les investissements sont constitues de valeurs en portefeuille
au lorsque la societe se contente de recevoir des revenus de
placements. Dans ees cas, il n 'y a pas de probl_ de concur
rence justif'iant l'ajournement de l' imp&t jusqu'au rapatriement
di.l revenu." !§J

Trois modifications sont apportees a. J.a definition des revenua de

societes personnelles de portefeuille aux fins cle la determination des
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.a!l1eS lois, sont

est eonstituee en vertu des

U@¥1FIU1<nl'1lF' .orale soit ou non conlli!ltituee en

touche les revenu re~ de personnes liees. Cette

d'actioos ou de valeurs mObili~res, provenant d'operations banoaires ou

financi~res ou d'entreprises d.u me.e genre, de m8me que les dividendes, les

seulement s'ils coostitueat moins de 50,p. 100 c!u revenu brut de la societe.

Dewd.-.ent, les loyers et les redevances relfUS d 'une personne non ilee et

revenus de personnes non ilees benef1cient de l'exem;ption. La troisieme

exolus des revenus de societes etablies a l' etranger, caame le sont les

dividendes, l8s interits et les gains provenant de la vente ou de 1 'echange

pris dans les reveaus de societes personnelles et etran~res de portefeuille,

inter@ts et les gains realises lors de la vente d 'actions ou de valeurs

mqbiil~res provenant du placement par une societe d'assurance, de la portion

non ~ee des primes ou des reserves necessaires a la bonne oonduite des
cffIIIiP

affaires d 'une telle entreprise. Dans oette seconde categorie, seuls les

sur les dlvidendes

societe par actions en vertu

mesure a pour

des soc1etes etabl1es a 1 'etrange"r s1 ces samnes sont re~es pour 1 'utili-

pays que celm de la societe contralee, et dont une partie importante de
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Dans la determination des revenus de societes etablies a. l'etranger, on

exclut egalement des revenus de societes personnelles et etrangeres de porte

feuille, les inter@ts recrus par une entreprise bancaire ou financiere d 'une

personne au d 'une personne liee qui ~:x;ploite e,jSalement une entreprise ban-

•
caire ou financiere, si toutes denx font surtout affaires avec des personnes

non liees. En consequence, les revenus de societes etablies a. l' etranger

ae prorl.emdront pas seuJ..ement de transactions cQllll1erciales normales entre

denx ou plusieurs institutions financieres liees.

Les reve»us de ventes des societes etablies a. l' etranger E./. Les revenus

de ventes de societes etablies a. l' etranger proviennent de l'achat et de

la vente de biens meUbles 8i les biens sont, soit aebetes d'une personne

liee, soit vendus a. une personne liee et s'ils sont fabriques, produits,

eultives ou extraits bors d11 pays dans lequel la societe etrangere contrelee

a ete constituee et si les biens sont aussi vendus POtU' @tre consGlDlll.es ou

pour Stre utilises bors de ce pays. Les dispositions couvrent egalement

des cas analogues aU. 1& societe etran~re contr81ee n 'agit pas COOllDe

proprietaire des biens mais opere moyennant des bonoraires ou des cGlDlll.is-

sions. La. definition ne cauprend pas les cas oU la societe vendeuse

effectue sur les produits des travaux importants de fabrication, de montage

principal OIl de construction. Toutefois, les operations tel1es que le

montage accessoire, l'emballage, le r€emballage ou l'etiquetage ne suffisent

pas pour exclure les benefices de la. definition 18/.

Le Comite du Senat a declare ce qui suit: (traduction)

"Les revenus de ventes dont votre Canite s "occupe principalement
sont les revenus d 'une filiale de vente (qu 'elle agisse pour son
caDPte ou camm.e agent) qui n'a rien eu a. voir avec les operations
de fabrication d 'une societe liee simplement pour obtenir> un taux
d'impat inferieur pour les revenus des ventes. Cela explique
pourquoi cette disposition ne s 'applique qu 'aux ventes de biens
a. une personne liee ou aux ventes de biens d'une personne liee.
En outre, Le fait qu'un taux d'imposition ini"erieur ne peut v:rai
semblablement Stre obtenu que par des acbats et des ventes
effeetues bors du pays dans lequel La filiale est constituee en
societe explique pourquoi la disposition est inapplicable dans
la mesure oU. les biens sont fabriques, produits, cuJ..tives ou
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extraits dans le pays on la societe a ete constituee ou dans le
pays ou ces biens sont vendns pour y @tre utilises, consamnes,
ou distribues. Le simple transfert de' titre au le lieu de la
vente ne sont pas pertinents a. cet egard." l:2/

On inelut egalement dans les revenus provenant des ventes de societes

etabiles a. l' etranger, les transactions effectuoos par l' intermea.iaire d 'une

succursale plutat que par une societe filiale faisant affaire en dehors du

pays ou la. societe etrangere contr81oo a ete constituoo, si l'eff'et final

du tra1tement f'iscal accorde a La succursale par le pays on la societe

etran~re contraloo a ete constituoo et par le pays dans lequel la suceuz--

sale opere est de traiter la sueeur-saje A. peu pres CClllll1e s'il s '&gissait

Q. 'une filiale d 'une societe etrangere constituoo dans le pays on elle

exploite son eamnerce au son entreprise.

Les revenus provenamt de services rendus par des societes etablies a
l' etranger E!2/. Les revenus provenant de services rendus par des societes

etablie~ l' etra.nger comprennent les revenus realises lors de 1 'execution

de services techniques et a.d.mi.nistratifs, de travaux de genie et d' archi-

tecture, de travaux seientifiques et specialises, de services industriels

au camnerciaux au d 'autres services du m&le genre, mais seulement lorsqu'ils

sont rendus pour au au nom d 'une personne lioo et lorsqu'ils soot eff'ectues

hors d.u pays dont lea lois regissent l' etablisaement au la constitution de

La societe etrangere contr81ee. On n'inclut pas les revenus qui proviennent

de 1 'execution de services qui ont directement trait a. la vente au a
l' echange par la societe etrangere contr81oo de biens fabriques, produits,

cultives ou extraits par elle, lesquels services sont effectues avant Le

moment de la vente au de l' echange, ni ceux qui provieDnent de l'execution

de services qui ont directement trait a une offre ou a un effort en vue de

vendre au d' echanger ees biens.

Comme dans le cas des revenus de ventes, le but de 1 'inclusion des

revenus de services rendus par des societes etablies a l' etranger est

d'~cher l'ajournement de l'imp8t 10rsqu'une filiale de service n'a rien
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a voir avec les operations de fabrication au operations a.nalogttes d 'une

societe liee et qu 'elle est constituee dans un autre pays prineipaJ.ement

dans le but d 'obtenir un taux d'imposition plus bas sur les revenus de

services.

La r~gle des :;0 p. 100 - 70 p. 100 '2J./. Les actionnaires smericains d 'wae

societe etrangere contr$lee sont taxes sur les trois c&tegories de revenus

exposes ei-dessus et qu 'on appelle revenus de societes et&blies a 1 'etra.nger

seulement si les revenus de 1& societe eta.blie a l'manger representent

au moins :;0 p. 100 du revenu brut de la societe. 8i les revenus bruts d'oU

proviennent les revenus d 'une societe etablie a l' etranger depa.ssent

70 p. 100 du ravenu brut, la totalite dB. revenu brut (moins certaines deduc

tions) de La societe est traitee COlllmEl etant un ravenu de societe etablie

a l' etra.nger. Entre ces limites, on ne tient compte que du revenu reel

realise par la societe etablie a l'etranger.

Les placements autorises dans les pays en voie de devela,ppement W. Bien

qu'on les ait deja classes COlllllle revenus de societes etablies a l'etranger,

les revenus de dividendes et d'inter@ts ainsi flue les gains provenant de la

vente au de l'echa.nge de placements alltorises dans des pays en voie develop

pement soot exclus des revenus de la sOIlS-partie F dans la mesure oU ces

mootants soot reinvestis dans des placements autorises dans des pays en

voie de developpem.ent W. Des dispositions prevaient egalement une 8.UglD.eD

tation du revenu imposable des actionnaires des Etats-Unis lorsCJ.U' 11 y a

une diminution des placements autorises dans les pays en voie de develop

pement, dans la mesure oU ces placements etaient a l'origine attribuables

a des revenus de dividendes d'inter@ts au a des ga.ins dn type mentionne

ci-dessus.

Les placements autorises dans les pays en voie de developpement con

sistent en actions de societes d 'un pays en voie de developpement et en

Obligations de telles societes qui, au mCllllent de leur acquisition par la

societe etrangere contr81ee, ont un terme d'echeance d''Wl an au plus.
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Cependant, pour que 1es placements en actions au en obligations soient

autorises, il faut que La societe etr~re oontrelee poss~de 10 p. 100

au plus des droits de vote de l'ensemb1e des actions de la societe du P8\VS

en voie de developpement et que les placements soient detenus pendant au

moins 6 mob. Les placements autorises ecmprennent egalement les obliga

tions Emises par un pays en voie de developpement.

Les societes des P8\VS en voie de developpement se classent en deux

categories. L'une eCllllprend 1es societes etran~res, constituees dans Le

PS\VS en voie de developpement, qui exploitent un eamnerce ou une entreprise

et dont 80 p. 100 au. plus des revenus prcwient de pays en voie de develop

pement et dont 80 p. 100 au plus de La valeur de l'actif' est eonstitue de

biens generalement utilises dans un eamneree au une entreprise de pays en

voie de developpement au dans d'autres biens connexes de types donnes.

L'autre cClIlIprend les societes etran~res, qui ne sont pas necessairement

constituees dans un pays en voie de developpement, dont 80 p. 100 au plus

du revenu brut prcwient du transport maritime ou aerien relies a des pays

en voie de developpement.

I.e President des Etats-Unis a 1e pouvoir de designer un P8\Vs au un

territoire camne etant un pays en voie de deve10ppement awe fins du Code.

Cependant, il y a 21 pays expressement exclus de la eategorie: ee sont,

d 'une fac;on generale, 1es pays dont 1e dmlappement econanique est 1e plus

avanee. Les pays du bloc sino-scwietique sont egalement exclus. Le

President ne peut annuler une te11e designation a moins d 'avoir notif'it~ le

Sena.t et la Chambre des representants, au moins 30 Jours avant cette annula

tion, de son intention d'annuler la designation.

Le principe des societes de pays en voie de developpement est egale

ment applique, CQllllle on l'a dit ci-dessus, en ee qui concerne 1e degrevement

indirect pour impets etrangers et, eamae on 1e remarquera, en ce qui cOD-:

cerne 1e desr~vement fiscal accorde awe Etats-Unis a l' egard des gains

provenant de la vente ou 4e l'echange (y cCIIll'ris la liquidation) d'une

societe etr~re contr&lee.
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L'echelle de distribution minUllU1ll.. Une soeiet6 constitu~ en caupagnie

n 'est pas tenue d'inclure les reveD.US .decrits A la soos-partie F dans

ses revenus bruts si la societe etranPre qui produit lesdits revenus de

la. sOIlS-partie F a paye un taux appreciable d.' impat etranger, ou si elle a

fait dans l'ann~ une distribution importante de benefices aux a.etionnaires

americains ou s'il l' a c<lUlb1na.1son de ces fa.cteurs. Le but de cette dispo

sition est de porter a 90 p. 100 du taux des Etats-Unis l'ensemb1e des

taux d' imposition des Etats-Unis et de l' etra.mger. Pour avoir droit a
l'exception, 18. societe mere des Etats-Unis est tenue de faire un chou

avant 18. date limite d'envoi des declarations d'im:pat et de determiner si

ce chou portera sur:

1. une seuls societe etrang~re contral~;

2. un groupe de societes etr~res contr81ees;

:5. toutes les societes etrangeres contr81~s;

4. toutes les societes etrang~res contr81ees autres que 1es societes de

pays en voie de deve1oppement.

La. distribution exigee d 'une 00 de plusieurs societes etrangeres contr81ees

depend du taux effectif de l'impat etranger et, d 'une fa<ton generale,

lorsque 1e taux augm.ente 1e pourcenta.ge des benefices necesaafres a la.

distribution diminue. Par example, pour les annees d'imposition qui COlIl

mencent apr~s 1e :51 decembre 1964, quand le taux effectif de l'impat etran

ger est infer-ieur a. 9 p, 100, La distribution minimum des benefices qu'on

exige est de 8:5 p. 100; si le tame effeetif de l'imp8t etranger est d'au

moins 4:5 p. 100 on n 'exige aucune distribution de benefices.

Aux fins de l' echelle de distribution minimum, les contribuables

peuvent considerer les succursales etrang~res de societes des Etats-Unis

ecmne etant des filiales etrangeres en propriete exclusive de 1a societe

~re et distribuant 100 p , 100 de leurs benefices. Des r~gles speeiales

s 'appliquent pour certaines possessions des Etats-Unis. En outre, un

contribuable peut dans 1e calcul de 1& distribution minimum amettre les
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Departement du Tresor que ces benefices ont ete geles par suite de restric

tions monetaires 01.1 autres imposees par les lois d 'un pays etranger.

On determine le taux effectif de l'ill'Ipot etranger mentionne dans

l'eehelle de distribution min:i.mum en exprimant les impots sur Le revenu,

p8\'fes au dfls aux pays etrangers au aux possessions des Etats-Unis par la

au les societes etran~res en question, sous La forme d 'un pourcentage des

benefices de la au des societes etran~res plus les impats etrangers eux

mbes. II faut qu'on etablisse les benefices conformement a. des regles

semblables, dans l'ensemble, a. celles qui s'appliquent a.ux soeietes cons

tituees en cOIIlPagnie aux Etats-Unis.

Une distribution peut @tre eonsideree camne etant faite dans l'annee

si elle est effectuee dans les 180 jours qui suivent La fin de cette

annee 24/. 8i un actionnaire des Etats-Unis, en faisant sa declaration

d' impot, applique l' echelle de distribution minimwn et que par La suite

on constatef~~, pour une raison acceptable, il n 'a pas rempli Les condi

tions necessaires pour benefieier de l' echelle de distribution minimum.,

d 'autres distributions peuvent @tre faites par la societe etrangere con

trolee, CQIIIII1e Le prescrivent les reglements, et peuvent 8tre traitees oomme

si elies avaient ete faites dans La periode precedente d 'a.dm.issibilite.

Les societes d'exportation 52J. Certains revenus des societes d'exporta

tion sont exelus des revenus decrits a. La sous-partie F. Pour beneficier

de la deduction pour revenus d'exportation, il faut que 90 p. 100 au plus

des revenus bruts de 18. societe etran~re controlee pour La periode de

trois aas qui precede la cloture de l'annee d ' imposition en cours provien

nent de l'exterieur des Etats-Unis, et que 75 p. 100 des revenus bruts de

La societe soient des revenus du cClDllll.erce d 'exportation derinis comme etant

des revenus nets provenant d 'une 01.1 plusieurs des operations suivantes:
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1.. vente a des personnes non liees, pour l'exportation des Etats-Unis,

de marchandises fabriquees, cultivees,' produites au extraites aux

Etats-Unis (nbiea d'exportation"), et de services d'installation au

d'entretien de ees biens d'exportation;

2. services effectues relativement a l'utilisation, hors des Etats-Unis,

de certains types de biens incorporels;

,. camnissions, honoraires au retributions analogues pour l'utilisation,

par une personne non liee, de biens d'exportation, 0\1 pour des services

techniques, scientifiques, au de genie qui sont rendus a des personnes

non liees et qui coneernent l'utilisation de biens d 'exportation;

4. inter@ts sur preuves d 'engagements contractes au. sujet du paiement des

achats de biens d 'exportation.

8i 50 p. 100 ou plus d.u revenu brut de la societe etrangere contr8lee

provient de revenus de produits agricoles cultives aux Etats-Unis, l'exi

genee du 75 p.loo ne s 'applique pas.

La. deduction est en outre 1imitee au lIlo1ndre des deux montants suivants:

a) une fais et demie les depenses visant a pranouvoir l'exportation et qui

sont justement imputables a.ux revenus provenant d.u eamnerce d 'exportation

ou b) 10 p. 100 des recettes brutes de La societe taisant un eamnerce

d 'exportation qui proviennent de la vente, de l'installation, de l'exploi

tation, de l'entretien ou de l'utUisation de biens fournissant a. la societe

des revenus d'exportation, et qui sont justement imputab1es aux revenus

provenant d.u cOIlIlIlerce d 'exportation qui constituent 1e revenu de la. societe

etablie 8. l' etranger. En outre, La reduction ne peut depasser un montant

dont le rapport a. 1 'augmentation d.u placement dans des biens affectes au

camneree d'exportation, est le m@me que ce que le revenu provenant du

camnerce d 'exportation qui constitue 1e revenu de 1a societe etablie 8.

l'etranger represente par rapport 8. l'ensemb1e des revenus provenant d.u

cOllllllerce d 'exportation de 1a societe pour une aanee,
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Le degr~ement pour imp&ts etrangers 26/. Les aetionnaires des Etats-Unis

que 1.'on impose sur des revenus de la sous-partie F, peuvent, lors d'1llle

diminution des placements dans des pays en voie de developpement, 012 de

l'augmentation des benefices investis dans des biens situes awe Etats-unis,

se prevaJ.oir du degrevement rel.a.tif awe imp&ts etrangers payes par la

societe etrangere s1 1 'aetionnaire est la. personne qui jau.irait d 'un tel

degrevement rela.tif a.ux impets etrangers en cas de distribution reelle.

Les imp&ts qui donnent ainsi 1.ieu au degrevement ne seront plus deductibles

l titre de d~nt lorsque les distributions auront reellement lieu, et

les distributions ne seront pas impoSables. Cependant, lorsque Ie pays

etranger leve un imp8t directement sur les distributions de tiividendes,

l'on n' aura pas, au dcfuut tenu cCllllpte de cet impet lorsque 1.' aetionna.ire a

eta anterieurem.ent impose sur les benefices non distribues d 'une societe

etrangere contr&lee. Il sera permis de deduire le montant de ces impets

sur les paiem.ents ree1.s de dividendes l titre de degrevements dans 1 'annee

aU les divid.endes sont reel1ement payes, m.@me si ces dividendes ne sant

I

pas imposables entre les mains du contribuab1.e des Etats-Unis qui les re«roit

du fait d 'une inclusion anterieure de ces montants dans son revenue L'on

apporte des redressements aux restrictions generaJ.es et aux restrictions

par pays, pour ~cher ces restrictions de red.u.ire les imp&ts qui donnent

lieu a. des degrevements, au-deseous du montant d.u degrevement qui P01UTait

@tre accorde s1 1 'on avait tenu cClIlIpte des revenus imposes et des impets

imputab1.es a. ces revenus au eours de 1.a m@me annee. 51 le contribuable n'a

pas suf'f1s8.llllllent pay-a d' imp&ts awe Etats-Unis pour epuiser ces degrevements

dans 1 'annee de 1.a distribution ef1'eetive, i1. aura droit a. un remboursement.

18 redressement d.u prix coO.tant des actions E../. Du fait qu 'un contribuab1.e

des Etats-Unis sera assujetti a. des imp&ts sur les gains provenant de la

vente au. de 1.' echange d' aetions dans une societe etrangere contr81ee (y

compris 1.e cas d 'une liquidation), 11 est necessaire lorsqu 'un contribuab1.e

est nea.nmoins impose sur des montants qui ne soot pas en realite distribues,

d 'augmenter le prix coO.tant de ses actions dans La societe etrangere contr&1.ee,
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d'une samne egale aux monta.n:ts sur lesquels on lui reclame l'impat. Si par

18. suite, on fait des distributions qui n'entratnent aucun paiement d'impats

par l'a.etionnaire a cause des paiements d'imp8ts qU'l1 a anterieurement faits,

le prix eofttant de ses actions est red.uit en consequence.

Le particulier qui choisit d '$tre traite camne une societe 28/. Un parti

culier qui est un actionnaire soumis aux r~gles de la sous-partie F peut

choisir d '@tre impose sur eette partie de son rev.nu comme s'il etait une

societe. Cette regle est destinee a. le placer dans la m@me situation que

s '11 avait investi son argent par l' intermed.iaire d 'une soc iete nationale

plut8t que d1rectement dans une societe etrangere.

Les gains provenant de 18. vente au de l'echange d'actions W. Avant 18.

mise en vigueur du Revenue Act de 1962, On pouvait distribuer a. un a.etion

naire des ttats-Unis des benefices accu.m.uJ.es par une societe etran~re

simplement en payant l'impat aux taux des gains de capital sur ces benefices

inclus dans le gain. On pouvait le faire soit par la vente ou l' echange

d'a.etions dans 18. societe etrane;ere soit par la 1.iq11idation de la societe.

II etait aussi possib1.e, en theorie, de realiser les benef'ices accu:mu1.es

par une societe etrangere sans paiement d'aucun impat sur le revenu aux

Etats-unis, en effectuant une reorganisation exempte d'impat :B./, ou en

proce<iant a une 1.iquidation exempte d' imp8t '21:./. Cepend.ant, pour y parvenir,

11 fallait obtenir du Comm.issaire de l'Internal Reven\le une decision preala

ble indiquant que 1.' operation n' eta1t pas faite "en execution d 'un plan dont

l'un des principaux objectifs est l'evitement des impats fed.eraux sur Le

revenu" 2?J. En general, le Comm.issaire refusait cette approbation lorsqu'un

montant appreciable des gains at des benefices avait ete accu:mu1.e dans une

societe etrangere.

Le Revenue Act de 1962 a ajaute au Code l'article 1248 qui s'app1.ique

So tout actionnaire qui detient 1.0 p. 100 au plus de 1 'ensemble de taus les

votes attaches aux actions d 'une societe etran~re a. tout manent de 1a

periode quinquennale qui se termine 8. la date de 1a vente au de l'echange ,
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mals seulem.ent si la societe etait une societe etrangere contr81ee a tout

manent de la periode pendant laquelle les actions appartenaient a l'action

naire. I.e fait que l'actionnaire detient 10 p. 100 des actions se determine

au moyen des r~gles app1icab1es a La detention implicite d 'actions qui

s 'app1iquent aux revenus de 1a sous-partie F, et qu' on retrouve dans l'arti

cle 958 du Code. L'article 1248 s 'applique a toute vente ou tout echange,

ou a toute cession d 'actions a 1a societe awe fins de rachat, au eours d 'une

transaction qui serait traitee camne une vente ou un ecmange en vertu des

articles 302 ou 331 du Code (rachat en bloc ou liquidation totale ou par

tielle) • Lorsque l'operation rapporte un gain, on inc1ut sons forme de

dividendes, dans 1e revenu brut de La persoone qui e~de 1es actions, la

fraction de ee qui est attribuable aux gains et benefices de la societe

etrangere imputables aux actions cMees, et qui a ete accumulee alors que

l'actionnaire detenait 1es actions pendant 1a period.e de temps au eours de

laquelle 1a societe etait une societe etrangere eontr81ee dans 1es az:uu*lS

d'1mposition eommen~ant apr~s 1e 31 decembre 1962.

Si l'actionnaire qui c~de 1es actions est une societe, cette societe

a droit a. un degr~vement egal au montant des imp8ts etrangers payes par La

societe etrang~re, de La m@me mani~re et dans La m@me mesure qu 'elie aurait

eu droit a un tel degrhement dans 1e cas de tout autre dividende rec;u

d'uue societe etrangere. Si l'aetionnaire est un partieulier, l'imp8t

qu' U doit payer ne doit pas depasser le total des montants suivants:

1. l'excedent des imp8ts americains sur le revenu qui aurait ete paye par

1a societe etrangere sur son revenu si elle avait ete une societe

nationale, sur les imp8ts etrangers sur 1e revenu reellement payes par

cette societe;

2. le Illontant des gains de capital que La cession de ses actions aurait

rapporte a l'actionnaire, si Le montant qu 'U avait ertectivement rec;u

par suite de cette cession etait diminue du premier montant indique

ci-dessus.
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La restriction ne s 'applique que ai le contribuable etablit le mcmtant des

imp&ts etrangers a. prendre en consideration.

Les gains et benefices aax fins de cet article, ne cClIIlPrennent aucun

mont811t imputable aux gains realises sur les ventes f'aites au cours d 'une

liquidation, dans l'bypotMse aU cea ventes auraient ete traitees CCIll1I1e des

ventes exemptes d'impat au mCllll.ent de La liquidation si la societe avait ete

une societe nationale. En outre, l'article ne s'applique pas aux gains et

benef'ices accumuJ.es par une societe etrang~re pendant qu 'elle etait cons-

tituee dans un pa;ys en voie de developpement, si les actions vend.ues eu

echangees appartenaient, depuis lO ans au moins, a. la personne des Etats

Unis avant ].a date de la vente ou de l'echange. On considere qu'un trans-

fert d'actions par dec~s n'interrompt pas J.a.'continuite de La propriete.

L'article prevoit egalement que tout poste des revenus bruts de la

societe etr~re qui a ete eonsidere camne revenu provenant de sources a.
I

1 'interieur des Etats-Unis ne doit pas ~tre !Belue dans les gains et bene-

fices dont on doit tenir cClllpte. De plus, Les revenus imposes en vertu de

la sous-partie F ne aeront pas imposes une seconde fois en vertu de cet

article. La disposition ne s 'applique pas aux distributions faites pour

acquitter les droits de succession 21/ ni aux gains que represente 1e

"boni" realise sur un echange lors d 'une reorganisation 2!!J. Elle ne

a 'applique pas ncm plus a. un montant qui est traite en vertu de tout autre

article du Code comrae un dividend.e, caame un gain provenant de La vente

d'un bien qui n'est pas de nature capitale, ou camne un gain a. court terme.

A mains que le contribuable n' etablisse le montant des gains et benefices

de J.a societe etrangere qui doivent ~tre pris en consideration, le monta.n.t

total du gain provenant de La vente ou de l'echange est considere COlllllle un

dividende •

La vente OIl l 'echange de brevets, de droits d'a.uteur ou de droits analogueS.

L'article 1249 du Code, ajoute par 1e Revenue Act de 1962, prevoit qu'un

gain provenant d 'une vente OIl d 'un echange posterieur au mois de decembre 1962,
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d'un brevet, d'une invention, d'un m.odele 011 plan (brevete au aea}, de droits

d 'auteur, d 'une formule GU d 'un procede secret au de tout autre droit ana

logue, a une societe etraugere par une personne au une societe des Etats

Unis qui contr81e cette societe etrangere, doit @tre traite CCllllle un revenu

ordinaire et nOl1 pas camne un gain de capital si, n'etait-ce l'artiele, le

gain avait pu @tre traite canme un gain de capital. en vertu du Code. La.

disposition ne s 'applique pas au:: gains provenant de 111. vente au de 1 'echange

de marques de camn.eree. Au:: fins de 1 'article, COl1tr01e signif'ie propriete

directe au indirecte d 'actions donnant droit a plus de 50 p. 100 du total

des votes ccmbines de toutes les categories d' a.ctiOl1s, et 111. propriete des

actions peut @tre determinee d'apres les regles de l'artiele 958 tq)plicables

a 1& propriete implicite.

L'attribution des revenus et deductions

L 'article 48g d.u. Code edicte: (traduction)

"Dans taus les cas oU. au m.oins deux organismes, cQlllnerces au
entreprises (constitues en societe au non, organises awe Etats
Unis ou non, et af'f'ilies ou non entre ewe) sont possed.es ou
contr01es directement au indirectement par les m@mes personnes
ou organismes, le Secretaire Ott son delegue peut distribuer,
partager ou attribuer le revenu brut, les deductions, les degre
vements ou les exemptions aces organismes, camnerces ou entre
prises ou entre eux, s'il determine qu 'une te11e distribution,
un tel pa.rta.ge ou une te11e attribution est necessaire pour
~@cher l'evitement fiscal au pour indiquer clairement les
revenus de ces organismes, commerces au entreprises."

Les reglements en vigueur introduisent Le principe du "veritable

revenu :i.mposable" a. appliquer dans Le cas d 'un contribuable contrale, et

cette expression signifie le revenu imposable qU'aurait retire le contri-

buab.Le contrale si, dans 111. conduite de ses af'faires, 11 avait traite a.
distance avec Le au les autres membres du groupe 35/. Les reglements

declarent que le but de 1 'article 482 est de placer le contribuable con-

trale sur le m@m.e plan, au point de vue fiscal, que le contribuable non

contrale en determinant, d'apres les norm.es s 'appliquant a. un contribuable

non contrale, le veritable revenu imposable provenant des biens et des

entreprises d 'un contrlbuable cOI1trale 36/. En outre, les Reglements pre

voient ce qui suit: (traduction)



UI.es transactions eone~ues entre un contribua.b~e contr8~e at
un autre qui ne L'est pas seront soumi.ses a une inspection
speci.aJ.e pour determiner s1 ~'on utilise Le eontre~e caumun
pour d:i.lllinuer au eviter ~'imp8t, 011 pour caDlllettre une fraude
fiscue. Pour determiner Le veritable revenu imposab~e d 'un
contribuable contr8~e, 1 'action du directeur de district n 'est
pas limitee a.ux cas d 'erreurs canptables, awe cas de transac
ticms f'rauduleuses fiotives 011 degw.sees ou a.ux cas de subter
fuges eon~s pour recmire 011 eviter ~':i.mp8t en repercutant 011

en representant faussement les revenus, les deductions, les
degrevements ou les exemptions. I.e droit de determiner le
veritable revenu :i.mposable s' etend a tout cas aU, soit par
inadvertance, soit par premeditation, le revenu imposable,
total ou partiel, d 'un contribuable contr8~e est different de
ce qu'il aurait ete si 18 oontribuab~e avait ete dans 1& con
duite de ses affaires un contribuable non eontr81e traitant a
distanee avec un autre contribuab~e non contra~e. U21J

On a propose L'adoption de r~glements p~us eanp~ets en ee qui eoncerne

certaines categories partic~ieres de cas, COlllllle par exemp~e: 2§/

L 11 faut exiger un taux d' inter@t correspondant a celui des operations

a distance, sur les pr@ts entre membres d 'un groupe contr81e. Les

reglements proposes en~rent Les facteurs pertinents, tels que le

mootant du pr@t, la garantie en cause, l'ouverture de credit de

1 'emprunteur, le taux d' inter@t qui prevaut au lieu ou se trouve 18

prSteur au 1e crea.neier a. l'occasion de pr@ts caoparables, et d'autres

donnees pertinentes. Si le creancier ne faisait pas regulierement des

operations de pr@t a des personnes ou orga.liismes non lies, et si le

contribuable ne peut etab1ir un taux approprie a 1.a satisfaction du

directeur de district, un taux fixe par les parties entre 4 et 5 p, 100

sera acceptable au, si eUes n 'ont pas fixe un tel taux, un taux de

5 p. 100 sera cense Stre approprie.

2. Le prix des services rendus par un membre d 'un groupe contr81e a un

autre membre peut @tre determine d'apres Leur coat. On ne permettra

aucune deduction en vertu des reglements proposes si 1& personne qui

rend les services a eUe-m&1e effectue une deduction quant aces ser-

vices "en utilisant d'une fa~on sootenue une methode de deduction qui

est raisonnab1e et en se conformant a. de saines methodes eomptables".

Les coats a. prendre en consideration soot indiques en detail.
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3. I1 faut exiger un loyer au taux des operations a. distance pour 1 'utili

sation de biens corporels fournis par un membre d 'un groupe contrcne a
un au.tre. pour etablir Le montmlt au layer au taux

des operations a distance est analogue a. celle qu' on applique pour

determiner le taux d' inter@t sur les operations a distance.

On s 'attend a. ee que des r~glements soient proposes incess8llllllent au

sujet de l'etablissement du prix des marchandises echangees entre societes

et du transfert des biens iacorporels. La United States Court of Claims

entend pr~sentement un litige qui permettra. vraisembla.blem.ent de det'inir

d'im,portants principes quant a. I' etablissement du prix des marchandises

entre societes.

LE TRANSFERT DE BIENS A DES socrtTts ETRANGERES

En vertu de l'article 351 du Code, on n'a.dmet, aux fins de l':imp8t,

aucun gain ou perte, si les biens soot transf'eres a. une societe par une au

plusieurs personnes uniquement en echange d 'actions ou. de valeurs dans La

societe et si immediatement apres l'echange la 011 lea personnes en question

contr81ent la societe. Le contrale est det'iai comme etant ].a propriete:

1. d 'actions cauportant 80 p. 100 de l'ensemble des votes, et

2. de 80 p , 100 de toutes les autres actions 22/-

Cepend.ant, en vertu de I'article 367, les transf'erts a une societe etrangere

ne donnent pas droit a ee traitement a moas que, avant un tel echange, on

ait obtenu une decision du fisc declarant que "l'eehange n 'est pas fait en

execution d 'un plan dont l'un des prineipaux ob.iect1f'a est l' evitement des

im,p8ts federaux sur le revenu"!3:QI. A cette fin, les biens caaprennent les

brevets, les marques de ccumerce, les drafts d' auteur, les plans, les dessins,

les maquettes, les davis, les proced.es secrets, les formules secretes et

autres droits similaires, de mime que d'autres biens. Lorsque l'Internal

Revenue Service est eonvlldncu que le trtmsfert se fonde sur un motif do 'af'fau-es

de bonne foi, ou. que l':iJIIp&t sur le revenu dans le pays etranger sera au moms
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aussi e1eve que le serait 1 ':impat sur 1e revenu des Eta.ts-Unis si 1 'opera-

tion etait conelue par. l'irltermedia.ire d'une societe nationa.le, l'Interaa.l

Revenue Service rend genera.lement une decision favore.b1e. En l'absence d'une

decision, toute difference entre la juste valeur marchande des biens trans-

feres et leur e.ssiette fiscale pour ce1u1 qui les trans1'ere est imDosable

au taux des gains de eapite.1 ou au te.ux du revenu, selon 1a nature des biens.

L 'article 367 a pour but d 'emp@cher 1 'evitement des :impats des Etats-Unis de

diverses faqons, y eompris l' evitement par 1e transfert de biens a. une

societe etrangere suivi d 'une vente de ees biens avec benefice exempt de

l'impat des Etats-Unis.

LE TBANSFERT DE VALEURS A DES ORGANISMES ti'RANGERS

Conformement au principe de l'article ,67, 1e Code prevoit egaleaent

que le transfert d 'actions ou de valeurs, par un citoyen au un resident

des itats-Unis au par une societe ne.tiona1e, constituee ou non en compagnie,

ou par une 1'1ducie qui n 'est pas une fiducie etrangere, a. une societe etran

g~re, et paye a. m@me le surplus, ou sous forme de contribution au capital,

ou a. une fiducie ou societe en nom collectif' etrangere, est assujetti a une

ts.xe d 'aecase de '2:'{.5 p. 100 sur 18. partie de 1a valeur des actions on des

titres qui dtipasse leur assiette fiscale au compte de la personne ou de

l'organisme qui les transfere 41/. L 'iIl!pat ne s ' applique pas s i, avant 1e

trans1'ert, on a prouve a la satisfaction d"'! l'Internal Revenue Service que

ce transfert n 'est pas fait en execution d 'un plan dont 1 'un des principaux

objectifs est 1 'evitement des :impats federaux sur le revenu 42/. Il est

aussi prevu que l'iIIlpat peut @tre reduit, supprime ou rembour8e si, apres

le transf'ert, on a prouve que le trans1'ert ne 1'ai8a1t pas partie d 'un tel

plan !:2/.

LES FIDUCIES ETRANaERES CREEES PAR DES
DISPOSANTS DES ETATS-illUS

Avant l'adoption du Revenue Act de 1962, les f'iducies etrangeres

pouvaient servir a accumuler des revenus exempts de l' :impat des Etats-Un1s
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81 leurs. revenus lie provena1ent pas de sources des Etats-Unis. On ponvait

dans plusieurs cas faire des distributions exemptes d'impets des revenus

accumules d 'une fiducie. La. 10i de 1962 a preserit l'impositiou des bene,..

ficiaires des Etats-Un1s sur les distributions re/Sues de f1duc1es etrangeres

creees par des donateurs, des disposants on des cedants des Etats-Unts, a
pau pr~s de la m8me man1ere que 81 Le revenu avait eta c0U1"8lI.IIIl.ent verse au

benefieiaire a. mesure qu' 11 etait gagne, au lieu d '~tre accumule dans la

fiducie. La. nouvelle disposition s 'applique a.u.x f1ducies etrangeres dans

Ie. mesure oU 1 'argent ou les biens ont ete transferes directement OIl indi

rectement par des personnes des Etats-Unis au eo. vertu du testament d 'un

eitoyen au d tun resident des Etats-Unis. Les modifications s 'appliquent

aux distributions fiduciaires faites apres Le 31 decembre 1962, par prele-

vement sur des reveaus accwnules a:pres 195;, quelle que soit la da.te de

creation de la fiducie. I.es regles sout etablies par plusieurs articles

applicables a.u.xfiducies et a.u.x successions.

LES DECr..ARATIONS DE RENSEIGNEMENTS

Les societas personnelles
etrangeres de holding 44/

Les dirigeants, les a.dministrateurs et les a.etionnaires detenteurs de

50 p, 100 des actions sont tenus de remplir, a. tous Les aas , un question

naire relatif aI' identification des actionn.aires, aux plans de liquidation

et aux organisations at reorganisa.tions qui ont eu lieu. Les dirigeants at

Lea a.dministrateurs sont egalement tenus de declarer annuellement Le revenu

brut, le revenu imposa.ble, a.mEli que le revenu total et le revenu non dis-

tribue de la societe personnelle etrangere de holding.

Les citoyens, Les residents et Les societes nationales, Les societas

en nQll eollectif, les fiducies et Les successions qUi contrelent une societe

etrangere (plus de 50 p , 100 eo. valeur des actions, au plus de 50 p. 100
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des votes) soot tenus de f'ournir tOIls les ans des renseignements detailles

sur La societe etrang~re et ses f'ilie.1es, y compris les gains et benefices

courants, les ilI.p8ts etrangers pa.yes ou echus, les distributions, le bilan

et l'etat des profits et pertes, certaines transactions concIuea avec des

personnes 1iees et une liste des perscaaes des Etats-Unis qui detiennent

5 p. 100 OIl plus en ve.1eur de quelque categorie d' actions. En plus des

peines usuelles eaeeurues pour defaut de produire cea renseignements OIl

pour production de faux renseignements, ce detaut peut ~tre sanctionne

d 'une reduction du degrevement relatit aux imp8ts etrangers en vertu de

1 'article 60;8. Cet article, qui figurait dans le Code avant La Loi de

1962, a ete sUbstantiellement renf'orce et etendu caume partie de La nouvelle

legislation concernant les societes etrangeres.

En vertu de l'article 6046, chaque citoyen OIl resident des Etats-Unis

qui est OIl devient dirigeant ou administra.teur d 'une societe etrangere dont

5p. 100 ou plus en va.leur des actions appartiennent a une personne des

Etats-Unis, at chaque citoyen des Etats-Unis qui est proprietaire de 5 p. 100

eu plus en ve.1eur des actions d 'une societe etrangere, OIl qui ajoute 5 p , 100

ou plus en ve.1eur awe actions qu'il detient, ou qui reduit a. moins de

5 p. 100 la ve.1eur des actions qu' il detient, est tenu de declarer, dans les

90 jours du mam.ent ou. sa situation est ainsi changee, des renseignements

relatifs a certains actionnaires. a. l' organisation ou a. le. reorganisation

de La societe, a ses activites commereiales, a. ses etats financiers et awe

biens transferes a. La societe. Cet article a egalement ete renforce et

etendu par le Revenue Act de 1962.

Le transfert de valeurs a des
organismes etrangers 46/

Un transfert de va~eurs a un organisme etranger doit obligatoirement

@tre declare au mcment du transfert.
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Les fiducies etrangeres 47/

On doit produire uae declaration, dans les 90 jours qui suivent 1 'ev!-

nement, concernant 1& crea.tion de f'iducies etrangeres par une personne des

Etats-Unis at le transfert d'argent au de biens a une telle fiducie. Cette

exigence a ete ajoutee par 1& loi de 1962.

,
1ES TRAITES

Les Etats-Unis ont coacLu des traites avec 22 pays e.fin d' eviter Ie.

double imposition et de prevenir la fraude fiscale en ce qui concerne les

imp8ts sur le revenu. Plusieurs autres traites ont ete signes mais ne sont

pas ratifies, ou sont en voie de preparation. Les traites fiscaux des

Etats-Unis sont cone Ius par le President des Etats-Unis sur 1 'avis et avec

Le consentement du Sen-at des Etats-Unis. La mise en oeuvre des traites est

en outre prevue par les dispositions legislatives du Code, qui prescrit que

les revenus de toute sorte, dans la mesure exigee par toute obligation

decoukant, d 'un traite signe par les Etats-Unis, ne sont pas inclus dans le

revenu brut et sont exempts de l'imp8t sur le revenu 48/. En outre, un

autre article du Code edicte qu 'aucune disposition du Code ne s 'applique

dans les cas ou son application irait a. 1 'encontre de tout engagement con-

tra.cte par les Etats-Unis en vertu d 'un traite en vigueur a. la. date de

promulgation du Code !£Z/. Le Revenu Act de 1962 prevoit que cette derniere

disposition ne s 'appliqu.e pas a. toute modification apportee par cette Loi.

Cependant, 11 semble que Le seul traite &ffecte ait ete le Greek Estate Tax

Treaty qui a ete modifie par la suite.

des societes at des personnes etrangeres qui font des &ffaires ou des pla.ce-
/

ments aux Etats-Unis, mais n 'affectent pas l'imposition des revenus etrangers

decrits dans cet appendice.
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FOREIGN INVESTORS TAX ACT DE 1966

"Le foreign investors tax bill de 1966•••vise a. accorder un traitement

plus equitable a.ux investissem.ents etrangers awe Etats-Unis." 50/ C'est

pourquoi ce projet de loi ne concerne pas, d 'une fa~on generale le sujet de

cet appendice. Cependant, certaines des r~gles seront affectees dans une

certaine mesure si on adopte le projet de loi en sa teneur actuelle. En

voici donc un bref expose.

La teneur du projet de loi a. la date ou nous ecrivons ceci est celle

qui est presentee dans le rapport soumis a. la Chambre des representants

par 1e Cemm.ittee on Ways and Means, le 26 avril 1966. Avant d'~tre adopte,

il faut que ce projet soit etudie et approuve par la Ohambre des represen-

tants, etudie et approuve egalement par le Senat, selon la procedure

habituelle; il taut encore qu 'apres avoir fait l'objet d 'un examen appron-

fondi et d 'un rapport de la part du Senate Camnittee on Finance, Les diffe-

rences entre le point de vue de la Chambre et celui du Senat soient apla-

nies, et que le projet soit enf'in prClll.U1gue par le President.

Dans le contexte de cet appendice, 1& principale caracteristique du

projet de Loi est la disposition qui assujettira a 1 'impet des Etats-Unis

1e revenu aetuellement cons idere cormne un revenu d'origine etrangere

prOV'enant d 'une societe etrangere, mais qui est reellement lie a. l'exploi-

I

tatioo d'un cElllllllerce ou d'une entreprise sur le territoire des Etats-Unis,

e 'est-a.-dire, qui est gagne par une societe etrangere ayant una place

d'affaires awe Etats-Unis et qui est attribuable awe affaires de cet etablis-

sement. La disposition ne s 'applique qu 'a trois genres de revenus provenant

de sources extez.ieures awe Etats-Unis, a savoir, les loyers et les redevances

prOV'enant de l'exploitatioo active d'une entreprise d'attribution de conces-

sions au patentes, les dividendes, les interits ou les gains sur les aetions

ou sur -les engagements de debiteurs provenant de 1 'exploitation active d 'une

entreprise bancaire au f1nanci~re ou d 'une autre entreprise semblable, et

certains revenus provenant de ventes attribuables a Wl bureau de ventes



aux Etats-Unis. Le revenu provenant des ventes ne doit pas @tre considere

'"CCllllllle effectivement l,ie a. un canmerce 00 une entreprise des Etats-Unis si

et s1 un

bureau de La personne etrangere situe hors des Etats-Unis contribue active-

ment a. La vente. Ainsi, dans ce cas, les revenus provenant de ventes conclues

a. l'etranger ne seront attribues au canmerce 00 a. l'entreprise americaine

que si 1e bureau des Etats-Unis est le lieu principal de l'activite dont

proviennent les revenus. Dans 1e cas de revenu provenant d 'une source

etrangere lorsque les produits sont destines aux Etats-Unis, les revenus

seront consideres comme effectivement lies a. une entreprise americaine dans

1a mesure aU 1'activite de ventes est effectuee par le bureau des Etats-Unis.

Les revenus qui sont des "revenus de la soos-partie F lI sont soostraits a.
l'application de La disposition.
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APPENDICE M

des dividendes aux actionnaires. Elle economise Ie solde ou bien elle Ie

une societe publique type distribuant la moitie de son
revenu, apres deduction de l'imp6t, sous forme de dividendes;

une societe prlvee type distribuant la moitie de son revenu,
apre s deduction de l'imp6t, sous forme de dividendes;

une societe privee type distribuant la moitie de son revenu,
apres deduction de l'impot, sous forme de dividendes, et Le
solde conformement a l'article no 105.

893

COMPARAISONS, D 'APRES DIVERSES HYPOTHESES ET SELON LE REGIME
FISCAL ACTUEL ET CELUI QUE NOUS PROPOSONS, DE L' IMPOT
FRAPPANT LE REVENU QUI PROVIENT D 'ACTIONS DANS DES SO
CIETES, ET EXIGIBLE D 'UNITES D 'IMPOSITION DONT LES NI-

VEAUX DE REVENUS ET LES CONTEXTES FAMILIAUX VARIENT

payer par des particuliers et des familIes residant au Canada, ou en leur

nom, dont Ie revenu provient uniquement de placements en actions dans des

societes canadiennes (plus les allocations familiales, s'il ya lieu) en

Nous exposons, dans les tableaux annexes a cet appendice, l'imp6t a

Nous avons etabli trois comparaisons:

Une societe utilise son revenu pour payer ses impbts et pour verser

vertu du regime fiscal actuel et du regime propose.

1er cas:

dividendes qu'ils touchent de la societe et des epargnes de celle-ci, qui

reinvestit dans ses affaires. Les actionnaires tirent done avantage des

actions qui est attribuable a l'amelioration des perspectives de revenus.

accroissent la richesse de la societe et augmentent la valeur de ses actions.

Nous donnons a cette augmentation Ie rtom de gains "d'achalandage". Selon

deduction de leur propre charge fiscale. En somme, d'apres la definition

Les actionnaires profitent aussi d'une autre augmentation de la valeur des

nos propositions, l'impbt des societes acquitte par une societe avantagerait

comprehensive du revenu, Ie revenu d'une unite d'imposition residante provenant

les actionnaires residants, parce que cet irapot pourrait etre admis en

de la detention d'actions ordinaires se composerait de quatre elements:



1. les dividendes;

2. le revenu nOn distribue de la societe;

,. les gains d'achalandage realises;

4. l'imp6t acquitte par la societe.

Chacun des trois cas dont il est question aux tableaux qui suivent s'appuie

sur des hypotheses quant a l'importance relative de chacun de ces elements.

Le tablea~ M-l etablit ces hypotheses.

Dlapres nos propositions, les gains d'achalandage ne seraient imposables

qu'au moment de leur realisation. l~is, puisqu'il n'est pas possible de

prevoir ce moment, nous avons calcule l'impbt exigible comme si ces gains

devaient e-tre realises annuellement. Dans le cas des societes publiques,

nous avons suppose que les gains d'achalandage egalent les dividendes en

especes et que ces derniers representent la moitie des benefices existant

apres deduction de l'imp6t. Surtout a cause du marche restreint pour les

actions des societes privees, nous avons pris pour acquis que leurs gains

d'achalandage equivalaient a la moitie de ceux des societes publiques.

Afin d'aider le lecteur a interpreter les resultats indiques dans

les tableaux produits a l'aide d'un ordinateur, 1/ on fournit un exemple

des calculs ef'f'ectue s pour une unite d 'imposition ayant un revenu donne

et un contexte familial particulier, pour chacun des trois cas. Ces exemples

figurent aux tableaux M-2, M-.3 et M-4. L 'exemple cite au tableau M-2

correspond au resultat produit au tableau 14, 1-1, colonne 1, sur la ligne

indiquant un revenu brut provenant de la societe de $10,000. L'exemple

donne au tableau M-.3 correspond au resultat produit au Tableau M, 2-1,

colonne 4, sur la ligne indiquant un oievenu brut provenant de la societe

de $8,.000. L 'exemple donne au tableau M-4 correspond au resultat produit

au tableau M, .3-1, col.onne 5, sur la ligne indiquant un revenu brut provenant

de la societe de $100,000.
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Pour chacun de ces trois cas, nous incluons trois tableaux produits

par l'ordinateur. Leo premier tableau indique l'ecart entre les impbts calcules

selon le regime fiscal actuel et selon le regime propose. Le deuxi.eme tableau

indique les taux moyens effectifs d'apres le regime fiscal actuel et d'apres

le regime propose. Le taux moyen effectif n 'est que le rapport entre 1 'impbt

acquitte et le revenu. Le troisieme tableau fournit une estimation des taux

marginaux effectifs en vertu du regime fiscal actuel et du regime propose.

Chaque taux marginal effectif est ca.Lcul.e comme etant un taux d'imposition

sur un revenu suppLemerrtadz-e de $500, en supposant que la societe paie un

taux d'impbt de 50 p , 100 sur ce revenu.

Dans Le premier et le deuxi.eme cas, nous supposons que la moitie du

revenu de la societe, une fois l'impbt deduit, n'est pas distribue. Ce

revenu non distribue donnerait lieu a un imp6t additionnel resultant des

lois fiscales actuelles, s'il etait subsequemmerrb distribue. Cependant, .Le

paiement de cet impbt peut etre retarde indefiniment et les actionnaires

peuvent 1 'eviter en vendant leurs actions. Pour donner une idee du montant

eventuel de cet impbt additionnel, nous indiquons a la fin de chaque exemple

le montant du revenu non distribue qui reste apres la distribution stipulee.

Ce chiffre n'apparait que dans la colonne du regime fiscal actuel car,

d'apres nos propositions, nous supposons que tout le revenu de la societe

est distribue ou attribue aux actionnaires. Dans le troisieme cas, nous

supposons que tout le revenu a ete entierement distribue en vertu du regime

fiscal actuel, de sorte qu'aucun imp6t ulterieur n'est exigible quelles que

soient les circonstances.

11 faut interpreter avec prudence les resultats du troisieme cas.

Les distributions faites en vertu de l'article 105 ne favorisent, d'apres

le regime actuel, que les actionnaires dont les taux marginaux depassent

35 p. 100, c'est-a-dire ceux dont le revenu imposable excede $12,000. Ce

montant correspond a un revenu provenant de societes de plus de $50,000

d'apres l'assiette comprehensive de l'impbt.



Tous les resultats qui apparaissent aux tableaux produits par l'ordinateur

sont presentes en termes de revenu brut provenant des socaete s , soit le revenu

determine d 'apres l'assiette comprehensive de l'imp6t et provenant de la detention

d'actions dans des societes. Ceci ~'est pas synonyme de dividendes en especes.

Pour analyser les tableaux produits par l'ordinateur en termes de dividendes

en especes, il faudra multiplier les dividendes en especes par certains

facteurs pour· obtenir le revenu brut provenant de la societe. On determine

ces facteurs au moyen des hypotheses et des estimations donnees dans le

tableau M-l. Voici les donnees de ces facteurs:

ler cas: 1.00000
0.20192

1.00000
0.27957

En termes plus concrets, si un particulier n'ayant personne it sa

charge recevait, d'une societe publique, des dividendes annuels en especes

de $2,019.15 et ne recevait aucun autre revenu, on suppose que son revenu

brut provenant de societes, en vertu de l'assiette comprehensive de l'impot,

s'eleverait it $2,019.15 x 4.9524 = $10,000. Comme l'indique l'exemple donne

au tableau M-2 et au tableau M, 1-1, colonne 1, sur la ligne du revenu brut

provenant de socfe'te s de $10,000, l'impot actuellement exigible sur ce revenu

s'eleve a $3,979. En vertu de notre proposition, il s'eleverait a $1,942.

Dans tous ces calculs, on tient compte a la fois de 1 'imp6t sur le revenu

des particuliers et de l'imp6t sur le revenu des societes.

Toutes les comparaisons faites dans cet appendice se fondent sur

l'hypothese que l'impdt des societes est supporte en entier par les action-

naires, et qu'aucune tranche de n'importe quelle reduction de l'impot sur

le revenu provenant des societes ne se repercuterait sous forme de diminution

du prix des biens et services vendus ou d'une augmentation du prix des biens

et services achete s ,
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Toutes les comparaisons expo sees dans cet appendice supposent que

l'actionnaire est un resident qui ne touche qu'un revenu provenant d'actions

dans des societes canadiennes.

NOTE

y Les tableaux ant ete produits grace aux programmes f'ormules par

John Bossons, dans General Income Tax Analyzer, etude puhl i ee par

la Commission.



'fAllLEAU 14-J.

COMPOSITION 1I!l'O'llIEnQUE DU REVENU AC'lUEL D'UJi ACTIOlmAIRE
PHlVENA1lT DE SOC~S TYPES PUBLIQUES ET PRIVEEs Y

~riml§ en
f'ractions y
du revenu
de 1.a
societll
apres
deduction
de J.'imp6t

J.er cas: Societll publique tyPe

~riml§ en
:f'ractions
du revenu
gl.obaJ. de
1.a societll bl

Dividendes

Revenu non distribue de 1& societll

Qe.ins d 'ach8:landage sur J.es actions de 1.a societe
detenues par J.e contribuabJ.e

ImpOt paye par 1& societll

Total.

2e et :;e cas: Societll privee type

Dividendes

Revenu de 1.a societll non distribue (dans J.e :;e cas,
distributions :faites en vertu de J.'articJ.e J.05)

Gains d 'acbala.ndage sur J.es actions de 1.a societll
detenues par J.e contribuabJ.e

ImpOt paye par 1& societll

Total.

.5 .20J.92

.5 .20J.9J.

.5 .20J.92

~

J..OOOOO

.5 .~957

.5 ·~957

.25 .J.:;978

.:;0108

J..OOOOO===

!I On se :fonde sur un taux b:ypothetique moyen d'imp6t actueJ. des soeietlls, preJ.eve sur J.e revenu de 1.a
societll avant 1& deduction de J. 'imp6t de 49.4 p , J.OO pour une societll publique type et de 35 p , J.OO
pour une societll privee type. Cette b:ypothese tient compte du daubJ.e taux d'imp6t sur J.es soeietlls
et des revenus generaJ.ement pJ.us considerabJ.e des societlls publlques.

La re1.ation precise qui existe entre J.e rapport d 'un eJ.ement particuller du revenu au. re'9'eIlU gl.obaJ.
d 'une societll, et J.e rapport de cet eJ.ement au revenu de 1.a societll apres deduction de J. 'imp6t, peut
se determl.ner d'apres 1.a :formu.le indiquee ci-dessous. Soit r, J.e rapport du revenu de 1& societll,
une :fois J.'imp6t paye, au revenu global. de 1.a societll; sait d, get s, J.es rapports respecti:fs des
dividendes, des gains d 'acbala.ndage, et des capitallsations ef'f'ectlrees en vertu de J.'articJ.e J.05, au
revenu de 1& societll apres deduction de J.'imp6t; sait :f, 1.a :f'raction des dividendes et des capitall
sations ef'f'ectlrees en vertu de J.'articJ.e J.05 donnant droit e. des degrevements d'imp6t des societlls
en vertu de nos propositions d'intllgration; et soit c, le taux moyen d'imp6t sur J.es societlls.

On a al.ors 1.a :formuJ.e suivante :

J. - c
r", 1 -+- [J. _ c] [g + (J. - :f) (s + d)]

On peut obtenir J.e rapport de tout eJ.ement du revenu, upri.JnB sous :forme de :f'raction du revenu de 1.a
societll apres deduction de J. 'imp6t, au revenu gl.obaJ. en :muJ.tipliant cette f'raction par r.

::/ Voir, dens Pappendice A du tome 6, une a.na.J..vse des b:ypotheses qui servent de base e. ces f'ractions.



S.O.

50.00

$50.00

$9,950.00

2,019.15

S.O.

S.O.

$10,000.00

($2,048.43)

$10,000.00 Y

3.990.43

($2,048.43)

$J...942.oo

Assiette fiscale et imp6ts
aelem le r'gime propose

Au niveau Au niveau
de la des
societe particuliers

S.O.

S.O.

$101.ll

J.~

$ 36·77

Assiette fiscale et imp6ts
selon 1e r'gl.me actuel

Au niveau Au niveau
de la des
societe E1 particuliers

$2,019.15 $2,019.15

5,961.70 ~ S.O.

S.O.

$7,980.85 $2,019.15

S.O.

$7,980.85 $2,019.15

1,000.00

100.00

$J...1oo.oo

$7,980,85 $ %9.15

$2.019.15

C'est 18 revenu du contribuable envisage dans cet exemp18.

Les chiffres entre parentheses sont negatifs. S.O. signifie sans objet.

La relation entre 1es divers elements du revenu provenant de la societe est indiquee au tableau 14-1,
co10nne 2, pour une societe publique type.

Comprend un revenu non distribue de $2,019.15 et un imp6t sur 1es societes de $3,942.54
(49.4 p. 100 de $7,980.85).

Deductions:

Montant total des deductions

Revenu global

Imp6t de securite de la vieillesse

Allocations f'amlliales

Autre revenu provenant de la societe, avant
deduction de 1 'imp6t sur 1es societes
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Gains d 'acbalendage sur 1es actions de la
societe detenues par 1e contribuab1e

Montant total attribuable au placement dans
la societe

Dividendes

Degr8vement d'imp6t pour dividendes

Assiette fiscale

Eltemption d 'ordre familial

Deduction uniforme

~

Imp6t brut (avant degrevements)

Degr8vements d'imp6t non remboursables:

Desrev-nts pour personnes eo charge

1\' I I
CALCUL DE L 'IMl'OT SELONLE REGIME FISCAL ACTUEL ET LE REGIME PROPOSE POUR UN
~ SANS PERSOl'mE A~ AYAlIT. UN REVENU DE $10,000, CAI.CULE

D'APRES L 'ASSIE'l"l'E FISCALE COM:I'REm:NSIVE, ET PIDVENA.NT EXCLUSIVEMENT
D'ACTIONS :MNS UNE SOCIETE PUBLIQUE TYPE !f

TABLEAU 14-2

EX:IilMl'!LE DU 1er «AS

Revenu provenant de la societe:

Revenu non distribue ou non attribue

Assiette fiscale nette

Imp6t apres degr8vements

Degrevement remboursab1e relatif a 1 'impOt
des societes

Montant total des impOts

Imp6t global

Imp6t sur 1e revenu des particuliers

!:of

E1



1.60,00

$160.00

906.74

4,645.16

S.o.

S.o.

S.o.

1.,ll8.28

$8,000.00 !l./
1.44.00

$8,1.44.00

50.00

$50.00

$8,094.00

$1.,066.74

5,440.86

($2,5.34.1.2)

4,645.1.6

$6,881.72

$6,881.72

$6,881.72

Assiette fiscale et imp6ts
selon 1.e regime propose

Au niveau Au niveau
de la des
societe particullers

$5,440.86

$2,2.36.56 $2,2.36.56

4,645.16 £! S.O.

S.O.

$6,881.72 $2,2.36.56

S.O.

$6,881.72 $2,2.36.56

2,600.00

100.00

$2,700.00

$6,881.72

$2,408.60

S.o.

Assiette fiscale et imp6ts
salon :I.e regime actuel

Au niveau Au niveau
de la des
~ E.! particullers

S.o.

$2,408.60

$2,408.60

$2,2.36.56

~

Imp6t brut (avant degrevements)

Exemption d 'ordre f'amilial

Deduction unif'orme

Degrevement d'impet pour dividendes

Deductions:

Revenu global

Degrevements d'impet non remboursables:

DegNvements pour personnes a charge

Iobntant total des deductions

TA1lbEA.U l4-5

EXEMPLE DU 2e CAS

CALCUL DE L 'IMPOT SELON LE REarME FISCAL ACTUEL ET DU REGIME proposE POUR
DES CONJOINTS AYANT DEUX Errn\NrS A CHARGE ET DONT LE REVENU EST DE $8,000.
CALCtJLE D'APllEs L'ASS~ FISCALE COMPREHENsIVE ET ProVENANT EXCLUSIVEMENT
D'ACTIONS DA1fS llNE socJ1m; 1'1U.'VEE TYPE QUI N'UTD..ISE PAS L 'ABTICLE 105 !!:/.

Iobntant total attribuable au placement dans
la societe

Assiette fiscale

Revenu provenant de la societe:

Gains d 'acbalandage sur les actions de la
societe detenues par le contribuable

Autre revenu provenant de la societe, avant
deduction de 1 'imp6t sur les societes

Dividendes

Assiette fiscale nette

Impet apres degr6vements

Allocations :familiales

Imp6t global

Imp6t de securite de la vieillesse

Revenu non distribue ou non attribue

Degrevement remboursable relatif' a 1.'impet
des societes

Imp6t sur 1.e revenu des particullers

Montant total des impets

Les chif'fres entre parentheses sont negatif's. S.O. signifie sans objet.

La relation entre 1.es divers e1.ements du revenu provenant de la SOC1ete est~ _ ~ .1.,
colonne 2, pour une societe privee type.

Comprend un revenu non distribue de $2,2.36.56 et un imp6t sur les societes de $2,408.60
(55 p , 1.00 de $6,881.72).

C'est 1.e revenu du contribuab1.e envisage dans cet exemp1.e.



30,1.07.53

Assiette fiscal.e et impOts
se1.on 1.e regime propose

Au niveau Au niveau
de la des
societe particul.iers

$86,021..51. $1.00,000.00 ~

$ 21.6.00

$86,021. .51. $1.00,21.6.00

$27,956.99 $27,956.99

et ,956.99 S.O.

30,1.07 .53 ~/ S.O.

S.O.

$86,021..51. $27,956.99

S.O.

$86 ,021..51. $27,956.99

2,900.00 S.O.

1.00.00 50.00

$ 3,000.00 $ 50.00

$86,021..51. $24,956.99 $86,021..51. $1.00,1.66.00

$30,1.07.53 $ 8,530.65 $43,01.0.76 $38,760.00

4,1.93.55 S.O.

S.O. 220.00

$ 5,591.40 S.O.

$ 5,591.40 $ 220.00

$ 2,939.25 $38,540.00

S.O. $43,01.0.76

$ 2,939.25 ($ 4;470.76)

1.20.00 S.O.

$34,301..08 $ 3,059.25 $43,01.0.76 ($ 4,470.76)

$37,360·33 $38,540.00

Assiette fiscal.e et imp6ts
sel.on 1.e regime actual.

Au niveau Au nivea.u
de la des
societe b/ particul.iers

ImpOts

ImpOt brut (avant degrevements)

Montant total. des deductions

Deduction uniforme

Degre-nts pour personnes a charge

Degrevement d'impOt pour dividendes

Eitemptions d 'ordre :familial.

Deductions:

Revenu gl.obal.

ImpO't supp1.ementaire sur 1.es distributions
en vertu de 1.'artic1.e 1.05

Al.l.ocations :familial.es

Montant total. attribuab1.e au placement dans
la societe

Autre revenu provenant de La. societe, avant
deduction de 1.'impOt sur 1.es societes

Gains d 'acbsJ.andage sur 1.es actions de la
societe detenues par 1.e contribuab1.e

Distributions en vertu de 1.'artic1.e 1.05

Dividendes

Assiette fiscal.e

Revenu provenant de la societe:

ImpOt sur 1.e revenu des particul.iers

Imp6t de securite de la vieillesse

Assiette d'imposition nette

Degrev-nts d'imp6t non remboursab1.es:

ImpOt apres degrevements

Degrevement remboursab1.e rel.atif a. 1.'impOt
des societes

Imp6t gl.obal.

901

Revenu non distribue ou non attribue

TABLFAU 14-4

ElCEMPLE DU 3e CAS

CALCUL DE L 'IMP&r SELOl'f LE m1mME FISCAL ACTtlEL ET DU m1mME PROPOsE POUR DES CONJOINTS
AYAN'l TroIS El'fFABTS A CHARGE ET IlO1'fT LE REVEl'lU EST DE $:1.00,000 CALCULE D'APREs
L 'ASSIETTE FISCALE COMPREm:NsIVE, ET PROVEl'fANT EXCLUSIVEMENT D'ACTIONS DANS U1iE

SOCIETE PRIvEE Tn'E CA.lT.MLISA:NT LE SURPLUS GAGHE SELOl'f L 'ARrICLE 1.05 !:o/'

Montant total. des imp6ts

!:.I Les chiffres entre parentheses sont nega.tifs. S.O. signifie sans objet.

E1 La relation entre 1.es divers el.ements du revenu provenant de la societe est indiqulie autabl.eau M-1., co1.anne 2,
pour une societe privee to'Pe.

~/ Comprend seul.ement 1.'impOt sur 1.es societes (35 p. 1.00 de $86,021..51.).

fJJ C'est 1.e revenu du contribuab1.e envisage dans cet exemp1.e.
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TABLEAU M, 1-1

VARIATIONS DES IMPOTS EXIGIBLES, SELON LE REGIME FISCAL PROPOSE (Y COMPRIS L'IMPOT PAVE PAR
LESSOCIETES), D'UNE UNITE D'IMPOSITION DONT LE REVENU PROVIENT D'UNE SOCIETE PUBLIQUE TYPE

Etat civil du contribuoble

Contribv~

able sans Conjoints
per sonne

Revenu brut a charge
provenont de

10 soc iete

Nombre d'enfonts a charge

0 2 3 8

1500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 59l. 59l. 59l. 59l. 59l. 59l. 59l.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 54. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -537. -59l. -591. -591. -591. -591. -591.

2000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 789. 789. 789. 789. 789. 789. 789.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 128. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -661. -789. -789. -789. -789. -789. -789.

2500 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 986. 986. 986. 986. 986. 986. 986.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 212. 46. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -774. -940. -986. -986. -986. -986. -986.

3000 IMP6T ACTUE L IT AUX DE 1966) 1183. 1183. 1183. 1183. 1183. 1183. 1183.
1M POT SELON NOS PROPOSITIONS 297. Ill. 2l. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMP6T -886. -1072 . -1162. -1183. -1183. -1183. -1183.

3500 IMP6T ACTUEL ITAUX OE 1966) 1380. 1380. 1380. 1380. 1380. 1380. 1380.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 395. 189. 10l. 52. 4. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -985. -119l. -1279. -1328, -1376. -1380, -1380.

4000 IMPOT ACTUEL ITAUX DE 1966) 1577. 1577. 1577. 1577. 1577. 1577 . 1577.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 495. 269. 18l. 134. 87. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMP6T -1082. -1308. -1396. -1443. -1490. -1577. -1577.

5000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 1971. 1971. 1971. 1971. 1971. 1971. 1971.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 714. 448. 36l. 315. 269. 176. 37.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -1257. -1523. -1610. -1656. -1703. -1795. -1934.

6500 IMPOT ACTUEL ITAUX DE 1966) 257l. 2563. 2563. 2563. 2563. 2563. 2563.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1063. 737. 65l. 606. 560. 469. 332.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -1508. -1826. -191l. -1957. -2002. -2094. -2230.

8000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 3175. 3154. 3154. 3154. 3154. 3154. 3154.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1423. 1037. 952. 907. 862. 772. 637.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -1752. -2117. -2202. -2247. -2292. -2382. -2517.

10000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 3979. 3943. 3943. 3943. 3943. 3943. 3943.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1942. 1457. 1372. 1328. 1284. 1195. 1063.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -2037. -2486. -257l. -2615. -2659. -2747. -2880.

12000 IMP6T ACTUEL (TAU X DE 1966) 4784. 4744. 4732. 473I. 473l. 473I. 473l.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 250l. 1896. 1812. 1770. 1727. 164l. 1513.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMP6T -2283. -2848. -2920. -2961. -3004. -3090. -3218.

15000 IMP6T ACTUEL (TAU X DE 1966) 599l. 595l. 5939. 5927. 5915. 5914. 5914.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 3400. 2615. 2533. 2492. 2452. 237l. 2249.
AUGMENTATION OU OIMINUTION DE L'IMP6T -259l. -3336. -3406. -3435. -3463. -3543. -3665.

20000 IMP6T ACTUEL (TAUX OE 1966) 8003. 7963. 795l. 7939. 7927. 7903. 7885.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 4999. 3964. 3884. 3846. 3808. 3733. 3620.
AUGMENTATION OU OIMINUTION DE L'IMP6T -3004. -3999. -4067. -4092. -4118. -4170; -4265.

25000 IMPOT ACTLJEL (TAUX DE 1966) 9976. 9974. 9962. 9950. 9938. 9914. 9878.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 6748. 5512. 5435. 5400. 5365. 5296. 519l.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMP6T -3229. -4463. -4528. -4550. -4573. -4619. -4687.

30000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 11948. 11948. 11948. 11948. 11948. 11926. 11890.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 8597. 7260. 7185. 7153. 7120. 7055. 6957.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMP6T -3351. -4688. -4762. -4795. -4828. -487l. -4933.

40000 IMP6T ACTUEL ITAUX DE 1966) 15890. 15890. 15890. 15890. 15890. 15890. 15890.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 12496. 11058. 10986. 10956. 10927. 10867. 10778.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMP6T -3395. -4832. -4904. -4934. -4963. -5023. -5112.

50000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 19833. 19833. 19833. 19833. 19833. 19833. 19833.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 16694. 15256. 15187. 15158. 15130. 15073. 14988.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMP6T -3139. -4577. -4646. -4674. -4703. -4759. -4844.

70000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 28155. 27755. 27718. 27718. 27718. 27718. 27718.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 25692. 24254. 24187. 24160. 24133. 24080. 23999.
AUGMENTATION OU DIMINUTION OE L'IMP6T -2463. -3501. -3531. -3558. -3584. -3638. -3719.

100000 IMPOT ACTUEL ITAUX DE 1966) 41398. 40948. 40813. 40678. 40543. 40273. 39868.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 40091. 38653. 38588. 38564. 38540. 38492. 38420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMP6T -1308. -2296. -2225. -2114. -2003. -1781. -1448.

200000 IMP6T ACTUEL ITAUX DE 1966) 86586. 86086. 85936. 85786. 85636. 85336. 84886.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 90090. 88652. 88588. 88564. 88540. 88492. 88420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 3504. 2566. 2652. 2778. 2904. 3156. 3534.

350000 IMPOT ACTUEL ITAUX DE 1966) 156767. 156167. 155987. 155807. 155627. 155267. 154727.
IMPOT SELON NOS PROPOSiTiONS 165090. 163652. 163588. 163564. 163540. 163492. 163420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 8323. 7485. 760l. 7757. 7913. 8225. 8693.

600000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 277024. 276374. 276179. 275984. 275789. 275399. 274814.
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 290090. 288652. 288588. 288564. 288540. 288492. 288420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMP6T 13066. 12278. 12409. 12580. 12751. 13093. 13606.

1000000 IM'POT ACTUEL (TAUX DE 1966) 474861. 474161. 473951. 47374l. 47353l. 473111. 472481.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 490090. 488652. 488588. 488564. 488540. 488492. 488420.
AUGMENTATION OU OIMINUTION DE L'IMPOT 15229. 14491. 14637. 14823. 15009. 15381. 15939.

Note: Voir les hypotheses p-evue s au tableau M·l.
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TABLEAU M, 1-2

TAUX MOYENS O'IMPOT EFFECTIFS SELON LE REGIME FISCAL ACTUEL ET OU REGIME PROPOSE
(Y COMPRIS L'IMPOT PAVE PAR LES SOCIETES) POUR UNE UNITE O'IMPOSITION OONT

LE REYENU PROYIENT O'UNE SOCIETE PUBLIQUE TYPE
Etat civil du contribuable

Contribu·

Revenu brut able sans Conjoints
proven ant de personne

10 societe a charge
-------

Hombre d'enfonts a charge

0 2 3 8

1500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.036 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.358 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394

2000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 -0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.064 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.331 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394

2500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.085 0.018 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.310 -0.376 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394

3000 IMPOT ACTUEL (TAUX OE 1966) 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.099 0.037 0.007 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.295 -0.357 -0.387 ---0.394 -0.394 -0.394 -0.394

3500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.113 0.054 0.029 0.015 0.001 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.281 -0.340 -0.366 -0.379 -0.393 -0.394 -0.394

4000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.124 0.067 0.045 0.033 0.022 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.271 -0.327 ---0.349 -0.361 -0.373 -0.394 -0.394

5000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.143 0.090 0.072 0.063 0.054 0.035 0.007
VARIATION DU TAUX EFFECTIF ---0.251 -0.305 ---0.322 -0.331 -0.341 -0.0359 ---0.387

6500 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.396 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.164 0.113 0.100 0.093 0.086 0.072 0.051
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.232 -0.281 -0.294 -0.301 -0.308 -0.322 -0.343

8000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.397 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.178 0.130 0.119 0.113 0.108 0.097 0.080
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.219 -0.265 -0.275 -0.281 -0.287 -0.298 -0.315

10000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.398 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.194 0.146 0.137 0.133 0.128 0.120 0.106
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.204 -0.249 -0.257 -0.261 -0.266 -0.275 -0.288

12000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.399 0.395 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.208 0.158 0.151 0.147 0.144 0.137 0.126
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.190 -0.237 -0.243 -0.247 -0.250 -0.257 ---0.268

15000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.399 0.397 0.396 0.395 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.227 0.174 0.169 0.166 0.163 0.158 0.150
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.173 -0.222 -0.227 -0.229 -0.231 -0.236 -0.244

20000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.400 0.398 0.398 0.397 0.396 0.395 -0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.250 0.198 0.194 0.192 0.190 0.187 0.181
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.150 ---0.200 -0.203 -0.205 -0.206 ---0.208 -0.213

25000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.399 0.399 0.398 0.398 0.398 0.397 0.395
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.270 0.220 0.217 0.216 0.215 0.212 0.208
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.129 -0.179 -0.181 -0.182 -0.183 -0.185 -0.187

30000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.398 0.398 0.398 0.398 0.398 0.398 0.396
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.287 0.242 0.240 0.238 0.237 0.235 0.232
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.112 -0.156 -0.159 -0.160 -0.161 -0.162 -0.164

40000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.397 0.397 0.397 0.397 0.397 0.397 0.397
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.312 0.276 0.275 0.274 0.273 0.272 0.269
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.085 -0.121 -0.123 -0.123 -0.124 -0.126 -0.128

50000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.397 0.397 0.397 0.397 0.397 0.397 0.397
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.334 0.305 0.304 0.303 0.303 0.301 0.300
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.063 -0.092 -0.093 -0.093 -0.094 -0.095 ---0.097

70000 IMPOT ACTUEL (TAUX OE 1966) 0.402 0.396 0.396 0.396 0.396 0.396 0.396
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.367 0.346 0.346 0.345 0.345 0.344 0.343
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.035 -0.050 -0.050 -0.051 -0.051 -0.052 -0.053

100000 IMPOT ACTUEL (TAUX OE 1966) 0.414 0.409 0.408 0.407 0.405 0.403 0.399
IMPOT oELON NOS PROPOSITIONS 0.401 0.387 0.386 0.386 0.385 0.385 0.384
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.013 -0.023 ---0.022 -0.021 -0.020 -0.018 -0.014

200000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.433 0.430 0.430 0.429 0.428 0.427 0.424
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.450 0.443 0.443 0.443 0.443 0.442 0.442
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.018 0.013 -0.013 0.014 0.015 0.016 0.018

350000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.448 0.446 0.446 0.445 0.445 0.444 0.442
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.472 0.468 0.467 0.467 0.467 0.467 0.467
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.024 0.021 0.022 0.022 0.023 0.024 0.025

600000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.462 0.461 0.460 0.460 0.460 0.459 0.458
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.483 0.481 0.481 0.481 0.481 0.481 0.481
VARIATION DU TAU X EFFECTIF 0.022 0.020 0.021 01021 0.021 0.022 0.023

1000000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.475 0.474 0.474 0.474 0.474 0.473 0.472
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.490 0.489 0.489 0.489 0.489 0.488 0.488
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.015 -0.014 0.015 0.015 0.015 0.015 0.016

Note: Voir les hypotheses prevues au tableau M-l.
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TABLEAU M, 1·3

TAUX MARGINAUX O'IMPOT EFFECTIFS SELON LE REGIME FISCAL ACTUEL ET OU REGIME PROPOSE
(Y COMPRIS L'IMPOT PAVE PAR LES SOCIETES) PO.UR. UNE UNITE O'IMPOSITION OONT

LE REVENU PROVIENT O'UNE SOCIETE PUBLIQUE TYPE
Etat civil du c orrtr ibccbf e

Contribu-
able sans

Revenu brut
personne Conjoints
a charge

provenant de
10 societe

Nombre d'enfonts Q charge

0 2 3 5 8

1500 IMP6T ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.399 0399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.147 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.252 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399

2000 IMPl>T ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.168 0.091 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.231 -0.308 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399

2500 IMPCT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPl>T SELON NOS PROPOSITIONS 0.170 0.130 0.041 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.229 -0.269 -0.358 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399

3000 IMPCT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPl>T SELON NOS PROPOSITIONS 0.197 0.157 0.160 0.104 0.007 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.202 -0.242 -0.239 -0.295 -0.392 -0.399 -0.399

3500 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPCT SELON NOS PROPOSITIONS 0.200 0.160 0.161 0.164 0.167 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.199 -0.239 -0.238 -0.235 -0.232 -0.399 -0.399

4000 IMPCT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPCT SELON NOS PROPOSITIONS 0.218 0.178 0.180 0.180 0.180 0.166 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.181 -0.221 -0.219 -0.219 -0.219 -0.233 -0.399

5000 IMPl>T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.400 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPCT SELON NOS PROPOSITIONS 0.229 0.189 0.190 0.190 0.190 0.190 0.191
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.171 -0.210 -0.209 -0.209 -0.209 -0.209 -0.209

6500 IMPCT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.407 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPCT SELON NOS PROPOSITIONS 0.240 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.167 -0.199 -0.199 -0.199 -0.199 -0.199 -0.199

8000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.407 0.399 0.399 00.399 0.399 0.399 0.399
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.258 0.209 0.210 0.210 0.210 0.210 0.210
VARIATION DU TAU X MARGINAL -0.149 -0.190 -0.189 -0.189 -0.189 -0.189 -0.189

10000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.407 0.401 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.278 0.219 0.220 0.220 0.220 0.220 0.220
VARIATION DU TAU X MARGINAL -0.129 -0.182 -0.179 -0.179 -0.179 -0.179 -0.179

12000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.407 0.407 0.407 0.399 0.399 0.399 0.399
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.298 0.238 0.240 0.240 0.240 0.240 0.240
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.109 -0.169 -0.167 -0.159 -0.159 -0.159 -0.159

15000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.407 0.407 0.407 0.407 0.407 0.399 0.399
IMPCT SELON NOS PROPOSITIONS 0.318 0.267 0.270 0.270 0.270 0.270 0.270
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.089 -0.140 -0.137 -0.137 -0.137 -0.129 -0.129

20000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.404 0.407 0.407 0.407 0.407 0.407 0.399
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.347 0.306 0.310 0.310 0.310 0.310 0.310
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.057 -0.101 -0.097 -0.097 -0.097 -0.097 -0.089

25000 IMPl>T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.399 0.403 0.407 0.407 0.407 0.407 0.407
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.368 0.346 0.350 0.350 0.350 0.350 0.350
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.031 -0.057 -0.057 -0.057 -0.057 -0.057 -0.057

30000 IMP6T ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.407 0.407
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.388 0.377 0.380 0.380 0.380 0.380 0.380
VARIATION DU TAUX MARGINAL -o.on -0.022 -0.019 -0.019 -0.019 -0.027 -0.027

40000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.417 0.416 0.420 0.420 0.420 0.420 0.420
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.018 0.017 0.021 0.021 0.021 0.021 0.021

50000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.438 0.438 0.440 0.440 0.440 0.440 0.440
VARIATION DU TAU X MARGINAL 0.039 0.039 0.041 0.041 0.041 0.041 0.041

70000 IMPCT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.439 0.439 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMP6T SELON NOS PROPDSITIONS 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.021 0.021 0.061 0.061 0.061 0.061 0.061

100000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.450 0.450 0.450 0.450 0.450 0.450 0.450
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.499 0.499 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.049 0.049 0.050· 0.050 0.050 0.050 0.050

200000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460
IMP6T SELON NOS PROPOSITIDNS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.040 0.040 0.040 0.040 0.040 0.040 0.040

350000 IMP6T ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.480 0.480 0.480 0.480 0.480 0.480 0.480
IMP6T SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.020 0.020 0.020 0.020 0.020 0.020 0.020

600000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.490 0.490 0.490 0.490 0.490 0.490 0.490
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.010 0.010 0.010 0.010 0.010 0.010 0.010

1000000 IMP6T ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
IMPOT SEcON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000

Note: Voir les hypotheses pre vue s au tableau M.l.
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TABLEAU M, 2-1

VARIA:rIONS DES IMPO:rS .EXIGIBLES, SELpN LE REGIME FISCAL PROPOSE (Y COMPRIS L'IMPOT
PAYI; PAR LES. SOCIETES), D'UNE UNITE D'IMPOSITION DONT LE REyENU ~ROVIENT D'UNE
SOCIETE PRIVEE TYPE N'UTILISANT PAS LESCAPITALISATIONS PREVUES A L'ARTICLE 105

Etct civil du contribuable

Contribu-

Revenu brut
able sons

proven ant de personne Conjoints

10 soc iete a charge

Hombre d'enfonts a charge

0 1 2 3 5 8

1500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 452. 452. 452. 452. 452. 452. 452.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 54. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION OE L'IMPOT -398. -452. -452. -452. -452- -452. -452.

2000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 602. 602. 602. 602. 602. 602. 602.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 128. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -475. -602. -602. -602. -602. -602. -602.

2500 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 753. 753. 753. 753. 753. 753. 753.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 212. 46. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -54l. -707. -753. -753. -753. -753. -753.

3000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 903. 903. 903. 903. 903. 903. 903.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 297. 11I. 2l. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPeT -607. -793. -883. -903. -903. -903. -903.

3500 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 1054. 1054. 1054. 1054. 1054. 1054. 1054.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 395. 189. 10l. 52. 4. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -659. -865. -953. -1002. -1050. -1054. -1054.

4000 IMPeT ACTUEL (TAU X DE 1966) 1205. 1204. 1204. 1204. 1204. 1204. 1204.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 495. 269. 18l. 134. 87. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -710. -935. -1023. -1070. -1117. -1204. -1204.

5000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 1517. 1505. 1505. 1505. 1505. 1505. 1505.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 714. 448. 36I. 315. 269. 176. 37.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPeT -803. -1057. -1144. -1l9l. -1237. -1329. -1468.

6500 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 1986. 1957. 1957. 1957. 1957. 1957. 1957.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1063. 737. 65l. 606. 560. 469. 332.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -923. -1220. -1306. -1351. -1397. -1488. -1625.

8000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 2454. 2414. 2409. 2409. 2409. 2409. 2409.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1423. 1037. 952. 907. 862. 772. 637.
AUGMENTATION DU DIMINUTION DE L'IMPeT -1031. -1377. -1457. -1502. -1547. -1637. -1771.

10000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 3079. 3039. 3027. 3015. 3011. 3011. 30ll.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 1942. 1457. 1372. 1328. 1284. 1195. 1063.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -1137. -1582. -1655. -1687. -1727. -1816. -1948.

12000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 3703. 3663. 3651. 3639. 3627. 3613. 3613.
IMPeT SELQN NOS PROPOSITIONS 250l. 1896. 1812. 1770. 1727. 1641. 1513.
AUGMENTATION OU DiMINUTION DE L'IMPOT -1202. -1767. -1839. -1870 -1900. -1972. -2100.

15000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 4636. 4600. 4588. 4576. 4564. 4540. 4516.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 3400. 2615. 2533. 2492. 2452. 237l. 2249.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -1236. -1985. -2055. -2083. -2112. -2169. -2267.

20000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 6142. 6142. 6142. 6137. 6125. 610l. 6065.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 4999. 3964. 3884. 3846. 3808. 3733. 20.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -1143. -2178. -2258. -2291. -2317. -2368. -2445.

25000 IMPeT ACTUEL (TAU X DE 1966) 7647. 7647. 7647. 7647. 7647. 7647. 7626.
IMPeT SELON NOS PROPOSiTIONS 6748. 5512. 5435. 5400. 5365. 5296. 5191.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPeT -899. -2135. -2212. -2247. -2282. -235l. -2435.

30000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 9152. 9152. 9152. 9152. 9152. 9152. 9152.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 8597. 7260. 7185. 7153. 7120. 7055. 6957.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -556. -1893. -1967. -2000. -2032. -2097. -2195.

40000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 12163. 12163. 12163. 12163. 12163. 12163. 12163.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 12496. 11058. 10986. 10956. 10927. 10867. 10778.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 332. -1105. -1177. -1207. -1236. -1296. -1385.

50000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 15579. 15186. 15174. 15174. 15174. 15174. 15174.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 16694. 15256. 15187. 15158. 15130. 15073. 14988.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 1115. 70. 13. -15. -44. -100. -185.

70000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 22893. 22443. 22308. 22173. 22038. 21768. 21363.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 25692. 24254. 24187. 24160. 24133. 24080. 23999.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 2799. 1811. 1879. 1987. 2096. 2312. 2636.

100000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 34115. 33615. 33465. 33315. 33167. 32897. 32492.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 40091. 38653. 38588. 38564. 38540. 38492. 38420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 5976. 5038. 5123. 5249. 5373. 5595. 5928.

200000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 73350. 72800. 72635. 72470. 72305. 71975. 71480.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 90090. 88652. 88588. 88564. 88540. 88492. 88420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 16740. 15852. 15953. 16094. 16235. 16517. 16940.

350000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 135364. 134714. 134519. 134324. 134129. 133739. 133154.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 165090. 163652. 163588. 163564. 163540. 163492. 163420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 29726, 28938. 29069. 29240. 2941l. 29753. 30266.

600000 IMPeT ACTUEL (TAU X DE 1966) 244166. 243466. 243256. 243046. 242836. 242416. 241786.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 290090. 288652. 288588. 288564. 288540. 288492. 288420.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT 45924. 45186. 45332. 45518. 45704. 46076. 46634.

1000000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 423184. 422434. 422209. 421984. 421759. 421309. 420634.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 490090. 488652. 488588. 488564. 488540 488492. 488420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 66906. 66218. 66379. 66580. 6678l. 67183. 67786.

Note: Voir les hypotheses prevoe s ou tableau M~ 1.
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TABLEAU M, 2-2

TAUX MOYENS D'IMPOT EFFECTIFS SELON LE REGIME FISCAL ACTUEL OU DU REGIME PROPOSE (Y COMPRIS
L'IMPQT P-\Y~ PAR I.,ES SOCIETES) POUR UNE UNITE D'IMPOSITION DONT I;.E RE~ENU PROVIENT D'UNE

SOCIETE PRIVEE TYPE N'UTILISANT PAS LES CAPITALISATIONS PREVUES A L'ARTICLE 105

Etat civil du c:ontribuoble

Confribu-

Revenu brut able sans Conjoints
proven ant de personne

la societe o charge
-----

Hombre d'enfonts a charge

0 2 5

1500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.036 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.265 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301

2000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.064 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.237 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301

2500 1MPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.085 0.018 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.216 -0.283 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301

3000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.099 0.037 0.007 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.202 -0.264 -0.294 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301

3500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.113 0.054 0.029 0.015 0.001 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.188 -0.247 -0.272 -0.286 -0.300 -0.301 -0.301

4000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.124 0.067 0.045 0.033 0.022 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.178 -0.234 -0.256 -0.268 -0.279 -0.30] -0.301

5000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.303 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.143 0.090 0.072 0.063 0.054 0.Q35 0.007
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.161 -0.211 -0.229 -0.238 -0.247 -0.266 -0.294

6500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.305 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.164 0.113 0.100 0.093 0.086 0.072 0.051
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.142 -0.188 -0.2 OJ -0.208 -0.215 -0.229 -0.250

8000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.307 0.302 0.301 O.3OJ 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.178 0.130 0.119 0.113 0.108 0.097 0.080
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.129 -0.172 -0.182 -0.188 -0.193 -0.205 -0.221

10000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.308 0.304 0.303 O.3OJ 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.194 0.146 0.137 0.133 0.128 0.120 0.106
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.ll4 -0.158 -0.165 -0.169 -0.173 -0.182 -0.195

12000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.309 0.305 0.304 0.303 0.302 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.208 0.158 0.151 0.147 0.144 0.137 0.126
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.100 -0.147 -0.153 -0.156 -0.158 -0.164 -0.175

15000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.309 0.307 0.306 0.305 0.304 0.303 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.227 0.174 0.169 0.166 0.163 0.158 0.150
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.082 -0.132 -0.137 -0.139 -0.141 -0.145 -0.151

20000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.307 0.307 0.307 0.307 0.306 0.305 0.303
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.250 0.198 0.194 0.192 0.190 0.187 0.181
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.057 -0.109 -0.113 -o.n s -0.116 -0.118 -0.122

25000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.306 0.306 0.306 0.306 0.306 0306 0.305
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.270 0.220 0.217 0.216 0.215 0.212 0.208
VARIATIDN DU TAUX EFFECTIF -0.036 -0.085 -0.088 -0.090 -0.091 -0.094 -0.097

30000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.305 0.305 0.305 0.305 0.305 0.305 0.305
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.287 0.242 0.240 0.238 0.237 0.235 0.232
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.019 -0.063 -0.066 -0.067 -0.068 -0.070 -0.073

40000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.304 0.304 0.304 0.304 0.304 0.304 0.304
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.312 0.276 0.275 0.274 0.273 0.272 0.269
VARIATION DU TAU X EFFECTIF 0.008 -0.028 -0.029 -0.030 -0.031 -0.032 -0.035

50000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.312 0.304 0.303 0.303 0.303 0.303 0.303
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.334 0.305 0.304 0.303 0.303 0.301 0.300
VARIATION DU TAU X EFFECTIF 0.022 0.001 0.000 0.000 -0.001 -0.002 -0.004

70000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.327 0.321 0.319 0.317 0.315 O.3ll 0.305
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.367 0.346 0.346 0.345 0.345 0.344 0.343
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.040 0.026 0.027 0.028 0.030 0.033 0.038

100000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.341 0.336 0335 run
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.401 0.387
VARIATION DU TAU X EFFECTIF 0.060 0.050 0.051

200000 1MPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.367 0.364
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.450 0.443
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.084 0.079 0.083 0.085

350000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.387 0.385 0384 0.382 0.380
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.472 0.468
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.085 0.083

600000 1MPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) OA07 0.4%
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS
VARIATION DU TAUX E,'FECTIF

1000000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966)
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS
VARIATiON DU TAU X EFFECTIF

Note: Voir les hypotheses pr evues ou tableau M~l.
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TABLEAU M, 2-3

TAUX MARGINAUX O'IMPOT EFFECTIFS SELON LE REGIME FISCAL ACTUEL ET OU REGIME PROPOSE (Y
COMPRIS L'IMPOT PAVE PARLES SOCIETES) POUR UNE UNITE O'IMPOSITION OONT LE REVENU PROVIENT

O'UNE SOCIETE PRIVEE TYPE N'UTILISANT PAS LESCAPITALISATIONS PREVUES AL'ARTICLE 105

Etot civil du contrihuoble

Contrlbu-

Revenu brut able sans
Conjoints

provenont de personne

10 societe a charge
~_._---

Nomb~e d'enfonts a charge-----
0 1 3 8

1500 IMPeT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 0.147 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.283 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430

2000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 0.168 0.091 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.262 -0.339 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430

2500 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 0.170 0.130 0.041 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION OU TAUX MARGINAL -0.260 -0.300 -0.389 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430

3000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 0.197 0.157 0.160 0.104 0.007 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.233 -0.273 -0.270 -0.326 -0.423 -0.430 -0.430

3500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.432 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 0.200 0.160 0.161 0.164 0.167 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.232 -0.270 -0.269 -0.266 -0.263 -0.430 -0.430

4000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.441 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.218 0.178 0.180 o.iso 0.180 0.166 0.000
VARIATiON DU TAUX MARGINAL -0.223 -0.252 -0.250 -0.250 -0.250 -0.265 -0.430

5000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.441 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.229 0.189 0.190 0.190 0.190 0.190 0.191
VARIATION DU TAU X MARGINAL -0.212 -0.241 -0.240 -0.240 -0.240 -0.240 -0.240

6500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.441 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.240 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.201 -0.230 -0.230 -0.230 -0.230 -0.230 -0.230

8000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.441 0.441 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 0.258 0.209 0.210 0.210 0.210 0.210 0.210
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.183 -0.232 -0.220 -0.220 -0.220 -0.220 -0.220

10000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.441 0.441 0.441 0.441 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.278 0.219 0.220 0.220 0.220 0.220 0.220
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.163 -0.222 -0.221 -0.221 -0.210 -0.210 -0.210

12000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.441 0.441 0.441 0.441 0.441 0.430 0.430
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 0.298 0.238 0.240 0.240 0.240 0.240 0.240
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.143 -0.203 -0.201 -0.201 -0.201 -0.190 -0.190

15000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.430 0.441 0.441 0.441 0.441 0.441 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.318 0.267 0.270 0.270 0.270 0.270 0.270
VARIATiON DU TAUX MARGINAL -0.112 -0.174 -0.171 -0.171 -0.171 -0.171 -0.160

20000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.430 0.430 0.430 0.439 0.441 0.441 0.441
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.347 0.306 0.310 0.310 0.310 0.310 0.310
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.083 -0.124 -0.120 -0.129 -0.131 -0.131 -0.131

25000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.441
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.368 0.346 0.350 0.350 0.350 0.350 0.350
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.062 -0.084 -0.080 -0.080 -0.080 -0.080 -0.091

30000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.388 0.377 0.380 0.380 0.380 0.380 0.380
VARIATiON OU TAUX MARGINAL -0.042 -0.053 -0.050 -0.050 -0.050 -0.050 -0.050

40000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.417 0.416 0.420 0.420 0.420 0.420 0.420
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.013 -0.014 -0.010 -0.010 -0.010 -0.010 -0.010

50000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.486 0.474 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.438 0.438 0.440 0.440 0.440 0.440 0.440
VARIATION OU TAUX MARGINAL -0.048 -0.036 -0.010 -0.010 -0.010 -0.010 -0.010

70000 IMPCT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.040 -0.040 -0.040 -0.040 -0.040 -0.040 -0.040

100000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.514 0.514 0.514 0.514 0.510 0.500 0.500
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.499 0.499 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.D15 -0.015 -0.014 -0.014 -0.010 0.000 0.000

200000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.528 0.528 0.528 0.528 0.528 0.528 0.528
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.028 -0.028 -0.028 -0.028 -0.028 -0.028 -0.028

350000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.556 0.556 0.556 0.556 0.556 0.556 0.556
IMPCT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATiON DU TAUX MARGINAL -0.056 -0.056 -0.056 -0.056 -0.056 -0.056 -0.056

600000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.570 0.570 0.570 0.570 0.570 0.570 0.570
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.G70 -0.070 -0.070 -0.070 -0.070 -0.070 -0.070

1000000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.584 0.584 0.584 0.584 0.584 0.584 0.584
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAU X MARGINAL -0.084 -0.084 -0.084 -0.084 -0.084 -0.084 -0.084

Note: Voir le s hypotheses pre v ue s au tableau M·l.
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TABLEAU M, 3-1

VARIATIONS DES IMP(jTS EXIGIBLES, SELON LE REGIME FISCAL PROPOSE (Y COMPRIS L'IMP(jT PAVE PAR
LES SOCIETES), D'UNE UNITE D'IMPOSITJON DONT LE REVENU PROV!ENl: D'UNE SOCIETE PRIVEE

TYPE CAPITALISANT LA MOITIE DE SES GAINS TEL QUE PREVU A L'ARTICLE 105
Etat civil du contribuable

Contribu~

Revenu brut able sons Conjoints
provenant de personne

.Ie societe a charge

Hombre d'enfants ii charge

0 3 5

1500 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 515. 515. 515. 515. 515. 515. 515.
IMPeT SELDN NOS PROPOSITIONS 54. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATIDN ClJ DIMINUTION DE L'lMPeT -46l. -515. -515. -515. ~515. -515. -515.

2000 IMPeT ACTUEL (TAU X DE 1966) 686. 686. 686. 686. 686. 686. 686.
1MpeT SELON NOS PROPOSITIDNS 128. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATlDN ClJ DIMINUTION DE L'IMPe-r -559. -686. -686. -686. -686. -686. -686.

2500 IMPeT ACTUE L (T AUX DE 1966) 858. 858. 858. 858. 858. 858. 858.
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 212. 46. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -646. -812. -858. -858. -858. -858. -858.

3000 1MpDT ACTUEL (TAU X DE 1966) 1029. 1029. 1029. 1029. 1029. 1029. 1029.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 297. 11I. 2l. 'I). O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION OE L'lMPeT -733. -919. -1009. -1029. -1029- -1029. -1029.

3500 IMPeT ACTUE L (TAUX DE 1966) 120l. 1201. 1201. 1201. 120l. 120l. 120l.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 395. 189. 10l. 5' 4. O. O.L.

AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'lMPeT -806. -1012. -1100. -1148. -1197. -120l. -120l.

4000 IMPeT ACTUE L (TAUX DE 1966) 1373. 1372. 1372. 1372. 1372. 1372. 1372.
IMPdT SELON NOS PROPOSITIONS 495. 269. 18l. 134. 87. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -878. -1103. -119 I. -1238. -1285. -1372. -1372.

5000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 1727. 1715. 1715. 1715. 1715. 1715. 1715.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 714. 448. 36l. 315. 269. 176. 37.
AUGMENTATION ClJ DIMINUTION DE L'IMPOT -1013. -1267. -1354. -1400. -1447. -1539. -1678.

6500 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 2258. 2230. 2230. 2230. 2230. 2230. 2230.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 1063. 737. 65l. 606. 560. 469. 332.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'lMPeT -1195. -1493. -1578. -1624. -1669. -176l. -1897.

8000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 2790. 2750. 2744. 2744. 2744. 2744. 2744.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1423. 1037. 952. 907. 862. 772. 637.
AUGMENTATlON OU DIMINUT ION DE L'IMPOT -1367. -1713. -1792. -1837. -1882. -1972. -2107.

10000 IMPeT ACTUEL (TAU X DE 1966) 3498. 3458. 3446. 3434. 3430. 3430. 3430.
IMPOT SELON NOS PRDPOSITlDNS 1942. 1457. 1372. 1328. 1284. 1195. 1063.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1556. -200l. -2074. -2106. -2147. -2235. -2367.

12000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 4206. 4166. 4154. 4142. 4130. 4116. 4116.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 250l. 1896. 1812. 1770. 1727. 164l. 1513.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -1705. -2270. -2342. -2373. -2403. -2475. -2603.

15000 IMPOT ACTUE L (TAUX DE 1966) 5265. 5229. 5217. 5205. 5193. 5169. 5145.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 3400. 2615. 2533. 2492. 2452. 237l. 2249.
AUGMENTATION ClJ DIMINUTION DE L'lMPeT -1865. -2614. -2684. -2713. -274l. -2798. -2896.

20000 1MpeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 6980. 6980. 6980. 6976. 6964. 6940. 6904.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 4999. 3964. 3884. 3846. 3808. 3733. 3620.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -198l. -3017. -3096. -3130. -3155. -3207. -3284.

25000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 8695. 8695. 8695. 8695. 8695. 8695. 8675.
IMPOT SELON NOS PRDPOSITIONS 6748. 5512. 5435. 5400. 5365. 5296. 519l.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'lMPeT -1948. -3184. -326l. -3295. -3330. -3400. -3484.

30000 IMPeT ACTUEL (T AUX DE 1966) 10410. 10410. 10410. 10410. 10410. 10410. 10410.
IMPOT SELON NOS PROPDSITIONS 8597. 7260. 7185. 7153. 7120. 7055. 6957.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1814. -315l. -3225. -3258. -3290. -3356. -3453.

40000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 13840. 13840. 13840. 13840. 13840. 13840. 13840.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 12496. 11058. 10986. 10956. 10927. 10867. 10778.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -1345. -2782. -2854. -2884. -2914. -2973. -3063.

50000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 17676. 17282. 1727l. 1727l. 1727l. 1727l. 17271.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 16694. 15256. 15187. 15158. 15130. 15073. 14988.
AUGMENTATION ClJ DIMINUTION DE L'IMPOT -982. -2026. -2084. -2112. -2140. -2197. -2282.

70000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 25828. 25378. 25243. 25108. 24973. 24703. 24298.
IMPeT SELON NOS PROPOSITIONS 25692. 24254. 24187. 24160. 24133. 24080. 23999.
AUGMENTATION auDIMINUTIDN DE L'IMPOT -136. -1124. -1056. -948. -840. -624. -299.

100000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 38308. 37808. 37658. 37508. 37360. 37090. 36685.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 4oo9l. 38653. 38588. 38564. 38540. 38492. 38420.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPeT 1782. 844. 930. 1056. 1180. 1402. 1735.

200000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 81737. 81187. 81022. 80857. 80692. 80362. 79867.
IMPOT SELDN NOS PROPOSITIONS 90090. 88652. 88588. 88564. 88540. 88492. 88420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 8353. 7465. 7566. 7707. 7848. 8130. 8553.

350000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 15004l. 14939l. 149196. 14900I. 148806. 148416. 14783l.
IMPOT SELON NOS PROPDSITIONS 165090. 163652. 163588. 163564. 163540. 163492. 163420.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT 15049. 14261. 14392. 14563. 14734. 15076. 15589.

600000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 269327. 268627. 268417. 268207. 267997. 267577- 266947.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 290090. 288652. 288588. 288564. 288540. 288492. 288420.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT 20763. 20025. 2017l. 20357. 20543. 20915. 21473.

1000000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 465119. 464369. 464144. 463919. 463694. 463244. 462569.
IMPOT SELDN NOR PRDPDSITIONS 490090. 488652. 488588. 488564. 488540. 488492. 488420.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT 2497l. 24283. 24444. 24645. 24846. 25248. 2585l.

Note: Voir les hypotheses pre vue s au tableau M-l.
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TABLE M, 3-2

TAUX MOYE~S D'IMP9T EFFECTIFS ~EI,..ON LE REGIME FISC;AL ACTUEL ET DU REGIME PROPOSE (Y COM·
PRIS L'IM~01 PAYE.PAR LES SOCIETES) POUR UNE Ut:lITE D'IMPOSITION DONT LE ~EV~NU PROVIENT

D'UNE SOCIETE PRIVEE TYPE CAPITALiSANT LA MOITIE DE SES GAINS TEL QUE PREVU A L' ARTICLE 105
Etat civiLdu contribuable

Contribu·

Revenu brut
able sans Conioints

provenont de
personne

10 societe
Q charge

Hombre d'enfonts c charge

0 2 3 5 8

1500 IMPOT ACTUE L (TAUX DE 1966) 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.036 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.307 -0.343 -0.343 -0.343 -0.343 -0.343 -0.343

2000 IMPOT ACTUE L (TAUX DE 1966) 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.064 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.279 -0.343 -0.343 -0.343 -0.343 -0.343 -0.343

2500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.085 0.018 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.258 -0.325 -0.343 -0.343 -0.343 -0.343 -0.343

3000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.099 0.037 0.007 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.244 -0.306 -0.336 -0.343 -0.343 -0.343 -0.343

3500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.113 0.054 0.029 0.015 0.001 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.230 -0.289 -0.314 -0.328 -0.342 -0.343 -0.343

4000 IMPQT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.124 0.067 0.045 0.033 0.022 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECT IF -0.219 -0.276 -0.298 -0.310 -0.321 -0.343 -0.343

5000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.345 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.143 0.090 0.072 0.063 0.054 0.035 0.007
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.203 -0.253 -0.271 -0.280 -0.289 -0.308 -0.336

6500 IMPC)TACTUEL (TAUX DE 1966) 0.347 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPC)TSELON NOS PROPOSITIONS 0.164 0.113 0.100 0.093 0.086 0.072 0.051
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.184 -0.230 -0.243 -0.250 -0.257 -0.271 -0.292

8000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.349 0.344 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.178 0.130 0.119 0.113 0.108 0.097 0.080
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.171 -0.214 -0.224 -0.230 -0.235 -0.246 -0.263

10000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.350 0.346 0.345 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.194 0.146 0.137 0.133 0.128 0.120 0.106
VARIATION OU TAUX EFFECTIF -0.156 -0.200 -0.207 -0.211 -0.215 -0.223 -0.237

12000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.351 0.347 0.346 0.345 0.344 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.208 0.158 0.151 0.147 0.144 0.137 0.126
VARIATION DUTAUX EFFECTIF -0.142 -0.189 -0.195 -0.198 -0.200 -0.206 -0.217

15000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.351 0.349 0.348 0.347 0.346 0.345 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.227 0.174 0.169 0.166 0.163 0.158 0.150
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.124 -0.174 -0.179 -0.181 -0.183 -0.187 -0.193

20000 IMPDT ACTUEL ITAUX DE 1966) 0.349 0.349 0.349 0.349 0.348 0.347 0.345
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.250 0.198 0.194 0.192 0.190 0.187 0.181
VARIATION 01' TAUX EFFECTIF -0.099 -0.151 -0.155 -0.156 -0.158 -0.160 -0.164

25000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.348 0.348 0.348 0.348 0.348 0.348 0.347
IMPOT SELON ~'.OS PROPOSITIONS 0.270 0.220 0.217 0.216 0.215 0.212 0.208
VARIATION [>J TAU X EFFECTIF -0.078 -0.127 -0.130 -0.132 -0.133 -0.136 -0.139

30000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.347 0.347 0.347 0.347 0.347 0.347 0.347
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.287 0.242 0.240 0.238 0.237 0.235 0.232
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.060 -0.105 -0.107 -0.109 -0.110 -0.112 -0.115

40000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.346 0.346 0.346 0.346 0.346 0.346 0.346
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.312 0.276 0.275 0.274 0.273 0.272 0.269
VARIATIONS DU TAUX EFFECTIF -0.034 -0.070 -0.071 -0.072 -0.073 -0.074 -0.077

50000 1MPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.354 0.346 0.345 0.345 0.345 0.345 0.345
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.334 0.305 0.304 0.303 0.303 0.301 0.300
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.020 -0.041 -0.042 -0.042 -0.043 -0.044 -0.046

70000 IMPdT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.369 0.363 0.361 0.359 0.357 0.353 0.347
IMPDT SELON NOS PROPOSITIONS 0.367 0.346 0.346 0.345 0.345 0.344 0.343
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.002 -0.016 -0.015 -0.014 -0.012 -0.009 -0.004

100000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.383 0.378 0.377 0.375 0.374 0.371 0.367
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.401 0.387 0.386 0.386 0.385 0.385 0.384
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.018 0.008 0.009 0.011 0.012 0.014 0.017

200000 IMPClT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.409 0.406 0.405 0.404 0.403 0.402 0.399
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.450 0.443 0.443 0.443 0.443 0.442 0.442
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.042 0.037 0.038 0.039 0.039 0.041 0.043

350000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.429 0.427 0.426 0.426 0.425 0.424 0.422
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.472 0.468 0.467 0.467 0.467 0.467 0.467
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.043 0.041 0.041 0.042 0.042 0.043 0.045

600000 IMPOT ACTUEL (TAU X DE 1966) 0.449 0.448 0.447 0.447 0.447 0.446 0.445
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.483 0.481 0.481 0.481 0.481 0.481 0.481
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.035 0.033 0.034 0.034 0.034 0.035 0.036

1000000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.465 0.464 0.464 0.464 0.464 0.463 0.463
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.490 0.489 0.489 0.489 0.489 0.488 0.488
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.025 0.024 0.024 0.025 0.025 0.025 0.026

Note: Voir [e s hypotheses pr Svu e s au tableau M-l.
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TABLEAU M, 3-3

TAUX MARGINAUX O'IMPOT EFFECTIFS SELON LE REGIME FISCAL ACTUEL ET OU REGIME PROPOSE (Y COM-
PRIS L'IMP(jT PAVE PAR LES SOCIETES) POUR UNE UNITEO'IMPOSITION OONT LE REVENU PROVIENT

O'UNE SOCII:TE PRIVEE TYPE CAPITALISANT LA MOITIE OE SES GAINS TEL QUE PREVU AL'ARTICLE 105
Etat civil du c:ontribuable

Contribu·

Revenu brut
able sans Conjoints
personne

provenant de a charge10 societe
Nombre d'enfants a charge

0 2 3 5 B

1500 IMPClT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.147 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.325 -0.472 -0.472 -0.472 -0.472 -0.472 -0.472

2000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
1MPOT SELON NDS PROPOSITIONS 0.168 0.091 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.304 -0.381 -0.472 -0.472 -0.472 -0.472 -0.472

2500 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.170 0.130 0.041 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.302 -0.342 -0.431 -0.472 -0.472 -0.472 -0.472

3000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
1MPOT SELON NDS PROPOSITIONS 0.197 0.157 0.160 0.104 0.007 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.275 -0.315 -0.312 -0.368 -0.465 -0.472 -0.472

3500 1MPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.474 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPOT SELON NDS PROPDSITIONS 0.200 0.160 0.161 0.164 0.167 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.274 -0.312 -0.311 -0.308 -0.305 -0.472 -0.472

4000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.483 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPOT SELON NDS PROPOSITIONS 0.218 0.178 0.180 0.180 0.180 0.166 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.265 -0.294 -0.292 -0.292 -0.292 -0.306 -0.472

5000 IMPOT ACTUE L (TAUX DE 1966) 0.483 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.229 0.189 0.190 0.190 0.190 0.190 0.191
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.254 -0.283 -0.282 -0.282 -0.282 -0.282 -0.282

6500 1Mror ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.483 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPOT SELON NDS PROPOSITIONS 0.240 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.243 -0.272 -0.272 -0.272 -0.272 -0.272 -0.272

8000 IMPOT ACTUE L (T AUX DE 1966) 0.483 0.483 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPeT SELON NDS PROPOSITIONS 0.258 0.209 0.210 0.210 0.210 0.210 0.210
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.225 -0.274 -0.262 -0.262 -0.262 -0.262 -0.262

10000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.483 0.483 0.483 0.483 0.472 0.472 0.472
IMPeT SELON NDS PROPOSITIONS 0.278 0.219 0.220 0.220 0.220 0.220 0.220
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.205 -0.264 -0.263 -0.263 -0.252 -0.252 -0.252

12000 IMPeT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.483 0.483 0.483 0.483 0.483 0.472 0.472
IMPOT SELON NDS PROPOSITIONS 0.298 0.238 0.240 0.240 0.240 0.240 0.240
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.185 -0.245 -0.243 -0.243 -0.243 -0.232 -0.232

15000 IMPQT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.472 0.483 0.483 0.483 0.483 0.483 0.472
IMPOT SELON NDS PROPOSITIONS 0.318 0.267 0.270 0.270 0.270 0.270 0.270
VARIATIDN DU TAUX MARGINAL -0.154 -0.216 -0.213 -0.213 -0.213 -0.213 -0.202

20000 IMPQT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.472 0.472 0.472 0.481 0.483 0.483 0.483
IMPeT SELON NDS PROPOSITIONS 0.347 0.306 0.310 0.310 0.310 0.310 0.310
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.125 -0.166 -0.162 -0.171 -0.173 -0.173 -0.173

25000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.483
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.368 0.346 0.350 0.350 0.350 0.350 0.350
VARIATION DUTAUX MARGINAL -0.104 -0.126 -0.122 -0.122 -0.122 -0.122 -0.133

30000 IMPOT ACTUE L (T AUX DE 1966) 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPeT SELON NDS PROPOSITIONS 0.388 0.377 0.380 0.380 0.380 0.380 0.380
VARIATION DU TAU X MARGINAL -0.084 -0.095 -0.092 -0.092 -0.092 -0.092 -0.092

40000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.417 0.416 0.420 0.420 0.420 0.420 0.420
VAR IATlON DU TAU X MARGINAL -0.055 -0.056 -0.052 -0.052 -0.052 -0.052 -0.052

50000 IMPOT ACTUE L (TAUX DE 1966) 0.528 0.516 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPOT SELON NDS PROPOSITIONS 0.438 0.438 0.440 0.440 0.440 0.440 0.440
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.090 -0.078 -0.032 -0.032 -0.032 -0.032 -0.032

70000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.542 0.542 0.542 0.542 0.542 0.542 0.542
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.082 -0.082 -0.082 -0.082 -0.082 -0.082 -0.082

100000 IMPCT ACTUE L (TAUX DE 1966) 0.556 0.556 0.556 0.556 0.552 0.542 0.542
IMPeT SELON NDS PROPOSITIONS 0.499 0.499 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.057 -0.057 -0.056 -0.056 -0.052 -0.042 -0.042

200000 IMPCT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.570 0.570 0.570 0.570 0.570 0.570 0.570
IMPOT SELON NOS PROPDSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.070 -0.070 -0.070 -0.070 -0.070 -0.070 -0.070

350000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.598 0.598 0.598 0.598 0.598 0.598 0.598
IMPOT SELON NDS PROPDSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.098 -0.098 -0.098 -0.098 -0.098 -0.098 -0.098

600000 IMPOT ACTUEL (TAUX DE 1966) 0.612 0.612 0.612 0.612 0.612 0.612 0.612
IMPOT SELON NDS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.112 -0.112 -0.112 -0.112 -0.112 -0.112 -0.112

1000000 IMPOT ACTUE I.i (TAUX DE 1966) 0.626 0.626 0.626 0.626 0.626 0.626 0.626
IMPOT SELON NDS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.126 -0.126 -0.126 -0.126 -0.126 -0.126 -0.126

Note: Voir les hypotheses prevues au tableau M..I,



APPENDICE N

COMPARAISONS, D'APRES NOS PROPOSITIONS ET D'APRES CELLES DU COMITE DES
QUATRE TELLES QUE MODIFrEES, DE L' IMPOT FRAPPANT LE REVENU QUI PROVIENT
D'ACTIONS DANS DES SOCrETES, ET EXIGIBLE D'UNITES D'IMPOSITION DONT LES

NIVEAUX DE REVENUS ET LES CONTEXTES FAMILIAUX VARIENT

Dans cet appendice, nous comparons l' impat sur le revenu des parti-

culiers et des socLet.es payables par des unites d'imposition ou imputables

a celles-ci, unites dont le revenu provient uniquement d 'actions, d 'apres

nos propositions et d 'apres celles du Comite des quatre telles qu "ana.Iys ees

et modifiees au chapitre 19. 1:./ Ces comparaisons revelent les ecar-cs qui

existent entre le montant total des impats payables par les contribuables

dont Le revenu provient uniquement d 'actions dans des aocd.etes , d 'apres

chaque methode d'imposition propos ee , Nous indiquons egat.emerrt les ecarts

qui existent entre les taux moyens et les taux marginaux d'impat.

Nous comparons deux cas:

1er cas: une societe pub'LLque type distribue La moitie de son revenu apres

deduction de l'impat sous forme de dividendes. Ce cas correspond

au ler cas de l'appendice M. Les resultats figurent aux tableaux

N, 1-1, N, 1-2 et N, 1-3 joints a cet appendice.

une societe privee type distribue La moitie de son revenu apres

deduction de 1 'impat sous forme de dividendes. Ce cas correspond

au 2e cas de 1 'appendice M. Les resultats figurent aux tableaux

N, 2-1, N, 2-2 et N, 2-3 joints a cet appendice.

Dans chaque cas la composition du revenu est celle qu'on a suppose dans

les cas comparables de 1 'appendice M, tel que l'indique le tableau M-l de

cet appendice.

Les tableaux sont calcules de la m@me maniere que ceux de l'appendice M.

Les chiffres relatifs a nos propositions inscrits dans cet appendice sont,

de fait, identiques a ceux qui figurent aux tableaux correspondants joints

a l'appendice M.

91.1
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Deux exemples illustrent la methode de calcul utilisee pour determiner

le montant global des imp6ts payables sous chaque regime fiscal. Le tableau

N-l indique la fa~on dont on determine le mont ant global d'imp6t d'une

famille ayant deux enfants a charge et un revenu de $10,000, calcule d' apres

l'assiette comprehensive de l'imp6t et provenant exclusivement d'actions

d 'une societe publique type. A La quatrieme colonne du tableau N, 1-1, sur

la ligne indiquant un revenu brut provenant de la societe de $10,000, DOUS

donnons le montant d'imp6t ainsi calcule. Le tableau N-2 donne les calculs

d 'impClts oorrespondants pour une famille qui compte deux enfants a charge,

et qui a un revenu de $100,000 calcule d'apres l'assiette comprehensive de

l'imp6t, provenant exclusivement d 'une societe pz-Lvee type. Les montants

d'imp6t qui en resultent figurent a la quatrieme colonne du tableau N, 2-1

sur la Li.gne indiquant un revenu brut provenant de la societe de $100,000.

En vertu des propositions mod.if'Lees du Comite des quatre, l'impClt de

15 p. 100 ne s'appliquerait pas a tous les revenus de societes, mais seule

ment au mont ant des distributions ou des capitalisations. Dans tous nos

calculs, nous avons adopte le m@me niveau de distribution que dans l'appen

dice M (soit la moitie du revenu des societes distribue apres deduction de

l'impClt). Cependant, si les propositions modifiees du Comite des quatre

etaient adopt.ees , Le mont ant des distributions augmenterait pr-obab'Lement ,

La plupart des actionnaires prefereraient que le revenu de societe soit

distribue de maniere a diminuer les plus-values de leurs actions, lesquelles

seraient frappees d 'un imp6t a des taux super-Leur-s dans le cas d 'actionnaires

qui disposeraient d 'un revenu moins eleve et qui auraient droit au z-emoour

sement de l'imp6t de 15 p. 100, et dans le cas d'actionnaires dont les taux

marginaux d'impClts depasseraient 30 p. 100. La distribution ou la capita

lisation du solde feront augmenter les chiffresrelatifs au mont ant total

des impClts de 15 p. 100 du montant figurant comrne revenu non distribue au

bas de chaque exemple donne aux tableaux N-l et N-2.

Dans les calculs effectues en vertu de la proposition modifiee du

Comite des quatre, nous avons applique aux unites familiales les m@mes taux
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d'impats sur le revenu et les m&1es degrevements que d'apres nos propositions.

Nous avons egalement adoptie le m&1e traitement des allocations familiales et

les mgmes deductions uniformes que d 'apres nos propositions. Nous avons

calcule l'inrpat sur les societes au moyen du double taux presentement en

vigueur, nous servant des taux moyens d' impat sur les societes dont il est

question a la note a/ du tableau M-l de l'appendice M.

NOTE

1/ La modification principale consiste a englober dans le revenu d tun

actionnaire les gains realises a la vente des actions et a imposer ces

gains aux demi-taux des particuliers.



TABLEAU N-l

EXEMPLE DU l<;lr CAS

CALCUL DES IMPOTS D'APllliS NOS PROPOSITIONS ET D'APlllis LES PROPOSITIONS MODIFrEES DU COMITE DES Q.UATRE P0q;R
DES CONJOINTS AYANT DEUX ENFAN'fS A CHARGE ET DONT LE REVENU DE $10,000, CAJ:.CULE D'AP!&S L'ASSIETTE COMPRE

HENSIVE DE L'IMPOT, PROVIENT EXCLUSIVEMENT D'ACTIONS DANS UNE SOCIETE PUBLIQ.UE TYPE 2:./

Assiette fiscale

Assi<;ltt<;l fiscal<;l <;It imp8ts <;In
ver-tu de nos propositions

Au niveau de Au niveau des
la societe particuliers

Assi<;ltt<;l fiscal<;l et impets <;In v<;lrtu
des propositions du Canite d<;lS quatr<;l
Au niveau de Au ndveau des
la societe ;particuliers

Les chiffres entre parenthhes sont negatifs. S.O. veut dire sans objet. La relation entre les divers elements du revenu provenant de La societe e,st indiquee au
tableau M-l, colonne 2, de 1 'appendice M, pour 1 'actionnaire d 'une societe pUblique type.

Revenu provenant de La societe:
Dividendes
Autre revenu provenant de La societe, avant distribution de 1 'imp8t sur les societes
Gains d'achalandage sur les actions detenues par le contribuable

Montant total attribuable au placement dans la. societe
Allocations familial<;ls
Revenu total
Deduction uniforme
Assiette fiscale nette

~

Imp8t brut (avant degr~vements)

Impet supplE!fmentaire sur les distributions de La societe d/
Degr~vements d'imp8t non remboursables pour les personnes-! charge
Imp8t aprh degr?vements pour les personnes 8. charge
Degr~vements remboursables:

des imp8ts sur les societes
8. 1 'egard des distributions de la societe

Imp8t total

Montant total des imp8ts ~/

Revenu non distribue ou non attribue

2:./

$2,019.15
5,961.70

$7,980.85

$7,980.85

;,990.4;
s.o,

$~
$1,;27 .68

$ 2,019.15 $2,019.15 S.O.
5,961.70 5,961.70 '2./ s.o.
2,019.15 - 2,019.15

$10,000.00 c/ $7,980.85 $2,019.15
144.00 - - 144.00

$10,144.00 - $2,16;.15
50.00 - 50.00

$10,094.00 $7,980.85 $2,11;.15

1,487.68 ;,942.54
'is- .r:-

- ;02.87 -
160.00 --- 160.00

$ 1,;27.68

;,990.4; - s.o,
s.o. - 302.87

i($-.b662•75) $4,245.41 ($ ;02.87)

$;.942.54

$2,019..12
ro
Y'
0\

'E./
£/

E:/

~/

Comprend un revenu non distribue de $2,019.15 et un imp8t sur les societes de $;, 942.54 (49.4 p. 100 de $7,980.85).

C'est le revenu du contribuable envisage dans cet exemple.

15 p. 100 de $2,019.15.

D'apr?s Les propositions modifiees du COIl1ite des quatre, la societe pourrait distribuer ou capitaliser le montant integral de son revenu pour reduire au minimum le
montant qui serait assujetti, le cas echeant, 8. l' imp8t sur les gains de capital. Dans cet exemple, cependant, le montant total d' imp8t 8. payer ne serait pas
augmente, car l'actionnaire recevrait un remboursement de l'impet de l5p. 100 deja verse.



TABLEAU N-2

EXEMPLE DU 2e CAS

" "CALCUL DES IMPO'rs D'APRES NOS PROPOSIUONS ET D'APRES LES PROPOSITIONS MODIFIEES DU COMITE DES QUATRE POUR
DES CONJOINTS AYANT DEUX ENFANTS A CHARGE ET DONT LE REVENU DE $100 ,000, CALCUl;t D'APRES L 'ASSIE'rTE COMPRt

HENSIVE DE L 'IMP()T, PROVIENT EXCLUSIVEMENT D'ACTIONS DANS UNE SOCIETE PRIvEE TYPE ~I

Assiette fiscale

Assiette fiscale et impats en
vertu de nos propositions

Au niveau de Au niveau des
la societe particuliers

Assiette fiscale et impats en vertu
des propositions du Cornite des quatre
Au niveau de Au niveau des
la societe particuliers

Revenu de la societe:
Dividendes
Autre revenu provenant de la societe, avant deduction de l'impat
Gains d'achalandage sur les actions detenues par le contribuable

Montant total attribuable au placement dans la societe
Allocations familiales
Revenu total
Deduction uniforme
Assiette fiscale nette

~

III\Pat brut (avant Mgr~vements)
III\Pat supplementaire sur les distributions de La societe dl
Degr~vements d'impat non remboursables pour les personnes-~ charge
III\Pat apr~s degrevements pour les persennes a charge
Degr~vements remboursables:

des impats sur les societes
a l'egard des distributions de La societe

III\Pat total
Montant total des impats 2.1
Revenu non distribue ou non attribue

$27,956.99 $ 27,956.99 $27,956.99 S.O.
sur Les societ es 58,064.52 58,064.52 58,064.52 '2.1 S.O.

- 13,978.49 - 13,978• 49
$86,021.51 $100,000.00 cl $86,021.51 $13,978.49

144.00 - - 144.00
$100,144.00 - $14,122.49

50.00 - 50.00
~6,021.51 $100,094.00 $86,021.51 $,14,072• 42

$43,010.76 $ 38,724.00 $30,107.53 $ 863.65
S.O. - 4,193.55 -

160.00 - 160.00
$ 38,564.00 - $ 703.65

$ 43,010.76 - S.O.
S.O. - -

$43,010.76 ($ 4,446.76) $34,301.08 $, 703,-65
$38,564.00 $,35,004.73

$27,956.29

i
~
0\

~
VI

2:./

'2./
~/

2:1
~/

Les chiffres entre parentheses sont negatifs. S.O. veut dire sans objet. La relation entre les divers elements du revenu provenant de La societe est LndLquee au
tableau M-l, colonne 2, de l'appendice M, pour l'actionnaire d'une societe privee tJpe.

Comprend un revenu non distribue de $27,956.99 et un impat sur les societes de $30,107.53 (35 p. 100 de $86,021.51).

C'est le revenu du contribuable envisage dans cet exemple.

15 p , 100 de $27,956.99.

D'apr~s les propositionsmodifiees du Comite des quatre, La societe pourrait distribuer ou capitaliser le montant integral de son revenu pour reduire au minimum le
montant qui serait assujetti, le cas echeant, a l'impat sur les gains de capital. Si on acquittait 15 p , 100 sur le revenu integral de La societe, le montant
d'impats de $35,004.73 s'eleverait a $39,198.28.



916

TABLEAU N, 1-1

VARIATIONS DES IMPOTS EXIGIBLES EN VERTU DE NOS PROPOSITIONS PAR RAPPORT AUX IMPOTS QU'EN-
TRAINERAIENT LES PROPOSITIONS MODIFIEES DU CUMITI: DES QUATRE (Y COMPRIS L'IMPOT PAVE PAR

LES SOCIETES), D'UNEUNITE D'IMPOSITION DONT LE REVENU PROVIENT D'UNE SOCIETE PUBLIQUE TYPE

Etat civil du co~tribuable

Contrl bu-

Revenu brut
able sons

Conjointspersonne
provenant de a charge10 soc iete

Nombre d'enfants a charge

0 1 2 3 5 8

1500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 591. 591. 59!. 591. 59!. 591. 591.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 54. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -537. -59 I. -591. -591. -591. -591. -591.

2000 PROPOSITION FISCALE DE RCCH/>NGE 789. 789. 789. 789. 789. 789. 789.
IMPClT SELON NOS PROPDSITIONS 128. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -661. -789. -789. -789. -789. -789. -789.

2500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 986. 986. 986. 986. 986. 986. 986.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 212. 46. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -774. -940. -986. -986. -986. -986. -986.

3000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 1183. 1183. 1183. 1183. ll83. ll83. ll83.
IMPOT SELON NOS PROPOSIT IONS 297. lll. 21. O. O. O. O.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -886. -1072. -1162. -ll83. -uss. -ll83. -ll83.

3500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 1380. 1380. 1380. 1380. 1380. 1380. 1380.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 395. 189. 101. 52. 4. O. O.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -985. -119!. -1279. -1328. -1376, -1380. -1380.

4000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 1577. 1577. 1577. 1577. 1577. 1577. 1577.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 495. 269. 181. 134. 87. O. O.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1082. -1308. -1396. -1443. -1490. -1577. -1577.

5000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 1971. 197!. 1971. 1971. 1971. 1971. 1971.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 714. 448. 361. 315. 269. 176. 37.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -1257. -1523. -1610. -1656. -1703. -1795. -1934.

6500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 2563. 2563. 2563. 2563. 2563. 2563. 2563.
IMPClT SELON NOS PROPOSITIONS 1063. 737. 65!. 606. 560. 469. 332.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1500. -1826. -1911. -1957. -2002. -2094. -2230.

8000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 3154. 3154. 3154. 3154. 3154. 3154. 3154.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1423. 1037. 952. 907. 862. 772. 637.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -173!. -2ll7. -2202. -2247. -2292, -2382. -2517.

10000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 3943. 3943. 3943. 3943. 3943. 3943. 3943.
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1942. 1457. 1372. 1328. 1284. II 95. 1063.
AUGMENTATION OU DIMINUTION OE L'IMPOT -2001. -2486. -2571. -2615. -2659. -2747. -2880.

12000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 4750. 473!. 4731. 473!. 4731. 473!. 4731.
IMPl>T SELON NOS PROPOSITIONS 2501. 1896. 1812. 1770. 1727. 1641. 1513.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -2249. -2835. -2919. -296 I. -3004. -3090. -3218.

15000 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 5970. 5914. 5914. 5914. 5914. 5914. 5914.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 3400. 2615. 2533. 2492, 2452. 2371. 2249.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -2570. -3299. -3381. -3421. -3462. -3543. -3665.

20000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 8015. 7885. 7885. 7885. 7885. 7885. 7885.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 4999. 3964. 3884. 3846. 3808. 3733. 3620.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -3016. -3922. -4001. -4039. -4077. -4152. -4265.

25000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 10829. 10662. 10614. 10614. 10614. 10614. 10614.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 6748, 5512. 5435. 5400. 5365. 5296. 5191.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -4082. -5151. -5179. -5214. -5248. -5318. -5422.

30000 PROPOSITION FISCALE DE RECH/>NGE 13038. 12850. 12761. 12736. 12736. 12736. 12736.
IMPClT SELON NOS PROPOSITIONS 8597. 7260. 7185. 7153. 7120. 7055. 6957,
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -4441. -5591. -5576. -5584. -5616. -5681. -5779.

40000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 17484. 17257. 17169. 17122. 17075. 16982. 16982.
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 12496. 11058. 10986. 10956. 10927. 10867. 10778.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -4989. -6199. -6183. -6166. -6149. -6ll4. -6204.

50000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 21952. 21684. 21597. 21551. 21505. 21412. 21273.
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 16694. 15256. 15187. 15158. 15130. 15073. 14988.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -5258. -6428. -6411. -6393. -6375. -6339. -6285.

70000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 30917. 30568. 30483. 30437. 30391. 30300. 30163.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 25692. 24254. 24187. 24160. 24133. 24080. 23999.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -5225. -6314. -6296. -6277. -6258. -6221. -6165.

100000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 44422. 43931. 43847. 43803. 43759. 43670. 43538.
IMP(JT SELON NOS PROPOSITIONS 40091. 38653. 38588. 38564. 38540. 38492. 38420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -4331. -5279. -5259. -5239. -5219. -5178. -5ll8.

200000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 89973. 88929. 88851. 88814. 88776. 88701. 88588.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 90090, 88652. 88588. 88564. 88540. 88492. 88420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT ll7. -277. -263. ~250. -236. -209. -168.

350000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 159266. 157875. 157802. 157769. 157737. 157672. 157574.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 165090. 163652. 163588, 163564. 163540. 163492. 163420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 5824, 5777. 5786. 5795. 5803. 5820. 5846.

600000 PROPOSITION FISCALE DE RECH/>NGE 276081. 274643. 274576. 274549. 274522. 274469. 274388.
IMPClT SELON NOS PROPOSITIONS 290090. 288652. 288588. 288564. 288540. 288492. 288420.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT 14009. 14009. 14012. 14015. 14018. 14023. 14032,

1000000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 465110. 463672. 463608. 463584. 463560. 463512. 463440.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 490090. 488652. 488588. 488564. 488540. 488492. 488420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 24980. 24980. 24980, 24980. 24980. 24980. 24980.

Note: Voir les hypotheses prevues a l'oppendice M et cnteeieurement dans c e t appendice.
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TABLEAU N, 1-2

TAUX MOYENS D'IMPOT EFFECTIFS ENVERTU DE NOS PROPOSITIONS ET DES PROPOSITIONS MODIFIEES
DU COMITE DES QUATRE (Y COMPRIS L'IMPOT PAVE PAR LES SOCIETES), D'UNE UNITE D'IMPOSITION

DONT LE REVENU PROVIENT D'UNE SOCIETE PUBLIQUE TYPE
Etat civil du eontribuable

Contribu-

Revenu brut
able sans Conjoints

ptovenant de ~ersonne

10 societe
a charge

Hombre d'enfonts c charge

0 1 2 3 5 B

1500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.036 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.358 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394

2000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPClT SELON NOS PROPOSITIONS 0.064 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.331 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394

2500 PROPOSITION FISCALE'DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.085 0.018 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.310 -0.376 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394

3000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.099 0.037 0.007 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.295 -0.357 -0.387 -0.394 -0.394 -0.394 -0.394

3500 PROPOSITiON FISCALE DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.113 0.054 0.029 0.015 0.001 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.281 -0.340 -0.366 -0.379. -0.393 -0.394 -0.394

4000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.124 0.067 0.045 0.033 0.022 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.271 -0.327 -0.349 -0;361 -0.373 -0.394 -0.394

5000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.143 0.090 0.072 0.063 0.054 0.035 0.007
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.251 -0.305 -0.322 -0.331 -0.341 -0.359 -0.387

6500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITiONS 0.164 0.113 0.100 0.093 0.086 0.072 0.051
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.231 -0.281 -0.294 -0.301 -0.308 -0.322 -0.343

8000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.178 0.130 0.119 0.113 0.108 0.097 0.080
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.216 -0.265 -0.275 -0.281 -0.287 -0.298 -0.315

10000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIoNs 0.194 0.146 0.137 0.133 0.128 0.120 0.106
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.200 -0.249 -0.257 -0.261 -0.266 -0.275 -0.288

12000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.396 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.208 0.158 0.151 0.147 0.144 0.137 0.126
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.187 -0.236 -0.243 -0.247 -0.250 -0.257 -0.268

15000 PROPOSITIONS FISCALE DE RECHANGE 0.398 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.227 0.174 0.169 0.166 0.163 0.158 0.150
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.171 -0.220 -0.225 -0.228 -0.231 -0.236 -0.244

20000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.401 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394 0.394
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.250 0.198 0.194 0.192 0.190 0.187 0.181
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.151 -0.196 -0.200 -0.202 -0.204 -0.208 -0.213

25000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.433 0.426 0.425 0.425 0.425 0.425 0.425
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.270 0.220 0.217 0.216 0.215 0.212 0.208
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.163 -0.206 -0.207 -0.209 -0.210 -0.213 -0.217

30000 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 0.435 0.428 0.425 0.425 0.425 0.425 0.425
IMPOT SELON NOS PROPOSITiONS 0.287 0.242 0.240 0.238 0.237 0.235 0.232
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.148 -0.186 -0.186 -0.186 -0.187 -0.189 -0.193

40000 PROPOSITiON FISCALE DE RECHANGE 0.437 0.431 0.429 0.428 0.427 0.425 0.425
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.312 0.276 0.275 0.274 0.273 0.272 0.269
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.125 -0.155 -0.155 -0.154 -0.154 -0.153 -0.155

50000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.439 0.434 0.432 0.431 0.430 0.428 0.425
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.334 0.305 0.304 0.303 0.303 0.301 0.300
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.105 -0.129 -0.128 -0.128 -0.127 -0.127 -0.126

70000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.442 0.437 0.435 0.435 0.434 0.433 0.431
IMPClT SELON NOS PROPOSITIONS 0.367 0.346 0.346 0.345 0.345 0.344 0.343
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.075 -0.090 -0.090 -0.090 -0.089 -0.089 -0.088

100000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.444 0.439 0.438 0.438 0.438 0.437 0.435
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.401 0.387 0.386 0.386 0.385 0.385 0.384
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.043 -0.053 -0.053 -0.052 -0.052 -0.052 -0.051

200000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.450 0.445 0.444 0.444 0.444 0.444 0.443
IMPeJr SELON NOS PROPOSITIONS 0.450 0.443 0.443 0.443 0.443 0.442 0.442
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.000 -0.001 -0.001 -0.001 -0.001 -0.001 -0.001

350000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.455 0.451 0.451 0.451 0.451 0.450 0.450
IMPOT SELON NOS PROPOSIT IONS 0.472 0.468 0.467 0.467 0.467 0.467 0.467
VARIATION DU TAU X EFFECTIF 0.017 0.017 0.017 0.017 0.017 0.017 0.017

600000 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 0.460 0.458 0.458 0.458 0.458 0.457 0.457
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.483 0.481 0.481 0.481 0.481 0.481 0.481
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.023 0.023 0.023 0.023 0.023 0.023 0.023

1000000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.465 0.464 0.464 0.464 0.464 0.464 0.463
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.490 0.489 0.489 0.489 0.489 0.488 0.488
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.025 0.025 0.025 0.025 0.025 0.025 0.025

Hote: Voir les hypotheses pfII!vues a I'appendice M et anh~rieurement dans cet cppendtce,
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TABLEAU N, 1-3

TAUX MARGINAUX O'IMPOT EFFECTIFS EN VERTU OENOS PROPOSmONS ET OES PROPOSITIONS
MOOIFIEES OU COMITE OES QUATRE (Y COMPRIS L'IMPOT PAYE PAR LESSOCIETES), O'UNE

UNITE O'IMPOSITION OONT LE REVENU PROVIENT O'UNE SOCIETE PUBLIQUE TYPE

Etat civil du eentrtbucble

Contribu·

Revenu brut able sons Conjoints
provenont de eersonne

10 societe a charge

Nombre d'enfants acharge

0 I 2 3 5

1500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.'!.99 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMP(JT SELON NOS PROPOSITIONS 0.147 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.252 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399

2000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.168 0.091 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.231 -0.308 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399

2500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.399 0.399 0.399 0.399 .0.399 0.399 0.399
IMP()T SELDN NOS PROPOSITIONS 0.170 0.130 0.041 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.229 -0.269 -0.358 -0.399 -0.399 -0.399 -0.399

3000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0399 0.399
1M POT SELON NOS PROPOSITIONS 0.197 0.157 0.160 0.104 0.007 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.202 -0.242 -0.239 -0.295 -0.392 -0.399 -0.399

3500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.200 0.160 0.161 0.164 0.167 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.199 -0.239 -0.238 -0.235 -0.232 -0.399 -0.399

4000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.218 0.178 0.180 0.180 0.180 0.166 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.181 -;0.221 -0.219 -0.219 -0.219 -0.233 -0.399

5000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.229 0.189 0.190 0.190 0.190 0.190 0.191
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.170 -0.210 -0.209 -0.209 -0.209 -0.209 -0.209

6500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.240 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.159 -0.199 -0.199 -0.199 -0.199 -0.199 -0.199

8000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.258 0.209 0.210 0.210 0.210 0.210 0.210
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.141 -0.190 -0.189 -0.189 -0.189 -0.189 -0.189

10000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.401 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.278 0.219 0.220 0.220 0.220 0.220 0.220
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.123 -0.180 -0.179 -0.179 -0.179 -0.179 -0.179

12000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.411 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.298 0.238 0.240 0.240 0.240 0.240 0.240
VARIATION DU TAU X MARGINAL -0.1l3 -0.161 -0.159 -0.159 -0.159 -0.159 -0.159

15000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.412 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.318 0.267 0.270 0.270 0.270 0.270 0.270
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.094 -0.132 --0.129 -0.129 -0.129 -0.129 -0.129

20000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.415 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399 0.399
IMP()T SELON NOS PROPOSITIONS 0.347 0.306 0.310 0.310 0310 0.310 0.310
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.068 -0.093 -0.089 -0.089 -0.089 -0.089 -0.089

25000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.446 0.442 0.429 0.429 0.429 0.429 0.429
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.368 0.346 0.350 0.350 0.350 0.350 0.350
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.Q78 -0.096 -0.079 -0.079 -0.079 -0.079 -0.079

30000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.448 0.444 0.445 0.429 0.429 0.429 0.429
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.388 0.377 0.380 0.380 0.380 0.380 0.380
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.060 -0.067 -0.065 -0.049 -0.049 -0.049 -0.049

40000 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 0.451 0.447 0.448 0.448 0.448 0.447 0.429
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.417 0.416 0.420 0.420 0.420 0.420 0.420
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.034 -0.031 -0.028 -0.028 -0.028 -0.027 -0.009

50000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.453 0.448 0.449 0.449 0.449 0.449 0.449
1M POT SELON NOS PROPOSITIONS 0.438 0.438 0.440 0.440 0.440 0.440 0.440
VARIATION DU TAU X MARGINAL -0.015 -0.010 -0.009 -0.009 -0.009 -0.009 -0.009

70000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.454 0.450 0.450 0.450 0.450 0.450 0.450
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460 0.460
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.006 0.010 0.010 0.010 O.OIG 0.010 0.010

100000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.458 0.452 0.452 0.452 0.452 0.452 0.452
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.499 0.499 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.041 0.047 0.048 0.048 0.048 0.048 0.048

200000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.465 0.461 0.461 0.461 0.461 0.461 0.461
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.035 0.039 0.039 0.039 0.039 0.039 0.039

350000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.469 0.468 0.468 0.468 0.468 0.468 0.468
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.031 0.032 0.032 0.032 0.032 0.032 0.032

600000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.476 0.476 0.476 0.476 0.476 0.476 0.476
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.024 0.024 0.024 0.024 0.024 0.024 0.024

1000000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.480 0.480 0.480 0.480 0.480 0.480 0.480
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.020 0.020 0.020 0.020 0.020 0.020 0.020

Note: Voir res hypotheses p revue s aI'appendice Met cnterf ecrement dons eet appendic:e.
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TABLEAU t-l,2-1

VARIATIONS DES IMPOTS EXIGIBLES, EN VERTU DE NOS PROPOSITIONS PAR RAPPORT AUX 1MPOTS QU'EN-
TRA'NERAIENT LES PROPOSITIONS MODIFIEES DU COMITE DES QUATRE (Y COMPRIS L'IMPOT PAVE PAR

LES SOCIETES), D'UNE UNITED'IMPOSITION DONT LE REVENU PROVIENT D'UNE SOCIETE PRIVEE
TYPE NE TENANT PAS COMPTE DES CAPITALISATIONS PREVUES A L'ARTICLE 105

Etat civil ducontribuable

Contribu-

Revenu brut
able sons Conjoints

prevencnt de personne

10 societe
a ch~ge

Hombre d'enfants acharge

0 1 2 3 5 8

1500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 452. 452. 452. 452. 452. 452. 452.
IMPcn SELON NOS PROPOSITIONS 54. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'lMPcn -398. -452. -452. -452. -452. -452. -452.

2000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 602. 602. 602. 602. 602. 602. 602.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 128. O. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -475. -602. -602. -602. -602. -602. -602.

2500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 753. 753. 753. 753. 753. 753. 753.
IMPOT SELON NOSPROPOSITIONS 212. 46. O. O. O. O. O.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -54l. -707. -753. -753. -753. -753. -753.

3000 PRQPOSITION FISCALE DE RECHANGE 903. 903. 903. 903. 903. 903. 903.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 297. Ill. 2l. O. O. O. O.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -607. -793. -883. -903. -903. -903. -903.

3500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 1054. 1054. 1054. 1054. 1054. 1054. 1054.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 395. 189. 10l. 52. 4. O. O.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -659. -865. -953. -1002. -1050. -1054. -1054.

4000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 1204. 1204. 1204. 1204. 1204. 1204. 1204.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 495. 269. 18l. 134. 87. O. O.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -709. -935. -1023. -1070. -1117. -1204. -1204.

5000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 1505. 1505. 1505. 1505. 1505. 1505. 1505.
IMPcn SELON NOS PROPOSITIONS 714. 448. 361. 315. 269. 176. 37.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -79L -1057. -1144. -119l. -1237. -1329. -1468.

6500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 1957. 1957. 1957. 1957. 1957. 1957. 1957.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1063. 737. 65l. 606. 560. 469. 332.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -894. -1220. -1306. -135l. -1397. -J488. -1625.

8000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 2409. 2409. 2409. 2409. 2409. 2409. 2409.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1423. 1037. 952. 907. 862. 772. 637.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -986. -1372. -1457. -1502. -1547. -1637. -l77l.

10000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 301L 3011. 301I. 3011. 301I. 3011. 301l.
IMPcn SELON NOS PROPOSITIONS 1942. 1457. 1372. 1328. 1284. 1195. 1063.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1069. -1554. -1639. -1683. -1727. -1816. -1948.

12000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 3613. 3613. 3613. 3613. 3613. 3613. 3613.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 2501. 1896. 1812. 1770. 1727. 164I. 1513.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1112. -1717. -180l. -1843. -1886. -1972. -2100.

15000 PRQPOSITION FISCALE DE RECHANGE 4516. 4516. 4516. 4516. 4516. 4516. 4516.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 3400. 2615. 2533. 2492. 2452. 2371. 2249.
~UGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1116. -1901. -1983. -2024. -2064. -2145. -2267.

20000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 6063. 6022. 6022. 6022. 6022. 6022. 6022.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 4999. 3964. 3884. 3846. 3808. 3733. 3620.
~UGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1064. -2058. -2138. -2175. -2213. -2288. -240l.

25000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 8665. 8575. 8575. 8575. 8575. 8575. 8575.
iMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 6748. 5512. 5435. 5400. 5365. 5296. 519l.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1917. -3064. -314l. -3175. -3210. -3280. -3384.

30000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 10433. 10290. 10290. 10290. 10290. 10290. 10290.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 8597. 7260. 7185. 7153. 7120. 7055. 6957.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1837. -3031. -3105. -3138. -3170. -3236. -3333.

40000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 13982. 13804. 13720. 13720. 13720. 13720. 13720.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 12496. 11058. 10986. 10956. 10927. 10867. 10778.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT -1487. -2746. -2734. -2764. -2794. -2853. -2943.

50000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 17544. 17339. 17250. 17202. 17153. 17151. 1715l.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 16694. 15256. 15187. 15158. 15130. 15073. 14988.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT -850. -2083. -2064. -2043. -2023. -2077. -2162.

70000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 24701. 24439. 24352. 24305. 24259. 24166. 24027.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 25692. 24254. 24187. 24160. 24133. 24080. 23999.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT 991. -185. -165. -145. -126. -87. -28.

100000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 35481. 35136. 35050. 35005. 34959. 34868. 34731.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 4009l. 38653. 38588. 38564. 38540. 38492. 38420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 4609. 3517. 3538. 3559. 3581. 3624. 3689.

200000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 71696. 70972. 70889. 70847. 70804. 70718. 70590.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 90090. 88652. 88588. 88564. 88540. 88492. 88420.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT 18394. 17680. 17699. 17717. 17736. 17774. 17830.

350000 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 126613. 125399. 125321. 125283. 125246. 125170. 125057.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 165090. 163652. 163588. 163564. 163540. 163493. 163420.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT 38477. 38253. 38267. 38281. 38294. 163492. 38363.

600000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 219113. 217675. 217606. 217576. 217546. 217487. 217397.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 290090. 288652. 288588. 288564. 288540. 288492. 288420.
AUGMENTATION au DIMINUTION DE L'IMPOT 70977. 70977. 70982. 70988. 70994. 71005. 71023.

1000000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 368653. 367215. 367148. 367122. 367095. 367041. 366960.
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 490090. 488652. 488588. 488564. 488540. 488492. 488420.
AUGMENTATION OU DIMINUTION DE L'IMPOT 121437. 121437. 121440. 121442. 121445. 12145l. 121460.

Note: Voir les hypotheses prevues aI'appendice M et cnterf eurement dans cet eppendtee,
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TABLEAUN,2·2

TAUXMOYENS D'IMPOT EFFECTIFS EN VERTU DE NOS PROPOSITIONS ET DES PROPOSITIONS MODIFIEES
DU COMITE DES QUATRE (Y COMPRIS L'IMPOT PAYE PAR LES SOCIETES), D'UNE UNITE D'IMPOSI.

TlON DONT LE REVENU PROVIENT D'UNE SOCIETE PRIVEE TYPE NE TENANT PAS COMPTE
DES CAPITALISATIONS PREVUES AL'ARTICLE 105

Etat civil du cent-lbocbl e

Contribu·
-------

Revenu brut
able sans Conjoints

provenant de
eersonne

10 societe a charge

Nombre d'enfants 0 charge
--------

0 I 3 8

1500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.036 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.265 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301

2000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.064 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.237 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301

2500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.085 0.018 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.216 -0.283 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301

3000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.099 0.037 0.007 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.202 -0.264 -0.294 -0.301 -0.301 -0.301 -0.301

3500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.113 0.054 0.029 0.015 0.001 0.000 0.000
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.188 -0.247 -0.272 -0.286 -0.300 -0.301 -0.301

4000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.124 0.067 0.045 0.033 0.022 0.000 0.000
VARIATION DU TAU X EFFECTIF -0.177 -0.234 -0.256 -0.268 -0.279 -0.301 -0.301

5000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.301 0.301 00.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.143 0.090 0.072 0.063 0.054 0.035 0.007
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.158 -0.211 -0.229 -0.238 -0.247 0.266 -0.294

6500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.164 0.113 0.100 0.093 0.086 0.072 0.051
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.138 -0.188 -0.201 -0.208 -0.215 -0.229 -0.250

8000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.178 0.130 0.119 0.113 0.108 0.097 0.080
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.123 -0.171 -0.182 -0.188 -0.193 -0.205 -0.221

10000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.194 0.146 0.137 0.133 0.128 0.120 0.106
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.107 -0.155 -0.164 -0.168 -0.173 -0.182 -0.195

12000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.208 0.158 0.151 0.147 0.144 0.137 0.126
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.093 -0.143 -0.150 -0.154 -0.157 -0.164 -0.175

15000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
IMPdT SELON NOS PROPOSITIONS 0.227 0.174 0.169 0.166 0.163 0.158 0.150
VARIATION OU TAUX EFFECTIF -0.074 -0.127 -0.132 -0.135 -0.138 -0.143 -0.151

20000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.303 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301 0.301
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.250 0.198 0.194 0.192 0.190 0.187 0.181
VARIATiON DU TAUX EFFECTIF -0.053 -0.103 -0.107 -0.109 -0.111 -0.114 -0.120

25000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.347 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.270 0.220 0.217 0.216 0.215 0.212 0.208
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.077 -0.123 -0.126 -0.127 -0.128 -o.rsi -0.135

30000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.348 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.287 0.242 0.240 0.238 0.237 0.235 0.232
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.061 -0.101 -0.103 -0.105 -0.106 -0.108 -0.111

40000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.350 0.345 0.343 0.343 0.343 0.343 0.343
1MPdT SELON NOS PROPOSITIONS 0.312 0.276 0.275 0.274 0.273 0.272 0.269
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.037 -0.069 -0.068 -0.069 -0.07.0 -0.071 -0.074

50000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.351 0.347 0.345 0.344 0.343 0.343 0.343
IMPClT SELON NDS PROPOSITIONS 0.334 0.305 0.304 0.303 0.303 0.301 0.300
VARIATION DU TAUX EFFECTIF -0.017 -0.042 -0.041 -0.041 0.040 -0.042 -0.043

70000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.353 0.349 0.348 0.347 0.347 0.345 0.343
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.367 0.346 0.346 0.345 0.345 0.344 0.343
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.014 -0.003 -0.002 -0.002 -0.002 -0.001 0.000

100000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.355 0.351 0.351 0.350 0.350 0.349 0.347
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.401 0.387 0.386 0.386 0.385 0.385 0.384
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.046 0.035 0.035 0.036 0.036 0.036 0.037

200000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.358 0.355 0.354 0.354 0.354 0.354 0.353
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.450 0.443 0.443 0.443 0.443 0.442 0.442
VARIATION DU TAU X EFFECTIF 0.092 0.088 0.088 0.089 0.089 0.089 0.089

350000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.362 0.358 0.358 0.358 0.358 0.358 0.357
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.472 0.468 0.467 0.467 0.467 0.467 0.467
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.110 0.109 0.109 0.109 0.109 0.109 0.110

600000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.365 0.363 0.363 0.363 0.363 0.362 0.362
IMPdT SELON NOS PROPOSITIDNS 0.483 0.481 0.481 0.481 0.481 0.481 0.481
VARIATION DU TAUX EFFECTIF 0.118 0.118 0.118 0.118 0.118 0.118 0.118

1000000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.369 0.367 0.367 0.367 0.367 0.367 0.367
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.490 0.489 0.489 0.489 0.489 0.488 0.488
VARIATION auTAU X EFFECTIF 0.121 0.121 0.121 0.121 0.121 0.121 0.121

Note: Voir les hypotheses prevues a l'oppendice M et cnterfeurement dans cet cppendlee,
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TABLEAU N, 2-3

TAUX MARGINAUX D'IMPOT EFFECTIFSEN VERTU DE NOS PROPOSITIONS ET DES PROPOSITIONS MODI FlEES
DU COMITE DES QUATRE (Y COMPRIS L'IMPOT PAYE PAR LESSOCH:TEs). D'UNE UNITE D'IMPOSI-

TION DONT LE REVENU PROVIENT D'UNESOCIETE PRIVEE TYPE NE TENANT PAS COMPTE
DES CAPITALISATIONS PREVUES AL'ARTICLE 105

ftat civil du contribuable

Contribu-

Revenu brut
able sans Conjoints

provenont de
per sonne

~~~
ocharge

Hombre d"enfonts acharge

2 3 8

1500 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.147 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.283 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430

2000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.168 0.091 0.000 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.262 -0.339 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430

2500 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.170 0.130 0.041 0.000 0.000 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.260 -0.300 -0.389 -0.430 -0.430 -0.430 -0.430

3000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.197 0.157 0.160 0.104 0.007 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.233 -0.273 -0.270 -0.326 -0.423 -0.430 -0.430

3500 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.200 0.160 0.161 0.164 0.167 0.000 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.230 -0.270 -0.269 -0.266 -0.263 -0.430 -0.430

4000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.218 0.178 0.180 0.180 0.180 0.166 0.000
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.212 -0.252 -0.250 -0.250 -0.250 -0.265 -0.430

5000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.229 0.189 0.190 0.190 0.190 0.190 0.191
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.201 -0.241 -0.240 -0.240 -0.240 -0.240 -0.240

6500 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.240 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200 0.200
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.190 -0.230 -0.230 -0.230 -0.230 -0.230 -0.230

8000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.258 0.209 0.210 0.210 0.210 0.210 0.210
VARIATION OU TAUX MARGINAL -0.172 -0.221 -0.220 -0.220 -0.220 -0.220 -0.220

10000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.278 0.219 0.220 0.220 0.220 0.220 0.220
VARIATI'lN DU TAU X MARGINAL -0.152 -0.211 -0.210 -0.210 -0.210 -0.210 -0.210

12000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPllT SELON NOS PROPOSITIONS 0.298 0.238 0.240 0.240 0.240 0.240 0.240
VARIA TlON OU T AUX MARGINAL -0.132 -0.192 -0.190 -0.190 -0.190 -0.190 -0.190

15000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.438 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.318 0.267 0.270 0.270 0.270 0.270 0.270
VARIATION OU TAUX MARGINAL -0.120 -0.163 -0.160 -0.160 -0.160 -0.160 -0.160

20000 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 0.438 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430 0.430
IMPOT SE LON NOS PROPOSITIONS 0.347 0.306 0.310 0.310 0.310 0.310 0.310
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.091 -0.124 -0.120 -0.120 -0.120 -0.120 -0.120

25000 PROPOSITION FISCALEDE RECHANGE 0.483 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.368 0.346 0.350 0.350 0.350 0.350 0.350
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.115 -0.126 -0.122 -0.122 -0.122 -0.122 -0.122

30000 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 0.484 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.388 0.377 0.380 0.380 0.380 0.380 0.380
VARIATION OU TAUX MARGINAL -0.096 -0.095 -0.092 -0.092 -0.092 -0.092 -0.092

40000 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 0.484 0.481 0.472 0.472 0.472 0.472 0.472
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.417 0.416 0.420 0.420 0.420 0.420 0.420
VARIATION OU TAUX MARGINAL -0.067 -0.065 -0.052 -0.052 -0.052 -0.052 -0.052

50000 PROPOSITION FISCALEDE RECHANGE 0.486 0.483 0.483 0.483 0.483 0.472 0.472
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.438 0.438 0.440 0.440 0.440 0.440 0.440
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.048 -0.045 -0.043 -0.043 -0.043 -0.032 -0.032

70000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.487 0.485 0.485 0.485 0.485 0.485 0.485
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.460 0.460 0.~60 0.460 0.460 0.460 0.460
VARIATION OU TAUX MARGINAL -0.027 -0.025 -0.025 -0.025 -0.025 -0.025 -0.025

100000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.489 0.486 0.486 0.486 0.486 0.486 0.486
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.499 0.499 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION OU TAUX MARGINAL 0.010 0.013 0.014 0.014 0.014 0.014 0.014

200000 PROPOSITION F ISCALE DE RECHANGE 0.493 0.489 0.489 0.489 0.489 0.489 0.489
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL 0.007 0.011 0.011 0.011 0.011 0.011 0.011

350000 PROPOSITION FISCALE OE RECHANGE 0.497 0.494 0.494 0.494 0.494 0.494 0.496
1MPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION OU TAUX MARGINAL 0.003 0.006 0.006 0.006 0.006 0.006 0.004

600000 PROPOSITION FISCALE DE RECHANGE 0.501 0.501 0.501 0.501
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 1l.500 0.500 0.500 1l.500
VARIATION DU TAUX MARGINAL -0.001 -O.IlOI -0.001 -O.IlOI

IIlOOOOO PROPOSITION FISCALE DE RECHANGF 0.504 0.504 0.504 0.504
IMPOT SELON NOS PROPOSITIONS 0.500 0.500 0.500 0.500
VARIATION DU TAUX MARGINAl -0.004 -0.004 -0.004 -0.004

Note: Voir les hypotheses priwujj'!i; l'ttt.pt;;ntJiKi!' M i:'l {jftt~tle-lJit;lf!fmt d{Jiiti cer epeendtce,




